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PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTION : CHAPITRE DESCRIPTIF 

t. Description generate du Territoire. 

Section I. - Geographie physique. 

SITUATION ET SUPERFICIE. 

Le Ruanda-Urundi, situe aux confins de l'Afrique Centrale et de l'Afrique Orientale 
s'etend entre les paralleles I 004'30" et 4°28'30" de latitude Sud, et entre les meridiens 28°50' 
et 30°53'30" de longitude Est de Greenwich. Sa superficie totale est de 54.172 km2 dont 
27 .834 km2 pour l'Urundi et 26.338 km2 pour le Ruanda. 

GfoLOGIE, 

Les formations geologiques fort anciennes qui constituent le sol du Ruanda-Urundi peuvent 
etre reparties en trois systemes : 

a) Le systeme de la Ruzizi, qui est le plus ancien, represente le complexe cristalophyllien 
et comprend un ensemble de schistes cristallins varies, gneiss, micaschistes, d'amphibolites et 
de pyroxenites avec par-ci, par-fa des masses de quartzites feldspathiques. 

Quelques massifs granitiques apparaissent dans ces formations surtout au Ruanda, ainsi 
que de tres nombreuses veines de pegmatite a muscovite et quelques dykes de gabbros et de 
roches dioritiques accompagnant les granites dans le Nord-Ouest du Ruanda. 

b) Le systeme de l'Urundi, stratigraphiquement superieur a celui de la Ruzizi, qui comprend 
surtout au Ruanda des schistes fonces avec ou sans quartzites, un niveau moyen d'arkoses passant 
lateralement vers le Sud a des conglomerats a ciment quartzeux et vers le Nord a des quartzites 
plus ou moins grossiers, et un niveau superieur constitue de schistes fonces sans intercalations 
de quartzites. 

Un vaste massif granitique perce les couches du systeme de l'Urundi dans la region au Nord 
d'Astrida. 

c) Le systeme de la Lumpungu, qui est le plus recent, compose de gres feldspathiques et 
de psammites, de schistes argileux, de calcaires avec cherts, en partie dolomitises. 

Ce systeme n'est represente que dans le Sud-Est de l'Urundi; il est perce de nombreux 
dykes de roches eruptives basiques. 

En dehors des formations definies ci-dessus, on rencontre : 

a) Des laves volcaniques, notamment des coulees recentes clans la partie Nord-Ouest du 
Ruanda, et des epanchements plus anciens, se situant clans la region demeuree erigee en palier 
!ors de l'affaissement recent qui individualisa clans le Graben Central, la portion Tanganika
Ruzizi. Ce sont surtout des basaltes avec localement des trachytes. 

b) Des alluvions clans la vallee de la basse Ruzizi au Nord du lac Tanganika, et en bordure 
de ce lac, ainsi que clans les vallees colmatees de la partie Est et Sud-Est du Ruanda et clans la 
vallee de la Malagarazi. 
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0ROGRAPHIE. 

Le relief du pays est en pleine evolution, les lignes de partage des bassins sont encore 
imprecises; on y rencontre des cas de capture de riviere attestant de la juvenilite du pays. 

I1 est domine par la crete de partage des eaux du Congo et du Nil qui s'etend dans une 
direction generale Sud-Nord et se prolonge au Nord du Ruanda par une chaine volcanique. Les 
sommets de cette crete atteignent 2.600 metres en Urundi et 3.000 metres en Ruanda; ses cols 
s'abaissent rarement en dessous de 2.000 metres et !'altitude de ses volcans varie de 3.400 a 
4.500 metres. 

AU RUANDA-URUNDI. 
Vue du Lac Luhondo (Territoire de Ruhengeri) prise de la co/line Gaseke. 

A l'arriere-plan, le volcan 111uhabura. 
(Photo : J. VAN SINAY - janvier 1959) Rudipresse 

Dans sa partie meridionale, la crete est generalement separee du Lac Tanganika par une 
plaine alluvionnaire, large de 3 kilometres en moyenne avec un peu plus de profondeur autour 
de Nyanza, Rumonge et Usumbura. 

Plus au Nord, cette plaine atteint une largeur moyenne de 20 kilometres, le long de la basse 
Ruzizi. 

Son altitude moyenne est inferieure a mille metres. 
Enfin, a hauteur de la Ruzizi superieure et du Lac Kivu, la crete surplombe le lac, sans 

transition. A l'Est de la crete Congo-Nil se decouvrent de hauts plateaux inclines lentement vers 
l'Est en gradins successifs et dont !'altitude passe de 1.800 metres a 1.400 metres. 
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HYDROGRAPHIE. 

Reparti en deux bassins, le Ruanda-Urundi est tributaire, a la fois, du Congo et du Nil, 
mais de fac;on tres inegale. Le Congo ne draine que les eaux des lacs Kivu et Tanganika d'une 
part, et celles de la Malagarazi d'autre part, ce qui represente environ un cinquieme de la 
superficie du pays. 

Beaucoup plus nombreux sont les torrents et rivieres qui alimentent le bassin du Nil. Ils 
forment, a l'extreme Est du Ruanda-Urundi, la riviere Kagera, la plus importante tributaire 
du Lac Victoria. 

CLIMAT. 

Situe aux limites de la zone oil s'exerce !'influence de l'Ocean lndien, le Ruanda-Urundi 
possede plutot un climat du type soudanais caracterise par la secheresse, mais influence par 
!'altitude et par la latitude. 

La plaine du Tanganika et celle de la Ruzizi jouissent d'un climat tropical. La temperature 
sous abri atteint 33° centigrades et la temperature moyenne annuelle y depasse 23°. 11 y pleut 
relativement peu. La moyenne des pluies a Usumbura pour les annees 1950 a 1958 est de 855,8 mm. 

Au Sud-Est clans la plaine de la Malagarazi, le climat est tres semblable a celui de la plaine 
de la Ruzizi. 

Section 2. - Geographie politique. 

FRONTIER.ES. 

Le Territoire du Ruanda-Urundi est borne au Nord par l'Uganda, a l'Est et au Sud par le 
Tanganyika Territory et a l'Ouest par le Congo belge. Sa frontiere occidentale est constituee 
par le thalweg des lacs Tanganika et Kivu et par la riviere Ruzizi. C'est la seule frontiere 
naturelle continue. Ailleurs, la frontiere est formee par des thalwegs de rivieres relies par des 
droites conventionnelles. 

DIVISIONS ADMINISTRA TIVES. 

Le Territoire est divise en deux Residences : la Residence du Ruanda et celle de l'Urundi. 

La premiere a pour chef-lieu Kigali et comprend neuf territoires : Kigali, Nyanza, Astrida, 
Kibuye, Shangugu, Kisenyi, Ruhengeri, Biumba et Kibungu. 11 a ete decide de creer un dixieme 
territoire au 1 er janvier 1959 qui recevra le nom de Territoire de Gitarama. 

La seconde a pour chef-lieu Kitega et compte egalement neuf territoires : Kitega, Muramvya, 
Ngozi, Muhinga, Ruyigi, Rutana, Bururi, Bubanza et Usumbura. Ce dernier territoire ne 
comprend que le complexe urbain d'Usumbura, capitale administrative du Ruanda-Urundi et 
quelques terres environnantes de faible etendue. 

Sous l'aspect de !'administration coutumiere, le Territoire se divise en deux Pays dont les 
limites se confondent avec celles des Residences : le Ruanda et l'Urundi. 

Les pays sont divises en chefferies, et celles-ci en sous-chefferies. 
Le Territoire du Ruanda-Urundi comportait en 1958 : 81 chefferies et 1088 sous-chefferies 

soit 45 chefferies et 559 sous-chefferies au Ruanda, et 36 chefferies et 529 sous-chefferies en 
Urundi. 

PRINCIPALES LOCALITES. 

L'agglomeration d'Usumbura, en pleine croissance, est la seule relativement considerable 
du Territoire. Les autres localites importantes sont Kitega dans l'Urundi; Kigali, Astrida, 
Nyanza, Shangugu et Kisenyi dans le Ruanda. 
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La population de ces agglomerations urbaines se repartit comme suit : 

LOCALITE I EURO PEENS I ASIATIQUES I AFRICAINS POPULATION 

Astrida. 469 251 3 127 3 847 

Kigali 425 125 3 636 4 186 

Kisenyi 376 125 3 416 3 917 

Kitega . 211 179 2 963 3 253 

Nyanza/R. 109 118 753 980 

Shangugu 117 - 89 206 

Usumbura 3 935 975 38 051 42 961 

2. Population. 

On peut, d'une fai;on tres sommaire, diviser la population du Ruanda-Urundi en trois 
grandes sections : Autochtones, Europeens, Asiatiques. 

A. - LES AUTOCHTONES. 

I. - Les Batwa semblent devoir etre tenus pour les premiers habitants connus du 
Ruanda-Urundi. Ce sont des pygmoi:des assez metisses (1 m 59 de taille moyenne). Ils se livrent 
surtout a la chasse, fabriquent des poteries et viennent peu a peu a !'agriculture. Ils representent 
1 % de la population totale. 

II. - Les Bahutu qui forrnent la grosse masse de la population (85 %) paraissent s'etre 
superposes aux Batwa a une epoque fort reculee. 

Ce sont des bantous venus du Nord et du Nord-Est. Leur taille moyenne atteint 1,67 m. 
Ils sont brachycephales. 11 peut exister parmi eux des types tres differents, leur origine n'en 
est pas moins commune et les differences sont plutot la resultante des caracteristiques particu
lieres des regions qu'ils habitent. 

Essentiellement composee d'agriculteurs qui s'efforcent d'acceder a l'elevage, cette race 
est assez saine et la natalite y est importante. 

III. - Les Batutsi, aristocratie de pasteurs (14 % de la population), sont tres vraisem
blablement d'origine nilotique; la taille moyenne du Mututsi est de 1,80 m. 

* 
* * 

Ces groupes socialement differencies et hierarchises ne peuvent etre etudies separement. 
Ils ont acquis, au cours des siecles, une seule et meme organisation politique; ils ont la meme 
structure linguistique et religieuse. Tous, au Ruanda, se disent Banyaruanda, de meme que tous 
en Urundi, se proclament Barundi. 

Banyaruanda et Barundi parlent des langues fort voisines de structure bantoue et d'une 
abondance de forrnes extraordinaire. 

Ils n'ont pas, a proprement parler, de religion si l'on entend par la des rapports entre 
l'hornrne et la Divinite manifestes par des actes et des ceremonies exterieures. Ils reconnaissent 
!'existence d'une Etre supreme, Imana, principe du Bien, mais il n'a ni ministres, ni temples, 
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et aucun culte ne lui est rendu. Cette croyance vague s'accompagne d'une crainte tenace des 
mauvais esprits contre lesquels l'homme se protege par l'emploi d'amulettes, le respect de certains 
interdits et le recours a des obstacles magiques. 

Les autochtones, en quelque sorte disponibles au point de vue religieux, accueillent avec 
plaisir l'enseignement des missionnaires et la moitie d'entre eux sont actuellement chretiens, 
en majorite de confession catholique. 

AU RUANDA-URUNDI. 
Type de jeime fille Tutsi du Ruanda portant la coiffure traditionnelle en forme de croissants. 

Identification : Localisation : N yange - Gitarama. T erritoire : N yanza .. 
Photo : P. LAVAL Inforcongo 

Reproduction libre sauf pour cartes postales, gravures, etc. 

La structure sociale de cette population decoule de son evolution historique. 
Quand les Bahutu penetrerent au Ruanda-Urundi les Batwa y vivaient sous un regime 

tribal. Les familles et groupes de familles s'etaient partage la foret et y exer~aient, de fa~on tres 
exclusive, les droits les plus divers et notamment les droits de chasse. 
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Les Bahutu, pour obtenir les terres de culture necessaires, offrirent des redevances aux 
Batwa en echange de quoi il leur fut permis de defricher la foret. 

Les Bahutu vivaient sous l'autorite de principicules, mais il ne semble pas que le regime 
tribal ait jamais ete le leur. Ils n'en ont rien conserve. 

Il n'existe entre Bahutu et Batwa presque aucun rapport social. 

Les deux peuplades ont toujours entretenu des rapports economiques frequents : les 
Batwa foumissaient des poteries et des peaux en echange de produits vivriers. 

Grace aux defenses naturelles qu'offrait l'orographie du pays, et en raison de la mefiance 
hostile temoignee par eux a l'egard des etrangers, les Bahutu sont demeures pendant des siecles 
une peuplade tres homogene et relativement tranquille. 

Le phenomene souvent designe sous le nom d'infiltration hamite, va modifier profondement 
la structure sociale des Bahutu. 

Venant du Nord et de l'Est, les Batutsi sont a la recherche de paturages. Precedes d'imposants 
troupeaux de bovides, les Batutsi s'installent sans grande difliculte dans des regions herbeuses 
peu peuplees et qui n'offrent guere d'interet pour le cultivateur muhutu. 

La vache rapproche les deux peuples. Les Bahutu sont avides de posseder ce betail, les 
Batutsi uniquement pasteurs recherchent des domestiques et les bras necessaires aux cultures. 

En vue d'obtenir du betail, le Muhutu engage ses services et il se cree ainsi une serie de 
contrats. Ces obligations ne lient pas seulement le Muhutu qui les a librement souscrites, mais 
aussi ses descendants et avec le temps, les Batutsi en arrivent a former une aristocratie dont les 
Bahutu sont les clients. 

Ce sont les Batutsi qui vont resoudre les problemes que posent les paturages et les terres 
de culture. Leur preponderance sociale va s'affirmer en meme temps que se developpera leur 
pouvoir politique. 

Le Mwami, chef supreme des Batutsi, devient le maitre de tous et de tout; il choisit parmi 
ses congeneres, les chefs et les principaux fonctionnaires de !'administration du Pays. Son 
pouvoir est absolu. Si theoriquement, il doit s'entourer d'un conseil, celui-ci est purement 
consultatif et ses vceux ne lient en rien le prince. On le definit Nyamugira ubutangwa, c'est-a-dire: 
l'homme qui fait tout ce qui lui plait et a la volonte de qui nul ne peut s'opposer. Le droit 
coutumier lui-meme n'est pas toujours respecte. 

De tout temps, et au Ruanda surtout, la politique des Bami a poursuivi le morcellement 
du pays a l'infini, car les grandes provinces homogenes devenaient facilement des centres de 
resistance; au lieu d'arrondir les domaines de ses favoris, le Mwami preferait octroyer a ses 
vassaux, des collines isolees, disseminees dans le pays. Dans tous les grands fiefs, il taillait de 
petits apanages ou des gens devoues, lui devant tout, trouvaient d'excellents postes d'observation 
d'ou surveiller les vassaux trop puissants et contrebalancer leur influence. Ailleurs il entretenait 
les rivalites en accordant a l'un !'administration des Bahutu et des terres, a l'autre l'autorite sur 
les Batutsi et la disposition du betail. Enfin, il enervait la puissance des grands feudataires en 
faisant de sa capitale, un centre ou les chefs venaient faire leur cour. Pendant ce temps, leur 
influence s'affaiblissait en province. Rentres chez eux, a peine avaient-ils pu retablir leur autorite 
que la crainte de perdre la faveur du Mwami, les poussait de nouveau vers lui et, sur les grands 
vassaux divises le pouvoir personnel se forgeait. 

La situation etait differente dans l'Urundi. lei comme au Ruanda, le pouvoir est affaire de 
famille. Mais la famille du Mwami y possede une individualite propre, est unie par des liens 
plus etroits, jouit d'un statut special; tous ses membres, quelle que soit la branche a laquelle 
ils appartiennent portent le nom generique de << Baganwa ». 

Au lieu de la politique de morcellement a l'infini que poursuivaient les Bami du Ruanda, 
ceux de l'Urundi cherchaient au contraire a reconstituer periodiquement des blocs etendus au 
profit de leurs fils. Ceux-ci, places autant que possible dans les provinces eloignees, etaient les 
plus fermes soutiens du Mwami, tant contre les ennemis de l'exterieur que contre les revoltes 
possibles de princes de branche plus ancienne. 
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La dispersion a travers le pays des Batutsi nantis d'un commandement ou de fonctions 
officielles va faciliter la symbiose des deux peuples; d'autres facteurs lui sont egalement favora
bks : l'unite linguistique, juridique et religieuse, de meme que la possibilite de contracter des 
mariages entre Batutsi et Bahutu. 

Maitres incontestes, les Batutsi imposerent aux Bahutu de nombreuses prestations en vivres 
et en travail. Bien qu'elles fussent lourdes, jamais les Bahutu ne tenterent, dans le passe, de 
s'en exonerer. 

* 
* * 

Les unions matrimoniales sont conclues sous le regime dotal. La dot qui consiste en gros 
ou petit betail ou encore en instruments aratoires, suivant la richesse des familles, n'est pas a 
proprement parler le prix d'achat de la femme. C'est le symbole de l'union de deux familles qui 
va assurer au maximum la stabilite des mariages. La famille est patrilineale. 

Les unions entre Batutsi et Bahutu sont possibles, mais elles ne sont guere generalisees. 

IV. - On designe sous le nom de Waswahili une trentaine de milliers d'Africains d'origines 
diverses (55 % d'autochtones, 35 % de Congolais et 10 % provenant de territoires limitrophes). 

Ils parlent un swahili fort corrompu et sont de religion musulmane. Bien que · relevant 
theoriquement des autorites locales, ils vivent en fait en milieu ferme, faisant peu de proselytisme, 
mais accueillant facilement ceux qui desirent partager leur foi. 

* 
* * 

Ce sont ces quatre sections de la population que l'on designe conventionnellement sous le 
nom d'autochtones. C'est un terme imprcpre car les Bahutu sont des envahisseurs pour les 
Batwa et les Batutsi pour les deux premiers groupes. Quant aux Waswahili, ils demeurent des 
etrangers pour les trois autres sections profondement associees. 

L'on peut cependant leur conserver cette designation, parce que ces groupes sont implantes 
dans le Territoire depuis des siecles et que, contrairement aux autres habitants du pays, on ne 
peut leur assigner avec certitude une origine etrangere precise. 

&. - LES EUROPEENS. 

V. - Les Europeens furent les premiers a atteindre le creur du pays, depuis l'antique 
penetration des Batutsi. Leur occupation devint effective dans les dernieres annees du xrxe siecle. 
Actuellement, ils sont representes (,n ordre principal, 75 %, par des Belges (Agents de l'Etat, 
missionnaires, agents de societes, colons) et des Grecs (7 %), mais la plupart des nations y ont 
des ressortissants. La langue usuelle est le fram;:ais. La structure religieuse et sociale de ce groupe 
est celle que ses elements ont importee de leur patrie. 

c. - LES ASIENS. 

VI. - Les Arabes sont quasi exclusivement des commen;:ants. Ils parlent l'Arabe ou le 
Swahili, sont musulmans et se melent aisement a la population locale. Leur nombre atteint le 
millier. 

VII. - Les lndiens principalement occupes du commerce viennent des Indes ou des 
Territoires sous administration britannique de l'Est africain. Bon nombre d'entre eux, musulmans 
ismailiens relevent de l' Aga Khan. D'autres professent la religion hindoue. Parlant entre eux 
leurs langues respectives, ils emploient l'anglais et le frarn;:ais comme langues usuelles dans leurs 
relations avec la population europeenne. 
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A ces grandes sections de la population, il faut ajouter certains elements ethniques qu'il 
n' est pas possible de rattacher a l'un de ces groupes : des Congolais (30.000 environ), ainsi que 
quelques centaines d'autres africains et de metis. 

3. Changements et deplacements de population. 

Cette question est traitee au n° 98. 

AU RUANDA-URUNDI. 

Type de race Twa du territoire d'Astrida ait Ruanda. 
Les Twa constituent au Ruai,da-Urundi itn des trois _qroupes ethniques qui habitent ce pays; 
ils so1tt peu nombreux: 40.000 environ pour une population totale de plus de 4.600.000 
habitants. Les Twa sont des pygmozdes. A l'origine, ils etaient avant tout chasseurs menant 
mie vie nomade et primitive . Actuellement its se sont fires pres des villages des peuplades 

batiloues (Hutu) et s'adonnent principalement a la fabrication de poteries et de pipes. 
Photo : P. LAVAL Inforcongo 

Reproduction libre sauf pour oartes postales, gravures, etc. 
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4. Bref aper~u historique et principaux evenements de l'annee. 

L'histoire de la formation interne des deux pays avant l'epoque contemporaine, a ete 
exposee sous n° 2. 

Les premiers Europeens a prendre contact avec le territoire du Ruanda-Urundi furent les 
explorateurs Burton et Speke, qui aborderent la localite de Nyanza par le Lac Tanganyika le 
14 avril 1858. 

En 1871, Stanley et Livingstone quittent Ujiji par voie d'eau pour reconnaitre !'embouchure 
de la Ruzizi. 

Des 1879, les Peres Blancs essaient en vain de s'installer dans le pays; en 1881, deux d'entre 
eux et un auxiliaire sont tues a Rumonge. 

En 1892, l'explorateur Baumann et le naturaliste Scott Eliot traversent l'Urundi d'Est en 
Ouest; en 1896, le comte von Gotzen voyage au Ruanda et decouvre le lac Kivu. 

En 1898, les Peres Blancs s'installent definitivement dans le pays, l'annee suivante, les 
Allemands fondent le poste d'Usumbura. 

En 1916, les troupes belges, repondant aux attaques dont elles faisaient l'objet de la part 
des Allemands de l'Est-Africain, passerent a !'offensive, prirent un vaste territoire et, le 
19 septembre de la meme annee, s'emparerent de Tabora. 

Ces conquetes et celles qui suivirent deciderent les Etats Unis d'Amerique d'abord, !'Empire 
Britannique, la France, l'Italie et le Japon ensuite, a placer sous le mandat de la Belgique la 
partie du Territoire de l'ancienne colonie de l'Afrique Orientale Allemande constituant le 
Ruanda-Urundi. 

Le 13 decembre 1946, fut approuve par l'Assemblee Generale des Nations Unies, l'Accord 
de Tutelle pour le Territoire du Ruanda-Urundi. En 1948, les relations entre !'Organisation 
des Nations Unies et le Ruanda-Urundi devinrent effectives et le Territoire rec;:ut pour la 
premiere fois la visite d'une Mission du Conseil de Tutelle. 

Le 25 avril 1949 fut promulguee la loi approuvant !'Accord de Tutelle pour le Ruanda
Urundi. 

En juillet 1951 est publie le Plan Decennal pour le developpement economique et social 
du Ruanda-Urundi. 

Du 24 juillet au 13 aout 1951 la deuxieme Mission de Visite du Conseil de Tutelle parcourt 
le Territoire. 

Le 14 juillet 1952, signature du Decret sur !'organisation politique des Pays. 

Du 25 juillet au 31 aout 1954, la troisieme Mission de visite du Conseil de Tutelle parcourt 
le Territoire. 

De septembre a decembre 1956 furent organisees les premieres elections des membres des 
divers conseils institues par le decret du 14 juillet 1952. 

Le 26 mars 1957 : promulgation de I' Arrete Royal creant le Conseil General du Ruanda
Urundi. 

Le 26 juin 1957 a ete conclu a Washington entre la Banque Internationale pour la 
Reconstruction et le Developpement et le Territoire du Ruanda-Urundi un contrat d'emprunt 
de 4.800.000 dollars. 

Du 18 septembre au 10 octobre 1957 : la quatrieme Mission de Visite du Conseil de Tutelle 
a parcouru le Territoire. 

Les evenements les plus marquants de l'annee 1958 sont dans l'ordre chronologique : 

En janvier 1958, le Gouvemement du Ruanda-Urundi fut informe que conformement aux 
dispositions de la Convention d' Application du Traite instituant la Communaute Economique 
Europeenne, le Ruanda-Urundi beneficierait d'une quote-part du financement provenant du 
<< Fonds de Developpement pour Jes Pays et Territoires d'Outre-Mer >>. 
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La part de ce financement qui serait reservee au Territoire sous Tutelle atteindrait, pour 
la periode quinquennale 1958-62, un montant global de 500 millions Fr. Parmi les projets proposes 
au financement de la tranche 1958, laquelle s'eleve a 50 millions Fr., les suivants paraissent les 
plus susceptibles d'etre admis par la C.E.C. : 

Mise en valeur du Mayaga-Bugesera. 
Amelioration liaison routiere : 1 re bretelle vers Muramvya et liaison routiere vers le Masso. 
Introduction de la culture du the en Territoire de Biumba. 

VIEILLA RD HUTU AU RUANDA. 
L ocalisation: Territoirt? d'Astrida. 

Photo P . LAVAL A.1./RU 

Le mois de janvier marque encore a Kigali le debut de la mise en valeur de la vallee de la 
:S-yabarango par le Genie Rural. 

Egalement en janvier 1958 commande est passee du premier tron~on de l'axe principal 
~ A » Usumbura-Kigali, soit 32 km. de voie asphaltee sur une largeur de 6,50 metres. 
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Le delai d'execution est de 26 mois. Valeur : 99.000.000 Fr. 

Continuation des travaux de construction du nouveau port interieur d'Usumbura. 

La fin des travaux est prevue pour novembre 1959 (1 re phase) et aout 1960 (2e phase). 
Valeur I 16.000.000 Fr. 

Le meme mois verra la construction des dispensaires de Murambia, Rutobwe et Karambi. 
Treize autres dispensaires seront encore ouverts au cours des prochains mois, notamment a 
Ngagara, Kitanga, Muliza, Gahombo, Busasamana, Butaro, Mwiyanike, Katumba, Gakoma, 
Ntyazo, Mwishishire, Lutsiro et Taruka. 

L'envergure de trois nouveaux hopitaux dont la construction a commence en 1958 est prevue 
pour debut 1959 (Bururi, Kibuye et Kirinda). 

Le nombre de medecins est passe de 70 a 89 soit une augmentation de 27 %. 
Pour le Gouvernement seul le nombre de medecins en service au Ruanda-Urundi est passe 

de 39 a 55, soit 40 % d'effectif supplementaire. 

Parallelement au personnel europeen, le personnel auxiliaire qualifie est passe de 833 a 917. 

Du 20 fevrier 1958 au 10 avril 1958, une campagne de vaccination anti-poliomyelite a ete 
entreprise dans toute la plaine de la Ruzizi, 215.504 personnes ont ete vaccinees par voie buccale 
a l'aide du vaccin Koprowsky. 

En juin 1958 commande est passee pour !'important complexe scolaire de I' Athenee 
d'Usumbura qui comptera un internat d'une capacite de 400 eleves : valeur 70 millions. 

Le 20 septembre 1958 : Inauguration du Foyer social de Kihanga don du F.B.E.I. 

En septembre encore : 

- Ouverture de 269 classes primaires nouvelles dont un nombre restreint s'adresse a la premiere 
annee d'etudes. 

- Par rapport a 1957, l'enseignement primaire enregistre un accroissement de 8.633 eleves 
dont 7 .242 filles. 

- Nouvel apport de personnel enseignant diplome : 200 moniteurs, 56 monitrices et 81 porteurs 
d'un certificat delivre par une ecole d'apprentissage pedagogique. 

- Un accroissement de 25 % des classes preparatoires assure a l'enseignement secondaire un 
recrutement ameliore quantitativement et qualitativement. 

- Des reformes renforcent la structure de l'enseignement secondaire a programmes africains : 
ecoles de moniteurs et de monitrices, ecoles moyennes menageres, ecoles moyennes, ecoles 
secondaires. 

- A l'Universite LOVANIUM, deux ressortissants du Ruanda-Urundi obtiennent le diplome 
de licencie en sciences pedagogiques. 

- Le College du St. Esprit a Usumbura fournit la premiere promotion de rhetoriciens pouvant 
se prevaloir d'un certificat d'humanites greco-latines equivalent a celui de la metropole. 

- En septembre encore, ouverture du college de Kitega par !'organisation d'une 7e preparatoire 
a charge de personnel seculier du diocese de Tournai. 

- L'enseignement professionnel poursuit son organisation selon le timing adopte : ouverture 
de trois nouvelles classes a l'ecole professionnelle d'Usumbura et de quatre a l'ecole profes
sionnelle de Kigali. 

- Une ordonnance legislative du 11 septembre institue une Commission chargee de determiner 
!'equivalence des diplomes et certificats delivres au Congo belge et au Ruanda-Urundi par 
des etablissements d'enseignement de regime congolais. 

- Le nombre d'etudiants poursuivant des etudes postsecondaires et universitaires passe a 116 
contre 59 en 1957. Le Gouvernement accorde 70 bourses de voyages et 65 bourses d'etudes; 
moyennant le soutien des Missions, 18 eleves beneficient a l'etranger d'etudes diverses; les 
deux Conseils du Pays octroient 59 bourses. 

Le 3 novembre 1958 : Inauguration de l'Hopital or Baudart a Kitega. 

16 



Du 17 au 22 novembre 1958 a Rutana siege le Congres INEAC qui traitera des questions 
agricoles et veterinaires. 

En novembre egalement ouverture de la Faculte d'Agronomie a Astrida. 
Commande est passee ce meme mois pour la construction d'un complexe industriel pour le 

ttaitement du betail excedentaire a Usumbura. Les travaux sont entames. 
Le delai d'execution est de 22 mois; valeur: 11.500.000 Fr. 
En decembre, reception des travaux des pistes principale et secondaire du nouvel aerodrome 

d'Usumbura. 

Les batiments sont en construction. 

La mise en service de la nouvelle plaine est prevue pour juin 1959. Valeur : 118.000.000 Fr. 
Toujours en decembre, debut de la construction d'une nouvelle plaine d'aviation a Kitega 

j)our avians legers). 

La fin des travaux est prevue pour mars 1959. Valeur : 1.135.000 Fr. 
Ce rnois a vu egalement la mission de l'O.M.S. parcourir le Ruanda-Urundi pour y etudier 

!.3. probleme de la Bilharziose. 
Pendant route l'annee la lutte contre les grandes endemies s'est poursuivie (voir a ce sujet 

:..:i quest.ion n° 111). 
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DEUXIEME PARTIE 

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

5. La loi du 21 aout 1925. 

C'est par une decision de la Societe des Nations en date du 31 aout 1923 que S. M. le Roi 
des Belges se vit conferer un mandat sur le Ruanda-Urundi, partie de l'ancienne colonie de l'Est
Africain allemand. 

Ce mandat fut approuve par une loi du 20 octobre 1924. 

Les dispositions organiques par lesquelles l'autorite chargee de 1' Administration a fixe et 
defini le statut du Territoire sont, en ordre principal, la loi du 21 aout 1925. 

Elle s'exprime comme suit : 

» 1. Le Territoire du Ruanda-Urundi est uni administrativement a la Colonie du Congo 
Belge, dont il forme un Vice-Gouvemement General. Il est soumis aux lois du Congo Belge, 
sous reserve des dispositions qui suivent. 

>> 2. Le Ruanda-Urundi a une personnalite juridique distincte; il a son patrimoine propre. 
Ses recettes et ses depenses sont inscrites a des tableaux speciaux dans les budgets et les comptes 
de la Colonie. Entre ces tableaux et les autres, tout virement est interdit. 

>> 3. Les decrets et les ordonnances legislatives du Gouvemeur General, dont les disposi
tions ne sont pas speciales au Ruanda-Urundi, ne s'appliquent a ce Territoire qu'apres y avoir 
ete rendus executoires par une ordonnance du Vice-Gouvemeur General qui l'administre. 

>> 4. Le recrutement de la Force Publique est regi dans le Ruanda-Urundi par des regles 
particulieres. Les indigenes de ce pays ne peuvent etre incorpores que pour assurer la police 
locale et la defense de leur territoire. 

>> 5. Les droits reconnus aux Congolais par les lois du Congo Belge appartiennent, suivant 
les distinctions qu' elles etablissent, aux ressortissants du Ruanda-U rundi. 

>> 6. Ne s'appliquent pas au Ruanda-Urundi les dispositions des lois Congolaises qui seraient 
contraires aux stipulations du Mandat ou des accords approuves par les lois du 20 octobre 1924. >> 

Cette loi du 21 aout 1925 a ete suivie, le 11 janvier 1926, d'un arrete royal qui pourvoit a 
son execution. 

L'arrete royal du 11 janvier 1926 a ete modifie le 26 juin 1957. Aux termes des nouvelles 
dispositions << le Roi nomme le Gouvemeur. Il fixe son statut et la duree de son mandat >>. 

Le Gouvemeur du Ruanda-Urundi peut done etre choisi librement par le Roi alors 
qu'auparavant, il devait pratiquement sortir des cadres administratifs d'Afrique. 

Apres la seconde guerre mondiale, la Charte des Nations Unies, signee a San-Francisco, 
le 26 juin 1945, substitue au regime des mandats, le regime international de tutelle. 

Sur !'invitation de l'Assemblee Generale des Nations Unies, la Belgique deposa sur le 
Bureau de l'Assemblee un projet d'accord de Tutelle pour le Ruanda-Urundi, manifestant ainsi 
le desir de placer ce Territoire sous le regime international de la Tutelle. 

Le texte de 1' Accord de Tutelle, admis par 1' Assemblee Generale en seance pleniere du 
13 decembre 1946, a ete approuve en Belgique par la loi du 25 avril 1949. 
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6-7. Statut juridique des habitants. 

Les autochtones sont dits << indigenes du Ruanda-Urundi >>. 

Leur statut juridique a ete precise par la loi du 21 aout 1925 qui dispose en son article 5 
que les droits reconnus aux Congolais par les lois du Congo Belge appartiennent, suivant les 
distinctions qu'elles etablissent, aux ressortissants du Ruanda-Urundi. 

Les termes << indigenes du Ruanda-Urundi >> n'ont pas ete definis par la loi. 
Chaque difficulte fait l'objet soit d'un examen administratif, soit d'une decision judiciaire 

qui, peu a peu, font doctrine ou jurisprudence. 
Il est assez difficile, pour ne pas dire impossible, d'exposer clans le detail le statut juridique 

des diverses sections de la population. 
En principe, l'Administration s'efforce d'unifier le statut de tous les habitants du Ruanda

Urundi. C'est ainsi que sous de multiples aspects, une legislation unique s'applique a tous ceux 
qui vivent clans les limites du Territoire. Telles sont les dispositions relatives aux droits fonda
mentaux de la personne humaine (liberte individuelle, legalite des peines, inviolabilite du 
domicile, garantie de la propriete, liberte des cultes et rites funeraires, liberte d'opinion, liberte 
d'enseignement, droit de petitions, secret des lettres, etc.), telles sont aussi les dispositions 
reglant la justice repressive, la legislation douaniere, et la majorite des textes touchant a des 
questions d'ordre economique et social ainsi que les mesures de police. 

Mais il a ete impossible et il demeurera longtemps impossible encore d'unifier totalement 
la legislation. 

Qu'il suffise de citer quelques exemples : 
- En matiere de droit civil (statut personnel), il a fallu s'en tenir aux regles du Jus personae. 

Les autochtones sont regis par leurs coutumes ancestrales autant que celles-ci ne sont pas 
contraires a la legislation ecrite ou a l'ordre public. Les non-autochtones jouissent de la 
plenitude des droits civils reconnus aux autochtones. Leur etat et leur capacite sont regis 
par leur loi nationale. 

En matiere d'organisation politique, la structure coutumiere tres solide a ete conservee et 
et !'Administration se preoccupe seulement de la democratiser sans l'enerver et sans trop 
l'affaiblir. 

- 11 a fallu de meme, dans le domaine judiciaire, conserver, au civil, deux organisations paral
leles l'une coutumiere, l'autre nouvelle. Les raisons de cette attitude sont exposees sous 
le n° 25. 
D'autres distinctions sont nees du souci de proteger l'autochtone : telles sont les multiples 

dispositions qui ont pour but de proteger le producteur indigene et de soustraire le commerce 
naissant des autochtones a la concurrence des autres commeryants et celles qui prevoient que, 
Jorsque les autochtones sont en cause, les tribunaux prononcent d'office les reparations civiles 

'Ii leur sont dues alors que les non-autochtones doivent les reclamer expressement et supportent 
~harge d'en faire la preuve. 

Il n'existe pas de disposition legislative prevoyant de fayon formelle !'acquisition par un 
etranger du statut des autochtones. Mais la plupart des textes qui regissent les autochtones 
s'appliquent aux immigrants africains de meme evolution, venus des Territoires voisins. 

Les conditions d'acquisition de la nationalite belge par des etrangers y compris les ressor
tissants du territoire sous tutelle - sont fixees par les lois belges coordonnees par l'arrete royal 
du 14 decembre 1932. Les naturalisations sont conferees a titre individuel par un acte soumis 
a !'approbation des Chambres legislatives et sanctionne par la Roi. 

Les autochtones du Ruanda-Urundi jouissent, en Belgique, de tous les droits reconnus aux 
etrangers et peuvent comme eux y acquerir, eventuellement, le statut national complet. 

Dans le Territoire sous Tutelle, ainsi qu'il a ete expose ci-dessus, leurs statuts sont differents. 
Dire que les autochtones n'y jouissent pas des memes droits que les ressortissants de la metropole 
serait laisser entendre qu'ils jouissent de droits moindres. Cela ne serait pas exact. Chaque section 
de la population a ses droits et se sobligations, mesures sur son degre d'evolution. 
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TROISIEME PARTIE 

RELATIONS INTERNATIONALES ET REGIONALES 

8. Cooperation avec l'O.N.U. et les Institutions specialisees. 

L'autorite administrante presente chaque annee a l'Assemblee Generale des Nations Unies 
un rapport fonde sur le questionnaire etabli par le Conseil de Tutelle. Ce document traite des 
progres du territoire dans les domaines politique, economique, social et culture!. 

L'autorite administrante accueille les missions deleguees periodiquement par l'Assemblee 
Generale et le Conseil de Tutelle pour visiter le Territoire. 

Ainsi en 1948, 1951, 1954 et 1957, des Missions de Visite ont parcouru le Ruanda-Urundi. 

Les autorites locales fournissent aux delegues des Nations Unies, pour l'accomplissement 
de leur mission toute !'assistance et l'aide possible. 

Par ailleurs, le Gouvemement du Ruanda-Urundi est en contact permanent avec certaines 
institutions specialisees de !'Organisation des Nations Unies telles que !'Organisation mondiale 
de la Sante, l'Unesco et la Banque internationale pour la Reconstruction et le Developpement. 

En 1958, le Service Medical du Ruanda-Urundi a continue a transmettre a !'intention de 
!'Organisation Mondiale de la Sante des rapports et des statistiques. De son cote 1'O.M.S. a 
transmis regulierement a l'autorite administrante ses publications periodiques ainsi que les 
comptes rendus et proces-verbaux des differentes conferences ayant eu lieu au cours de l'annee 
et les informations sur les progres des laboratoires. 

Dans le cadre de la cooperation avec cette institution le Ruanda-Urundi, represente par le 
Medecin Directeur du Service de !'Hygiene, a assiste au sixieme Congres de Medecine Tropicale 
et de paludisme qui s'est tenu a Lisbonne du 5 au 12 septembre 1958. Il y a presente un rapport 
sur la lutte anti-paludique et sur la campagne de deparasitation entreprise dans le Territoire. 

C'est egalement sous Jes auspices de l'O.M.S. et du C.C.T.A. que s'est tenu a Brazzaville, 
pour les regions situees au Sud du Sahara, un seminaire sur la sante mentale auquel le Ruanda
Urundi etait egalement present. Ce seminaire a etudie les differents aspects de ce probleme en 
Afrique, sous la presidence du Medecin Psychiil.tre delegue du Ruanda-Urundi. 

L'UNESCO par l'envoi de ses publications << Revue Analytique de !'Education >> et ses 
« Monographies >> continue de documenter le Service de l'Enseignement sur les problemes que 
posent !'education de base et !'education des adultes. 

Le 24 octobre << United Nations Day >> a fourni aux ecoles !'occasion d'insister davantage 
sur le role des Nations Unies grace a l'abondante documentation re<;ue du service d'Information. 

9. Institutions non gouvernementales de caractere international et interterritorial. 

Aucune institution de ce genre n'exerce une activite dans le territoire du Ruanda-Urundi. 

9 bis. Association avec la Communaute Economique Europeenne. 

Depuis que le Traite de Rome du 25 decembre 1957 est entre en vigueur, le Territoire du 
Ruanda-Urundi est associe a la Communaute Economique Europeenne. 
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Cette association nee du desir d'assurer le developpement et la prosperite du Territoire, 
conformement aux principes de la Charte des Nations Unies, tend en premier lieu a favoriser 
les interets de ses habitants en promouvant le progres economique, social et culturel. 

Aux fins enoncees, i1 est cree un Fonds de developpement pour les pays et territoires d'outre
mer, auquel les Etats membres versent pendant cinq annees les contributions annuelles necessaires. 

La Communaute, sur les ressources du Fonds, contribue par des subventions non rem
boursables, au financement des projets sociaux et economiques qui lui sont presentes par 
l'autorite administrante en accord avec les autorites locales. 

C'est ainsi que la Communaute Economique Europeenne a pris au profit du Ruanda-Urundi, 
pour l'exercice 1958, l'engagement de financement des projets dont le montant provisoire est 
fixe comme suit : 

1) Etude de la mise en valeur de la region du Mayaga-Bugesera 
2) Route Bugarama-Muramvya : 
3) Piste de penetration Rwesera-Kinyinya : 
4) Introduction de la culture du the en milieu indigene et construction 

d'une usine-pilote pour le traitement des recoltes : 

En unites 
compte U.E.P. (1) 

240.000 
260.000 
120.000 

366.000 

(L'unite de compte U.E.P. - Union Europeenne de paiement - visee ci-dessus est prise pour la valeur qu'e!le 
avait le 1er janvier 1958 : soit 0,88867088 gramme d'or fin. 

Pour chaque projet, le montant de l'engagement definitif est fixe limitativement par la Com
mission de la Communaute, sur la base des elements d'appreciation foumis par l'autorite 
responsable des travaux. 

L'association du Territoire a la Communaute Economique Europeenne tend en outre a 
!'elimination totale des droits perc,:us a l'entree des produits du Ruanda-Urundi sur le Marche 
des Membres de la Communaute. 

En revanche comme le Territoire applique deja un regime douanier non discriminatoire 
en vertu des obligations intemationales particulieres auxquelles i1 est soumis, il n'est pas tenu 
a supprimer progressivement ses droits de douane frappant les importations des Etats membres 
de la Communaute et des Pays et Territoires associes a celle-ci (article 133, par. 2 et 4 du Traite). 

10. Cooperation avec les territoires voisins. 

La cooperation medicate est complete avec les terntoires vo1sms. Regulierement les 
gouvemements echangent des renseignements concemant les maladies contagieuses et reunissent 
les conferences ou les autorites medicates discutent des questions relatives a la lutte contre ces 
maladies. 

Dans le cadre de la lutte contre la maladie du sommeil sevissant dans l'Est du Ruanda
U rundi et les territoires voisins, deux conferences ont eu lieu concemant cet objet, l'une a Ankole 
(Uganda) en fevrier 1958, l'autre a Kigali en novembre de cette meme annee. 

Dans le domaine du travail, des contacts frequents ont lieu entre les representants du 
Ruanda-Urundi et les autorites de l'Uganda et du Tanganyika Territory au sujet principalement 
des questions de migrations de main-d'ceuvre. La 9e conference intemationale sur les travailleurs 
migrants se tiendra a Kampala du 14 au 23 mars 1959. 
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Dans le domaine agricole le Bureau du Genie Rural du Ruanda-Urundi a entretenu un 
courrier suivi avec le Gouvernement de l'Uganda au sujet du drainage du marais de la Mulindi 
en territoire de Biumba et des accords sont intervenus pour !'installation d'un drain principal 
a la frontiere Ruandaise. 

Le Gouvernement du Ruanda-Urundi a pu charger de mission au Tanganyika Territory 
un technicien a qui a ete confiee la reconstitution du Mosso en collaboration avec l'I.G.C.B. 
Ensuite de !'intervention du Consul General de Belgique a Nairobi le Commissaire de la 
W estem Province a bien voulu donner des instructions susceptibles de faciliter le travail de notre 
specialiste. 

Le Ministre des Ressources Naturelles du Buganda et son Conseiller sont venus du 26 avril 
au 1 er mai visiter Jes paysannats, l'INEAC et l'OCIRU. 

Du 9 au 20 juin 1958 des fonctionnaires du Service de !'Agriculture et du Service Vete
rinaire du Ruanda-Urundi ainsi que des representants de l'INEAC et de l'OCIRU ont visite 
l'Uganda. 

Simultanement, du 18 au 24 juin 1958, le Service de !'Agriculture recevait un District 
Commissioner et un Agronome du Tanganyika Territory et pilotait ces fonctionnaires anglais 
au Ruanda-Urundi dans un voyage qu'ils effectuaient ayant pour objet principal notre cafeiculture. 

Le Ruanda-Urundi participe financierement a la lutte internationale contre les acridiens. 
L' Administration est en contact regulier avec les centres d' Abercom (International Red Locust 
Service) et de Nairobi (Desert Locust Central) auxquels sont transmis les rapports sur les 
acridiens. 

L' Administration est egalement en rapport avec le Bureau Interafricain d'information sur 
la Conservation et !'Utilisation des Sols, ainsi qu'avec le Comite regional de l'Afrique Orientale 
pour la Conservation et !'Utilisation des Sols. 

Des contacts occasionnels avec les territoires voisins ont lieu pour l'etude de certaines 
questions relatives a des problemes speciaux tels que la peche dans les eaux du lac Tanganyika, 
l'etude hydrologique de certaines regions frontalieres, etc ... 

Des bulletins veterinaires mensuels de l'Interafrican Bureau of Epizzotic Diseases (I.B.E.D.) 
sont echanges entre le Ruanda-Urundi, le Tanganyika Territory et !'Uganda. 

Une prise de contact du 21 janvier au 25 janvier 1958 entre les techniciens du Ruanda
Urundi!et de !'Uganda leur permit de se documenter mutuellement sur les travaux de selective 
clearing entrepris de part et d'autre de la frontiere et de mettre au point un programme commun 
de lutte contre le Glossinisme et la Trypanosomiase. 

La rencontre de specialistes de Laboratoire a Astrida du 20 au 25 mai 1958 fut !'occasion 
de discuter des problemes poses par la tuberculose bovine au Ruanda-Urundi et dans l'Est 
Africain. 

Sur !'invitation du Ministere de Ressources Naturelles de l'Uganda des fonctionnaires du 
Service Veterinaire et du Service de l'Agriculture accomplirent en juin 1958 un voyage d'infor
mation dans les diverses provinces de !'Uganda. 

Dans le domaine economique des contacts occasionnels ont lieu avec ces territoires voisins 
pour l'etude des problemes qui peuvent se poser en cette matiere. 

Lors d'autres rencontres occasionnelles avec les representants des territoires voisins, on 
delibere de sujets tels que !'extradition des criminels, les voies de communications, Ies regle
mentations douanieres postales, etc ... 

Au meme titre que pour les ressortissants d'autres pays etrangers une copie des actes d'etat 
civil qui concement les ressortissants des territoires voisins est adressee a leur gouvernement 
par l'intermediaire de leur Consul. 
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11. Relations avec le Congo Belge. 

A. - EN MATIERE ADMINISTRATIVE. 

Le Territoire du Ruanda-Urundi est uni administrativement a la Colonie du Congo Belge. 
Mais les particularites de cette union et les restrictions dont elle est affectee lui donnent nette
ment le caractere d'une association et non celui d'une subordination. 

a) Le Ruanda-Urundi a une personnalite juridique distincte de celle du Congo; 
b) i1 a un patrimoine propre et un budget special; 
c) le Gouvemeur qui administre le Territoire dispose, en cas d'urgence, au meme titre que le 

Gouvemeur General du Congo Beige et du Ruanda-Urundi, du pouvoir legislatif; 
d) dans tous les domaines ou la situation du Ruanda-Urundi se differencie de celle du Congo 

Beige, le territoire sous tutelle a ete dote d'une legislation qui lui est speciale. Telles sont 
les dispositions sur }'organisation politique, l'organisation judiciaire, le regime fiscal, le 
regime forestier, le betail, le commerce du cafe, etc.; 

e) en presence d'un decret ou d'une ordonnance legislative promulguee pour le Congo Beige, 
le Gouverneur du Ruanda-Urundi decide librement de les rendre executoires dans ce 
territoire ou de s'en abstenir; 

f) ies dispositions prises par le pouvoir legislatif metropolitain ou par le Gouvemeur General 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi pour le Ruanda-Urundi ne sont en aucun cas appliquees 
au Territoire sans consultation prealable du Gouverneur du Ruanda-Urundi; 

g) le pouvoir executif est exerce par le Gouverneur du Ruanda-Urundi en vertu d'une dele
gation expresse de la loi. 

B. - EN MATIERE DOUANIERE. 

Le Ruanda-Urundi forme, avec le Congo Beige, une union douaniere. Les echanges entre 
les deux territoires sont exempts de droits tant a l'entree qu'a la sortie. 

Les interets du Territoire du Ruanda-Urundi en matiere de perceptions douanieres sont 
assures comme suit : 

Les droits d'entree per~us sur les marchandises importees par un bureau douanier du Congo 
a destination du Ruanda-Urundi, de meme que les droits de sortie per<;us au Congo Belge sur 
les produits provenant du Ruanda-Urundi sont, a la fin de chaque mois, transferes au budget 
du Territoire sous tutelle. 

Reciproquement, le Ruanda-Urundi pen;:oit pour compte du Congo Beige les droits d'entree 
ou de sortie des marchandises a destination ou en provenance du Congo Beige et importes ou 
exportes par un bureau douanier du Ruanda-Urundi. 

Le tableau ci-dessous donne une idee de l'ordre de grandeur des perceptions faites recipro
quement au Congo Beige et au Ruanda-Urundi. 

Recettes douanieres en 1958. 

RECETTES RECETTES RECETTES RECETTES 
DOUANIERES DOUANIERES DOUANIERES DOUAN!ERES 

PER«;UES PAR PER«;UES PAR PER«;UES PAR PER<,UES PAR 
LES BUREAUX L'OFFICE LES BUREAUX LES BUREAUX 

DOUANIERS DOUAN IER DOUANIERS DOUANIERS 
DU RUANDA- COLONIAL DU DU RUANDA-

URUNDI A ANVERS CONGO BELGE URUNDI 
POUR COMPTE POUR COMTE POUR COMPTE POUR COMPTE 
DU RUANDA- DU RUANDA- DU RUANDA- DU 

URUNDI URUNDI URUNDI CONGO BELGE 

Droits de sortie 63 735 372 - 16 002 966 8 518 228 

Droits d'entree . 76 695 760 45 621 842 1 857 884 1 515 885 

TOTAUX 140 431 132 45 621 842 17 860 850 10 034 113 

24 



C. - EN MATI.ERE ECONOMIQUE. 

Les echanges commerciaux entre le Ruanda-Urundi et le Congo Belge se sont considerable
ment accrus au cours de ces dernieres annees par la construction de la nouvelle route asphaltee 
a grand trafic d'Usumbura a Bukavu au Congo Belge. 

On constate egalement une intensification du trafic en provenance de la province congolaise 
du Katanga vers le Ruanda-Urundi par la route Albertville-Fizi-Usumbura. 

Depuis l'instauration du ravitaillement en vrac, les importations de carburants par le port 
d'Usumbura se sont accrues au cours de l'annee 1958, Usumbura restant le port de distribution 
des carburants destines au sud de la Province du Kivu (Congo Belge). · 

Les travaux actuellement en cours pour !'amelioration et l'agrandissement du port d'Usum
bura - travaux dont le cout est estime a 110 millions de francs - provoqueront !'installation 
des firmes distributrices a Usumbura et augmenteront les manutentions au nouveau port. 

Le nouvel aerodrome d'Usumbura dont la mise en service est prevue pour le mois de 
juin 1959 facilitera les echanges avec le Congo Belge, des avions de capacite plus considerable 
pouvant en effet y atterir. 

Tant pour !'exportation que pour !'importation, les transactions commerciales avec l'etranger 
de nombreuses entreprises agricoles, industrielles, minieres ou commerciales des provinces 
congolaises du Katanga et du Kivu se font par l'intermediaire d'etablissements commerciaux 
du Ruanda-Urundi. 

D. - EN MATIERE FISCALE. 

II n'existe pas d'union fiscale entre le Ruanda-Urundi et le Congo Belge : 

a) L'impot de capitation et l'impot supplementaire dus par les polygames sont organises par 
les decrets des 17 juillet 1931 et 4 aout 1952 coordonnes par l'arrete royal du 18 aout 1952; 
ces textes sont propres au Ruanda-Urundi. Toutefois le contribuable qui s'est acquitte de 
l'impot dans l'un des deux Territoires, pour l'exercice au cours duquel il s'etablit dans 
l'autre, est expressement exempte, aux termes du decret, de l'impot qu'il devrait acquitter 
dans le Territoire ou il vient de s'etablir. 

b) L'impot sur le gros betail est propre au Ruanda-Urundi. 11 n'existe pas au Congo Belge, 
ou le betail est rare. 

c) Pour les autres impots : impositions personnelles, impots sur le revenu, contribution speciale 
de guerre, les textes en vigueur au Congo Belge sont generalement rendus executoires au 
Ruanda-U run di. 

Cela signifie seulement que les conditions de debition et de perception sont les memes pour 
les deux Territoires car le Ruanda-Urundi ayant son patrimoine distinct, les impots qui y sont 
per<;us sont pris en recette a son budget propre. Les contribuables qui ont des sieges d'activite ' 
dans les deux Territoires sont tenus de faire la ventilation, dans leur declaration ii. l'impot, entre 
les revenus realises au Congo Belge et les revenus realises au Ruanda-Urundi; l'impot est alors 
reparti entre les deux territoires au prorata de !'importance des revenus realises de part et 
d'autre. 

En resume, l'union administrative avec le Congo Belge ne presente pour le Ruanda-Urundi 
aucun inconvenient et offre au contraire de grands avantages. Qu'il suffise de rappeler ici la 
panicipation du Ruanda-Urundi au Fonds du Bien-ntre Indigene, le profit qu'il tire des travaux 
des formations medicales du Congo, de l' Institut pour la recherche scientifique en Afrique 
Centrale (I.R.S.A.C.), de l'Institut National pour l'etude agronomique au Congo Belge 
(I.N.E.A.C.), de l'Institut Geographique du Congo Belge, de l'Institut des Pares Nationaux, 
de !'Office des Cites Africaines, etc. 

Dans de nombreux cas, des mesures en harmonie avec !'esprit de la Charte des Nations 
Unies et avec !'Accord de Tutelle ont ete prises pour le Ruanda-Urundi a la suite d'exemples 
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venus du Congo Belge. Telles sont : la creation d'un Conseil General du Ruanda-Urundi, 
!'organisation des centres extra-coutumiers plus democratique que celle des chefferies; la legislation 
sociale au profit des travailleurs (syndicats professionnels, reparation des dommages resultant 
des accidents du travail, hygiene et securite des travailleurs, etc ... ); la legislation sur le statut 
de la famille et la condition de la femme; l'etablissement du Plan Decennal pour le Develop
pement economique et social du Ruanda-Urundi, etc. 

Dans tous ces domaines, ou bien le Ruanda-Urundi a suivi la voie ouverte par le Congo 
Beige, ou bien les deux Territoires ont travaille ensemble, chacun des deux profitant du develop
pement de l'autre. 

I1 faut encore noter parmi les avantages que retire le Ruanda-Urundi de !'Union Adminis
trative, la possibilite pour le Ruanda-Urundi d'obtenir du Gouverneur General du Congo Beige 
et du Ruanda-Urundi en cas de besoin, !'assistance d'experts et l'aide d'un cadre administratif 
plus developpe et mieux outille que le sien. 
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QUATRIEME PARTIE 

PAIX ET SECURITE INTERNATIONALES, 
MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

12. Maintien de l'ordre. 

Le maintien de l'ordre public est assure par un contingent de la Force Publique du Congo 
Belge~ des corps de police territoriale et la police des circonscriptions indigenes. 

La Force Publique y comprend des troupes en service territorial : compagnies, pelotons et 
detachements, au nombre total de 32 officiers et sous-officiers et de 923 soldats. Ces troupes 
ont pour mission d'assurer la defense du territoire, d'y maintenir la tranquilite et l'ordre public, 
d'y assurer !'execution des decrets, lois, ordonnances et reglements, et plus specialement ceux 
qui sont relatifs a la police et a la securite generale. 

L Service de la Police d'Usumbura vient d'installer a /'usage des Policiers territoriau.>: 
e des fidurs Chaitffeurs unc maquette schhnatique du Centre d'Usumbitra. _A !'aide de 

~: •iur-es miniatures, les differentes regles de la circulation leur sont expliquees d'une 
~ o1, maniere vivante. 

(Photo J. VAN S1NAY) 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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L'Etat-Major des troupes du Ruanda-Urundi est stationne a Usumbura. 
Des compagnies en service territorial a trois pelotons sont stationnees a Usumbura, Kigali 

et Kitega. En outre la compagnie d'Usumbura est renforcee par une peloton de mitrailleuses. 

Des pelotons en service territorial sont stationnes a Ruhengeri, Astrida, Muhinga et Nyanza-lac. 
Les detachements en service territorial sont repartis dans les territoires. Places sous les ordres 

des Administrateurs de Territoire, mais inspectes par les officiers de la Force Publique, ces 
militaires assurent la police et maintiennent l'ordre. 

L'effectif organique de la police territoriale qui au 31 decembre 1958 etait de 840 unites, 
comprend des agents de police, des eleves policiers qui suivent des cours a l'ecole de Polices 
des detectives et des secretaires comptables. 

Le corps de police est reparti en detachements affectes aux localites d'Usumbura, Kitega, 
Kigali, Astrida, Kisenyi, Shangugu et Ruhengeri. 

Ces detachements composes en majeure partie d'autochtones sont places sous le comman
dement de l' Administrateur de Territoire, assiste, dans les postes importants par des commissaires 
recrutes dans le cadre de la police metropolitaine. 

Une ordonnance portant statut des policiers a ete prise le 6 janvier 1958. 
Enfin des corps de police locale, d'importance variable participent egalement au maintien 

de l'ordre. Ils sont entretenus par les chefferies ou les C.E.C. et recrutes au sein de ces circons
criptions. 

13. L'ordre public en 1958. 

A la suite du refus de certains contribuables de s'acquitter du permis de peche individuelle 
creee en 1957 par ordonnance du 18 avril portant reglementation de la peche au filet dans le lac 
Tanganyika, des incidents se produisirent sous la pression d'irreguliers venus du Tanganyika 
Territory. 

Le seul depart de ces irreguliers du notamment aux controles d'identite effectue par le service 
territorial local en collaboration avec une unite de Force publique retablit instantanement le 
calme. 

En depit du fait que le permis individuel de peche constitue en quelque sorte une taxe 
remuneratoire des services importants d'ordre economique rendus par le Gouvernement (amena
gement de voies d'acces pour le dechargement des produits - organisation des marches -
amelioration et enseignement de nouvelles techniques de peche) ce dernier n'a pas hesite a le 
rendre gratuit. 

Par ordonnance en date du 13 novembre 1958, en effet, seuls sont taxes les permis de peche 
industrielle et de peche artisanale ». 
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CINQUIEME PARTIE 

PROGRES POLITIQUES 

CHAPITRE PREMIER. 

Structure politique generate. 

14. Exercice des pouvoirs. 

LE POUVOIR LEGISLATIF. 

a) Le Parlement belge exerce clans sa plenitude le pouvoir legislatif. Ses actes sont qualifies 
lot's. Le Roi sanctionne et promulgue les lois, conformement a la Constitution. 

b) Le Roi exerce le pouvoir legislatif ordinaire par voie de decrets qui, sauf en cas d'urgence, 
sont soumis au Conseil Colonial. Ce Conseil est compose d'un president, qui est de droit le 
.M.inistre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, et de quatorze membres, dont huit sont 
nommes par le Roi et six sont elus par les chambres legislatives. 

Les membres du C onseil General du Ruanda-Urundi en seance pleniore le 3 decembre 1958. 
(Photo J. VAN SINAY) 
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Les decrets sont rendus sur la proposition du Ministre du Congo Belge et du Ruanda
Urundi et contresignes par 1ui. 

c) Le Gouverneur General du Congo Belge et du Ruanda-Urundi signe, en cas d'urgence, 
des ordonnances dites ordonnances legislatives, ayant force de decret. 

Les decrets et les ordonnances legislatives du Gouvemeur General qui ne concernent pas 
specialement le Ruanda-Urundi, n'y sont applicables qu'apres avoir ete rendus executoires par 
le Gouvemeur du Ruanda-Urundi. 

d) En cas d'urgence, le Gouvemeur du Ruanda-Urundi peut suspendre temporairement 
!'execution des decrets et signer des ordonnances legislatives ayant force de decret. 

Les ordonnances legislatives du Gouvemement General et celles du Gouvemeur du Ruanda
Urundi cessent d'etre obligatoires apres un delai de six mois, si elles ne sont approuvees par decret 
avant !'expiration de ce terme. 

LE POUVOIR EXECUTIF. 

Le pouvoir executif appartient au Roi. 11 est exerce par voie d'arretes qui n'ont d'effet que 
s'ils sont contresignes par un ministre, conformement a la Constitution et a la Loi du 18 octo
bre 1908. 

Le pouvoir executif est delegue par la loi au Gouverneur du Ruanda-Urundi, qui l'exerce 
par voie d'ordonnance. 

Le Gouvemeur du Ruanda-Urundi decide des mesures d'administration generale et de 
police qu'il estime devoir convenir au Territoire soit en rendant executoires Ies arretes royaux, 
les arretes ministeriels et les ordonnances pris pour le Congo Belge, soit en usant directement 
lui-meme du pouvoir executif dont l'exercice lui est delegue. 

LE POUVOIR JUDICIAIRE. 

Le pouvoir judiciaire est exerce par les tribunaux (cfr. chapnre VII). 
Les officiers du Ministere public sont places sous l'autorite du Ministre du Congo Beige 

et du Ruanda-Urundi. 

* 
* * 

Participation des autochtones. 

La population autochtone pas plus que la population non-autochtone du Territoire sous 
Tutelle ne participe directement a l'exercice du pouvoir legislatif au sens strict. Elle y participe 
de fac;on indirecte par l'intermediaire du Conseil General du Ruanda-Urundi et des Conseils 
locaux, organes consultatifs decrits sous les n°8 20 et 21. 

La structure politique coutumiere des Pays ayant ete respectee par I' Autorite chargee de 
!'Administration, les Bami et les autorites locales participent a l'exercice du pouvoir executif. 
Cette participation est organisee par le decret du 14 juillet 1952 dont l'economie est exposee 
sous le n° 21. 

En ce qui conceme l'exercice du pouvoir judiciaire, il existe un systeme complet de tribunaux 
autochtones dont la composition, le fonctionnement et la competence sont exposes en detail au 
chapitre VII. 

Le Gouvemeur du Ruanda-Urundi a esquisse lors de son discours prononce le 1 er decem
bre 1958 a !'occasion de l'ouverture de la Session Generale de 1958 du Conseil General du Ruanda
Urundi !'evolution politique future du Pays. 
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Apres avoir rappele que la venue de la demiere Mission de Visite de l'O.N. U. avait eu 
pour consequence le vote d'une motion de felicitation de la part du Conseil de tutelle a l'adresse 
de l'autorite administrante, Monsieur le Vice-Gouvemeur General Jean-Paul HARROY a annonce 
des reformes politiques hardies. 11 revela a cette occasion que de profonds remaniements 
structurels etaient en preparation, et que des textes concretisant une profonde reforme de la 
structure politique actuelle du Ruanda-Urundi etaient en elaboration, textes qui engageront le 
comportement futur de la Belgique et fourniront des precisions sur les phases ulterieures de 
}'evolution politique du Ruanda-Urundi. 

15. Rapports entre le Gouvernement du Territoire et le Gouvernement metropo
litain. 

C'est en principe, le Gouvemement metropolitain qui exerce les pleins pouvoirs de 
legislation, d'administration et juridiction sur le Territoire, reconnus a l'autorite chargee de 
!'Administration par l'Accord de Tutelle. 

Toutefois, la mesure de son intervention varie dans ces differents domaines : 

Le pouvoir legislatif est exerce normalement par le Gouvernement metropolitain qu'il s'agisse 
de lois ou de decrets selon la distinction exposee sous le n° 14. Seul fait derogation a ce principe 
le pouvoir extraordinaire, confere au Gouvemeur General du Congo Belge et du Ruanda-Urundi 
et au Gouvemeur du Ruanda-Urundi, de rendre en cas d'urgence des ordonnances legislatives 
valables pour six mois. 

Le pouvoir executif appartient au Roi qui le delegue au Gouvemeur du Ruanda-Urundi. 
Toutefois, le Roi continue a intervenir de fac;on directe dans l' Administration du Territoire 
par la voie des Arretes royaux ( organisation administrative - statut des agents - execution 
des lois sociales et des decrets relatifs au regime fonder, etc.). 

Le pouvoir judiciaire est exerce par les tribunaux locaux. 11 n'est en aucune fac;on subordonne 
aux juridictions metropolitaines ou au Gouvernement. 

Toutefois, le Roi, le Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi et le Gouvemeur 
General ont certains pouvoirs disciplinaires envers les magistrats. 

Les rapports entre .le Gouvemement metropolitain et le Gouvernement du Territoire seront 
encore precises sous le n° 17 ou seront exposees les fonctions du Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

CHAPITRE II. 

Gouvernement du Territoire. 

16. Structure du Gouvernement du Territoire; voir schema page 30 

17. Le Gouverneur du Ruanda-Urundi nomme par le Roi qui determine son statut et 
fixe la duree de son mandat, exerce, par voie d'ordonnances, le pouvoir executif que lui delegue 
directement le Roi. Il dirige !'Administration du Ternto1re. 11 peut, en cas d'urgence, suspendre 
l'execut10n des decrets et rendre des ordonnances ayant force de loi. II exerce en outre dans le 
Territoire tous les pouvoirs reconnus au Congo Belge aux Gouverneurs de Province et peut 
sanctionner ses ordonnances d'administration generale et de police de peines ne depassant pas 
deux mois de servitude penale et deux mille francs d'amende. Le Gouverneur du Ruanda-Urundi 
preside de droit le Conseil General. La loi ne lui reconnait aucune attribution judiciaire. I1 est 
assiste dans ses fonctions par les deux Commissaires provinciaux dont le plus ancien le remplace 
en cas d'absence ou d'empechement et par le Secretaire provincial. 
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18. Chefs de service - Residents - Administrateurs de Territoire. 

LES DIRECTEURS ET CHEFS DE SERVICE. - Nommes a leur grade par arrete royal, les directeurs 
et chefs de service sont designes a leurs fonctions propres par le Gouvemeur du Ruanda-Urundi. 
Ils dirigent les services centraux et sont, chacun dans son domaine, les conseillers et les agents 
d'execution du Gouverneur. Ils peuvent etre appeles au Conseil General quand ce conseil traite 
de questions de leur competence. Ils n'y ont pas voix deliberative. 

LES RESIDENTS. - II en existe un pour le Ruanda et un pour l'Urundi. Nommes a leur 
grade par arrete royal, ils se voient assigner leurs fonctions par le Gouverneur du Ruanda
C rundi. Ils exercent sous l'autorite du Gouverneur, !'administration, le controle et la surveillance 
des territoires de leur ressort. Ils peuvent prendre dans des matieres locales des reglements 
obligatoires sanctionnes au maximum de sept jours de servitude penale et de deux cents francs 
d'amende. 

Les Residents siegent de droit au Conseil General. Ils sont juges des tribunaux de Residence 
er peuvent presider les tribunaux des Bami, les tribunaux de territoire et les tribunaux de revision. 

LES ADMINISTRATEURS DE TERRITOIRE - Ils administrent le territoire qui leur est confie 
par le Resident sous le controle de celui-ci. Ils se tiennent constamment en contact avec les milieux 
autochtones. Ils veillent a maintenir ou a relever le prestige des autorites autochtones, a faciliter 
les relations des habitants avec !'administration et a faire progresser la civilisation, le commerce 
et la mise en valeur du territoire. Ils sont juges des Tribunaux de Police et peuvent presider les 
tribunaux de territoire et les tribunaux ~e revision. 

19. Le Conseil Colonial. 

Aucun conseil particulier aux Territoires administres par la Belgique en Afrique n'exerce 
de pouvoirs legislatifs. 

Le Conseil Colonial, institue par la Loi du 18 octobre 1908, siege a Bruxelles. Il est compose 
d'un president, le Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi et de quatorze conseillers 
dont huit nommes par le Roi, trois par le Senat et trois par la Chambre des Representants. 

Le Conseil Colonial delibere sur routes questions que lui soumet le Roi; il donne son avis, 
sauf le cas d'urgence, sur tous les projets de decret et peut aussi adresser des vreux au Gouver
nement. 

20. Le Conseil General du Ruanda-Urundi. 

Ce conseil institue par arrete royal du 26 mars 1957, est un organe consultatif qui examine 
Ies propositions budgetaires, delibere sur toutes les questions que lui soumet le Gouverneur 
.:u Ruanda-Urundi et adresse des vreux au Gouvernement. 

n se compose de quarante-cinq membres ayant voix deliberative, repartis comme suit : 

..:) ~veuf membres de droit: 
Le Gouverneur du Ruanda-Urundi; 
Le Procureur du Roi; 
Les deux Commissaires Provinciaux; 
Le Secretaire provincial; 
Les deux Residents ; 
Les deux Bami. 

Ouatre representants des milieux ruraux choisis en leur sein par des conseils superieurs des 

pays: 
Deux Representants des milieux ruraux de l'Urundi; 
Deux Representants des milieux ruraux du Ruanda. 
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c) Dix-huit membres choisis par le Gouverneur du Ruanda-Urundi sur des listes de candidats 
presentees par les associations: 

Six representants des entreprises de capitaux; 
Six representants des classes moyennes; 
Six representants de monde de l'emploi. 

d) Quatorze membres designes librement par le Gouverneur du Ruanda- Urundi: 

Six notables choisis pour leur competence; 
Quatre representants des milieux extra-ruraux; 
Quatre personnes n'appartenant pas a !'administration. 

Les Conseillers des Bami siegent au Conseil mais n'ont pas voix deliberative. 

Le Conseil se reunit au moins une fois l'an, mais peut le faire aussi souvent que de besoin. 

En 1958 il a siege du 2 juin au 6 juin pour la session budgetaire et du 1 er decembre au 
4 decembre pour la session generale. 

Un nouveau reglement d'ordre interieur du Conseil General a ete fixe par l'ordonnance 
I 11/200 du 6 septembre 1958. 

Les comptes rendus des seances sont etablis dans les deux langues nationales par des 
secretaires. !ls sont soumis aux membres avant leur redaction definitive. 

CHAPITRE III. 

Autorites locales. 

A. - HIERARCHIE DES CIRCONSCRIPTIONS 

ET DES AUTORITES AUTOCHTONES. 

21. II existe deux Pays correspondant quant aux limites geographiques avec les Residences: 
le Ruanda et l'Urundi ayant chacun a sa tete un Mwami designe par la coutume et investi par 
le Gouverneur. Les Bami sont de droit membres du Conseil General; en outre, deux membres 
de chaque Conseil du Pays sont choisis au sein de cette assemblee comme representants des 
milieux ruraux au Conseil General. 

Chaque pays est divise en chefferies dont le commandement est remis a des chefs nommes 
par le Mwami conformement a la coutume et investis par le Gouvemeur ou son delegue. Le 
Ruanda et l'Urundi comprenaient respectivement, au 31 decembre 1958, 45 et 36 chefferies. 
Chaque chefferie est divisee en sous-chefferies dont les titulaires sont nommes par le Mwami 
et investis par le Resident ou son delegue. Le Ruanda et l'Urundi comprenaient respectivement, 
au 31 decembre 1958, 559 et 529 sous-chefferies. 

Les pays, chefferies et sous-chefferies sont les circonscriptions locales; les Bami, chefs et 
sous-chefs sont les autorites locales. 

Les pays, chefferies et sous-chefferies sont representes respectivement par les Bami, les 
chefs et les sous-chefs. Les pays et chefferies jouissent de la personnalite civile. Les circonscriptions 
sont administrees conformement a la coutume sous reserve de ce que prevoit la legislation et 
pour autant que la coutume ne soit contraire ni a l'ordre public, ni aux dispositions legislatives 
ou reglementaires qui ont pour but de lui substituer d'autres regles. 

Le Mwami et le chef, de l'avis conforme du Conseil superieur du pays ou du Conseil de 
chefferie, creent et organisent, respectivement par arrete ou decision, les services necessaires a 
l'administration du pays ou de la chefferie . 
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Les Bami, chefs et sous-chefs doivent a leurs administres aide et protection. Ils collaborent 
en outre d'une maniere generale a l'execution des lois, reglements et arret~s, a la perception 
des impots, au maintien de l'ordre et de la tranquilite publique, au controle sanitaire de la 
population et du betail. Dans l'esprit de la politique de remise progressive aux autorites locales 
de responsabilites de plus en plus larges, l'organisation des campagnes vivrieres annuelles a ete 
entierement confiee, dans certaines chefferies, aux autorites coutumieres. 

Conseil de masse en T erritoire d'Astrida. 

Les pays et les chefferies disposent d'une caisse autonome par circonscription. La gestion 
.::::e 1a caisse du pays est assuree par le Mwami, sous le controle du Resident ou de son delegue. 
Toute depense a charge du pays est subordonnee a l'approbation du Mwami, de l'avis conforme 
.::::~ Conseil superieur du Pays. La gestion de la caisse de chefferie est assuree par le chef, sous 
:e controle de l'administrateur de territoire OU de son delegue. Toure depense a charge de la 
:::efferie est subordonnee a l'approbation du chef, de l'avis conforme du conseil de chefferie. 
Le ~iwami, sous le controle du Resident ou de son delegue, le chef sous le controle de l'adminis
::-2.teur de territoire ou de son delegue, dressent chaque annee le tableau des previsions des 
:~es et des depenses pour l'annee qui s'ouvre; ces previsions budgetaires sont soumises a 
:·""::iprobation du Conseil superieur du Pays ou du conseil de chefferie. De meme, le bilan des 
r- -ettes et des depenses est effectue en fin d'annee, et doit etre approuve par le meme conseil. 
Les budgets sont rendus executoires et les bilans enterines par le Resident. 
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B. - REMUNERATION DES AUTORITES LOCALES. 

1) Les Bami: 

Les Bami ne perc;:oivent pas de traitement a charge du Gouvemement. Leur entretien est 
assure par : 

- les prestations coutumieres en nature, qui, en vertu de l'article 20 du decret du 14 juillet 1952 
sur !'organisation politique indigene du Ruanda-Urundi sont remplacees par des contributions 
en argent a leur profit; ces contributions ont ete fixees, pour l'annee 1958, par contribuable, 
a 3 francs en Urundi et a 3,50 francs au Ruanda. 

- une indemnite de representation, qui couvre notamment les frais de deplacement, actuel
lement tres eleves, des Bami. Elle est supportee par la Caisse du Pays et est de l'ordre de 
100.000 francs. 

2) Les chefs et les sous-chefs: 

L'entretien des chefs et des sous-chefs est assure par un traitement verse a charge d'un pool 
des traitements comprenant : 

- une contribution du Gouvemement du Ruanda-Urundi, qui s'est elevee, pour l'annee 1958, 
a la somme de 5.500.000 francs; 

- les contributions coutumieres, en nature et en travail qui sont - pour les chefs et les sous
chefs - par contribuable, de 91 francs en Urundi et de 95 francs au Ruanda. 
A charge de ce pool sont verses un traitement de base mensuel de 10.000 francs pour les 
chefs et 2.500 francs pour les sous-chefs, auquel s'ajoutent une indemnite d'anciennete, 
des augmentations annuelles variant de 2 a 3,5 % suivant la cote obtenue, des indemnites 
familiales et une indemnite de logement. 
Les chefs rec;:oivent en outre une indemnite mensuelle d'itinerance et une indemnite kilo
metrique au taux des agents du Gouvemement. 

C. - HIERARCHIE ET COMPOSITION DES CONSEILS. 

11 existe un Conseil superieur du Pays par pays, un Conseil de Territoire par territoire, 
une Conseil .de Chefferie par chefferie, un Conseil de Sous-chefferie par sous-chefferie. 

Le Conseil de Sous-chefferie, preside par le sous-chef, comprend de 5 a 9 membres a raison 
d'un membre par cinq cents habitants. Ces membres sont choisis au sein d'un college electoral 
compose de notables dont les noms sont repris dans une liste etablie par le sous-chef en tenant 
compte des preferences des habitants. La liste comprend un nombre de notables au mains double 
de celui des membres du conseil. Les preferences des habitants se sont exprimees pour la 
premiere fois en 1956 par la consultation de tous les hommes adultes, suivant les resultats de 
laquelle furent nommes tous les membres des colleges electoraux. 

Le Conseil de Chefferie, preside par le chef, comprend en outre 5 a 9 sous-chefs elus par 
leurs pairs, et des notables en nombre egal a celui des sous-chefs, elus parmi les membres d'un 
college compose de trois notables par sous-chefferie, choisis eux-memes par le conseil de chaque 
sous-chefferie en son sein. 

Le Conseil de Territoire, preside par un des chefs du territoire que ses pairs elisent pour 
une duree d'un an, a pour membres des chefs du territoire, un nombre egal de sous-chefs elus 
par leurs pairs, et un nombre de notables egal au total du nombre des chefs et des sous-chefs. 
Ces notables sont elus parrni les membres d'un college compose de trois notables par chefferie, 
choisis eux-memes par le conseil de chaque chefferie en son sein. 

Le Conseil superieur du Pays, preside par le Mwami, a un vice-president designe par le 
Gouverneur parmi ses membres. 11 a comme membres les presidents des Conseils de territoire 
du pays, 6 chefs elus par leurs pairs, le representant elu par chaque Conseil de Territoire parmi 
les notables qui y siegent, 4 personnes choisies en raison de leur connaissance des problemes 
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sociaux, economiques, spirituels et culturels du pays, et 4 porteurs de la carte du merite civique 
ou immatricules, a !'exception des chefs et sous-chefs remplissant cette condition. Ces huit 
derniers membres sont cooptes par les autres membres. 

R emn'on d'mi conseil de sous-chefferie (Karam biri). 

D. - COMPETENCE DES CONSEILS. 

Le role des conseils est a la fois consultatif et deliberatif. 
Sur le plan consultatif, le Conseil de Sous-chefferie, a !'initiative de l'autorite territoriale, 

du president ou de trois de ses membres au mains, donne son avis sur toute question interessant 
la sous-chefferie; le Conseil de Chefferie, a !'initiative de l'autorite territoriale, du president 
ou de trois de ses membres au moins, donne son a vis sur toute question interessant la chefferie; 
le Conseil de Territoire, a !'initiative de l'autorite territoriale, du president ou de trois de ses 
membres au mains, donne son avis sur toute question interessant le territoire; le Conseil 
superieur du Pays, a !'initiative de l'autorite territoriale, du Mwami ou de trois de ses membres 
au mains, donne son avis sur toute question interessant le pays. 

Sur le plan deliberatif, les Bami et les chefs disposent d'un pouvoir reglementaire restreint 
dans l'exercice duquel le role des conseils est preponderant. Ce n'est en effet, selon le cas, que 
de l'avis conforme au Conseil superieur du Pays ou du Conseil de Chefferie qu'ils peuvent prendre, 
a condition de ne pas contrevenir a des dispositions edictees par l'autorite superieure, des regle
ments de police et d'administration obligatoires pour les autochtones. Ces reglements s'intitulent 
« arretes >> a !'echelon du pays et <1 decisions >> a !'echelon de la chefferie. 
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En matiere de gestion des fonds de la circonscription, le Mwami et le chef sont de meme lies 
par l'avis conforme du Conseil superieur du Pays, ou de Conseil de Chefferie dans les actes 
ci-apres de leur charge : 
- etablissement de taxes au profit du pays ou de la chefferie; 

- decision, sous reserve des dispositions legales relatives aux terres indigenes, de creer des 
ressources pour le pays ou la chefferie a l'aide du produit de la vente, de la location ou de 
!'exploitation d'une partie du patrimoine de la circonscription ou de !'utilisation de certains 
de ses biens. 

L'avis conforme du Conseil superieur du Pays est encore exige pour permettre au Mwami: 
d'autoriser le pays et les chefferies a contracter des emprunts ou a y souscrire et a accorder 
des prets aux Africains de leur ressort ou a des circonscriptions indigenes; 
de fixer le montant des quotites additionnelles aux impots et taxes dus par les Africains, 
quotites pers;ues au profit des pays et des chefferies. 

C'est sous reserve du meme avis conforme de leur conseil que le Mwami et le chef peuvent 
creer et organiser par arrete ou decision les services necessaires a l'administration du pays ou de 
la chefferie. 

Enfin, sont aussi subordonnees a l'avis conforme du Conseil superieur du Pays, les mesures -
prises par le Mwami en vertu du pouvoir que lui confere la coutume d'orienter !'evolution de 
celle-ci pour l'adapter a des necessites nouvelles. On touche ici a un veritable pouvoir legislatif 
restreint sur lequel se sont fondees par exemple des mesures aussi importantes que les arretes 
sur la suppression du contrat de bail a cheptel. 

Les infractions aux arretes des Bami sont passibles au maximum d'un mois de servitude 
penale et de mille francs d'amende; les infractions aux decisions des chefs, de quinze jours de 
servitude penale et de cinq cents francs d'amende. 

E. - FONCTIONNEMENT DES CONSEILS. 

Les Conseils de Sous-chefferie doivent se reunir au moins quatre fois par an; les autres, 
deux fois par an. 

Des les debuts de leur fonctionnement, les Conseils de Sous-chefferie suscitent l'interet 
de la population et se revelent des organismes vivants susceptibles de jouer un role important. 
Certes, leur valeur est dans une certaine mesure fonction du degre d'evolution de la region. 
La population des sous-chefferies en contact avec les centres europeens, ou une classe moyenne 
africaine est en voie de formation, a accueilli avec faveur la creation de ces colleges qui lui 
permettent d'exprimer librement ses avis et ses va:ux. Dans les sous-chefferies essentiellement 
rurales, c'est la personnalite du sous-chef qui demeure predominante. Tant vaut le sous-chef, 
tant vaut le conseil. C'est lui qui suscite les sujets de discussion, developpe et soutient l'interet 
des debats et rend les deliberations constructives. 

Les discussions des Conseils de Sous-chefferie portent sur des questions agricoles, pastorales 
et familiales interessant les habitants de la colline. 11 n'est pas rare que s'y elevent des echanges 
de vues animes qui revelent, de la part de certains membres, une aptitude incontestable a exercer 
le mandat qui leur a ete confie. Les conseillers souhaitent le dialogue avec !'administration et 
demandent avec insistance qu'on reponde a leurs questions et propositions. 

Les Conseils de Chefferie sont destines a jouer un role considerable : toutes les decisions 
importantes interessant la chefferie sont prises par le chef de l'avis conforme de son conseil. 
lei comme dans les Conseils de Sous-chefferie, la valeur de la representation est fonction du 
degre d'avancement de la chefferie. Dans les regions les plus evoluees, les conseils en sont 
arrives a controler l'autorite des chefs et ceux-ci ont compris qu'ils avaient interet a se menager 
leur assentiment de maniere a gagner l'opinion publique. En raison du niveau intellectuel gene
ralement plus eleve des chefs, on constate que le standing des discussions dans ces assemblees 
est superieur a celui des debats dans les Conseils de Sous-chefferie. Dans les chefferies oil 
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domine l'economie agricole ou pastorale, !'action des conseils est moins positive. Ils constituent 
trop souvent et exclusivement des tribunes ou s'expriment des reclamations et des griefs personnels, 
sans que l'on y propose des solutions constructives inspirees de l'interet general. 

Les Conseils de Territoire sont beaucoup moins vivants. Le territoire ne correspond pas a 
une division coutumiere du pays et n'a pas de caisse propre a gerer. La plupart des problemes 
interessant le territoire continuent a etre traites dans chaque chefferie en particulier, car 
l'opinion publique peut y etre plus directement touchee. Trop souvent, ces conseils ne se reunissent 
qu'a la suite de rappels de l'administrateur de territoire. 

Les lei;:ons des premieres annees de fonctionnement des conseils indigenes ont montre, ce 
qui est normal pour de nouvelles institutions, qu'un important travail de formation et d'education 
devait encore etre realise avant que les conseils inferieurs ne remplissent integralement le role 
pour lequel ils ont ete coni;:us. En general, leurs membres comprennent la portee des sujets traites, 
surtout quand ils touchent a la vie coutumiere, mais se revelent peu aptes a degager la synthese 
d'un probleme, a se placer sur le plan de l'interet general et a suggerer des solutions positives 
et rationnelles. Ces colleges constituent plutot des agglomerats de personnalites distinctes que 
de veritables assemblees deliberantes animees par l'esprit public. 

On constate dans plusieurs endroits du pays l'eclosion de deux grandes tendances d'opinion: 
celles des jeunes hommes qui ont rei;:u une instruction au-dessus de la moyenne : assistants 
adrninistratifs, medicaux, agricoles, veterinaires, d'orientation progressiste et desirant l'in5r~u:a
tion d'une vie publique qui s'inspire de celle des pays europeens; et celle des notables de vietlle 
souche, tenants de la tradition et de l'autorite coutumiere. 

'/ d Cl fferie de Gisagara. 
Sortie d'une reunion du Consei e ie 

39 



Les Conseils superieurs des Pays, enfin, materialisent une modification profonde des bases 
de l'autorite coutumiere. Dans les affaires publiques les plus importantes, le Mwami tout en 
demeurant le chef supreme, n'a plus le droit de decider seul : il depend entierement de son 
conseil, auquel il doit soumettre pour approbation les mesures les plus graves qu'il devra imposer 
a ses administres. Ce n'est plus le Mwami personnellement, mais bien le Mwami pour autant 
qu'il soit suivi par le Conseil superieur du Pays, qui dirige !'administration indigene. 

Les Conseils superieurs des Pays ont use largement des pouvoirs etendus que leur accorde 
la legislation. !ls ont fait preuve d'initiative, examine de tres nombreux problemes, vote les 
budgets des caisses de pays, plusieurs reglements de police et d'administration et apporte de 
profondes modifications au droit coutumier. Ils se reunissent regulierement et leurs debats, suivis 
par un nombreux public, trouvent une large repercussion dans la presse locale. Conscients du 
role important qu'ils jouent dans la vie politique du pays, ils ont en outre le sentiment de repre
senter non le pouvoir coutumier, mais bien le peuple dont, par l'intermediaire des conseils 
inferieurs, ils sont !'emanation. Leur tenue est tres superieure a celles des conseils inferieurs, 
sans doute doivent-ils encore acquerir un complement de maturite et de discipline sur eux-memes; 
mais, tels quels, ils sont en mesure de rendre de grands services et contribueront a la formation 
politique des elites du territoire. 

F. - PRINCIPAUX SUJETS TRAITES PAR LES CONSEILS SUPERIEURS 

DES PAYS DU RUANDA ET DE L'URUNDI. 

A. - Ruanda. 

J2e session (septembre-novembre 1957) 

- Adoption d'un reglement d'ordre interieur. 
- Etude de la creation des Services centraux poursmv1s : definition des attributions et des 

modalites de nomination des Chefs de Service - examen des possibilites budgetaires de 
cette creation. 

- Examen du rapport de la Commission fonciere (seance a laquelle assista la Mission de 
visite ONU) : le Conseil Superieur du Pays adopte le principe du rachat des terres qu'ils 
occupent par les tenanciers de tenures installes dans les domaines de proprietaires fonciers 
en vue de se liberer des servitudes foncieres (voir aussi 15e Session). 

Suppression de l'akazi. 

JJe session (27 decembre-3 janvier 1958) 

Octroi de plusieurs bourses pour des etudes superieures dans la Metropole. 

J4e session (4 et 5 avril 1958) 

- Examen du probleme Muhutu, Mututsi, Mutwa (voir aussi 15e Session). 

- Octroi d'un subside demande par l'Umugabekazi pour la construction d'une ecole primaire 
pour batwa. 

B. - Urundi. 

Session de mars (3 et 7 mars 1958) 

Dot : En vue de preparer progressivement la suppression de la dot : 

- Adoption de mesures dormant aux tribunaux indigenes le pouvoir de controler les taux 
de la dot lors de l'inscription des mariages et de reconnaitre, dans des cas determines, la 
validite des unions a contracter sans paiement de dot; 

- les cadeaux coutumiers precedant, accompagnant ou suivant le mariage deviennent facul
tatifs. 
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CHAPITRE IV. 

Fonction publique. 

22. Le regime du Mandat comme le regime de la Tutelle autorisait les unions administra
tives. 

La loi du 21 aout 1925 unit administrativement le R.uanda-Urundi au Congo Belge. 
L'arrete royal du 11 janvier 1926 qui pourvoit a !'execution de la loi du 21 aout 1925, dispose 
que les reglements organiques de l'administration locale du Congo sont d'application dans le 
Ruanda-Urundi, que les fonctionnaires et agents du Ruanda-Urundi sont soumis aux dispositions 
du statut des fonctionnaires et agents du Congo, mais que toutefois le statut des agents auxiliaires 
est arrete par une ordonnance du Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

Un statut unique regissant indistinctement tous les agents de !'administration est attendu 
pour le 1er janvier 1959. 

Ainsi disparaitra clans !'administration tutelaire la dualite de regime qui avait prevalu jusqu'ici 
et les regles statutaires seront desormais identiques. 

Le Gouvernement du Territoire a employe au cours des cinq demieres annees pour 
!'ensemble des services administratifs : 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

1954 
1955 
1956 
1958 
1958 

I. - Tableau du personnel administrattf. 

ANNEES EURO PEENS AFRICAINS 

587 688 
629 782 
667 902 
753 1.088 
809 I.141 

II. - Tableau des cadres de !'administration coutumiere. 

ANNEES EUROPEENS 

AFRICAINS 

CHEFS ET 

SOUS-CHEFS 

1.263 
1.250 
1.212 (1) 
1.174(1) 
1.164 

EMPLOYES 

Environ 
3.000 

(1) La diminution du nombre de chefs et sous-chefs provient des nombreuses modifications des limites 
des circonscriptions qui ont ete realisees depuis I 956. 

L'on peut considerer comme exerc,:ant des fonctions superieures en raison des responsabilites 
qu'elles comportent : le Gouvemeur, le Conseiller Financier et Budgetaire, les Commissaires 
Provinciaux, le Secretaire Provincial, Ies deux Residents, Ies Chefs de service, les medecins 
directeurs et chefs de clinique et les administrateurs de territoire, soit une cinquantaine d'agents, 
tous Europeens; et d'autre part, Jes deux Bami et les 79 chefs, soit 81 personnes, toutes autoch
tones. II n'y a pas actuellement d'autochtones exerc,:ant des fonctions superieures dans !'admi
nistration tutelaire, mais dans le cadre du statut unique, les universitaires autochtones trouveront 
la possibilite d'etre appeles a ces fonctions superieures. 

D'autre part, il n'y a pas d'Europeens dans les cadres de !'administration coutumiere. 
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En ce qui conceme la possibilite pour les membres de toutes les sections de la population 
d'acceder aux emplois de l'administration, i1 faut faire les distinctions suivantes : 

I 0 ) Les cadres de la puissance administrante. - La plupart des fonctionnaires de cette 
administration sont recrutes en Belgique. Des conditions fort severes de moralite, de formation 
intellectuelle et de sante physique sont exigees des candidats. 

I1 convient de signaler qu'a dater du premier janvier 1959 les autochtones titulaires d'un 
diplome d'humanites completes OU d'un diplome equivalent ainsi que les universitaires autoch
tones seront engages comme agents appartenant respectivement a la 4e ou a la 3e categorie de 
l'administration au meme titre que leurs collegues europeens. 

D'ores et deja il est possible de se preparer au Ruanda-Urundi a une carriere administrative. 
Les diplomes de fin d'etudes delivres par le Groupe Scolaire d'Astrida ainsi que ceux 

delivres par les colleges et Athenees a regime metropolitain crees au Ruanda-Urundi equivalent 
aux diplomes delivres par les etablissements metropolitains d'etudes secondaires du degre superieur. 

A la rentree de septembre 1958 s'est ouverte a Astrida la premiere annee d'etudes a niveau 
universitaire : i1 s'agit de la premiere candidature en sciences agronomiques qui depend de 
l'universite officielle du Congo Beige et du Ruanda-Urundi dont le Conseil d' Administration 
est fixe a Elisabethville. 

Les agents inferieurs de !'Administration tutelaire sont pour la plupart des autochtones et 
des congolais ayant acheve les etudes secondaires du degre inferieur. 

2°) Les cadres de l'Administration coutumiere du Territoire. 
entre les milieux coutumiers et les milieux non-coutumiers. 

lei encore, i1 faut distinguer 

Dans les milieux coutumiers (Pays, chefferies, sous-chefferies), !'administration est exclusi
vement autochtone. Les Bami, chefs et sous-chefs sont Banyarwanda au Ruanda et Barundi en 
Urundi. Les autorites indigenes sont celles designees par la coutume sauf indignite OU incapacite 
notoire. Les candidats coutumiers a ces fonctions re9oivent en general une bonne formation a 
la section administrative du Groupe Scolaire d'Astrida. 

Dans les milieux non-coutumiers (Centres extra-coutumiers, cites indigenes), les agents de 
!'administration sont des africains (mais pas necessairement de~ autochtones) et !'administration 
est guidee et surveillee par des agents europeens. Tout indigene, autochtone ou congolais peut 
devenir chef d'un centre extra-coutumier ou d'une cite indigene s'il en est capable et s'il en est 
digne. 

Les activites de !'Organisation des Nations-Unies et du Conseil de Tutelle sont portees 
a la connaissance du personnel par la voie hierarchique normale : des services centraux aux 
Residents; des Residents aux Bami et aux Administrateurs de territoire, des Bami et des 
Administrateurs aux Agents territoriaux, aux Chefs et aux sous-chefs. Les memes autorites 
interviennent quand il s'agit des enquetes consecutives aux petitions et de la mise en reuvre des 
recommandations. Cette information se fait tant par voie ecrite que par voie orale. 

CHAPITRE V. 

Droit de vote. 

23. La consultation de la population autochtone et la representation de celle-ci dans une 
hierarchie de conseils consultatifs mais detenant aussi certains pouvoirs legislatifs, ont ete 
instaurees par le decret du 14 juillet 1952. 

Les dernieres elections, tant dans les circonscriptions indigenes que dans les centres extra
coutumiers, ont eu lieu en 1956. Le rapport annuel sur !'administration du Ruanda-Urundi 
pendant l'annee 1956 expose en detail le nouveau systeme qui a ete experimente en 1956. 

Comme le mandat des membres des differents conseils des circonscriptions indigenes est 
de trois ans, de nouvelles elections auront lieu en 1959. 
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Le mandat des membres elus des conseils de centre etant de deux ans, celui-ci venait 
normalement a expiration en 1958. I1 a ete cependant proroge d'un an de fa<;on a faire coincider 
les elections dans les centres extra-coutumiers avec celles devant avoir lieu dans les circons
criptions indigenes. 

Jusqu'a present, les non-africains ne jouissent d'aucun droit de vote. 

CHAPITRE VI. 

Organisations politiques. 

24. L'on peut considerer comme organisations politiques ; 

1) L'Union Eurafricaine du Ruanda-Urundi. C'est une association de personnes et de 
societes de personnes, ayant pour objet l'etude et la defense des interets moraux et materiels de 
ceux qui exercent a leur compte une activite professionnelle au Ruanda-Urundi, et qui adherent 
aux valeurs et aux ideaux de la civilisation occidentale. 

Elle compte plus de 300 membres de souche europeenne, appartenant a une dizaine de 
nationalites differentes et representant une vingtaine de professions : commerc;ants, industriels, 
artisans, transporteurs, garagistes, employes, agents d'affaires, comptables, etc. 

Elle tend a grouper egalement sous le nom de sympathisants, certains habitants europeens 
du Ruanda-Urundi, appartenant a d'autres categories de la population. 

L'assemblee generale, qui se tient une fois l'an, decide de l'activite de !'Union. 
L'Union est dirigee par un comite, compose d'un president, de deux vice-presidents et de 

trois membres au moins, tous elus au suffrage direct et secret. 
Cette association a adresse plusieurs petitions a !'Organisation des Nations Unies (T/Pet/ 

3/39 et T/Pet/3/55). 

2) La Ligue des Droits de l'Homme et de la Dimocratie Nouvelle. 
Cette association groupe a Kisenyi quelques europeens et autochtones et declare avoir pour 

but de propager, dans la mesure de ses moyens, les principes de la Declaration des Droits de 
l'Homme. La ligue a adresse diverses petitions a !'Organisation des Nations Unies (P/Pet. 
3/14; T/Pet. 3/57; T/Com. 2/L.2; Petitions Rabaud des 20 juin et 12 juillet 1952). 

3) L'Association professionnelle des Colons, lndipendants et Sociitis du Ruanda-Urundi 
(APRORU). 

Cette association, fondee en 1954 s'adresse aux personnes qui exercent a leur compte une 
activite professionnelle ainsi qu'aux societes du Ruanda-Urundi. 

Elle a pour objet la defense des interets professionnels et moraux de ses membres et de 
promouvoir le developpement professionnel et moral des indigenes. 

Depuis le 28 octobre 1956, suite aux modifications apportees aux statuts, l'Aproru peut 
egalement accepter comme membres les autochtones exerc;ant une profession independante. 

L'association comptant 150 membres est administree par un comite ne pouvant depasser 
12 membres et comprenant un president, deux vice-presidents, un secretaire, un tresorier et 
deux commissaires, tous elus pour un an et reeligibles. 

4) L' Association des classes moyennes et des travailleurs indipendants africains (ACMAF). 
En janvier 1958, a ete creee a Usumbura une section de l'ACMAF dont le siege federal est 

a Leopoldville. Cette association a pour but la representation, la defense des interets individuels 
et collectifs, la promotion du developpement economique et social de ses membres. Le comite 
local d'Usumbura est compose d'un President, d'un Secretaire, d'un Tresorier et de 3 con
seillers. 

Des contacts ont ete etablis entre les 3 organisations citees sous les numeros 1, 3 et 4 en 
vue de la fusion eventuelle en une vaste union comprenant tous les independants blancs et noirs 
residant au Ruanda-Urundi. 
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5) Le Syndicat independant du Personnel d'Afrique, en abrege A.F.A.C. 

6) L'Association du Personnel indigene de la Colonie, en abrege A.P.I.C. 

Ce syndicat defend les interets professionnels des agents africains de }'Administration. La 
section du Ruanda-Urundi edite, a l'intention de ses membres, un journal intitule << Organe de 
l'APIC - Section du Ruanda-Urundi >>. Ce journal tire a 450 exemplaires. 

1) La Centrale generate des Syndicats liberaux de Belgique. 

8) La Confederation des Syndicats chretiens. 

Ce Syndicat a cree, au debut de 1958, une << Federation des Syndicats Chretiens du Ruanda
Urundi >>. 

Cette Federation se compose d'un comite Federal et de deux comites regionaux, l'un pour 
l'Urundi et l'autre pour le Ruanda. 

9) La Federation generate du Travail de Belgique. 

Le mouvement syndical qui s'est organise depuis le decret du 25 janvier 1957 poursuit son 
extension parmi les agents de !'administration principalement. 

L'administration ne possede pas encore de donnees numeriques permettant de situer !'impor
tance des syndicats, ceux-ci en etant encore dans leur periode d'organisation. 

10) Le Mouvement Social Muhutu, dont le siege social est etabli a Kabgayi (Territoire de 
Nyanza). 

Ce mouvement a pour buts : 

<< Chercher la solution concrete aux problemes economiques, sociaux et moraux des familles 
de ceux qui le composent et orienter l'evolution des coutumes et des institutions coutumieres 
vers une conception democratique. Aider les membres a asseoir leur stabilite dans l'emploi ou 
l'entreprise, l'aisance et l'elevation sociale de leur famille et de celles de leur milieu. Aider les 
jeunes du milieu populaire a aborder heureusement leurs problemes sociaux >>. 

Au sein de ce mouvement, fonctionne une commission politique. 

L'animateur de ce mouvement est un journaliste muhutu attache au periodique kinyar-
wanda, KINYAMATEKA. 

I I) Association pour la Promotion Sociale de la Masse (APROSOMA). 

L'Aprosoma veut << promouvoir la masse du Rwanda integral en vue de son emancipation>>. 
Le siege de cette association se trouve a Save (territoire d' Astrida). 

Le promoteur de cette association est Monsieur HABYARIMANA Joseph GITERA qui edite 
un journal intitule << IJWI LYA RUBANDA RUGUFI ►>. 

12) Union Economique du Congo Beige (UNECO). 

Ce mouvement qui groupe plusieurs congolais residant a Usumbura veut promouvoir le 
developpement economique, social, intellectuel et politique du peuple congolais. 

Les associations citees sous les n°8 6, 10, 11 et 12 s'adressent uniquement aux residants 
africr.ins. 

CHAPITRE VII. 

25. Organisation judiciaire. 

Juridictions non-indigenes (Deer. du 5 juillet 1948). 

1) LES TRIBUNAUX REPRESSIFS. 

a) Les Tribunaux de Police connaissent des infractions commises par les autochtones 
lorsque, en vertu de la loi ou en raison des circonstances, elles doivent etre punies d'une peine 
ne depassant pas six mois de servitude penale et deux mille francs d'amende; 
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b) Les Tribunaux du Parquet connaissent de la revision des jugements rendus par les 
Tribunaux de Police; 

c) Les Tribunaux de Residence connaissent a l'egard des autochtones de toutes les infrac
tions punissables de moins de vingt ans de servitude penale; 

d) Le Tribunal de Premiere Instance connait des infractions commises par des non
autochtones, et, a l'egard des autochtones, des infractions punissables de vingt ans de servitude 
penale ou de peines plus fortes. 

II connait en degre d'appel des jugements rendus par les Tribunaux de residence; 

e) Le Tribunal d'Appel connait en degre d'appel, des jugements rendus en premier ressort 
par le Tribunal de Premiere Instance; 

f) Le Conseil de Guerre connait des infractions commises par le personnel de la Force 
Publique; 

g) Le Conseil de Guerre d' Appel connait des jugements rendus en premier ressort par le 
Conseil de Guerre. 

2) LES TRIBUNAUX CIVILS. 

a) Les Tribunaux du Parquet connaissent des actions dont la valeur ne depasse pas 
25.000 francs et, en demier ressort, de celles dont la valeur ne depasse pas 7.500 francs; 

b) Le Tribunal de Premiere Instance connait de toutes les actions; 

c) Le Tribunal d'Appel connait de l'appel des jugements rendus en premier ressort par 
les Tribunaux du Parquet et le Tribunal de Premiere Instance. 

Juridictions indigenes. 

Les juridictions indigenes comprennent des tribunaux coutumiers et des tribunaux extra
coutumiers. (Ordonnance legislative n° 348/A.I.M.O. du 5 octobre 1943). 

LES TRIBUNAUX COUTUMIERS. 

a) Les Tribunaux de chefferie : il en existe un par chefferie; 

b) Les Tribunaux de Territoire : il en existe un par territoire; 
c) Les Tribunaux des Bami : il en existe un pour le Ruanda et un pour l'Urundi. 

LES TRIBUNAUX EXTRA-COUTUMIERS. 

a) Les Tribunaux de centre; 

b) Les Tribunaux de revision; 

II en existe un par centre-extra-coutumier. 

Ces tribunaux autochtones connaissent, au civil, des contestations entre autochtones du 
Ruanda-U run di ou des territoires voisins a la condition que ces · contestations ne doivent pas 
etre tranchees par les regles du droit ecrit et que le defendeur se trouve dans le ressort du tribunal. 

Ils connaissent, au repressif, des faits qui sont uniquement reprimes par la coutume et des 
faits qui sont reprimes par une loi ecrite donnant d'une maniere expresse competence aux juri
dictions indigenes, a la condition que le fait ait ete commis dans le ressort du tribunal et que le 
prevenu se trouve dans ce ressort. 

Les peines que ces tribunaux peuvent appliquer sont prevues limitativement par la loi 
(ordonnance legislative n° 348/A.I.M.O. du 5 octobre 1943). Ce sont : 

a) la servitude penale si, de par la loi ou en raison des circonstances, la peine a infliger ne 
doit pas etre superieure a deux mois; 

b) l'amende, qui ne peut depasser deux mille francs; 
c) la servitude penale subsidiaire a l'amende, qui ne peut depasser quinze jours. 

d) la confiscation speciale. 
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Raison de ceue dualite. 

L'existence de juridictions indigenes et de juridictions non-indigenes se justifie par ce fait 
que les tribunaux non-indigenes jugent selon le droit ecrit, tandis que les tribunaux indigenes 
tranchent les litiges selon les normes coutumieres, pour autant qu'elles ne soient pas contraires 
a l'ordre public universe!. 

Deferer toutes les contestations a des tribunaux non-indigenes serait perilleux vu la complexite 
de la coutume et priverait les autochtones de toute education dans le domaine judiciaire; les 
deferer toutes a des juridictions indigenes rendrait impossible !'application du droit ecrit. 

II a done ete necessaire de creer des juridictions non-indigenes et de creer ou de reconnaitre 
les juridictions indigenes. 

Pour rendre le systeme plus souple, la loi prevoit d'une part que les Residents et les 
Administrateurs de territoire peuvent, si le besoin s'en fait sentir, presider certains tribunaux 
indigenes et d'autre part que les juges du Tribunal de Police, du Tribunal de Residence ou du 
Tribunal du Parquet peuvent assumer, a titre d'assesseurs, des chefs et notables autochtones. 

Ces dispositions permettent a !'administration d'amender indirectement la coutume dans 
ce qu'elle pourrait avoir d'abusif et, a des africains, de se familiariser avec les principes du droit 
ecrit, notamrnent dans le domaine repressif. 

Composition des tribunaux. 

TRIBUNAUX NoN-INDIGENES. 

a) Le Tribunal de Police se compose d'un juge et d'un greffier. L'administrateur de territoire 
est juge de droit et son assistant, juge suppleant. 

Le greffiier est nomme par le juge; 

b) Le Tribunal du Parquet se compose d'un juge, magistrat de carriere et d'un greffier; 

c) Le Tribunal de Residence se compose d'un juge, d'un officier du Ministere public, magis
trat de carriere et d'un greffier. 

Les Residents sont de droit juges de ces tribunaux et leurs assistants en sont de droit, 
juges suppleants. 

d) Le Tribunal de Premiere Instance se compose d'un juge, d'un officier du Ministere public, 
l'un et l'autre magistrats de carriere, et d'un greffier. Lorsque ce tribunal connait, en appel, 
des jugements rendus par les Tribunaux de Residence, le juge president doit assumer deux 
assesseurs parmi les magistrats du ressort; 

e) Le Tribunal d'Appel se compose d'un juge, d'un officier du Ministere public, l'un et 
l'autre magistrats de carriere, et d'un greffier. Lorsque ce tribunal connait, en matiere repressive 
au degre d'appel, des jugements rendus par le Tribunal de Premiere Instance, le president doit 
assumer deux assesseurs parmi les magistrats du ressort. 

* 
* * 

Les juges des Tribunaux de Police sont des agents administratifs, mais tous leurs jugements, 
sans exception, sont revus et eventuellement amendes par le Tribunal du Parquet. 

Les juges des Tribunaux de Residence sont egalement des fonctionnaires, mais le tribunal 
comprend obligatoirement un magistrat de carriere et appel de ses jugements peut etre interjete 
devant le Tribunal de Premiere Instance. 

Les magistrats de carriere n'exercent aucune fonction administrative ou legislative. Ils sont 
nomrnes par le Roi. Le Roi a le droit de suspendre et de revoquer les magistrats du Parquet. 
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Le president du Tribunal d'Appel et les juges du Tribunal de Premiere Instance sont inamovibles; 
ils ne peuvent etre suspendus ni revoques que par le Roi, pour les causes prevues par decret 
et de l'avis conforme de la Cour d' Appel. Le statut des magistrats est regi par decret; les disposi
tions fondamentales qui leur assurent une independance totale sont enoncees dans la loi du 
18 octobre 1908. 

TRIBUNAUX INDIGENES. 

1) Tribunaux coutumiers: 

a) Les Tribunaux de Chefferie sont composes d'un juge et d'un nombre pair d'assesseurs 
choisis par le chef parmi les notables; 

b) Les tribunaux de Territoire sont composes d'un president et d'un nombre pair d'asses
seurs, choisis par le Mwami parmi les chefs et agrees par l'Administrateur de territoire; 

c) Le tribunal du Mwami est compose du Mwami, president, et de deux ou plusieurs 
assesseurs choisis par lui parmi les notables du pays. 

2) Tribunaux extra-coutumiers: 

Les Tribunaux du Centre et les Tribunaux de Revision sont composes d'un president et 
de deux ou plusieurs autochtones nommes par le Resident. 

* 
* * 

Le Resident et l'Administrateur de Territoire peuvent, de droit, presider le Tribunal de 
Territoire et le Tribunal de Revision. 

Le Resident, peut, de droit, presider le Tribunal du Mwami. 

Emploi des langues devant les Tribunaux. 

La loi du 18 octobre 1908 dispose que l'emploi des langues est facultatif. 
Le decret du 5 fevrier 1957 reglemente l'emploi des langues fran9aise et neerlandaise en 

matiere judiciaire. 
En fait, la quasi-totalite de la procedure se fait en fran9ais pour les tribunaux non-indigenes, 

en kinyarwanda ou en kirundi pour les tribunaux coutumiers, en kiswahili pour les tribunaux 
extra-coutumiers. Les prevenus dans les affaires penales et les parties dans les affaires civiles 
presentent d'ailleurs leur defense ou leurs arguments dans la langue de leur choix grace au 
concours d'interpretes et de traducteurs. 

Le president du Tribunal d' Appel et celui du Tribunal de Premiere Instance ainsi que le 
juge du Tribunal de Residence peuvent, apres telles enquetes et epreuves qu'ils determinent, 
destinees a s'assurer de leur integrite et de leur capacite, revetir certaines personnes de la 
qualite d'interprete ou de traducteur jure. Elles ne remplissent leur office qu'apres avoir prete 
serment de remplir fidelement la mission qui leur est confiee. 

26. Procedure civile et penale. 

A. - DEVANT LES JURIDICTIONS NON-INDIGENES. 

GENERALITES. 

Les caracteres principaux de la procedure sont la simplicite et !'absence de formalisme. 
Les codes de procedure civile et penale comportent un ensemble de dispositions protegeant 

l'individu contre tout at bitraire. 
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les 
. En vertu de la loi du 18 octobre 1908, les audiences de tous les tribunaux sont publiques, 
Jugements doivent etre motives et prononces en audience publique. 

La procedure d'instruction et de jugement est la suivante pour les affaires penales : 

INSTRUCTION PREALABLE ET INSTRUCTION PREPARATOIRE. 

Saisis par denonciation ou plainte, ou a la suite de constatations personnelles, les officiers 
de police judiciaire ont mission de proceder a !'information. 

Les officiers du Ministere public, qui sont des magistrats de carriere, procedent a !'instruction 
preparatoire; ils interrogent et, s'il echet, confrontent l'inculpe et les temoins, se rendent sur les 
lieux et font tous les actes juges necessaires pour reunir les preuves de !'infraction. 

DETENTION PREVENTIVE. 

L'inculpe ne peut etre mis en detention preventive que si Jes deux conditions ci-apres se 
trouvent reunies : 

I) Qu'il existe contre lui des indices seneux de culpabilite; 

2) Que le fait paraisse constituer une infraction a l'egard de laquelle la loi commine une 
peine de servitude penale superieure a deux mois. 

Si les caracteristiques de l'identite de l'inculpe sont telles qu'il soit facile de le retrouver, 
s'il a une residence fixe dans le Territoire et si la peine de servitude penale comminee contre les 
faits est inferieure a six mois, l'inculpe ne peut etre mis en detention preventive que dans des 
circonstances graves et exceptionnelles et lorsque cette mesure est imperieusement reclamee 
par l'interet de la securite publique. 

L'ordonnance du juge statuant sur la demande de mise en detention preventive est rendue 
sur les requisitions du Ministere Public, l'inculpe prealablement entendu, assiste s'il le desire, 
d'un defenseur agree par le juge et dont !'assistance ne peut etre refusee a l'inculpe. 

Tout en autorisant la mise en detention preventive ou en confirmant cette autorisation, le 
juge peut ordonner que l'inculpe, s'il le demande, soit neanmoins mis en liberte provisoire a la 
condition de deposer entre les mains du greffier, a titre de cautionrn:ment, une somme d'argent 
determinee par le juge. 

DROIT D'OPPOSITION ET D' APPEL. 

En cas de condamnation par defaut, le condamne peut faire opposition. L'appel d'un juge
ment de condamnation peut etre interjete par le prevenu, par le Ministere Public, par la partie 
civile quant a ses interets civils, ou par la partie civilement responsable. Le condamne detenu 
peut demander a la juridiction saisie de l'appel en mise en liberte ou sa mise en liberte provisoire. 

* 
* * 

Les jugements de police peuvent faire l'objet d'un recours en rev1s1on introduit devant le 
Tribunal de Parquet par le condamne ou par la personne lesee par !'infraction. Le Tribunal 
de Parquet peut aussi ordonner d'office la revision des jugements de police a !'occasion de l'examen 
de ces jugements qui lui sont transmis mensuellement. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Tant en premiere instance, qu'en appel, le prevenu peut etre assiste de son avocat, et ce 
dernier peut meme comparaitre pour lui si la juridiction n'a pas ordonne la comparution 
personnelle et s'il est ne s'agit pas d'une infraction pouvant entrainer la peine capitale. 
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En matiere civile, les indigents sont dispenses du versement de la consignation des frais 
entre les mains du Greffier de la juridiction, les autochtones beneficient a cet egard d'un tarif 
reduit. 

L'Arrete Royal du 21 janvier 1950 dispose que, lorsque leur client est un autochtone du 
Ruanda-Urundi, du Congo Beige, ou d'un autre Territoire d'Afrique, les membres du barreau 
ne peuvent reclamer d'autres honoraires que ceux taxes par le juge. Les avocats sont, d'autre 
part, tenus d'assister gratuitement les indigents. 

B. - DEVANT LES JURIDICTIONS INDIGENES. 

Les regles de procedure sont celles fixees par la coutume, pour autant qu'elles ne soient 
pas contraires a l'ordre public universe!. En cas de silence de la coutume, la procedure s'inspire 
des regles de l'equite. Aucun jugement n'est prononce sans que les parties n'aient ete mises a 
meme de contredire aux allegations de la partie adverse et de faire valoir leurs moyens. 

27. Peines. 

Les tribunaux non-indigenes tirent leurs pouvoirs du decret du 5 juillet 1948; les tribunaux 
indigenes, de l'ordonnance legislative n° 348/AIMO du 5 octobre 1943. Leur competence 
respective au repressif a ete exposee sous le numero 25. 

Les peines prevues par la loi sont : 

a) la peine de mort; 

b) la servitude penale a perpetuite et a temps; 

c) l'amende; 

d) la confiscation speciale des choses formant l'objet de !'infraction, de celles qui ont 
servi a la commettre OU qui ont ete destinees a la commettre quand la propriete en appartient 
au condamne. Cette peine atteint aussi les choses produites par !'infraction. 

Hormis la peine de mort, la loi ne prevoit aucune condamnation a un chatiment corporel. 
La loi ignore la residence forcee et la deportation comme peines mises a la disposition du 

pouvoir judiciaire. Il est a signaler cependant que la residence forcee, !'interdiction de sejour 
et !'expulsion sont des mesures qui peuvent etre prises par le pouvoir executif a l'egard des 
elements perturbateurs de l'ordre public. Ce point est developpe a la question n° 81. 

La peine de mort, la servitude penale, l'amende et la confiscation speciale, soit toutes les peines 
que peuvent prononcer les tribunaux sont applicables aux autochtones et aux non-autochtones. 

Les condamnes peuvent beneficier de la liberation conditionnelle lorsqu'ils ont accompli 
le quart de leur peine, pourvu que la duree de !'incarceration subie depasse trois mois; les 
condamnes a perpetuite peuvent en beneficier apres cinq ans. 

CHAPITRE VIII. 

Systeme juridique. 

28. Il est resume dans l'ordonnance du 14 mai 1886 rendue executoire au Ruanda-Urundi 
par l'ordonnance N° 11/82 du 21 juin 1949 : 

(( Quand la matiere n'est pas prevue par un decret, un arrete OU une ordonnance deja 
promulgues, les contestations qui sont de la competence des tribunaux seront jugees d'apres 
les coutumes locales, les principes generaux du droit et l'equite >>. 
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La loi du 18 octobre 1908 dispose en son article 4 que les indigenes jouissent des droits 
civil~ qui leur sont reconnus par leurs coutumes en tant que celles-ci ne sont contraires ni a la 
legislation ni a l'ordre public. 

Les tribunaux indigenes appliquent les coutumes locales pour autant qu'elles ne soient 
contraires a l'ordre public universe! ou a des dispositions ecrites ayant pour but de substituer 
d'autres regles a la coutume. 

Le droit coutumier du Ruanda et celui de l'Urundi ont fait l'objet de plusieurs etudes. Ils 
n'ont pas, jusqu'a present, ete formellement codifies. 

A ces sources legales du droit, il faut ajouter deux autres sources non obligatoires mais, en 
fait, fort influentes surtout devant les juridictions non-indigenes : la jurisprudence et la 
doctrine. 
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SIXIEME PARTIE 

PROGRES ECONOMIQUE 

PREMIERE SECTION 

FINANCES DU TERRITOIRE 

CHAPITRE PREMIER. 

Finances Publiques 

29. Le budget. 

A. - BUDGET DU TERRITOIRE. 

Le budget est dresse suivant les regles ci-apres : 

Le Vice-Gouverneur General, Gouverneur du Ruanda-Urundi dresse un avant-projet de 
budget sur proposition de son administration. 

Les previsions afferentes aux credits geres par le Ministere du Congo Belge et du Ruanda
Urundi sont communiquees par !'Administration Metropolitaine. 

L'avant-projet est soumis au Conseil General du Ruanda-Urundi et ensuite, eventuellement 
remanie et transmis au Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a !'intervention du 
Gouverneur General qui y joint ses avis. 

Le projet de budget, arrete par le Ministre du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, est soumis 
au Parlement Belge et vote par celui-ci. 

11 est promulgue comme une loi belge. 

Au cas oil le budget n'est pas vote avant l'ouverture de l'exercice, le Roi ouvre des credits 
provisoires par trimestre. 

Le budget vote, le Gouverneur General le fait executer et delegue a cet effet les pouvoirs 
necessaires au Gouverneur du Ruanda-Urundi qui agit de meme envers les Chefs de Service, 
chacun en ce qui concerne ses attributions. 

L'exercice budgetaire commence le 1 er janvier et finit le 31 decembre de la meme annee. 
Toutefois, les operations relatives au recouvrement des produits, a la liquidation, a l'ordonnan
cement et au paiement des depenses engagees au 31 decembre, peuvent se prolonger jusq u'a 
la date fixee par la loi du budget, (actuellement le 31 octobre de la seconde annee de l'exercice). 

Le budget ordinaire de l'exercice 1957 a ete cloture au 31 octobre 1958. 

La loi du budget extraordinaire fixe la periode de validite des credits. Cette periode est 
generalement de 3 ans. 
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Le budget extraordinaire de 1956 a ete cloture le 31 decembre 1958. 

La surveillance de !'execution des budgets s'effectue en Afrique par le Service du Budget 
et Controle et par le Service des Finances, en Belgique par le Service du Budget et Controle 
et la Tresorerie du Ministere du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, ensuite par la Cour des 
Comptes. 

B. - LES BUDGETS DES PAYS ET DES CHEFFERIES. 

Les circonscnpuons indigenes, Pays et Chefferies, ont leur budget propre, soumis aux 
regles arretees par le decret du 14 juillet 1952 (articles 54 a 70). Le Mwami, sous le controle du 
Resident OU de son delegue, le Chef, sous le controle de l'Administrateur de territoire OU de 
son delegue, dressent chaque annee le tableau des previsions de recettes et de depenses pour 
l'annee qui s'ouvre. Les previsions budgetaires etablies par le Mwami sont soumises a !'appro
bation du Conseil Superieur du Pays, celles qu'etablit le chef a !'approbation du Conseil de 
Chefferie. 

Les budgets sont rendus executoires par le Resident. 

C. - LE BUDGET DES CENTRES EXTRA-COUTUMIERS. 

Le projet du budget des centres extra-coutumiers est elabore par !'agent europeen qui 
represente l'autorite tutelaire au Centre Extra-Coutumier, d'accord avec le Chef de centre. II 
est soumis a l'avis du Conseil de centre puis a l'examen du Comite protecteur du centre. 

Apres quoi le budget est arrete et rendu executoire par le Resident. 

30. Relations avec le Congo Beige en matiere de finances publiques. 

Ces aspects particuliers de l'Union Administrative ont ete exposes sous le n° 11. 

31. Comparaison avec les exercices precedents. 

Tous renseignements utiles figurent a ce sujet aux tableaux annexes statistiques (IV -
Finances publiques). 
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32. Les principaux postes du budget. 

VOIES ET MOYENS DU RUANDA-URUNDI 
EXERCICE 1957. 

Recapitulation des Recettes. 

DESIGNATION DES PRODUITS RESULTATS ACQUIS 

Impositi"ons et Taxes : 

Impots personnels 18.906.481 
Impots sur Jes revenus . . . . 100.119.492 
Droits de Douanes, accises, etc .. 301.359.955 
Impots indigenes . 127.007.035 
Impot sur le betail 45.819.000 
Autres Impositions et Taxes . 14.177.763 

TOTAUX. 607.389. 726 

Recettes domaniales 10.050.255 
I Recettes judiciaires er" adminfst;ativ;s : : : 182.058.815 
1 Produits des Titres et valeurs du portefeuille 2.877.596 
) Produits des regies . 8.411.617 
I 

I 
I TOTAUX. 810.788.809 

PREVISIONS DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 
DU RUANDA-URUNDI POUR 1958. 

Recapitulation des Recettes. 

DESIGNATION DES PRODUITS PREVISIONS 

I Impositions et Taxes : 

Impots personnels 18.728.000 
Impots sur les revenus . . . . 104.305.000 
Droits de Douanes, accises, etc .. 357.374.000 
Impots indigenes . . . . . 128.467 .000 
Impot sur le betail . . . . 56.660.000 
Autres Impositions et Taxes 8.637.000 

TOTAUX. 674.171.000 

· Recettes doff!a?Z~ales . . •. : . ._ . . 17.650.000 
Recettes judiciaires et administrat1ves . 195.951.000 
Produits des Titres et valeurs du portefeuille 2.274.000 
Produits des regies . . . • , . . . . . • 9.047.000 
Recettes exceptionnelles (l) . . . . . . . 125.000.000 

TOTAUX. 1.024.093.000 

(1) Avance recuperable de l'Etat Beige. 

POURCENTAGE 

2,35 
12,32 
37,16 
15,65 
5,63 
1,76 

74,90 

1,24 
22,45 
0,36 
1,05 

100 % 

I POURCENTAGE 

1,83 
10,19 
34,90 
12,54 
5,53 
0,85 

65,84 

1,72 
19,13 
0,22 
0,89 

12,20 

100 % 
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I. - DEPENSES ADMINISTRATIVES 

I) Services administrati/s, judiciaires et Force 
Publique : 

Administration superieure du Territoire. 
Service territorial, Police 

Secretariat . . . . . . . . . . . . 
Service du contentieux et du personnel 
Parquets et tribunaux 
Force Publique 

TOTAUX DES SERVICES ADMIN!STRATIFS, 
JUDICIAIRES ET FORCE PUBLIQUE 

2) Services sociaux : 

Affaires indigenes et sociales. Bienfaisance . 
Enseignement 
Cultes . . .. 
Service mMical 

TOTAUX DES SERVICES SOCIAUX 

3) Services economiques : 

Finances ..... . 
Affaires economiques . 
Titres fanciers 
Agriculture 
Veterinairc . . . 
Travaux public, . 
Pastes . . .. •. 
Telecommunications 
Transports 

TOTAUX DES SERVICES ECONOMIQUES 

TOTAUX DES DEPENSES ADMINISTRATIVES 

Pourcentage . 

II. - DEPENSES DIVERSES 

Pensions . .. 
Dette publique . . . . . . . . . • • 
Non-valeurs. Dtpenses d'exercice clos . 
Fonds de prevoyance Regideso 

TOTAL DES DEPENSES DIVERSES 

TOTAL DES DF.PENSES ORDINAIRES 

56 

TRAITEMENTS 
DU PERSONNEL 

EUROPEEN 

51.244.197 
3.196.260 
3.659.461 

14.003.570 
5.296.637 

77.400.125 

4.540.954 
23.048,646 

37.210,578 

64.791.178 

9.049.354 
2.123.667 
4.917.234 

21.249.108 
12.188. 166 
20.138.737 

3.331.807 
3.799.293 
1.171.145 

77.968.511 

220.159.814 

23,01 % 

DEPENSES ORDINAIRES 

1. - Tableau generG 

DEPENSES DE PERSONNEL 

TRAITEMENTS 
DU PERSONNEL 

A\JXILIAIRE 

10.498.603 
920.365 
666.971 

1.599.28 1 

13,685.220 

654.169 
2.870.386 

19.238.654 

22.763.209 

2.349.404 
367.636 
613. 163 

7.113.238 
5.327.139 
5.322.947 
2.045.317 
2.698.963 

379.304 

26.217.111 

62.665.540 

6,55 % 

FRAIS 
DE 

VOYAGI! 

13.961.513 
521.657 
405.538 

1.809.9 11 
997.650 

17,696.269 

1.263.723 
6,8 15.110 

7,332.722 

15.411.555 

2.306.716 
465.445 
966.141 

6.881.444 
3.651.414 
5.446.049 

921.252 
1.025.622 

184,014 

21.848.097 

54.955.92 1 

S,14 % 

SALAIRE 
DU PERSONNEL 

INDIGtNE 

12.544.126 
31.959 
41.389 

381.673 
13.130.685 

26.129.832 

332.819 
4.985,262 

14.055.797 

19.373.878 

582.188 
118.451 
288.587 

10.128.705 
2.485.722 

29,907.813 
566.631 
939.243 

4.281.349 

49,298.689 

94.802.399 

9,91 % 

TOTAUX 
DES DtPENSE 
DE PERSOK~, 

88.248.439 
4,670.241 
4.773.3l9 

17.794.43l 
19.424.972 

I 34.9 11.446 

6.79l.66l 
37,719.404 

77.828.?ll 

122.339.820 

14.287.662 
3.07l.!99 
6.785.12l 

45.372.495 
23.652.441 
60.8ll.l46 

6.865.007 
8.463.121 
6.015.812 

175.332.408 

432.583.674 

45,21 o/o 



~ANDA-URUNDI POUR L'EXERCICE 1957. 

~mes par nature et service. 

AUTRES 
SUBSIDES 

JB'ENSES DEPENSES 
DE DE 

.IL-\TERIEL FONCTION- DE DE 
NEMENT CARACTERE CARACTERE 

SOCIAL ECONOMIQUE 

3.955.743 16.5S3.3S2 - -
212.689 - - -
450.952 7.385.939 - -
370.945 1.881.005 - -

4.599.012 - - -

9.589.341 25.820.296 - -

615.583 2 .698 .046 8.630.415 -
4.435.220 2.845.707 153.882.640 -- - 2.825.075 -

jJ.495. 198 13.510.700 12.343.000 -

38.5%.001 19.054.453 l 77.681.130 -

1.736.546 868.126 - -
,.,94.234 - - 227.000 

256.011 2.330.664 - -
i.685.868 59.499.885 - 78.119.260 
l.130.128 48.000 - -
.).444.188 10.629.485 - -

334.01 I 5.306.031 - -
1.084.280 2 .828.708 - -
1!.469.956 13.678.792 - -

I0.435.123 95.189.691 - 78.346.260 

98.510.465 140.064.440 177 .681.130 78.346.260 

10,30 % 14,65 % 18,57 % 8,19 % 

- - - -- - - -- - - -- - - -

- - - -

- - - -
' 

TOTAUX 
DES TOTAUX POUR-

AUTRES SUBSIDES CENTAGE 
SUBSIDES ET 

INTERVENTIONS 

- - 108.757.534 11,37 - - 4.882.930 0,51 
- - 12.610.250 1,32 
- - 20.046.385 2,09 - - 24.023.984 2,SI 

- - 170.321.083 17,80 

- 8.630.415 18.735.709 2,00 
- 153.882.640 198.882.971 20,77 - 2.825.075 2.825.075 0,30 
- 12.343.000 137.177.649 14,31 

- 177.681.130 357,621.404 37,38 

- - 16.892.334 1,77 
- 227.000 5.596.433 0,58 
- - . 9.371.800 0,98 - 78.119.260 191.677.508 20,05 - - 26.830.569 2,80 
- - 88.889.219 9,29 
- - 12.505.049 1,30 - - 12.376.109 1,29 - - 35.164.560 3,68 

- 78.346.260 399.303.581 41,74 

- 256.027.390 927 .246.068 96,92 

- 26,76 % - -

- - 7.671.873 0,80 
- - 8.405.556 0,88 
- - 4.955.541 0,52 
- - 8.411.617 0,88 

- - 29.444.593 -
- - 956.690.661 100 % 

57 



01 
00 

' · ,, 

PREVISION DU BUDGET ORDINAIRE DU RUANDA-URUNDI POUR 1958. 
I. Tableau general des depenses par nature et service. - (En milliers de francs). 

I. - DEPENSES ADMINISTRATIVES 

1. Services administrati/s, judiciaires et Force 
publique : 

DEPENSES DU PERSONNEL 

TRAITE-
MENTS 

DU 
PER

SONNEL 
EURO
PEEN 

TRAITE
MENTS 

DU 
PER

SONNEL 
AUXI
LIAIRB 

FRAIS 
DE 

VOYAGE 

SALAIRES 
DU 

PER
SONNEL 

INDIGENE 

TOTAUX 
DES 

DEPENSES 
DB 

PER
SONNEL 

AUTRES 

DEPENSES I DEPENSES 
DE DE 

MATE- FONC-
RIEL TION

NEMENT 

SUBSIDES 

SUBSIDES SUBSIDES 
ET INTER- ET INTER- AUTRES 
VENTIONS VENTIONS SUBSIDES 

DE DE CA-- ET 
CARAC- RACTERE INTER-

TERB ECONO- VENTIONS 
SOCIAL MIQUE 

TOTAUX 
DES 

SUBSIDES 

TOTAUX 
B.O. 
1958 

% 
POUR 
1958 

Secretariat . . . . . . . . . . . . . 1.301 321 395 60 2.077 250 - - - - - 2.327 0,23 
Service du contentieux et du personnel 4.089 848 538 63 5.538 634 7.500 - - - - 13.672 1,34 

DIFFE
RENCE 

SUR 
1957 

+ 13.387 
+ 155 
+ 1.202 
+ 3.022 

J.569 

Administration supCrieure du Territoire. Ser- dJ vice territorial. Police . . . . . . . 50.064 11.463 17.663 17.732 96.922 3.500 19.272 - dJ 306 306 120.000 11,79 

Parquets et tribunaux . . . . . . . . 14.978 I.909 2.544 436 19.867 445 J.058 - - - - 21.370 2,10 
Force Publique . . . . . . . . . . . 6.296 - l.037 15.096 22.429 3.207 - - - 320 320 25.956 2,55 

TOTAUX DES SERVICES ADMINISTRATIFS, 1------ll 
JUDICIAIRES ET FORCE PUBLIQUE . • • . • 76.728 14.541 22.177 33.387 146.833 8.036 27.830 - - 626 626 183.325 18,01 + 16.197 

EN 1957 

2. Services sociaux : 
Affaires indigenes et sociales - Bienfaisance 
Instruction publique . 
Cultes . .. .. 
Service medical . 

TOTAUX DES SERVICES SOCIAUX 

EN 1957 

3. Services ecanomiques 
Finances .... 
Affaires economiques 
Titres fanciers 
Agriculture . . . 
Service veterinaire 
Travaux publics . 
Pastes .... . . 
Telecommunications . 
Transports mecanisation 

70.783 11.728 20.763 28.536 131.810 12.892 22.295 - - 131 131 167.128 18,15 

4.907 
31.258 

36.345 

72.510 

62.988 

9.760 
2.699 
4.513 

20.008 
11.936 
14.055 
2.993 
3.468 
4.679 

911 
5.046 

21.465 

27.422 

19.460 

2.214 
7.994 

8.634 

18.842 

19.126 

395 
7.226 

13.985 

8.427 
51.524 

80.429 

21.606 I 140.380 

20.572 I 122.146 

900 
8.176 

38.388 

47.464 

49.291 

120 

3.050 

19.298 
161.631 

2.868 
24.595 

3.110 I 208.392 

5.355 I 181.748 

19.298 
161.631 

2.868 
24.595 

28.625 
221.451 

2.868 
146.462 

208.392 I 399.406 

181.748 I 358.540 

2,81 
21,75 

0,28 
14,39 

39,23 

38,95 

2.521 2.228 647 15.156 1.400 859 - - - - 17.415 1,71 
946 913 27 4.585 J.691 - - 177 - 177 6.453 0,63 

1.148 1.288 508 7.457 285 369 - 1.600 - 1.600 9.711 0,95 
12.071 9.408 12.755 54.242 2.958 50.201 - 82.245 - 82.245 189.646 18,63 
6.477 5. 169 2.849 26.431 1.600 48 - - - - 28.079 2,76 
5.150 5.494 32.409 57.108 18.142 8.598 - - - - 83.848 8,24 
2.093 490 725 6.301 1.326 5.325 - - - - 12.952 1,27 
3.133 693 1.314 8.608 1.701 3.510 - - - - 13.819 1,36 
1.188 902 6.420 13.189 19.777 - - - - - 32.966 3,24 

+ 888 
+ 36.698 
+ 29 
+ 3.251 

+ 40.866 

+ 753 
+ 518 
+ 871 
+ 45.317 
+ 292 
+ 884 
+ 2.076 
+ 3.229 
- 3.234 

TOTAUX DES SERVICES ECONOMIQUES 
34.727 26.585 57.654 193.077 48.880 68.910 - 84.022 - 84.022 394.889 I 38,79 1 

I 

+ 50.706 

EN 1957 . . . . . . . . . . . . . . . 67.235 23.006 25.129 56.626 171.996 61.174 32.954 - 78.052 - 78.059 344.183 37,39 I 
TOTAUX DES DEPENSES D'ADMINISTRATION 1-----

1

1 
GENERALE POUR 1958 . . . . . . . . . 223 .349 76.690 67.604 112.647 480.290 104.380 99 .910 208.392 84.022 626 293.040 977.620 96,03 

74.111 

+ 107.769 

~ 

%-
EN 1957 

II. - DEPENSES DIVERSES 

Pensions 
Dette publique . . . . . . . . . . 
Non-valeurs. DCpenses d'exercices clos 
Fonds de prevoyance Regideso 

TOTAL DES DEPENSES DIVE.RSF.S • 

'TOTI\L DES Dt1;p£NSES 0RD1N A1Rl'.S . 

21,94 

201.006 

7,53 6,64 11,07 47,18 10,25 9,81 20,47 8,26 0,06 28,79 96,03 

54.194 65.018 105.734 425.952 123.357 60.604 181.748 78.059 131 I 259.938 I 869.851 

1957 

8.000 
33.160 

5.600 
3.909 

50.669 

8.000 
18.910 
4.476 
9.047 

40.433 

50.520 I 1.01 s.o53 

94.49 

0,78 
1,86 
0,44 
0,89 

3,97 

100 

- 14.250 
- 1.124 
+ 5.138 

- 10.236 

+ 97.533 



DEVELOPPEMENT DES DEPENSES DU BUDGET ORDINAIRE DE 1957 
FAITES DANS L'INTER~T DIRECT DES AUTOCHTONES 

ET POURCENTAGE DES DEPENSES TOTALES DE L'EXERCICE. 

i 

DEPENSES 

1. Ristourne sur produits de I'impot - Traitement des chefs 
et sous-chefs . 

2. Depenses pour reuvres sociales en faveur des indigenes : 
- Propagande dans les milieux autochtones - Loisirs 
- Secours de bienfaisance . . . . . . . 
- Subsides aux reuvres d'assistance sociale 
- Subside a l'orphelinat de Kanyinya 
- Subside aux reuvres postscolaires . . . . . 
- Subsides aux ecoles des monitrices sociales . . 
- Creation ateliers de poterie - Aide aux ateliers 
- Subside a O.C.A. pour frais de fonctionnement du bassin 

de natation pour indigenes a Usumbura. . . . . . . 
- Subventions a 1'O.C.A. en compensation des reductions 

de loyers consenties aux indigl:nes . . . . . . 
Subside au musee ethnographique de Kabgayi . 

3. Enseignement general - Traitements du personnel et frais 
de voyage ........ . . 
Salaires du personnel sous contrat 
Entretien des eleves internes des ecoles officielles pour 
in di genes 
Materiel. 
Subsides 

4. Cultes et Missions 

5. Services medicaux : 
- Traitements du personnel. 
- Frais de voyage . 
- Salaires personnel sous contrat 
- Honoraires, allocations et subsides . . . . . . . . . . 
- Ecoles des assistants medicaux, infirmiers et accoucheuses 

indigenes. 
- Frais d'hospitalisation 
- Materiel . 
- Subsides a CEMUBAC 
- Subsides au FOREAMI 

,' 6. Titres fanciers, indemnites pour rachats de droits indigenes. 
Ristourne de 10 % aux CAC sur le produit des ventes et loca-

l tions de concessions agricoles . 
I 

7. Agriculture et Service veterinaire : 
_ Traitements du personnel . . . 
- Frais de voyage . 

Salaires du personnel sous contrat 
_ Materiel 
_ Subsides . 
_ Fonds d'egalisation des cafes indigl:nes (1) 

8. Contribution du Ruanda-Urundi aux mesures preventives 
de la disette 

Soit 59,21 % des depenses ordinaires de 1957 
(frs 956.690.661) 

TOTAUX 

FRANCS FRANCS 

11.600.199 

2.056.735 
2.347.916 
4.276.393 

180.000 
30.728 

612.296 
127.980 

104.000 

1.087.696 
-

10.823.744 

25.919.032 
2.157.611 

2.827.651 
4 .435.220 

149.122.851 

184.462.365 

2.825.075 

56.440.232 
7.332.722 

10.923.964 
9.274.283 

3.131.833 
3.165.980 

33.495.198 
4.825.000 
7.518.000 

136.107.212 

864.664 

l.466.000 

2.330.664 

45.877.651 
10.532.858 
12.614.427 
11.815.996 
78.070.260 
57.754.885 

216.666.077 

1.645.000 

566.460.336 

% 

1,21 

0,22 
0,25 
0,45 
0,02 

0,06 
0,01 

0,01 

0,11 

1,13 

2,70 
0,23 

0,30 
0,46 

15,59 

19,28 

0,30 

5,90 
0,77 
1,14 
0,97 

0,33 
0,33 
3,50 
0,50 
0,78 

14,22 

0,24 

4,80 
1,10 
1,32 
1,23 
8,16 
6,04 

22,65 

0,18 

59,21 

(1) Ce chiffre ne const1tue pas une depense a proprement parler. Volf au suJet du Fonds d'egahsanon des 
"'' . (ljge'nes le rapport sur !'Administration du Ruanda-Urundi pendant l'annee 1949, question 78. ca.es m , 
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DEVELOPPEMENT DES RECETTES DU BUDGET DES VOIES ET MOYENS 
DE 1957 PROVENANT DES AUTOCHTONES ET POURCENTAGE 
DE RECETTES TOTALES DE L'EXERCICE (810.788.009,- francs). 

POURCENTAGE 
DESIGNATION DES PRODUITS RECETTES FAITES DES RECETTES 

TOTALES 

Impot de capitation 119.296.255 14,7 
Impot de polygamie 7.710.780 0,95 
Impot sur le betail . 45.819.100 5,65 
Impot sur les revenus (estimation) . 4.200.000 0,52 
Impot personnel (estimation) 1.200.000 0,15 
Permis de commerce . 1.402.000 0,17 
Permis de circulation pour commerce ambulant 1.697.000 0,21 
Patentes de marchands de betail (estimation) 2.100.000 0,26 
Taxes d'abattage sur les marches indigenes . . 899.845 0,12 
Taxes de vaccination (estimation) . . . . . . 500.000 0,06 
Recette de l'enseignement minerval (estimation) 7.121.000 0,88 

TOTAUX 191.945.980 23,67 % 

33. Etat detaille des subventions accordees au Territoire. 

Annees 1950 a 1958. 

PRETS SANS INTERET DE LA BELGIQUE 

ANNEES 
FINAN CEMENT INTERVENTION 

DU B.E. RECUPERABLE B.O. 

1950 150.000.000 -
1951 150.000.000 -
1952 400.000.000 -
1953 400.000.000 -
1954 400.000.000 -
1955 400.000.000 -
1956 400.000.000 -
1957 400.000.000 -
1958 475.000.000 125.000.000 
1959 (previsions) 475.000.000 125.000.000 

34. Dette publique et portefeuille. 

Au 31 decembre 1958 la situation de la dette du Ruanda-Urundi se presentait comme suit : 

60 

Capital nominal en circulation : 

1) Dette consolidee (Fonds du Roi) . 
2) Dette flottante (bons du Tresor) . 
3) Prets sans interets de la Belgique 
4) Emprunt B.I.R.D. 26-6-1957 (prelevements) 

$ U.S.A. 457.661,66 OU 

5) Dette envers le Congo beige . . 

Francs Congolais 

200.000.000 
20.000.000 

3 .300.000.000 

22.893.083 
535.329.536 

4.078.222.619 



L___ ____ _ 

PORTEFEUILLE DU RUANDA-URUNDI AU 31 DECEMBRE 1958. 

NOMBRE DE TITRES 
PORTEFEUILLE 

Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi: 

a) parts sociales de 1.000 francs nominal . . . 
b) apres prelevement pour la reserve et attri

bution d'un dividende de 4 % du capital 
appele et libere, le Ruanda-Urundi (avec 
le Congo Beige) participe au partage de 60 % 
de l'excedent des benefices. 

S. A. Beige d'Exploitation de la Navigation 
Aerienne (Sabena) actions de dividende sans 
designation de valeur . . . . . . . . . . 

Societe des Mines d'Etain du Ruanda-Urundi 
(Minetain) : 

- actions serie B.s.d.v. 
- parts sociales s.d.v. . . . . . . . . . . . 

I 
- parts sociales s.d. v. liberees de 60 % . . . 
Societe miniere de Muhinga et de Kigali 

(Somuki) : 
I - actions serie B.s.d.v. . . . . . . . 
' Compagnie Miniere du Ruanda-Urundi 
I (Mirundi) _: 

- act10ns sene B.s.d.v. . . . . . . . . . . 
1 Compagnie geologique et Miniere du Ruanda-
1 Urundi (Georuanda) : 

- actions de capital de 500 F nominal . . . . 
Compagnie de recherches et d'exploitation 

Miniere du Ruanda-Urundi (Corem) : 
i - actions de capital de 1.000 F nominal 

- obligations de 1.000 F nominal . . . . . 
Societe de credit au Colonat et a l'Industrie : 

'1 - actions de 10.000 F nominal . . 
Compagnie minii:re en Afrique Orientale 

i (Minafor) : 
,

1 

- actions de capital de 250 F . 

1953 

15.000 

100 

113.000 --
110.000 

18.000 

17.568 

16.400 
-

800 

2.317 

1954 1955 1956 

15.000 15.000 15.000 

100 JOO 100 

- - -
515 56.674 56.674 

56.159 - -

110.000 110.000 110.000 

18.000 18.000 18.000 

17.568 17.568 17.568 

16.400 16.400 16.400 
24.318 24.318 24.318 

800 800 800 

- - -

] 1) Caisses administratives des Chefferies. PrCts pour constructions d'habitation. Montant des conventions 
i Effectivement en cours au 31.12.1958 . . . . . . . . . . . 7.344.183 
I 2) Prets aux Centres Extra-Coutumiers. Montan! des conventions 

Effectivement en cours au 31.12,1958 ..... 

.
i 3) Prets aux Cooperatives. Montan! des conventions 

Effectivement en cours au 31.12.1958 . 
I 4) Certificat de Tresorerie de l'Etat beige . . . . . . . . . . . . . . . . 

Certificat n° 12 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 janvier 1959 
n° 15 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le IS avril 19S9 
n° 16 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 avril 1960 
n° 18 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le IS avril 19S9 
n° 19 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 avril 1960 
n° 20 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 avril 1961 
n° 23 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 janvier 1959 
n° 24 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 janvier 1960 
n° 25 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 janvier 1961 

2.622.301,50 

8.228.000 

, n° 26 de 100.000.000 de francs nominal, echeant le 15 janvier 1962 
I 5) Office pour la valorisation des produits de culture et d'elevages du Ruanda-Urundi (0.V.A.P.l.R.U.). 

Montant des conventions . 
Effectivement en cours au 31.12.1958 ........... . 

6) Intervention de la Belgique au profit du R.U. pour l'annee 1958 . 
_ soit 475 millions pour le B.E.R.U. 1958 

125 millions pour le B.O.R.U. 1958 

: 18.792.7°!8°,50 
600.000.000 

dont 200 millions ont ete verses en especes le 30.10.1958 et 200 millions, en especes egalement, 
le 27.4.1959 

L'Etat beige a remis, le J4.5.19S9, les certificats de tresorerie n° 27 de 100 millions, emis le 27.4.1959 
et echeant le 1.8.1959 et n° 28 de 100 millions egalement, emis le 27.4.1959 et echeant le 30.11.1959 

1957 1958 

15.000 15.000 

100 100 

- -
56.674 56.674 - -

110.000 110.000 

18.000 

17.568 

16.400 
24.318 

800 

-

18.000 

17.568 

16.400 
24.318 

-

FRANCS 

14.500.000 

5.250.000 

8.500.000 

800 

1.000.000.000 

18.806.081,50 
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CHAPITRE II. 

Impots. 

35. Systeme et politique. - Generalites. - lmpots directs. 

Hormis les taxes ayant un caractere remuneratoire, les impots de quelque nature qu'ils soient 
ne peuvent etre etablis que par un acte legislatif, habituellement un Decret promulgue par le Roi 
apres consultation du Conseil Colonial. Les exemptions sont egalement prevues par Decret. 

Les memes principes d'exemption s'appliquent a tousles impots dont il sera question ci-apres 
et les beneficiaires en soot generalement : le Territoire, l'Etat Beige, les Villes, les Communes, 
les Circonscriptions indigenes, les Centres extra-coutumiers, les Offices et autres etablissements 
publics de droit colonial n'ayant d'autres ressources que celles provenant de subventions bud
getaires, ainsi que les institutions religieuses et les associations privees et sans but lucratif, ayant 
des buts scientifiques, philanthropiques ou d'utilite publique. 

IMPOTS DIRECTS. 

A. - Impots sur les revenus. - Decret du 10 septembre 1951 modifie par ceux des 10 fevrier 
et 3 decembre 1953, 22 fevrier 1955 et 23 juillet 1957, 24 janvier, 5 mai et 19 juillet 1958, textes 
rendus applicables au Ruanda-Urundi. 

L'impot est etabli : 

1 °) sur les revenus provenant de la location des batiments et terrains sis dans le Territoire sous 
tutelle; 

2°) sur les revenus des capitaux investis; 
3°) sur les revenus professionnels. 

I. - Impots sur les revenus locatifs. 

L'impot est assis : 

1 °) sur le revenu net des terrains et batiments donnes en location; 
2°) sur le profit net des sous-locations totales ou partielles des memes proprietes. 

Le taux de l'impot sur les revenus locatifs est fixe a 15 % du revenu net, soit sur les 4/5 du 
revenu brut encaisse, les interets hypothecaires etant prealablement deduits. 

II. - Taxe mobiliere. 

Cette taxe s'applique : 

1) aux revenus d'actions ou parts quelconques et aux revenus d'obligations a charge des societes 
par actions civiles ou commerciales ayant dans le Ruanda-Urundi leur siege social ou leur 
principal etablissement administratif. 
Taux : 15 % et 12 %. 

2) aux revenus des parts des associes non actifs dans les societes autres que par actions, qui 
possedent dans le Territoire leur siege social ou leur principal etablissement administratif. 

Taux: 10 %-
3) aux revenus, y compris tous interets et avantages, des capitaux empruntes a des fins profes

sionnelles. 

Taux : 12 o/o. 
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III. - Impot sur les revenus prof essionnels ou taxe prof essionnelle. 

La taxe professionnelle atteint : 

I) les benefices de toutes entreprises industrielles, commerciales, artisanales, agricoles ou immo-
bilieres; 

2) les remunerations des fonctionnaires et employes publics ou prives et de tous salaries; 
3) les profits, quelle que soit leur denomination, des professions liberales, charges ou offices; 

4) les profits, quelle qu'en soit la nature, des occupations non visees aux 1 ° a 3° ci-dessus. 

Le revenu imposable s'obtient en deduisant du revenu brut les depenses professionnelles 
faites pendant la periode envisagee en vue d'acquerir et de conserver ces revenus et en outre 
certaines depenses d'ordre prive. L'impot est progressif et soumis a des degrevements corres
pondant aux charges supportees par les contribuables. 

Tawc de l'impot. 

Les benefices des societes sont pour le calcul de l'impot divises en quatre tranches. Les trois 
premieres tranches correspondent chacune a 5 % du capital investi sans pouvoir etre inferieures 
a 150.000 frs. La 4e tranche represente le surplus de benefices. Le taux est fixe respectivement 
a 10, 15, 20 et 25 % pour chacune de ces tranches successives. 

L'impot est reduit au 1/4 pour la partie des revenus taxables qui correspond proportionnel-
1ement aux revenus realises dans les sieges d'exploitation situes a l'etranger et imposes au pays 
d'origine. 

Le taux de la taxe est uniformernent fixe a 25 % sur les benefices des societes qui ne possedent 
pas au Ruanda-Urundi leur principal etablissement administratif et qui ne sont pas soumises 
a la Joi du 21 juin 1927. 

Les revenus des contribuables autres que les Societes sont pour le calcul de l'impot divises 
en tranches. 

Le taux de la premiere tranche est de 1 % . II augmente graduellement de 1 % pour chaque 
nouvelle tranche sans pouvoir depasser 25 % pour les revenus superieurs a 650.000 F. 

Certaines moderations sont prevues lorsque le revenu imposable ne depasse pas 108.000 F. 

La taxe professionnelle est fixee a 15 % sur les benefices et profits realises par les personnes 
physiques a !'occasion de la cession complete de !'ensemble des elements d'actif d'un secteur 
d'activite pouvant etre considere comme constituant une exploitation autonorne. 

Les impots dus par les contribuables qui possedent des sieges d'exploitation a la fois au Congo 
Beige et au Ruanda-Urundi sont repartis proportionnellement aux benefices realises dans chacun 
de ces territoires. 

Exemptions : 

Outre les exemptions generalement prevues dont il a ete question dans le preambule du 
present expose, sont egalement exemptes de la taxe professionnelle, les consuls et agents consulaires 
a condition que les gouvernements dont ils sont mandataires accordent les memes immunites 
aux agents consulaires belges. 

Les autochtones qui ne sont pas immatricules beneficient egalement de !'exemption de la taxe, 
sauf si le n:10ntant de leurs revenus imposables annuels depasse 18.000 F. 

Par ailleurs sont immunises les benefices realises par les colons agricoles au cours des cinq 
premieres annees a compter de la date de l'octroi de la concession initiate a l'exclusion des benefices 
obtenus a !'occasion d'une cession partielle ou totale. 

Les reductions pour charges de famille, sont pour les redevables monogames de 5 % par 
personne a charge et lirnitees a 1.800 F pour chacune d'elles. 

Les personnes a charge sont : l'epouse, les enfants celibataires, les ascendants des conjoints 
a condition qu'ils fassent partie du menage du redevable. 
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Pour le surplus, les revenus de l'annee ou de l'exercice imposable sont diminues des pertes 
professionnelles eprouvees pendant les cinq annees precedentes. 

Les associations cooperatives indigenes, constituees sous le regime du Decret du 24 mars 1956 
beneficient d'une exemption totale des impots sur les revenus pendant cinq annees a partir de 
la date de leur agreation. 

B. - Impot metropolitain sur Les revenus. (Loi du 21 juin 1927). 

S'applique aux societes et autres redevables qui ont leur siege social ou leur principal 
etablissement administratif en Belgique et qui possedent leurs sieges d'exploitation dans le Ter
ritoire du Ruanda-Urundi. Les cotisations sont etablies par un office special d'imposition. La 
quote-part des impots revenant au Ruanda-Urundi est versee au Tresor de ce Territoire par 
le Departement. 

C. - Impot complementaire sur Les benefices de Societes. 

Per~u en vertu d'un autre decret du 10 septembre 1951. S'applique aux societes soumises 
a la loi du 21 juin 1927. La quote part des imp6ts revenant au Ruanda-Urundi est versee par 
l'intermediaire du Gouvernement du Congo Belge. 

D. - Impot personnel. (Decret du 16 mars 1950) modifie par ceux des 10 mars et 3 decembre 
1953, 22 janvier 1955 et 23 juillet 1957 et par l'ordonnance legislative du 5 decembre 1958. 

L'imp6t est etabli annuellement sur les bases ci-apres : 
1 re base : la superficie des batiments et constructions occupees; 

2e base : la superficie des terrains non batis dans les circonscriptions urbaines; 
3e base : les employes, ouvriers et domestiques; 
4e base : les bateaux et embarcations; 
5e base : les vehicules qui sont utilises sur route, au transport de personnes, de marchandises 

ou d'objets quelconques; 
6e base : la superficie des concessions minieres. 

Exemptions : 

Les elements imposables cites ci-dessus qui sont occupes ou employes par les pouvoirs publics, 
institutions, et personnes cites au debut de la presente etude ne sont pas soumis a l'imp6t personnel. 

Il en est de meme des batiments, terrains et vehicules exclusivement affectes a !'agriculture 
et a l'elevage, ainsi que ceux affectes au culte, hopitaux, ecoles, a des activites religieuses, scien
tifiques, artistiques, sportives, de chambres de commerce, d'associations, les constructions affectees 
a !'habitation des ouvriers et domestiques. 

Ne sont egalement pas imposables les navires voyageant au long cours et de grand cabotage 
ainsi que les embarcations mues a la pagaie. 

Les vehicules a traction animale, d'extinction d'incendie, de depannage, les gazogenes, ceux 
utilises pour le transport des grands invalides, a l'essai par les fabricants et marchands, par les 
personnes non etablies au Ruanda-Urundi ou dans la Colonie, par les ecoles de conduite-auto 
ou dans les enceintes des ports. 

L'exemption totale est consentie pendant le meme delai et dans les memes conditions que 
pour les impots sur les revenus aux associations cooperatives visees au § A ci-dessus. 

Les taux a la ire base varient de 1,50 a 15 F par metre carre de superficie des constructions 
suivant qu'elles sont erigees dans les localites dont !'importance est fonction de leur situation 
geographique, economique, immobiliere et du nombre de services publics qui s'y trouvent. 

Le taux a la 2e base est de 2 F par 10 m 2• 
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En ce qui concerne les employes, domestiques et ouvriers agricoles africains les taux sont 
de 150, 100, 30 et 5 F, suivant le cas, par personne employee; il peut atteindre 200 et 300 F pour 
certaines categories de redevables. 

Si les employes ou ouvriers sont des non-africains, les taux sont de 300, 120 et 90 F. 

L'impot du sur la quatrieme base est etabli par m 3 de jauge brute et varie de 100 a 2 F selon 
l'usage auquel sont affectes les bateaux et embarcations. 

Les vehicules sont imposes a la puissance ou au poids. Lorsque la puissance des vehicules 
est inferieure a 24 HP le taux est de 60 F par HP, au dela de 24 HP il est de 90 F. 

L'impot du sur la 6e base se calcule a raison de 0,30 F, ou de 0,10 F, a l'Ha respectivement 
pour les concessions minieres en exploitation et pour celles faisant l'objet d'un droit exclusif 
de recherches. 

Les autochtones ne sont soumis a l'impot sur les quatre premieres bases que s'ils possedent 
un etablissement industriel et commercial pour l'exploitation duquel ils ont a leur service au moins 
un employe ou un ouvrier. Ils ne sont pas assujettis a l'imp6t de capitation s'ils payent simul
tanement l'impot sur les premiere et troisieme bases. 

E. - lmpot sur le gros beta£!. 

Resulte d'une legislation speciale au Ruanda-Urundi. Son taux est fixe annuellement par 
le Gouverneur. 

Cet impot pese sur tous les detenteurs de betail mais, en fait, atteint surtout les Africains 
du fait que les autres sections de la population ne possedent qu'un nombre fort peu important 
de tetes. 

Cet impot etait, en 1958, de 65 F par tete de gros betail. Il est du integralement pour tout 
bovide detenu dans le courant des trois premiers trimestres, sauf pour : 
a) les betes ayant moins de six mois lors de l'ouverture de l'exercice; 
b) les animaux castres (cette exemption est prevue pour eviter l'abattage des breufs a engraisser); 
c) les betes d'elevage marquees de la lettre E. 

F. - lmpot de capitation. 

Du par les Africains males, adultes et valides qui resident sur le Territoire du Ruanda-Urundi 
au cours de l'exercice. 

Est reputee non adulte, route personne agee de moins de 18 ans au debut de l'exercice. 
Son taux est fixe annuellement par le Gouverneur et varie, suivant les regions ou les cate-

gories de contribuables, en fonction des ressources locales. 
En 1958, i1 variait entre 100 et 230 F. 

Sont exempts de l'impot de capitation 

les contribuables qui prouvent avoir exerce pendant trois mois consecutifs de l'annee, les 
fonctions de chef, sous-chef, chef de centre, chef de centre adjoint, chef de cite ou chef adjoint 
de cite; 

les contribuables qui prouvent avoir ete, pendant trois mois consecutifs de l'annee, en activite 
de service, comme grades ou soldats de la Force publique ou comme membres d'un corps 
de la Police territoriale; 

les contribuables qui prouvent etre astreints, pour l'annee, au paiement de l'impot personnel 
ou de l'impot sur les revenus; 

les contribuables qui prouvent n'etre venus resider sur le Territoire du Ruanda-Urundi 
que posterieurement au 1 er octobre de I'annee; 

les contribuables qui prouvent avoir ete par suite de maladie, dans l'impossibilite de tra
vailler pendant six mois consecutifs de l'annee; 
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60) les contribuables originaires du Ruanda-Urundi et du Congo Belge qui, comme militaires, 
militarises ou assimiles ont, pendant les periodes comprises entre le 4 aout 1914 et le 
11 novembre 1918 et entre le 10 mai 1940 et le 8 mai 1945 appartenu effectivement a l'armee 
mobilisee du Congo Belge OU d'un pays allie, a !'exclusion de ceux qui ont ete incorpores 
apres le 8 mai 1944; 

7°) les eleves devenus adultes qui prouvent poursuivre le cycle regulier de leurs etudes; 

8°) les ministres du culte ou les religieux appartenant a une confession regulierement repre
sentee au Ruanda-Urundi et qui, sans beneficier de revenus personnels, se consacrent au 
culte, se devouent a l'enseignement ou collaborent a l'ceuvre missionnaire. 

G. - Impot supplementaire. 

* 
* * 

Outre ces impots qui ont pour but de repartir le plus equitablement possible les charges 
communes, il faut enfin noter un impot dont la portee est surtout sociale, c'est l'impot supple
mentaire du par le polygame pour chacune de ses femmes valides moins une. 

Le but de cet impot est de !utter contre la polygamie admise par la coutume, mais consideree 
par l'autorite administrative comme une entrave a !'evolution sociale du pays. 11 variait en 1958, 
de 100 a 230 francs . 

N.B. - L'impot de capitation, l'impot supplementaire et l'impot sur le gros betail servent 
de base a la perception de quotites supplementaires au profit des circonscriptions indigenes et 
des centres extra-coutumiers. 

Les quotites supplementaires appartiennent a la fiscalite specifique des circonscriptions 
et des centres. 

GESTION ET PERCEPTION. 

En ce qui concerne les irnpots sur les revenus et l'irnpot personnel sur les quatre premieres 
bases et la 6e base, le Chef du Service des Impots du Ruanda-Urundi fait etablir et rend exe
cutoire les roles. 

L'impot personnel a la 5e base et a la 3e base pour ceux qui ne paient que ce dernier impot, 
sont per<;us a la source suivant declaration deposee au moment du paiement. Il en est de meme 
en ce qui conceme la taxe mobiliere et la taxe professionnelle sur les remunerations. 

Les roles rendus executoires par le fonctionnaire precite constituent le titre de perception 
de l'impot. Les contribuables re9oivent des avertissements-extraits de role pour l'impot du; 
un delai de deux mois est donne au contribuable pour le paiement des impots. 

Les poursuites peuvent etre entamees des l'expiration du delai et peuvent aboutir a la vente 
publique des biens du debiteur recalcitrant. 

Aucune contrainte par corps n'existe pour ces impots. 
Les contribuables peuvent se pourvoir en reclamation contre le montant de leurs cotisations 

a l'impot aupres du Gouverneur du Ruanda-Urundi. Le delai dont ils jouissent est d'au moins 
6 mois a partir de la date de l'avertissement-extrait de role. 

Les decisions du Gouverneur peuvent faire l'objet d'un recours devant la Cour d'Appel. 
L'impot sur le gros betail, l'irnpot de capitation et l'impot supplementaire pour les polygames, 

sont per<;us par des collecteurs autochtones au vu des fiches de recensement. Un acquit attestant 
a la fois le paiement de l'impot et des quotites supplementaires est delivre au contribuable et 
mention du paiement est portee au livret d'identite. 

Les contribuables en defaut d'acquitter l'un de ces trois impots peuvent etre soumis a la 
contrainte par corps. L'incarceration de ce chef ne peut depasser deux rnois. 

Les etrangers sont soumis exactement aux rnernes mesures que les ressortissants du Territoire. 
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36. Les impots indirects. - Taxe de consommation. 

Outre les impots indirects dont les principaux sont les droits d'entree et de sortie, les mar
chandises designees ci-apres importees ou fabriquees au Ruanda-Urundi ou au Congo Belge 
sont assujetties a une taxe de consommation : 

I) les alcools bon gout et les boissons contenant de l'alcool; 
2) les tabacs fabriques; 
3) les huiles minerales. 

37. lmpots et taxes per~us au profit des autorites locales. 

Les budgets des circonscriptions et des centres extra-coutumiers sont alimentes par les quotites 
supplementaires dont il est question sous le n° 35, et par des taxes diverses generalement remune
ratoires creees par centres et circonscriptions. 

Les quotites supplementaires ne peuvent depasser 70 % du montant de l'impot du par les 
habitants des centres extra-coutumiers et 40 % de l'impot du par les habitants des circonscriptions. 

Elles etaient fixees en 1958 : 

a) dans les centres extra-coutumiers : par le Gouvemeur, a 50 % de l'impot principal pour 
l'impot de capitation et l'impot supplementaire, a 40 % pour l'impot sur le gros betail, a 
50 % pour les autres impots, y compris l'impot sur les revenus et l'impot personnel et a 30 % 
pour l'impot sur les vehicules (a l'exception des velocipedes). 

b) dans les circonscriptions : par arretes des Bami : 

- au Ruanda : a 40 % de l'impot principal pour l'impot de capitation et l'impot supple
mentaire, a 15 F pour l'impot sur le gros betail et a 30 % de l'impot principal pour les 
autres impots (a !'exception des velocipedes); 

- en Urundi : a 40 % de l'impot principal pour l'impot de capitation et l'impot supple
mentaire, a 30 % pour l'impot sur le gros betail et a 30 % pour les autres impots (a !'excep
tion des velocipedes). 

Les quotites supplementaires sont pen;ues en meme temps que l'impot principal et cou
vertes par le meme acquit que celui-ci. 

DEUXIEME SECTION 

MONNAIE ET SYSTEME BANCAIRE 

, 38. Syst~me monetaire, bancaire et de credit du Territoire. 

a) Systeme monetaire. 

L'organisation du systeme monetaire est la meme que celle en vigueur au Congo Belge. 
L'emission et la circulation de la monnaie sont regies par le decret du 30 juillet 1951 portant 

creation d'une association de droit public denommee << Banque Centrale du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi >>, la convention tripartite du 30 juin 1952 intervenue entre le Congo Belge et 
le Ruanda-Urundi d'une part et la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi et 
la Banque du Congo Belge d'autre part, ainsi que par la convention dite du caissier du Congo 
Belge et du Ruanda-Urundi en date du 4 juin 1952 et approuvee par arrete royal du 24 juin 1952. 

La Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi qui a son siege social a Leopold
ville a etabli une succursale a Usumbura. La Banque Centrale emet au Congo Belge et au Ruanda
Urundi des billets au porteur et des monnaies fiduciaires metalliques. Nulle autre banque ne 
peut etre constituee aux memes fins au Congo Belge et au Ruanda-Urundi si ce n'est en vertu 
d'un decret. Les billets emis par la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi ont 
force liberatoire illimitee dans toute l'etendue du Congo Belge et du Ruanda-Urundi. Ces billets 
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et monnaies fiduciaires metalliques sont admis en paiement a leur valeur faciale dans les caisses 
publiques du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. La Banque Centrale du Congo Beige et du 
Ruanda-Urundi est tenue d'avoir une encaisse en or et en devises convertibles en or au moins 
egale au tiers du montant total des billets et monnaies fiduciaires metalliques en circulation et 
autres engagements a vue en francs congolais. Elle evalue son encaisse or a raison de 56.263,7994 F 

congolais par kilogramme d'or fin. 
Le montant de ses engagements a vue de toute nature, tant en billets et monnaies fiduciaires 

metalliques en circulation qu'en compte doit etre represente par des valeurs facilement realisables. 
Il n'existe pas de statistique concemant le stock monetaire propre au Ruanda-Urundi mais seu
lement une statistique du stock monetaire commun au Congo Beige et au Ruanda-Urundi. 

STOCK MONETAIRE AU CONGO BELGE ET AU RUANDA-URUNDI 

(en millions de francs). 

DEPOTS 
DANS LES BANQUES STOCK 

A VUE ET A I MOIS AVOIR TOTAL STOCK DEDUC- MONETAJRE NET 

CIRCU- AU PLUS EN STOCK MONE- TION 
LAT!ON COMPTES MON- TAIRE POUR 

DATES FIDO- CHEQUES NAIES TOTAL DOU-
CIAIRE BANQUE CENTRALE POSTAUX SCRIP- BRUT BLES 

DANQUES TURALES EMPLOIS 
PRIVEES TRESOR I AUTRES I AV:IRS 

6= 
2+3+ 7= 

I 2 3 5 4 + 5 I+ 6 8 

31 decembre 19 52 . 4.202 8.495 4.570 2.610 1.161 16.836 21.038 2.610 

31 decembre 1953 . 4.458 8.787 4.559 4.463 787 18.596 23.054 3.578 

31 decembre 1954 . 4.785 9.292 5.425 4.131 564 19.412 24.197 2.886 

31 decembre 1955 . 5.017 8.921 6.459 3.006 680 19.066 14.083 1.894 

31 decernbre 1956 . 5.495 9.267 5.854 2.509 511 18.141 13.636 1.249 

31 decernbre 1957 . 5.885 8.8 19 3.339 1.984 703 14.845 20.730 923 

30 novembre 1958 . 5.494 8.133 2.167 1.705 906 13.361 18.855 866 

b) Systeme bancaire et de credit. 

Les principaux organismes du systeme bancaire et de credit sont 

- la Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi; 

- les banques privees : Banque du Congo Beige, 

les Cheques postaux; 

Banque Beige d' Afrique, 
Societe Congolaise de Banque, 
Credit Congolais; 

- la Caisse d'Epargne du Congo Belge et du Ruanda-Urundi; 

- la Societe de Credit au Colonat; 

- le Fonds temporaire de Credit agricole; 

- le Fonds d'Avance. 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda- Urundi. 

TRESORS PRIVE TOTAL 

10 = 
7-8- 11 = 

9 = 3 9 9 + 10 

4.570 13.858 18.428 

4.559 14.91 7 19.476 

5.425 15.886 21.311 

6.459 15.730 22.189 

5.854 16.533 22.387 

3.339 16.468 19.807 

2.167 15.372 17.989 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi est une association de droit 
public. 
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USUMB URA. 
B anqite Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 

Son capital social fixe a 150.000.000 de francs congolais est represente par 150.000 parts 
nominatives et au porteur qui ont ete souscrites et entierement liberees de la maniere suivante 

Congo Belge . . . . . . . . 75.000 parts 
Ruanda-Urundi . . . . . . 15.000 >> 

Banque Nationale de Belgique 30.000 >> 

Offre en emission publique 30.000 >> 

La Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi est presidee par un Gouverneur 
et administree par un Comite de Direction, assiste d'un Conseil de Regence. Elle est surveillee 
par un College de Censeurs. 

La Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi peut notamment : 
- emettre des billets au porteur et des monnaies fiduciaires metalliques; 
- escompter, acquerir, ceder des lettres de change et autres effets de commerce negociables 

echeant au plus tard dans les cent quatre vingt jours; 
- ouvrir des credits a l'escompte en vue de financer des commandes industrielles ou agricoles 

payables a moyen terme sans que les effets ainsi escomptes aient plus de cent quatre vingt jours 
a courir a la date d'escompte. 
En outre elle effectue gratuitement le service du Caissier du Congo Belge et du Ruanda

Urundi. 
Elle exerce de plus un contr6le bancaire sur les entreprises qui au Congo Beige et au Ruanda

Urundi rec;:oivent habituellement des depots de fonds remboursables a vue ou a terme n'excedant 
pas deux ans, aux fins de les utiliser, pour leur propre compte, a des operations de banque, de 
credit ou de placement. 
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Taux d'escompte et de pret en(%). 

Taux officiels de la Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 

ESCOMPTES D'EFETS 
PAYABLES PRJl.TS ET AVANCES 

DANS LES PLACES BANCAIRES 

ACCEPTATIONS SUR JlONS 
TRAITES PRO- BANCAIRES DU TPtSOR 

DATES ACCEPTEES MESSES CAUSEES PAR DES AYANT 

SUR 
AUTRES 

DOMICI- NON- DOMICI- AU DE PLUS EFFETS 

LltES DOMICI- LIEES EXPOR- IMPOR- MAXIMUM 12 MOIS DE PUBLICS 

EN LltES EN EN TATIONS TATIONS 12 MOIS A 5 ANS 5 ANS 
BANQUE BANQUE BANQUE A COURIR A COURIR A COURIR 

I juillet 1952. 4,- 4,50 5,- - - Tame 5,- 5,- -
de sous-
cription 
+ 0,50 

1 janvier 1953 4,- 4,50 5,- - - o,so 5,- 5,- -
I janvier 1954 3,50 4,- 4,50 2,50 2,50 1,75 4,50 4,50 4,71 

I novembre 1955 . 3,50 i 4,- 4,50 2,- 2,50 1,75 3,50 4,50 4,75 
i 

I mars 1956 3,50 4,- 4,50 2,- 2,50 2,- 3,50 4,50 4,75 

5 juin 1956. 3,50 4,- 4,50 2,- 3,- 2,- 3,50 4,50 4,75 

19 novembre 1956 . 3,50 4,- 4,50 2,- 3,25 2,- 3,50 4,50 4,75 

31 juillet 1957. 4,- 4,50 5,- 2,- 4,- taux taux 5,- 5,-
d'emission d'emission tame 

+ 0,25 + 0,50 d'emission 

2 decembre 1957. 4,- 4,75 6,- 2,- 4,- + 0,25 0,50 + 0,50 6,-

I decembre 1958. 4,- 4,75 6,- 2,- 4,- + 0,25 0,50 + 0,50 6,-

Les banques privees : 

La reglementation bancaire vise a assurer le maximum de garanties aux deposants. Les banques 
doivent etre constituees sous la forme de societe congolaise par action a responsabilite limitee. 

Le capital libere des banques doit etre de 30 millions de francs au moins et les banques sont 
tenues d'alimenter un fonds de reserve au moyen de prelevement d'un vingtieme de leurs benefices 
annuels nets jusqu'a ce que la reserve atteigne le dixieme du capital souscrit. 

Elles ne peuvent posseder des immeubles, du materiel et du mobilier qu'en vue des besoins 
de leur exploitation, du logement et du bien-etre de leur personnel. Elles ne peuvent prendre 
des parts d'associes ou de participations dans des societes commerciales ou dans des associations 
a participation qu'a concurrence du tiers de leurs moyens propres diminues de la reserve indis
ponible. Il leur est interdit, sauf derogation accordee par la Banque Centrale, de consentir des 
credits de plus de 6 mois depassant au total 25 % de leurs moyens propres a des societes dont 
elles possedent des parts ou des participations. 

Elles sont tenues de publier chaque annee et dans des formes determinees leur bilan et leurs 
comptes de profits et pertes. 

Actuellement aucune banque n'a son siege social au Ruanda-Urundi mais plusieurs banques 
importantes ont des agences a Usumbura notamment 
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la Banque du Congo Belge, 
la Banque Belge d' Afrique, 
la Societe Congolaise de Banque, 
le Credit Congolais. 



Taux d'intiret bonifiis pour les depots en Banque. 

BANQUES - COMPTES DE DEPOTS A TERME FIXE 

DATES 

I I I I 
15 JOURS 3A5 6 A 11 12 A 17 18 A 23 24 MOIS 
ET PLUS MOIS MOIS MOIS MOIS ET PLUS 

1 30 juin 1952 . . . o,50 I o,75 0,15 I 1,25 1,- 1,25 1,2s I 1,50 1,50 2,-

30 septembre 1952 0,50 0,75 1,- 1,25 1,50 2,- 2,50 

1 janvier 1955 • 0,50 I 0,75 0,751 1,- 1,- 1,50 1,50 11 ,15 2,- 2,50 

I novembre 1956. 0,50 0,75 0,75 1,25 1,- 1,50 1,50 1,75 2,- 2,50 

1 aollt 1957 . 1,- 1,50 2,- 3,- 3,25 3,50 

1 decembre 19 57 . 1,- 12,2s I 2,50 3,- 3,- 3,5o I 3,75 3,75 I 4,-

J decembre 1958 . 1,-1 1,25 2,50 3,- 3,50 3,75 4,-

39. La reglementation du change. 

Le decret du 12 decembre 1952 coordonne les dispositions en vigueur en matiere de Controle 
des Changes. Celui-ci est assure par la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi 
dans le cadre des principes generaux determines dans ce decret et dans les ordonnances prises 
pour assumer son execution. 

L'autorisation d'effectuer une ou plusieurs des operations prevues par le decret precite est 
constatee par un ecrit de la Banque Centrale; cette autorisation est generale ou particuliere. 

Sauf derogation accordee par la Banque Centrale, seuls les residents sont admis a beneficier 
des autorisations generales. 

Tout paiement, quel qu'il soit, entre le Ruanda-Urundi, d'une part, l'U.E.B.L. ou le territoire 
etranger d'autre part, doit toujours etre motive. 

Les operations en rapport avec le commerce exterieur sont soumises aux dispositions du 
decret du 12 decembre 1952 sur le controle du Commerce exterieur. 

Les paiements du Ruanda-Urundi vers l'U.E.B.L. sont libres. Les residents du Ruanda
Urundi sont autorises a accepter tout paiement de l'U.E.B.L. pour autant que cette acceptation 
ne comporte pas en contre-partie un engagement ou un paiement non autorise par la Banque 
Centtale. 

Sont autorises tous paiements vers le territoire etranger, inferieurs a 5.000 F. 

En principe aucun paiement entre le Ruanda-Urundi, d'une part, l'U.E.B.L. et le territoire 
etranger d'autre part, ne peut etre effectue ni rei;:u en billets de banque ou en monnaies metalliques. 

Cependant la negociation des billets de banque et monnaies metalliques belges et etrangers 
est entierement libre au Ruanda-Urundi entre personnes se trouvant dans ces territoires. 

40. Cours du change. 

Les tableaux ci-apres donnent les fluctuations des cours du change au cours de l'annee 1958 
entre la monnaie locale et les principales monnaies du monde. Ces fluctuations n'ont pas eu d'in
fluence importante sur les transactions du commerce international du Ruanda-Urundi. 
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Cours officiels des changes au Ruanda-Urundi en 1958. 

1 Dollar U.S.A .. 

1 Dollar Canadien . 

1 France Suisse 

100 Francs Fran<;ais metropo-
litains . 

1 Livre sterling . 

100 Escudos metropolitains 

1 Livre Sud-Africaine 

I Couronne Danoise . 

1 Couronne Suedoise 

1 Couronne Norvegienne . 

I Deutsche Mark 

100 Couronnes Tchecoslo-
vaques . 

1 Florin Pays-Bas 

100 Lires I taliennes 

100 Schillings Autriche 

(1) Cours acheteur. 
(2) Cours vendeur. 
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AU 15 JANVIER 

(1) (2) 

49,84 50,24 

50,47 50,88 

11,36 11,46 

11,84 11,95 

139,35 140,45 

173,35 174,70 

138,80 140,65 

7,19 7,25 

9,60 9,69 

6,95 7,03 

11,82 11,93 

691,10 697,90 

13,16 13,27 

7,95 8,03 

191,20 192,60 

AU 15 MAI AU 15 SEPTEMBRE 

(I) (2) (1) (2) 

49,67 50,07 49,65 50,05 

51,36 51,77 50,77 51,18 

11,35 11,45 11,34 11,45 

11,76 11,87 11,78 11,88 

138,90 140,00 138,45 139,55 

173,35 174,70 173,35 174,70 

138 90 140,00 137,90 139,75 

7,17 7,25 7,15 7,23 

9,57 9,66 9,56 9,65 

6,93 7,01 6,91 6,99 

11,85 11,96 11,84 11,95 

691,10 697,90 691,10 697,90 

13,10 13,21 13,11 13,22 

7,95 8,03 7,96 8,04 

191,40 192,80 191,35 192,75 

AU 15 DECEMBRE 

(1) (2) 

49,65 50,05 

51,51 51,93 

11,40 11,50 

11,78 11,89 

138,75 139,85 

173,35 174,70 

138,20 140,05 

7,17 7,25 

9,58 9,66 

6,92 7.00 

11,87 Jl,98 

691,10 697,90 

13,12 13,23 

7,94 8,02 

191,65 193,05 



Les Cheques Postaux : 

Les bureaux de paste ayant rang de perception sont offices des cheques postaux mais il n'y 
a qu'un seul office des cheques postaux par localite. Dans les localites depourvues d'un bureau 
de perception des postes les comptables territoriaux interviennent, a titre d'intermediaires dans 
l'acceptation des bulletins de versement et dans le paiement des cheques nominatifs. ' 

Operations du service des Cheques Postaux du Ruanda-Urundi en 1957. 

Versements credites : 1957 1958 
nombre. 14.759 15.281 
montant (F) 209.587.019 207.127.240 

Virements credites 
nombre. 8.121 7.373 
montant (F) 176.989.240 162.823.771 

Virements debites 
nombre. 7.712 7.314 
montant (F) 120.487.910 112.107.686 

Cheques emis 
nombre. 5.815 6.427 
montant (F) 266.057.491 225.224.980 

Solde crediteur au 31-12 25.491.756 27.949.668 
Nombre de comptes ouverts au 31-12 398 391 
Versements comptes cheques : 

nombre. . 18.549 20.766 
montant (F) 216.135.586 211.905.506 

Cheques postaux payes 
nombre. 10.242 12.564 
montant (F) 271.365.361 264.367.605 

Caisse d'Epargne du Congo Belge et du Ruanda- Urundi: 

Depuis le 20 septembre 1951 la Caisse d'Epargne du Congo Belge et du Ruanda-Urundi 
a une succursale a Usumbura. 

La Caisse d'Epargne du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a ete creee dans le but de susciter 
chez l'autochtone l'esprit d'epargne en lui offrant la garantie de l'Etat. 

Elle met a la disposition du petit epargnant une organisation parfaitement appropriee a ses 
desiderata, lui offrant le placement de ses economies d'une fas;on aisee et productive. 

Toutes les operations de depots et de retraits peuvent s'effectuer aux guichets de la Caisse 
d'Epargne a Usumbura, dans tous les offices postaux du Ruanda-Urundi ou chez les comptables 
territoriaux fa ou n'existe pas de bureau postal, dans la plupart des stations de mission et, pour 
les militaires de la Force Publique, dans les camps militaires. 

La Caisse d'Epargne a rencontre un succes croissant aupres des autochtones. 

Avoir d'epargne des Europeens et des Autochtones a la Caisse d'Epargne. 

I I 1952 I 1953 1954 I 
11 I 1955 I 1956 I 1957 I 1958 

'. Depots des non indigenes (F). 12.852.672 19.980.922 26.237.937 36.892.662 49.443.210 69.793.364 75.809.509 

I Depots des autochtones (F) 12.053.162 21.170.275 31.810.117 38.035.029 45.849.540 60.684.341 86.041.624 

TOTAL DE L'EPARGNE (F) • 24.905.834 41.151.197 58.048.054 74.927.691 95.292.750 132.143.413 161.850.804 

I Nombre de comptes pour non 
1.998 2,531 3,053 3.282 

indigenes ..• • • • • · · 1.029 1.284 1.617 
I 

1 Nombre de comptes pour 
I autochtones . . . • · 14.978 28,015 33.592 37.025 46.874 56.288 88.505 

I 
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Le taux d'interet alloue aux depots effectues par des particuliers est fixe a 3 % pour les depots 
dont le solde ne depasse pas 200.000 F et a 2 % a partir de 200.001 F. 

Les placements a long terme de la Caisse d'Epargne comprennent des fonds publics emis 
par le Congo Belge, des prets hypothecaires, des prets sous garantie du Congo Belge ou de l'Etat 
Belge, des placements a court terme comprennent l'escompte de billets a ordre et des bons de 
Tresor du Congo Beige. Ses prets hypothecaires sont consentis au taux de 7,5 %- Toutefois 
des prets ont ete accordes au taux de 7 % a la triple condition : 

a) que le but de !'operation soit l'achat ou la construction d'une maison a usage d'habitation 
ou a usage mixte d'habitation et de commerce ou d'industrie; 

b) que l'emprunteur occupe personnelement l'immeuble a !'exclusion de tout locataire; 

c) que le demandeur ou son conjoint non separe de corps et de biens ne possede pas d'autres 
immeubles au Congo ou au Ruanda-Urundi que l'immeuble pour les constructions et l'achat 
duquel le pret est sollicite. 

En plus une reduction de 1 % sur chaque taux d'interet peut encore etre obtenue en cas 
de conclusion d'une assurance vie pour le montant de la somme empruntee. 

Au cours de l'annee 1958, trente prets ont ete accordes pour un montant global de 8.893.383 F. 

La Societe de Credit au Colonat et a l' lndustrie: 

Cet organisme institue pour stimuler au Congo Belge et au Ruanda-Urundi la creation, 
l'amelioration, la transformation et l'activite des entreprises agricoles, minieres, artisanales, com
merciales et professionnelles de petite et moyenne importance, individuelles ou constituees en 
association de personnes, accorde des credits a long et moyen terme. 

Moyennant certaines garanties les autochtones peuvent obtenir des credits. Pour les autoch
tones ne pouvant foumir les garanties exigees il a ete cree un Fonds special qui peut accorder 
des credits a des conditions plus liberales. 

Les taux d'interet varient de 3 a 6 % suivant les cas : nouveaux colons, entreprise nouvelle, 
reprise d'une entreprise existante, societes de capitaux. 

En principe la Societe de Credit au Colonat et a l'Industrie n'octroie un credit qu'a la con
dition que le requerant engage dans l'entreprise des biens dont la valeur represente une somme 
au moins egale au montant du credit. 

Statistique des montants des prets accordes par la Societe de Credit au Colonat 
et a l'lndustrie au cours des 5 dernie-res annees (francs). 

CATEGORIES 1953 1954 1955 1956 1957 I 
Colons agricoles 

'. 2.173.000 880.000 - 1.250.000 -
Colons commer~ants. 1.100.000 3.425.000 900.000 800.000 813.000 
Colons artisans . 650.000 2.870.000 1.250.000 1.400.000 450.000 
Colons industriels . . . . . 2.300.000 600.000 10.245.000 2.000.000 845.000 
Colons exer9lnt une profession 

liberale - 950.000 450.000 400.000 100.000 

1958 

4.183.000 
700.000 
800.000 

6.170.000 

350.000 

TOTAL. 6.223.000 8.725.000 12.845.000 5.850.000 2.208.000 12.203.000 

Le Ponds temporaire de credit agricole: 

Cree en 1937 ce Fonds a pour objet de consentir des prets aux personnes physiques et morales 
qui ont etabli au Congo Belge ou au Ruanda-Urundi, avant le l er janvier 1940, et sur une superfi.cie 
de 20 hectares au moins, certaines plantations determinees. Les credits accordes jusqu'a fin 1958 
se sont eleves a 1.200.000 F. 

74 



I 

Le Ponds d' Avance: 

Le Fonds d'Avance a ete cree pour permettre aux autochtones, en milieu rural, comme 
dans les centres, de construire, acheter ou modifier des habitations en materiaux durables ou semi 
durables au moyen de prets. 

Le montant maximum de ces prets peut etre fixe a 125.000 F clans les circonscriptions 
indigenes et les centres extra-coutumiers mais les prets depassant 60.000 F ne sont accordes que 
dans des cas speciaux accordes par le Gouvemeur du Ruanda-Urundi. 

Les prets, dont le taux d'interet est de 2 % sont remboursables en 15 ans au maximum. 
Les sommes alimentant le Ponds d'Avance sont prelevees sur le Budget extraordinaire du Ruanda
Urundi. 

Statistiques Ponds d'Avance (prets octroyes). 

RUANDA URUNDI USUMBURA (non compris Usumbura) 
ANNEES 

Nombre I Montant Nombre Montant Nombre Montant 

1955 4 196.000 - - 21 667.500 

1956 8 497.000 9 435.000 37 1.230.820 

1957 43 1.855.969 1 100.000 14 570.000 

1958 185 2.622.000 52 1.038.000 29 1.224.300 

41. Facilites donnees aux petits deposants et aux petits emprunteurs. 

La Caisse d'Epargne met a la portee des petits deposants une organisation susceptible de 
collecter leur epargne tout en leur offrant un interet normal et toutes les garanties souhaitables 
quanta la surete de leurs depots (cf. reponse 38). 

Les deposants et petits emprunteurs peuvent disposer de toutes les facilites generalement 
consenties par les banques pourvu que les operations envisagees soient conformes aux exigences 
des statuts, c'est-a-dire : 
a) prets sur nantissement emis ou garantis par l'Etat Belge ou la Colonie du Congo Belge, des 

emprunts des Provinces, Villes et Communes de Belgique, des valeurs de societes cotees 
en bourse; 

b) ouvertures de credits dont le delai de remboursement est inferieur a six mois, moyennant 
les garanties indiquees au a) ci-dessus ou moyennant le gage d'un fonds de commerce. 

Les banques privees travaillant avec les fonds de leurs deposants ne peuvent se risquer a 
des operations dont la bonne fin paraitrait aleatoire. 

L'immense majorite des autochtones ne peut encore avoir acces au credit bancaire, elle ne 
possede ni les garanties requises pour obtenir ce credit, ni la mentalite indispensable pour assurer 
au banquier le remboursement des prets suivant les normes du credit bancaire. 

Pour faciliter l'acces a la propriete des habitations grace au credit il a ete cree un Ponds 
d'Avance (cf. question 38). Le Fonds du Roi a ete cree de maniere a rendre le credit pour la con
struction d'habitations accessible au plus grand nombre possible d'Autochtones. 

Ponds du Roi: 
Un Arrete Royal du 14 juillet 1956 prevoit la creation d'une dette perpetuelle du Ruanda

Urundi a 4 % dont le capital nominal est fixe a 200 millions de francs. 
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Ce capital est destine a la constitution de la dotation du Ponds du Roi. 
Le Fonds du Roi dispense des liberalites destinees a encourager certaines classes d' Autoch

tones a acceder a l'acquisition de maisons salubres en materiaux durables . Ces liberalites visent 
egalement a faciliter l'acces au credit. 

Le montant de la liberalite octroyee par le Ponds du Roi est etabli en deduisant de la charge 
resultant de !'acquisition de l'habitation calculee sur 15 ans le montant de la participation person
nelle du demandeur, et, s'il est engage dans les liens d'un contrat de louage de service, le montant 
de l'indemnite de logement au taux leg:Jl en vigueur clans la region ou clans la localite. Les habi
tations a construire ou a acquerir avec !'aide du Ponds du Roi doivent repondre a certaines con
ditions de salubrite. Le beneficiaire d'une liberalite du Ponds du Roi doit repondre a certaines 
conditions d'honorabilite et prendre des engagements quant a !'utilisation de la maison ainsi 
construite et au remboursement du pret consenti par un organisme de credit ou au tiers finan<;ant 
!'acquisition de son habitation. 

Le Fonds du Roi a octroye en 1958 des liberalites a 514 beneficiaires pour un montant global 
de 3.215.026 F dont 1.912.596 Font ete distribues au Ruanda, 997.930 F en Urundi et 304.500 F 

dans le centre extra-coutumier d'Usumbura. 
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TROISIEME SECTION 

ECONOMIE DU TERRITOIRE 

CHAPITRE PREMIER. 

Generalites. 

42. Situation et structure economique generate du Territoire. 

C'est de l'examen du mouvement des entrees et des sorties du port d'Usumbura que res
sortent le mieux les bases de la vie economique du territoire. 

Le port d'Usumbura est, en effet, le passage oblige de la plupart des produits d'importation 
et d'exportation. 

Le cargo a la sortie en 
Cafe ......... . 
Fibres de coton . . . . . 
Cassiterite et autres minerais 
Tourteaux de coton 

1958 est represente par les produits suivants 
18.676 tonnes (1) Graines de ricin 

1.639 >> Peaux . . . . 
4.897 >> (2) Huile de coton . 
3.192 )) 

743 tonnes 
942 )) 
707 )) 

(1) a noter que 823 tonnes de cafe arabica du Ruanda-Urundi ont ete en plus expediees par Kalundu 
(port du Congo Beige). 

(2) d'autre part, 2.451 tonnes de minerais exportes par le port d'Usumbura proviennent du Congo 
Beige (province du Kivu). 

Ces produits representent le presque totalite des exportations effectuees vers l'etranger. 
Malgre les efforts du Gouvernement pour diversifier les cultures d'exportation, c'est la culture 

du cafe qui domine l'economie externe du territoire. Cela tient surtout a des conditions de sol 
et de climat qui favorisent particulierement la croissance des cafeiers. 

L'effort realise dans la production de la culture du coton et ses derives (huile de coton, 
tourteaux) merite cependant d'etre signale. 

L'exportation de peaux de bovides permet deja de supposer l'importance de l'elevage dans 
l'economie inteme. 

II est a noter qu'un pourcentage important des minerais exportes par Usumbura provient 
de mines situees au Congo Belge. 

Si on ajoute aux exportations par Usumbura, les produits expedies vers le Congo Belge 
soit par la route Usumbura-Bukavu, soit par le lac Kivu on aura pratiquement enonce les grandes 
lignes de l'economie externe du territoire. 

A l'entree le port d'Usumbura a manutentionne quelques 180.868 tonnes de marchandises 
dont les principales sont reprises ci-dessous : 
Bois 14.908 tonnes 
Ciment 22.926 >> 

Klinker 21.115 >> 

Sel . . 6.682 >> 

Gros materiel 18.635 >> 

Essence en vrac 19.068 )) 

Gasoil en vrac 
Petrole en futs 
Essence en futs 
Gasoil en futs 
Vivres 
Vehicules .. . 

9.155 tonnes 
2.393 )) 
3.078 >) 

7.330 )) 
3.242 )) 
2.895 )) 

L'examen du mouvement du port ne permet evidemment pas d'evaluer !'importance de 
l'economie inteme. Cette economie doit d'abord assurer la nourriture d'une population en accrois
sement constant afin d'eviter le retour aux disettes alimentaires qui, jadis, frappaient tres souvent 

le Territoire. 
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La production vivriere bien que tres importante ne vise cependant qu'a couvrir les besoins 
de la consommation locale et n'est pas developpee en vue de procurer des ressources monetaires 
importantes aux producteurs. En effet, les excedents de vivres sur consommation sont tres irre
guliers; de plus ces produits sont de faible valeur et ne supportent pas le cout de transports onereux. 

La production de cultures vivrieres represente un tonnage de 5.561.000 tonnes, pour une 
valeur superieure a 7.989.000.000 F (voir details annexes statistiques, VIII, Agriculture). 

L'economie interne du Territoire repose ensuite sur l'elevage qui revet une importance 
considerable. 

Le role que joue chacune des sections de la population clans l'activite economique peut se 
resumer comme suit : 

La quasi-totalite de la production agricole et animale est aux mains des autochtones. L'exploi
tation miniere, le traitement du cafe et du coton et les activites industrielles importantes sont 
exerces par les Europeens - particulierement par des societes belges - sauf pour les briqueteries 
ou la participation autochtone est assez grande. 

Le commerce d'importation et d'exportation se fait surtout par les Europeens et clans une 
mesure moindre par les Asiatiques. 

Le commerce de detail et la distribution de produits de consommation ainsi que l'achat 
de produits agricoles et de production animale, sont pratiques par toutes les sections de la popu
lation. 

La tendance economique est dirigee, comme signale plus haut, vers le developpement des 
cultures industrielles et le developpement minier. La creation de petites et moyennes industries 
est egalement dans les projets d'avenir. 

La nouvelle baisse des cours des produits miniers jointe a une chute des prix de realisation 
du cafe ont influence la voie econimique du Territoire au cours de l'annee 1958. On peut cependant 
affirmer que, dans !'ensemble, la situation n'a pas ete mauvaise. 

Aucun stock n'a ete decele; les approvisionnements ont ete normaux. 

43. Le revenu national. 

L'etat actuel des etudes entreprises pour determiner le revenu national ne permet pas encore 
d'avancer d'estimations assez precises pour etre citees. 

44. Organisations non gouvernementales de caractere economique existant dans le 
Territoire. 

1°) La Chambre de Commerce et de l'lndustrie du Ruanda-Urundi a son siege a Usumbura. 
Elle groupe 155 membres. 

Peuvent etre membres de la Chambre, les commerc;ants ou industriels qui ont organise leurs 
activites conformement aux articles 1, 2 et 3 du Code de Commerce Beige et qui sont inscrits 
au Registre de Commerce. 

2°) La Chambre de Commerce et de l' lndustrie du Nord du Lac Kivu a son siege a Goma-Kisenyi. 
Elle groupe 105 membres. Le rayon d'action de cette chambre s'etend egalement au Nord et a 
l'Ouest du Lac Kivu, au Congo Belge. 

L'objectif de ces chambres est de participer au developpement du commerce et de l'industrie 
clans leur zone d'action, de foumir a leurs membres tous renseignements et informations utiles 
pour exercer leur activite, recevoir et diffuser des offres d'affaires. 
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CHAPITRE II. 

Principes et programmes de developpement. 

45. Role de l' Administration. 

a) Le gouvernement n'a pas de role direct dans la production economique du Territoire. 
Il ne possede aucune entreprise. Son role est de faciliter et d'aider au developpement economique, 
de provoquer et promouvoir l'essor du pays par des institutions scientifiques, des stations expe
rimentales, des fermes de selection. Tout au plus l' Administration gere certaines activites eco
nomiques exploitees, en regie, par des chefferies du Territoire, ou guide les cooperatives indigenes 
dans leurs exploitations par les conseils de ses services techniques. 

Panni les organismes intervenant indirectement dans le developpement economique du 
Territoire, on peut distinguer, d'une part, ceux dans lesquels les autochtones ne participent pas 
a l'etablissement des programmes et a !'administration; d'autre part, ceux dans lesquels les autoch
tones participent activement a l'administration. 

1°) L'activite des organismes ranges dans le premier groupe est essentiellement limitee aux 
etudes et experimentations ainsi qu'a la fourniture gratuite de graines et semences selec
tionnees - la diffusion de betail geniteur selectionne - le developpement des cultures 
vivrieres et industrielles. 

Les etudes relatives a l'amelioration des methodes de culture et de recolte du cafe, la distri
bution gratuite de graines selectionnees et la surveillance de la qualite des cafes exportes sont 
assurees par l'Office des Cafes du Ruanda-Urundi. 

Ces divers organismes sont aides pour !'execution du programme par un nombre important 
de specialistes ingenieurs agronomes, medecins veterinaires, agronomes et veterinaires adjoints, 
assistants agronomes et veterinaires formes dans les ecoles d' Astrida et dans les fermes experi
mentales. 

2°) La participation des autochtones se manifeste dans les organismes du second groupe, 
denommes << Regies >>, dont l'activite a pour objet : 

- la production de briques et tuiles, de pyrethre, de chaux, de bois d'reuvre, de cire et de miel; 
l'achat de ricin; 

- le transport de marchandises et de produits divers. 
Les fonds necessaires a !'acquisition et l'entretien des biens de production, au paiement 

des frais d'exploitation et des frais generaux sont fournis par les Caisses administratives de Chefferie. 
Les profits realises par les regies sont verses a ces caisses. Les regies sont surveillees et dirigees 

par les autorites territoriales : Resident, Chef de Territoire ou leur delegue. Les services techniques 
du Gouvernement guident ces entreprises dans leurs activites. L'intervention du personnel du 
Gouvernement est gratuite. 

Le Conseil de Chefferie constitue le Conseil d'Administration des regies. Ce conseil est 
preside par le Chef de Territoire de l'endroit assiste des notables. 

Les decisions relatives a l'activite de ces entreprises de meme que les depenses a engager 
et resultats d'exploitation de fin d'annee doivent etre approuves par le Conseil d'Administration. 

Le but de ces regies est soit de parer a une carence de !'initiative privee; soit de mettre a 
la disposition du Pays certains biens utiles a son developpement : pyrethre, plants selectionnes 
de pommes de terre, quinquina, briques, tuiles et chaux pour construction de dispensaires, bati
ments administratifs, habitations; soit de foumir a la chefferie certains materiaux aux prix de 

revient. 
Quant aux cooperatives, le litt. f) du n° 50 foumit les details quant a leur fonctionnement. 

* Jf. Jf. 
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b) Le principe economique qui domine la politique du Gouvernement est la liberte d'action 
dans le domaine economique de tous les ressortissants appartenant aux differentes sections de 
la population, sous reserve toutefois de quelques mesures prises en faveur des autochtones pour 
faciliter leur evolution et leur permettre de participer plus completement a la vie economique 
du Territoire. 

c) Protection et gestion des ressources naturelles. 
La protection et la gestion des ressources naturelles du Territoire fait l'objet de mesures 

attentives. 
Les mesures prises dans le domaine de l' Agriculture, de l'Elevage, de la Peche et des Forets sont 

exposees respectivement dans les chapitres III, IV et V de la quatrieme section du present rapport. 
La reglementation et le regime minier se trouvent exposes sous le n° 68 chapitre VII de 

la quatrieme section. 
Le Gouvemement se montre tres circonspect dans l'octroi ou la mise a la disposition de 

non autochtones de ressources naturelles. II considere a cet egard que l'etablissement de colons 
dans le Territoire ne peut etre agree qu'en fonction soit du progres que telle activite est a meme 
de procurer aux populations dans le domaine du perfectionnement individuel ou collectif, soit 
en fonction d'une mise en valeur - en matiere miniere par exemple - que les autochtones, faute 
de capitaux et de technique, sont encore incapables d'effectuer eux-memes, et qui apporte au 
Territoire les ressources financieres dont il a besoin. 

d) Le programme d'intervention du Gouvemement dans le developpement economique et 
social du Territoire fait l'objet du Plan Decennal. 

Con<;u en 1948-49 par les pouvoirs publics, le Plan Decennal a pour principal objet le 
developpement et l'organisation sur une plus large echelle de !'infrastructure economique et sociale 
du Ruanda-Urundi afin de doter le pays des moyens indispensables pour une integration rapide 
et harmonieuse dans les courants economiques mondiaux (cfr. resume public dans le rapport 
du R.-U. de 1951). 

Mis en vigueur en 1952, son financement reste principalement assure par les recettes du 
budget extraordinaire du Territoire, recettes dont la presque totalite est constituee par des 
avances annuelles, sans interets, de la Belgique. 

Les credits dont il est question dans le tableau ci-apres, se limitent a ceux qui - dans la 
2e partie des Budgets Extraordinaires - concernant des realisations incombant aux services 
du Gouvernement. 

(En milliers de F) 

CREDITS 
PREVISIONS BUDGETAIRES CREDITS CREDITS % 

RUBRIQUES DU PLAN AU ENGAGES ENGAGES 
(1) 31/12/1958 A FIN 1957 A FIN 1958 (2) I (1) 

(2) 

Transports par route 1.023.000 765.734 275.183 401.816 74,8 
Transports par eau . . . . . . . . 61.800 143.820 129.270 139.149 232,7 
Transports par air. . . . . . . . . 157.900 149.485 116.961 140. 791 94,7 
Constructions administratives et Urba-

nisme. 514.100 654.738 443.644 554.435 127,3 
Cartographie . 61.400 7.850 7.850 7.850 12,8 
Geologie - Hydrologie 78.100 41.714 22.362 32.104 53,4 
Pare National Kagan 9.700 - - - -
Telecom. et Meteo .. 20.000 49.792 12.867 21.475 248,9 
Enseignement 260.600 286.711 228.411 258.270 110,0 
Hygiene .•.....• . .... 422.500 90.348 59.006 69.039 21,4 
Agriculture et valorisation des produits 

166,l agricoles . 61.600 102.318 52.452 87.326 
Svlviculture 38.400 19.770 13.581 18.221 51,5 
Peche et pisciculture. 15.200 3.669 2.045 3.056 24,1 
Elevage . . .... 62.100 55.244 30.920 37.093 88,9 
Action sociale et cu!turelle . 4.800 571 569 569 11,9 

TOTAL • 2.791.200 2.371.764 1.395.121 1.771.194 85,0 
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I1 faut de plus tenir compte des investissements effectues par les organismes parastataux 
qui concourent a !'execution du Plan Decennal a l'aide de credits inscrits dans les budgets 
extraordinaires du Ruanda-Urundi et dont !'evolution des depenses au 31/12/1957 (I) etait la 
suivante : 

(En milliers de F) 

I 
I 

CREDITS 
I PREVISIONS BUDGET AIRES CREDITS CREDITS % I 
I PARASTATAUX DU PLAN AU ENGAGES ENGAGES 

(l) 31/12/1957 A FIN 1956 A FIN 1957 (2) I CI) 

I (2) 

I 
! Regideso et Servhydro . 498.400 338.000 256.000 288.000 67,l 

I 92.500 70.700 54.600 60.000 76,4 I Ineac ........ 
I 
1 Irsac 26.200 22.700 17.600 20.000 86,6 
i 
1 OCA (travaux pour compte R.U.) . 117.400 117.400 61.000 117.400 100 

I Electricite 
I 

300.000 159.000 - 157.600 53,0 

i 1.034.500 705.800 389.200 643.000 68,2 
I 

(!) Le releve des depenses de l'annee ecoulee n'est re~u au Service de PD/RU que vers le mois de juin de 
l'annee suivante. 

En outre une partie des investissements prevus au Plan Decennal du Ruanda-Urundi -
notamment en matiere d'approvisionnement en eau, ainsi que d'installations medicales et 
d'instruction - est financee grace a des subsidiations provenant du << Ponds du Bien-Etre 
Indigene 1>. 

L'intervention du F.B.E.I. qui a debute en 1948, representait, au 31/12/1957, quelque 
596 millions de F, soit une moyenne de pres de 60 millions par an. Le programme retenu par 
son Conseil d' Administration pour les annees a venir reste du meme ordre de grandeur. 

En ce qui concerne la repartition des 596 millions de l'intervention FBEI, elle s'etablit 
comme suit: 

- Mission hydrologique 
- Economie rurale 
- Action medico-sociale 
- Enseignement 
- Action educative et culturelle 

311.560.000 F 

90.146.500 F 

111.043.000 F 

79.262.200 F 

4.560.000 F 

596.571. 700 F 

Rappelons encore qu'en 1957, la << Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Developpement 1> a consenti un pret de 4,8 millions de dollars destine au nouveau port d'Usumbura 
et le premier tronc;:on de 32 km de l'axe routier Usumbura-Kigali. 

D'autre part, des perspectives de financement se sont faites toujours en 1958 a !'aide du 
« Fonds de Developpement pour Jes Pays et Territoires d'Outre-Mer >> cree dans le cadre de la 
Conununaute Economique Europeenne (cfr. n° 4 du present rapport). 
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Sur base du total des credits engages, c'est-a-dire : 2.414 millions et, suivant la nature des 
investissements auxquels les depenses du budget extraordinaire furent destinees, les pourcentages 
par categories d'investissements sont les suivantes : 

A. - Investissements de developpement economique 40 % 
B. - Investissements d'equipement scientifique et de Services publics susceptibles 

de repercussions sur la mise en valeur economique du Ruanda-Urundi 24 % 
C. - Investissements de caractere social et d'ordre public 22 % 
D. - Constructions et Urbanisme 14 % 

100 % 

Si, dans certains domaines, tel celui des transports routiers, les realisations font apparaitre 
un retard relatif par rapport aux previsions, cette situation est due a la suppression de certaines 
previsions devenues superflues ou a l'abandon - du moins provisoire - de certaines parties 
de programmes que les contingences economiques ont fait apparaitre comme non prioritaires. 

Par contre, clans d'autres domaines, les investissements realises depassent les previsions 
initiales; il en est ainsi des realisations dans le domaine a l'education. 

46. Dommages de guerre. - Autres calamites publiques. 

Le Territoire n'a souffert en 1958 d'aucune calamite publique de nature a porter prejudice 
aux habitants. 

CHAPITRE III. 

47. Placements de capitaux:. 

Le Plan Decennal exposant le programme pour le developpement economique du Territoire 
fait un large appel aux placements de capitaux pour la realisation de ces projets. 

Une estimation tres approximative des capitaux investis et leur origine a ete donnee dans 
le Rapport 1956 (cf. troisieme Section Chapitre II, investissements exterieurs, p. 66). Faute de 
donnees statistiques et d'une etude complete du capital national il n'est pas encore possible 
d'avancer des estimations plus precises. 

Au cours de l'annee sous revue de nouveaux investissements prives immobiliers ont ete 
effectues clans le Territoire. La majorite de ces investissements est d'origine beige mais il n'est 
pas possible de determiner l'importance exacte des capitaux frais apportes par la Belgique et les 
pays etrangers, l'lnstitut Belgo-Luxembourgeois des changes ne tenant pas de statistiques 
separees pour les operations de capitaux et les transactions courantes. 

Les investissements immobiliers dont question ci-dessus ont ete faits en partie grace a 
l'autofinancement pratique par les firmes existantes. 

Hormis les renseignements fournis au sujet des impots sur revenus et recettes du porte
feuille du Territoire au chapitre II de la 1 re section, 6° partie, il n'est pas possible, faute de statis
tiques, d'evaluer les versements annuels effectues a titre d'interets, de dividendes, d'amortis
sements, de benefice, de frais d'exploitation, etc ... resultant de ces investissements. 
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CHAPITRE IV. 

Egalite en matiere economique. 

48. Les ressortissants de toutes les nations jouissent de l'egalite de traitement dans le 
domaine economique. L'egalite la plus absolue existe de pratiquer le commerce, d'exercer un 
metier ou une industrie, d'obtenir les concessions ou cessions de terres necessaires a l'exercice 
d'une activite economique quelconque. 

CHAPITRE V. 

Dettes privees. 

49. Taux d'interets. - Usure. 

Les prets effectues entre autochtones pour les besoins d'un commerce ou d'une entreprise 
sont parfois greves d'un interet assez lourd, vu !'absence totale de garanties et les risques consi
derables de dissipation des fonds. 

En ce qui concerne les prets entre non-autochtones, ceux-ci n'ont en general lieu que si 
le preteur n'a pas de garanties suffisantes a offrir pour s'adresser a un organisme bancaire. Dans 
ce cas, le taux pratique est de 1 a 1 1/2 % superieur a celui reclame par les banques. 

Le probleme de l'usure n'a pas, jusqu'a present, fait l'objet de dispositions legislatives. 

Toutefois le Mwami de l'Urundi par sa circulaire 5/57 du 28 octobre 1957 adressee aux 
Juges, Assesseurs et Greffiers des Tribunaux Indigenes, ainsi qu'aux Chefs et Sous-Chefs a 
decide que la coutume de l'Urundi fixerait le taux de l'interet a 25 % l'an maximum. 

QUATRIEME SECTION 

RESSOURCES, ACTIVITES ET SERVICES ECONOMIQUES 

CHAPITRE PREMIER. 

Generalites. 

50. a) Politique et dispositions legislatives. 

La politique du Territoire dans le domaine economique est basee sur l'egalite de traitement 
des ressortissants de toutes les nations. Les dispositions legales et reglements existants ont pour 
but de realiser cette egalite tout en sauvegardant les interets des autochtones. 

Il n'existe pas d'institutions gouvernementales de commerce. Certains organismes inter
viennent cependant pour regler les transactions. 

La Commission des Devises et des Importations controle le commerce d'importation. Cette 
commission, composee du representant de la Banque Centrale du Congo Beige et du Ruanda
Urundi (Banque d'emission du Congo Belge et du Ruanda-Urundi) et du delegue du Gouver
nement a son siege a Usumbura. 
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L'examen des demandes d'importation et d'acquisition de change s'effectue a un double 
point de vue : 

1°) Opportunite de l'importation des marchandises pour lesquelles les demandes sont intro
duites; 

2°) Octroi des devises. 

La Commission est habilitee pour reduire, ajoumer ou refuser les demandes introduites. 
Une copie des demandes agreees, reduites, ajoumees ou refusees doit etre transmise a la direction 
de l'Office des Devises siegeant a Leopoldville. 

11 peut etre fait appel des decisions de la Commission aupres de la direction de l'Office des 
Devises: 

Les motifs pour lesquels les demandes peuvent etre reduites, ajoumees ou refusees sont 
les suivants : 

- Surstock de marchandises similaires dans le Territoire; 
- Demande exageree depassant Ies besoins de !'importation ou Ies possibilites de vente de 

la marchandise; 
- Prix des marchandises manifestement exageres; 
- Marchandises ne provenant pas du pays d'origine; 

Marchandises devant etre declarees en transit. 

La Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi exerce egalement un controle 
sur les devises provenant de !'exportation et des transactions diverses interessant le mouvement 
des monnaies et de l'or. 

L'Office des Cafes Indigenes du Ruanda-Urundi exerce un controle sur les cafes des plan
tations indigenes destines a !'exportation (voir n° 54). 

Le commerce interieur du cafe fait l'objet d'une surveillance de la part du Gouvemement. 
Celui-ci, en effet, exerce un controle direct sur Ies operations de cession du cafe par les autoch
tones aux commer<;ants. L'ordonnance n° 41/35 du 28 avril 1950 subordonne l'achat du cafe 
arabica indigene a l'obtention d'une licence d'achat delivree par !'administration. Cette licence 
n'est delivree qu'aux personnes offrant certaines garanties au point de vue des possibilites de 
stockage ou d'usinage du cafe. 

Cette ordonnance interdit aux commer<;ants d'acheter le cafe, cultive dans le Territoire 
par les autochtones, ailleurs qu'aux marches dont l'emplacement et les periodes d'achat sont 
deterrninees par les autorites administratives competentes. 

Cette reglementation a ete prise dans le but d'obtenir des planteurs un produit de bonne 
qualite et d'exercer un controle quant au poids et au prix du cafe offert en vente par les produc
teurs. 

b) Methodes et organisation de la production, de la distribution et de la vente. 

Elles sont exposees dans le chapitre premier, 3e section et chapitre II, 4° section de la 
sixieme partie. 

I. - Les prix payes aux producteurs sont bases sur les cours mondiaux des produits. 

Pour les deux principales cultures du Territoire, !'organisation speciale concernant la vente 
et le controle de ces produits est exposee plus loin sous le litt. b), VI. 

Pour le coton et ses sous-produits la totalite des benefices est reservee aux producteurs, 
tandis que pour le cafe parche, 1' Administration fixe un prix minimum d'achat. Ce prix est base 
sur le cours du cafe sur le rnarche de New York, les E.U.A. etant le principal acheteur du cafe 
du Territoire. Ce prix minimum est controle chaque quinzaine et est modifie en plus ou en 
moins pour toute variation atteignant 2 dollar-cents par livre. 
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Cooperative cafe Butegana. - Aire de sechage siir claie·s. 

Pour les autres produits, il a ete cree et organise des marches reguliers. Les produits 
d'exportation qui y sont vendus sont controles du point de vue de la qualite. 

De plus, dans le but de garantir aux autochtones vendeurs, le juste paiement de leurs 
apports~ le Service territorial exerce sur ces marches une surveillance attentive. Il re9oit reguliere
ment une mercuriale des prix pratiques par les exportateurs d'Usumbura. De cette documentation, 
il peut deduire le prix equitable a payer aux vendeurs, en tenant compte des frais de transport 
et de la remuneration normale du commer9ant collecteur. 

En ce qui conceme les redevances ou taxes de concession pour les droits divers qu'exercent 
Ies autochtones sur les terres, les mesures de protection des autochtones sont exposees au 
chapitre III, section a), regime fonder. 

JI. - Le commerce est libre, tout le monde sans distinction de race peut l'exercer. II 
n'existe pas d'intermediaires du Territoire, aucune commission ou retribution speciale n'est 
prelevee. A part le regime special pour l'achat et la vente du coton, tous les produits s'achetent 
par Ies commer9ants installes a l'interieur du pays lesquels cedent ces produits aux firmes 
exportatrices. 

III. - Honnis le coton, lequel est livre sur des marches speciaux sous contr6le d'un agent 
du Gouvernement, tous les produits sont achetes a l'interieur dans les centres commerciaux et 
centres de negoce. Les prix payes comme deja signale plus haut sont bases sur les cours mondiaux. 
Les produits sont livres aux exportateurs qui vendent a leur choix, soit sur le marche belge, soit 
sur le marche mondial. 
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IV. - Les debouches sont trouves par les firmes exportatrices. La vente pour !'exportation 
se fait sur echantillon (piment, graines de ricin, pyrethre, cire, etc.), sur type ( cafe, peaux), ou 
sur echantillon et type (cafe). 

V. - Il n'existe pas, a part ce qui a ete dit pour le coton, des achats en gros ou suivant 
des arrangements contractuels en ce qui concerne les autochtones. Ceux-ci sont libres de vendre 
ou de ne pas vendre, d'offrir leur production au commer~ant offrant le meilleur prix. 

Les exportateurs sont libres de vendre suivant contrat ou suivant usages et coutumes du 
commerce international. 

VI. - Pour chacune des deux principales cultures industrielles, celle du cafe et celle du 
coton, il existe une organisation destinee a mettre les producteurs autochtones a l'abri des 
fluctuations des cours mondiaux. 

1) La culture du cafe constitue une des principales ressources des populations du Territoire. 
C'est la raison pour laquelle le Gouvernement, afin de mettre les planteurs a l'abri des conse
quences d'une baisse trop marquee des cours mondiaux du cafe a decide la creation d'un Foods 
d'egalisation. Celui-ci doit permettre d'allouer au producteur autochtone, en cas de baisse des 
prix du cafe sur les marches exterieurs, une somme d'argent supplementaire au prix paye par le 
commerce, afin que son travail d'entretien des plantations, de recolte des cerises et de depulpage 
soit suffisamment remunere. 

Vu la faiblesse des cours du cafe enregistre en 1958, il n'a pas ete pen;:u de taxes pour alimenter 
le fonds. Il n'a cependant pas du etre fait appel au fonds. 

L'importance de l'encaisse du fonds d'egalisation ainsi constituee se chiffrait au 31 decembre 
1958 a 373.928.241 F. 

2) Les articles 38 et suivants du decret du 18 juin 1947 sur la culture, l'industrie et le 
commerce du coton, confirment !'existence d'une Caisse de Reserve Cotonniere existant depuis 
1943, organisee pour toutes les zones cotonnieres du Congo Belge et du Ruanda-Urundi. Le 
but de cette caisse est de regulariser l'economie de la production cotonniere et de promouvoir 
le developpement economique et social des circonscriptions interessees dans cette production. 

Par le jeu de la formule du << potentiel >>, systeme de remuneration directe et indirecte du 
planteur expose succinctement ci-apres, elle accumule des reserves en vue de normaliser les 
prix d'achat a l'autochtone; ces fonds servent egalement a financer la distribution gratuite aux 
planteurs d'un outillage agricole et l'entretien des routes d'interet cotonnier, construites en vue 
de reduire le portage jusqu'aux marches des apports de coton graines. 

La Caisse de Reserve Cotonniere, alimentee par les soldes de realisation des cotons et des 
sous-produits du coton appartenant aux autochtones, a son budget propre independant du budget 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, et une personnalite distincte de celle du Comite de 
Gerance. 

Le Comite de Gerance siege a Leopoldville, i1 est compose de fonctionnaires et de repre
sentants des societes cotonnieres. 

Le Comite de Gerance determine, chaque fois qu'il est necessaire ou a la demande du 
Gouverneur General, la valeur du coton et des sous-produits du coton appartenant aux autoch
tones, a quelque stade que ce soit, les montants provisionnels ou definitifs a leur rernettre. Il 
etudie toute question relative a l'alimentation de la Caisse de Reserve Cotonniere, tout programme 
d'utilisation des reserves et, d'une maniere generale, toute question clans laquelle est en cause 
l'interet des producteurs ou des circonscriptions auxquelles ils appartiennent, il fait toute propo
sition concernant !'utilisation des reserves. 

c) Autres services economiques. 

Comme autres services economiques, il y a lieu de citer !'Office des Cafes Indigenes du 
Ruanda-Urundi (O.C.I.R.U.) et le << Comptoir de vente du coton du Congo » dont le role et le 
fonctionnement sont exposes sous b ), VI. 
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d) Liste des principales societes et entreprises. 

RAISON SOCIALE 

I) BELGE : 

Banque Belge d'Afrique 
Banque Centrale du Congo Beige et du 

Ruanda-Urundi . 
Banque du Congo Beige 
Brarudi 
Chanic 
Cimenterie du Katanga 
Compagnie de Chemin de Fer du Congo 

Superieur aux Grands Lacs Africains 
(C.F.L.) 

I Compagnie de la Ruzizi 
Compagnie du Kivu . 

Corem. 
Elakat 
Estaf. 

I Etiru . 
Gecico. 

I Georuanda 
Huilusa 
Imex. 
Interfina 
Lovinco 

, Massart 
Metalusa . 

I Minetain. 
I Mirudi 

Alukivu 
\ Petrons 
I Platarundi 
1 Regideso . 
I Simco . .. ...... . 
I Societe congolaise de Banque 

I 
Societe Mobiliere et Immobiliere Con

golaise . . . . 
Safricas-Trabeka 

I Texusa ... . 
Transkat ... . 

i Transport Union 

2) FRAN<;AISE : 
I 
l CFAO. 

3) HELLENIQUF : 

1 Gacas Freres 
I Hotel Paguidas 
1 Impexco 
: Kondilis 

Socorudi 

4) IT ALIENNES : 

Capelluto, Touriel & Co 
D.H. Israel . 
Egeac 
H. Russo 

' M.A. Russo . 

5) PORTUGAISE : 

de Souza . 

ACTIVITE PRINCIPALE 

operations bancaires 

banque d'emission . 
operations bancaires 
fabrication de biere 
representations - fabrication oxygene 
mouture de clinker . 

societe d'exploitation de transports fluviaux, 
ferroviaires et lacustres 

usinage de coton . 
commerce general, plantation et usinage de 

cafe . . . . . 
exploitation de mines et prospection 
commerce de viande 
commerce general - garage - representation 

Ford Motor. 
commerce - garage - minoterie de froment 
travaux d'entreprises 
exploitation miniere 
huilerie de coton . 
transports routiers 
commerce general 
fabrication de couvertures . 
travaux d'entreprises 
atelier de constructions metalliques 
exploitation miniere 
exploitation miniere 
fabrication casseroles aluminium 
usine a cafe - representation . 
commerce general - usinage du cafe 
captage et distribution d'eau et d'electricite 
atelier de confection 
operations bancaires 

operations immobilieres . 
travaux d'entreprises - produits en beton 
ventes textiles 
transports routiers 
transports routiers 

representations 

commerce general 
exploitation hoteliere 
commerce 
commerce general 
commerce general 

representation de vehicules - garage 
commerce general . . . 
travaux d'entreprises . . 
fabrication filets de p!che 
commerce general 

commerce general 

SIEGE SOCIAL 

Congo Beige 

• 
• 

Ruanda-U run di 
Congo Beige 

» 

• 
Ruanda-Urundi 

» 
» 

Congo Beige 

Ruanda-U rundi 
• 

Congo Beige 
Ruanda-Urundi 

» 
• 

Congo Beige 
Ruanda-Urundi 

• 
» 
l) 

l) 

>) 

• 
l) 

Congo Beige 
Ruanda-Urundi 

Congo Beige 

Congo Beige 
Congo Beige 

Ruanda-U run di 
Congo Beige 
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Congo Beige 

Ruanda-Urundi 
• 
• 
• 
>) 
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RAISON SOCIALE 

6) HOLLANDAISE : 

N.A.H.V. 

Borsumy. 

7) HONGROISE : 

Kunvari 

8) ASIATIQUES : 

Allibhay Panju & Sons . 
Amiralli N. Murji . 
Dhanani Freres 
Diamond Jubilee Investment Trust 
Ceccin (Kethari & Metha Bros). 
Ibrahim Kassam. 
J.P. Joshi Brothers 
Norda 
Premchand. 
Pirbhay Kassam & Co Ltd. 
Rajans . 
Saukatali Karmali 
Usasa 

9) MIXTE : 

Belge-Britannique-Danoise : 
Compagnie de l' Afrique Orientale Beige 

(Old fast) 

Belge-Britannique : 
Sedec 

Beige-Hollandaise : 
Somuki 

Belge-Italienne : 
Indurundi 
Prorundi . 

Italienne-Egyptienne : 
Benatar J.E. Bros 

Belge-Italienne-Americaine : 
M. & J. Alhadeff & Cie. 

e) Monopoles. 

ACTIVITE PRINCIPALE 

commerce general et garage - representation 
Chrysler Corp. 

commerce general 

entreprises de constructions - menuiserie . 

SIEGE SOCIAL 

Congo Belge 
)) 

Ruanda-Urundi 

commerce general Ruanda-Urundi 
bureau d'affaire - cinem1 >> 

commerce general >> 

operations immobilieres . . . . . . . . . . >> 

_rizerie- fabrication d'eau minerale et limonades >> 

commerce general - fabrication savons . >> 

commerce general >> 

fabrication savons . . . . . >> 

fabrique de casseroles en aluminium >> 

commerce general >> 

commerce general >> 

commerce general >> 

fabrication savon . >> 

commerce - torrefaction de cafe - garage -
representation Studebaker - Volvo 

commerce general - garage - representation 
General Motors 

exploitation miniere 

savonnerie - usine a cafe . 
usinage du cafe - commerce de vivres 

commerce general 

commerce general 

Congo Beige 

Ruanda-Urundi 

LA COMPAGNIE DE LA Ruzrzr jouit d'une sorte de monopole de fait pour l'achat 
et l'egrenage du coton brut. 

En vertu de l'ordonnance legislative n° 139/Agr. du 7 mai 1943, du Gouverneur General 
completant le decret du 1 er aout 1921 sur la culture, l'achat et le commerce du coton, seules 
peuvent acquerir du coton brut sur les marches cotonniers les personnes qui ont obtenu une 
licence d'achat au cours des annees 1938 a 1942 incluse. La Compagnie de la Ruzizi, a !'exclusion 
de toute autre remplit cette condition au Ruanda-Urundi. 

D'autre part, aux termes de !'article 28 du decret precite, les usines d'egrenage de coton 
ne peuvent etre etablies qu'en vertu d'une autorisation du Gouvernement. 

En application du decret du 1 er aout 1921 et de l'ordonnance legislative du 22 novembre I930, 
le Gouvernement a, pour chacune des usines d'egrenage de la Compagnie de la Ruzizi, fixe les 
dimensions des zones d'action et en a determine les limites. Ces zones d'action englobent toute 
la region cotonniere du Territoire. 

88 



En reglementant l'achat du coton et en delimitant les zones d'action des usines d'egrenage, 
le Gouvernement tant au Ruanda-Urundi qu'au Congo Beige, n'a eu d'autre souci que de 
developper sur des bases saines l'economie du pays et, en valorisant sa production, de proteger 
les interets de l'autochtone : pour que la qualite de son coton soit appreciee sur les marches 
mondiaux, il importe d'en canaliser la recolte vers les usines equipees, desservies par un personnel 
specialise et dont la direction se preoccupe avant tout de prevenir le melange des qualites. D'autre 
part, en limitant la construction des usines aux reels besoins economiques, on est parvenu a 
eviter la naissance d'entreprises non viables. 

Les achats de coton graines se font dans des marches speciaux, sous le controle effectif d'un 
agent du Gouvemement, aux prix fixes par les autorites. Les prix payes sur les marches ne cons
tituent, en realite qu'une avance faite au moment des apports. 

Le role de la Societe Cotonniere se limite a usiner le coton pour compte des planteurs, en 
assurer le transport et la vente par un organisme central, le << Comptoir de vente des cotons du 
Congo >>. Ce demier realise le coton fibre au profit des planteurs autochtones. Le prix de 
realisation est destine : 

1°) a payer les frais d'usinage et de transport; 

2°) a alimenter la caisse de compensation; 

3°) a payer au producteur, au prorata des apports, la difference entre l'avance deja faite et le 
prix de realisation diminue du 1° et 2°. 

Le tableau ci-dessous montre !'evolution des versements effectues aux producteurs de coton 
au cours des 6 demieres annees : 

AVANCE PROVISIONNELLE VERSEE LORS DES APPORTS 
(par kg de coton, graines) 

ANNEES COTON, GRAINES de 

le QUALITE ze QUALITE 

1952 7,-F 5,-F 
1953 6,50 F 4,50 F 
1954 6,50 F 4,50 F 
1955 6,50 F 4,50 F 
1956 6,50 F 4,50 F 
1957 6,50 F 4,50 F 

\ 1958 8,-F 5,-F I I 

/) Cooperatives. 

Un systeme special d'organisation cooperative a ete etudie et mis en vigueur apres la derniere 
guerre pour pennettre le developpement economique et social des populations autochtones. 
Parallelement a cet objectif, la legislation sur les cooperatives indigenes poursuit egalement un 
but educatif. 

Pour mener a bien son entreprise, le legislateur a place les cooperatives indigenes a creer 
sous la tutelle de l' Administration. 

16 aout 1949. Signature du premier decret sur les cooperatives indigenes (rendu executoire 
au Ruanda-Urundi par ORU n° 21/138 du octobre 1949). 

89 



Ce decret, tout comme les associations a Creer sous son regime, a un caractere experimental 
tres prononce. 

24 mars 1956. Signature d'un nouveau decret sur les cooperatives indigenes, applicable 
au Ruanda-Urundi, abrogeant et rempla<;ant le decret du 16 aout 1949. 

Les modifications apportees par cette nouvelle legislation au systeme precedemment en 
vigueur portent essentiellement sur trois points : 

- le decret du 24 mars 1956 prevoit la creation non plus seulement de cooperatives indigenes 
mais encore de groupements de cooperatives indigenes. 

- ce decret porte a 30 ans la duree d'existence maximum de ces associations ou de ces 
groupements d'associations. 

- enfin, ce decret relache considerablement la tutelle de }'Administration a l'egard des 
cooperatives ou groupements de cooperatives indigenes. Il confie cette tutelle, speciale 
comme generale, au seul Gouverneur du Ruanda-Urundi avec possibilite pour lui de deleguer 
certains de ses pouvoirs a des fonctionnaires nominativement designes par la legislation. 
D'une fa<;on generale, toutes les decisions appartiennent aux organes des associations ou 
groupements d'associations, sauf toutefois, en ce qui concerne certaines decisions impor
tantes enumerees par le decret, la necessite pour ces organes de recourir a }'approbation 
prealable du Gouverneur. 

Le caractere experimental du systeme d'organisation cooperative s'estompe done de plus 
en plus. 

En vertu de ce nouveau decret, deux ordonnances d'execution, applicables au Ruanda-Urundi, 
ont ete promulguees par le Gouverneur General du Congo Belge; l'une determine la forme 
des statuts, l'autre le modele de bilan a adopter par les associations ou groupements d'associations 
cooperatives indigenes. 

Quelques points de la legislation speciale sur les cooperatives meritent d'etre signales : 

- Seuls les autochtones du Ruanda-Urundi, du Congo Beige ou des contrees voisines justifiant 
de cinq annees de residence ininterrompue au Congo Beige ou au Ruanda-Urundi peuvent 
faire partie de ces associations. 

- Pour financer ses premieres depenses, l'association ou le groupement d'associations peut 
obtenir du Tresor du Ruanda-Urundi des avances, sans interet pendant la premiere annee, 
moyennant un interet de 2 % pendant la deuxieme et de 4 % pour chacune des annees 
suivantes. 

- En vertu de deux decrets signes le 23 juillet 1957, les cooperatives indigenes beneficient 
d'une exemption totale des impositions personnelles et de l'impot sur le revenu pendant 
cinq annees a partir de la date de l'agreation. 

- Les associations ou groupements d'associations cooperatives sont administrees par un gerant, 
autochtone ou non, et par un conseil de gestion compose exclusivement d'autochtones. En 
outre, ces organismes peuvent prevoir dans leurs statuts la possibilite pour le conseil de 
gestion de s'adjoindre des conseillers. 

- Enfin, la legislation a cree un cadre juridique special et notablement simplifie, afin de 
faciliter aux autochtones la constitution de ces organismes. Grace a la tutelle dont ceux-ci 
beneficient, l'autochtone est protege contre son inexperience, dans un domaine tout nouveau 
pour lui; cette tutelle s'attenuera a mesure qu'il developpera ses connaissances et son esprit 
d'initiative dans la gestion de telles associations. 

Depuis avril 1951, est entre en fonction le Delegue du Gouvernement prevu par la legis
lation sur les cooperatives indigenes. Ce fonctionnaire fait partie du Service des Affaires Indigenes. 
Son role est de promouvoir, de proteger et de guider le mouvernent cooperatif. Il a un droit 
illimite de controle clans la gestion des associations et des groupements d'associations. 
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Depuis 1951 egalement, le Territoire du Ruanda-Urundi est prospecte afin de deceler les 
possibilites de promouvoir le mouvement cooperatif dans les domaines de la production agricole, 
de l'elevage, de l'artisanat et des approvisionnements. De nombreux projets ont ete etudies. 

Cinq cooperatives de consommation fonctionnent dans des conditions satisfaisantes. Il s'agit 
des cooperatives suivantes : 

Cooperatives des travailleurs de la Georuanda (territoire de Kibungu); 

Cooperative des travailleurs de la Somuki (territoire de Kigali); 

Cooperative << Travail-Fidelite-Progres >> (Kabgayi, territoire de Nyanza); 

Cooperative indigene de consommation (Usumbura); 

Cooperative de consommation de Nyarusasa (territoire de Ngozi); 

Deux interessent une population rurale, deux autres sont etablies dans des centres miniers, 
tandis que la cinquieme (Cooperative indigene de consommation), installee au centre extra
coutumier d'Usumbura, etend egalement son activite a des succursales installees en milieu 
coutumier. 

Le Ruanda-Urundi compte egalement deux cooperatives agricoles qui permettent une valori
sation adequate de la production vivriere des paysannats; ii s'agit de la cooperative rurale de 
la Basse Ruzizi et de la cooperative rurale du Mushasha-nord situees en territoire de Bubanza, 
groupees, depuis un an, au sein de !'Union des Cooperatives de l'lmbo. 

Etant donne !'extension des cultures de cafe, !'Administration s'est interessee a la creation 
de cooperatives de planteurs de cafe. 

Au 31 decembre 1958, celles-ci se repartissent comme suit : 

a) cooperatives traitant le cafe a partir de la cerise : 

- cooperative des planteurs de cafe de Butegana (territoire de Ngozi). 
cooperative des planteurs de cafe de la Nkora (territoire de Kisenyi). 

- cooperative des planteurs de cafe de l'lmpara (territoire de Shangugu). 

b) cooperatives rassemblant le cafe parche des membres : 

- cooperative de la Nyamuswaga (territoire de Ngozi). 
cooperative agricole de Rukago (territoire de Ngozi). 
cooperative agricole de Bandaga (territoire de Ngozi). 
cooperative << Abatuhurana » (territoire de Muramvya). 

La constitution de semblables cooperatives poursuit un double but : !'amelioration du 
produit et le relevement du standing de vie des planteurs de cafe dont le nombre croit sans cesse. 
Les resultats obtenus jusqu'a present justifient cette initiative. 

Les cooperatives agreees pour cinq ans sous !'empire du precedent decret ont mis leurs 
statuts en concordance avec les dispositions du nouveau decret et ont ete prorogees pour une 
duree de trente ans. 

En plus des 14 cooperatives mentionnees ci-dessus, deux nouvelles sont en voie de formation 
ou d'agreation et fonctionnent depuis plusieurs mois comme associations de fait sur la base des 
principes cooperatifs : 
- cooperative de consommation de Kamonyi (territoire de Gitarama); 
_ cooperative de consommation de Mabayi (territoire Bubanza). 

Deux autres associations de fait se sont constituees sur base des principes cooperatifs pour 
8 commercialisation du cafe en parche et entreront vraisemblablement en activite dans le courant 
~e l'annee 1959 : une en Territoire de Ruhengeri, l'autre en territoire de Kibuye. 
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g) Nature et importance des concessions accordees. 

Ces matieres sont exposees au chapitre III, a), regime fonder et au chapitre VII en ce qui 
concerne le regime minier. 

h) Les groupements economiques sont dans !'ensemble equilibres. 

Les regions d'altitude moyenne tirent de grosses ressources de la culture du cafe arabica 
et du ricin, les regions basses trouvent des ressources importantes dans la culture du coton -
on Y introduit egalement le cafe robusta et le riz. Dans les regions de haute altitude ou les 
cultures economiques precitees ne sont pas possibles, !'administration a developpe des cultures 
de tabac, de froment et d'orge. 

i) Attributions reservees. 

II n'y a pas d'attributions reservees a une section quelconque de la population en ce qui 
concerne l'economie du Territoire (voir n° 45b). 

j) Protection des interets des indigenes. 

Au § 45 et aux chapitres traitant de !'agriculture, de l'elevage, des pecheries, des forets et 
ressources minerales (VIe partie, 4e section) sont exposees les mesures prises pour la conser
vation et le developpement des ressources et activites economiques du Territoire a !'intention 
de ses habitants. 

CHAPITRE II. 

Commerce et negoce. 

51. Structure generale du commerce. 

On releve une certaine specialisation dans le commerce d'importation. Celle-ci se manifeste 
moins dans la nature des marchandises importees que d'apres les pays de provenance de ces mar
chandises. 

Les importateurs ont, en effet, traditionnellement maintenu les relations commerciales qu'ils 
avaient nouees avec les maisons d'exportation de leur metropole. 

Les entreprises minieres, de meme que quelques colons, commandent directement a l'etranger 
le materiel d'exploitation et de construction. 

Le commerce d'exportation est egalement specialise dans une certaine mesure. Le commerce 
des produits finis ou semi-finis : cafe marchand, peaux brutes de bovides ou de chevres, est aux 
mains de quelques firmes europeennes et indiennes. La tres grande majorite des exportateurs 
de cafe usinent eux-memes le cafe en parche provenant des plantations indigenes ou europeennes. 
Certains produits : huile de coton, essence de geranium, pyrethre, sont directement exportes 
par les producteurs. 

L'ensemble des firmes europeennes traite tous les produits d'exportation. Les Asiatiques 
se limitent, tres generalement, au commerce des produits vivriers, graine de ricin, piments, cire 
d'abeille. 

La tres grande majorite des firmes europeennes et un bon nombre de firmes indiennes sont 
en meme temps importatrices et exportatrices. 

Jusqu'a present il n'y a pas encore d'autochtones specialises dans le commerce d'exportation. 
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Marche d'Usumbura. 

Quelques autochtones ont commence a importer des quantites assez importantes de poisson 
seche << ndakala >> du Tanganyika Territory pour les vendre directement sur les marches indigenes 
du Ruanda-Urundi ou du Congo Belge. L'accomplissement des formalites des demandes de 
licences d'importation et d'acquisition de change leur est facilite, clans le but de les encourager 
a pratiquer ce genre d'operation. 

Le tableau D2 figurant dans les Annexes Statistiques VII, Commerce et Negoce, donne, 
par nationalite et par genre d'activite, !'importance numerique des firmes. On constate de plus 
en plus une tendance chez les autochtones a participer plus directement a l'economie du pays 
en s'installant comme commeryants detaillants, marchands de betail, transporteurs ou en exerc;:ant 
une activite artisanale. 

De nombreux commerc;:ants autochtones se sont installes non dans les centres commerciaux 
ou de negoce mais sur les collines, en plein milieu coutumier. La multiplication de ces commerc;:ants 
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dont il est difficile de controler les activites et qui ne doivent pas compter avec la concurrence 
commerciale qui prevaut dans les Centres commerciaux et de negoce pose de serieux problemes 
actuellement a l'etude. 

En effet si, d'une part, !'apparition de ces commen;:ants installes sur colline constitue un 
progres economique et social evident, en permettant aux consommateurs d'eviter de devoir faire 
de longs deplacements pour les achats de minime importance, d'autre part leur multiplication 
inconsideree risquerait de se traduire par une suroccupation commerciale et un emiettement 
du chiffre d'affaires unitaire dont consommateurs et commen;:ants patiraient ensemble. Ces pro
blemes font l'objet d'etudes approfondies visant a degager des solutions qui prescrivent les droits 
et les interets legitimes des commen;ants et des consommateurs. 

Le commerce de detail s'occupe presque exclusivement de l'achat des produits de culture 
et de recolte aux producteurs autochtones ainsi que de la vente de marchandises de consommation 
courante. 

Quelques etablissements seulement, situes dans les centres, se sont specialises dans la vente 
d'articles de qualite superieure et de biens semi-durables ou durables. 

La participation dans le commerce de detail d'apres les differentes sections de la population 
est la suivante : ' 

307 etablissements commerciaux appartiennent a des Europeens, parmi lesquels 109 sont 
de nationalite belge et 122 de nationalite grecque; 

401 etablissements commerciaux appartiennent a des Asiens (Indiens et Arabes); 

4.057 etablissements commerciaux appartiennent a des Africains parmi lesquels 3.393 sont 
autochtones. Au sujet des etablissements commerciaux appartenant a des Africains il faut remarquer 
que nombreux sont ceux qui, installes sur les collines, ont echappe au recensement. 

L'evolution du nombre de parcelles occupees dans les centres commerciaux et de negoce 
au cours des trois demieres annees est resumee dans le tableau ci-apres : 

NOMBRE DE PARCELLES COMMERCIALES OCCUPEES 

PAR PAR TOTAL 
AUTOCHTONES NON-AUTOCHTONES 

1956 1957 1958 1956 1957 1958 1956 1957 1958 

Centres commerciaux . 39 36 40 1.342 1.376 1.399 1.381 1.412 1.439 

Centres de negoce 1.319 1.447 1.537 478 457 414 1.797 1.904 1.951 

En ce qui concerne les centres de negoce, le nombre total de parcelles occupees passe de 1.904 
a 1.951 dont 1.537 par des autochtones; le nombre d'occupations par des non autochtones tombe 
de 457 a 414. 

11 existe au 31 decembre 1958, 54 centres commerciaux et 106 centres de negoce. 

Les differences entre ces deux categories de centres d'occupation commerciale sont les 
suivantes : 

Dans les centres commerciaux, tout autochtone peut, au meme titre que l'Europeen ou l'Asien, 
obtenir la location d'une quelconque des parcelles, a un tarif locatif egal au cinquieme seulement 
de celui applique aux commen;:ants non autochtones, moyennant les conditions speciales ci-apres : 

96 



1°) prouver qu'il est commen;:ant independant, c'est-a-dire qu'il n'est pas auxiliaire d'un eta
blissement soit europeen, soit asiatique; 

2°) s'engager a ne pas sous-louer la parcelle ni faire occuper le magasin par un non autochtone; 
3°) ne pas sous-louer a une firme europeenne ou asiatique qui eluderait ainsi, illicitement, les 

taux de location qui lui sont applicables. 
Les constructions erigees clans les centres commerciaux doivent obligatoirement etre en 

materiaux durables. 
Les centres de negoce sont des centres d'activite commerciale secondaires, dependant d'un 

centre commercial voisin. Hormis les autochtones operant pour leur propre compte qui bene
ficient d'une derogation legale, seuls peuvent y avoir des etablissements les commerc;:ants installes 
clans ce centre commercial. Les magasins doivent obligatoirement etre geres des autochtones 
operant, soit pour compte de commerc;:ants etablis clans le centre commercial principal, soit pour 
leur propre compte. 

I1 convient de signaler que les commen;:ants africains prennent clans le commerce de detail 
une part de plus en plus grande. Ils se sont acquis, clans ce domaine une position d'intermediaire 
extremement importante. Ils reussissent a faire une concurrence serree aux colons europeens 
interesses a ce commerce. 

52. Distribution des produits locaux et des produits importes. 

Au tableau D de !'Annexe Statistique VIII, Commerce et Negoce, figure le nombre d'eta
blissements commerciaux disperses sur toute l'etendue du Territoire. 

Ces etablissements commerciaux assurent sur toute l'etendue du Territoire la vente au detail 
des produits importes ou locaux de consommation courante. 

L'entretien soigne du reseau routier facilite la distribution des marchandises et des produits, 
car les vehicules automobiles peuvent se deplacer tres facilement et atteindre tous les centres 
commerciaux et de negoce. En outre, le Gouvernement s'efforce de reduire le cout de transport 
routier, le seul mode de transport terrestre dont dispose le Territoire, en dotant bon nombre 
de tronc;:ons routiers de ponts en beton arme ou metalliques pouvant permettre le passage de 
trains de charge de 4, 6 voire 8 tonnes, et, en ameliorant et elargissant les routes existantes. 
Usumbura est reliee par une route asphaltee a l'axe routier Uvira-Bukavu. Les travaux du nouvel 
axe routier Usumbura-Astrida-Kigali sont en cours. 

Les produits locaux se vendent egalement sur les marches coutumiers. Ce sont : gros et 
petit betail, poules, viande de boucherie, produits vivriers, houes, couteaux, serpettes, hachettes, 
fers de lance, poteries. 

Le commerce ambulant est reglemente afin de limiter la concurrence faite au commerce 
installe. 

Le commerce ambulant tend a disparaitre par suite de la multiplication des centres de negoce. 

53. Controle des prix. 

I1 existe un controle permanent des prix. Le personnel territorial et celui des Affaires eco
nomiques controlent les prix pratiques et surveillent si des hausses ou baisses anormales de prix 
ne sont pas operees sur le marche interieur. 

Si les prix pratiques sont normaux aucune mesure n'est prise pour fixer ceux-ci, par contre, 
si l'on constate une hausse injustifiee de certaines marchandises, le Gouverneur peut par voie 
d'ordonnance fixer les prix maxima de tous les produits et marchandises ainsi que les prix et 
tarifs de tous services. 

Les textes permettant au Gouverneur de fixer des prix maxima, sont completes par une 
autre disposition legale, qui rend obligatoire l'affichage tant des prix de tous les articles exposes 
en vente que des tarifs pour toutes prestations de services. 
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Magasin a rayons multiples. - Usit mbura. 

I1 n'existe aucun systeme de rationnement ou de repartition des denrees alimentaires; des 
dssus en pieces et autres produits essentiels. Les consommateurs s'approvisionnent dans le com
merce ou sur les marches publics. 

54. Commerce exterieur. 

Le commerce d'importation et d'exportation est laisse a !'initiative privee. 

Le controle exerce par le Gouvemement sur le commerce de certains produits a notamment 
pour objet d'obtenir la certitude que les produits destines a !'exportation soot de bonne qualite. 

Un organisme officiel, jouissant de la personnalite civile, !'Office des Cafes du Ruanda-Urundi 
(O.C.I.R.U.) a pour objet general le developpement des debouches interieurs et exterieurs des 
produits du cafeier arabica, et !'amelioration de la production, de l'usinage et du conditionnement. 

Une assemblee deliberante administre cet office; elle est aidee dans sa tache par un comite 
de gestion. Des fonctionnaires du Gouvernement, des representants des producteurs autochtones, 
un representant des activites suivantes : commerce, usinage et exportation, font partie de cette 
assemblee OU de ce comite. 

L'Office des Qifes Indigenes du Rmmda-Urundi a pour but : 

l) De favoriser et ameliorer la production des cafes indigenes arabica : lutte contre les antestia 
endommageant les baies, amelioration des methodes de recolte et de culture, achat de graines 
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selectionn~es mises gratuitement a la disposition des Caisses administratives qui organisent les 
pepinieres et distribuent les plants contre remuneration. Cette politique a contribue heureusement 
a !'amelioration de la qualite du cafe en parche. 

Au point de vue quantitatif, une propagande est menee pour augmenter sensiblement le 
nombre de cafeiers possedes par chaque planteur. 

En vue d'ameliorer la qualite du produit et de rendre la culture du cafe plus attrayante pour 
le planteur en le debarrassant de la corvee fastidieuse du traitement manuel des baies, l'Office 
des Cafes Indigenes du Ruanda-Urundi a generalise la methode de depulpage mecanique dans 
des petites stations : le planteur vient y depulper ses cerises clans des depulpeurs simples actimnes 
a la main. Ces petites installations, qui sont disseminees partout ou il convient, ont rencontre 

· 1a faveur des autochtones. En outre, trois cooperatives indigenes disposant d'un equipement 
modeme pour le depulpage et le sechagc des baies ont traite le cafe appartenant a leurs membres; 

2) de controler la qualite du cafe a !'exportation et de classer en types standards. 

L'Office des Cafes Indigenes du Ruanda-Urundi veille a ce que les conditions exigees pour 
!'exportation soient observees. Ces conditions concement le conditionnement des cafes arabica 
et de leurs brisures. 

Grace a ce controle officiel, les transactions commerciales avec les marches exterieurs se 
developpent dans une atmosphere de securite en ce qui conceme le poids, les conditions d'em
ballage et la qualite du produit exporte. De plus, la mise en equivalence, par l'Office des Cafes 
lndigenes du Ruanda-Urundi, de chaque lot de cafe exporte avec un des types d'une echelle 
de standards connus des exportateurs du Territoire et des importateurs etrangers, instruit ces 
derniers sur la qualite et de ce fait sur la valeur du cafe qu'ils achetent. 

Le risque de tromperie a !'exportation est ainsi evite. 

L'evaluation de chaque lot de cafe destine a !'exportation a eu pour consequence d'inciter 
les industriels a ameliorer l'usinage du cafe afin d'obtenir une meilleure cotation pour leurs produits. 
D'autre part, les ventes sur types standards permettent, par leur exactitude, la realisation de 
!'ensemble de la production a une valeur nettement plus elevee que lorsque les ventes se font 
sur qualite unique. 

La qualite du cafe du Ruanda-Urundi fait rechercher celui-ci par les torrefacteurs. 

Le commerce du coton a egalement fait l'objet d'une politique du developpement du marche 
par qualification du produit vendu. Par !'application de la legislation cotonniere de meme que 
par la distribution gratuite de graines selectionnees aux planteurs, le Gouvernement a vise a 
ameliorer la qualite du coton exporte et, par la, a en faciliter le placement a meilleur prix sur les 
marches exterieurs d'ou possibilite de remuneration plus forte de l'indigene producteur. 

En ce qui concerne le commerce des peaux de bovides, le Gouvemement s'est attache a 
valoriser les produits indigenes. Anciennement toutes Ies peaux etaient grossierement echarnees 
et sechees ensuite au soleil. Actuellement - et depuis une douzaine d'annees - chaque chefferie 
possede une ou plusieurs installations de preparation des peaux de bovides. L'echarnage et le 
nettoyage sont executes par des travailleurs specialement entraines; les peaux sont ensuite ten dues 
sur cadre a l'interieur d'un sechoir. Elles sont alors remises a Ieurs proprietaires qui en disposent 
a leur gre . . 

* 
* * 

Les accords commerciaux conclus par !'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise pre
voient des exportations et importations en provenance de ou vers le Ruanda-Urundi. Ces accords 
facilitent les echanges du Territoire avec l'etranger. 

Les demandes d'importation sont soumises a la decision du Service des Affaires economiques. 
L'obtention de devises est soumise a l'accord de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda
Urundi qui est chargee du controle des changes. 
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Il y a lieu de citer en outre l'activite de l'O.I.R.P. (l) a Bruxelles qui documente les interesses 
sur tout ce qui concerne le commerce exterieur du Territoire. 

En outre, cet organisme publie diverses brochures de documentation commerciale, 
notamment: 

- Firmes, etablissements particuliers d' activite economique, artisanale et sociale au Congo Beige 
et au Ruanda- Urundi. 

- Princi'pales entreprises, associations et institutions operant au Congo Belge et au Ruanda-Urundi 
ou ayant une activite coloniale. 

Enfin, l'Office Belge du Commerce exterieur a ouvert, depuis fin 1950, a Leopoldville, un 
bureau pour le Congo Beige et le Ruanda-Urundi dont le but est de promouvoir l'expansion . 
commerciale en visant notamment : 

1°) a intensifier le developpement des echanges commerciaux; 
2°) a rechercher des debouches; 

3°) a documenter et informer le commerce et les producteurs locaux, belges et etrangers sur 
les divers articles d'exportation et d'importation susceptibles de les interesser. 

Depuis le mois d'aout 1954, un bureau auxiliaire de l'Office Belge du Commerce exterieur 
a ete ouvert a Usumbura. 

* 
* * 

Droi'ts de douane ou autres droits sur les marchandises a l' entree ou a la sortie. 

Hormis l'union douaniere avec le Congo Beige, aucun accord douanier ne lie le Ruanda
Urundi avec aucun autre pays. 

Les marchandises importees pour la consommation au Ruanda-Urundi, qu'elles proviennent 
de Belgique ou de tout autre pays, sont assujetties aux droits et taxes d'entree prevus par le tarif 
fixe uniformement pour le Territoire et pour le Congo Beige; les produits originaires du territoire 
du Ruanda-Urundi payent les droits de sortie fixes par le tarif unique pour le Congo Beige et 
le Ruanda-Urundi que le pays de destination soit la Belgique ou tout autre pays. 

Mais la Belgique, par une loi en date du 8 juin 1924, accorde aux produits originaires du 
Ruanda-Urundi la meme franchise de droits d'entree que celle accordee aux produits originaires 
du Congo Beige. 

Les modalites d'application de la loi precitee avaient fait l'objet de l'Arrete Royal du 
23 octobre 1924. 

Dans le cadre des accords BENELUX, dont la convention douaniere fut approuvee par la loi 
du 5 septembre 1947, l'autorite chargee de !'Administration du Ruanda-Urundi accorde franchise 
totale ou partielle des droits d'entree, conformement aux previsions et eventuellement dans les 
limites du regime preferentiel, aux marchandises originaires des territoires administres par l'Etat 
Belge en Afrique. Cette franchise est cependant subordonnee a deux conditions : 

1°) Que les marchandises aient ete expediees des dits territoires a destination de l'Union 
Economique Belgo-Luxembourgeoise ou des Pays-Bas; 

2°) Que soit produit un certificat etablissant que les marchandises ont ete recoltees, extraites 
du sol, fabriquees ou confectionnees dans les territoires d'outre-mer administres par l'Etat 
Belge. Pour etre valable, ce certificat doit etre dresse au lieu d'origine, sur la facture ou le 
bordereau d'envoi qui en tient lieu, signe par la personne (producteur, vendeur ou pro
prietaire) qui a etabli la facture ou le bordereau et vise par l'agent territorial du ressort s'il 
s'agit de marchandises originaires des territoires administres par l'Etat Beige en Afrique. 

(I) Office d 'Information et de Relations Publiques lequel a succede au Centre d ' lnformation et de Documen
tation du Congo Belge et du Ruanda-Urundi (C.I.D.). 
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Un arrete du Ministre des Finances de Belgique en date du 3 aout 1956, modifie par arrete 
ministeriel du 22 avril 1958, complete la liste des produits jouissant d'un regime preferentiel 
a l'entree sur le territoire de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise. Cette liste est reproduite 
ci-apres : 

N° DU TARIF 

54b 

ex 54c 

ex 54d 

55a 2 

55b 

55c 

ex 55c 3 

63a 

105i 2 ex 

122cl et 2 

315 

384b 

385 

390 

392 

393b 

PRODUITS 

Bananes. 

Noix de coco fraiches sechees ou rapees 

Ananas . 

Oranges et mandarines 

Citrons . 

Pamplemousses et autres 

Cedrats frais . 

Cafe non torrefie . 

Huile de palme, blanchie 

Sucres bruts et cristallises . 

Huiles essentielles vegetales 

Bois simplement scies de long, autres 
que de coniferes 

Traverses pour voies ferrees . 

Plaques et panneaux en copeaux et autres 
dechets de bois agglomeres au moyen 
de liants 

Feuilles de placage . 

Bois contreplaques autres 

REGIME PREFERENTIEL 

Exemption. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif. 

Exemption. 

Exemption pendant la periode du I er aout 
jusqu'au 14 octobre inclusivement. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif pendant la periode du 15 octobre 
jusqu'au 15 avril inclusivement. 

Exemption. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif pendant la periode du 15 octobre 
jusqu'au 15 avril inclusivement. 

Exemption. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif, pour un contingent annuel de 18.000 t 
du Congo Beige ou des territoires administres 
par l'Etat Beige en Afrique. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif, pour un contingent annuel de 3.000 t 
du Congo Beige ou des territoires administres 
par l'Etat Beige en Afrique. 

Exemption pour un contingent annuel total 
de 8.000 t de sucres du Congo Beige ou des 
territoires administres par l'Etat Beige 
en Afrique. 

Reduction du droit a 50 % du taux fixe par 
le tarif. 

Exemption. 

Exemption. 

Exemption. 

Reduction du droit a 
le tarif. 

Reduction du droit a 
le tarif. 

50 % du taux fixe par 

30 % du taux fixe par 

Les boissons alcooliques, les tabacs fabriques et les carburants legers, sont soumis, a l'impor
tation, en plus des droits d'entree, au paiement d'une taxe de consommation. 
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CHAPITRE III. 

Terre et agriculture. 

55. Generalites. 

I. - HISTORIQUE DU REGIME FONCIER. 

La preoccupation principale de !'Administration allemande (avant 1917) fut d'assurer 
le contr6le de toutes Jes terres non occupees par Jes autochtones. La legislation consacrait Jes 
principes que les terres vacantes sont la propriete de l'Etat, que des terres suffisantes doivent 
etre reservees aux autochtones et que les cessions ou concessions de terres faites par des autochtones 
a des non-indigenes doivent etre approuvees au prealable par le Gouverneur. 

L'enregistrement des proprietes des non-autochtones et le Cadastre etaient regis par une 
legislation s'inspirant du regime europeen. 

11 y a done coexistence de deux regimes fanciers : le regime coutumier en ce qui conceme 
!'occupation des terres par les autochtones d'une part et le regime de droit ecrit en ce qui concerne 
!'appropriation des terres par d'autres personnes. 

L'administration belge a conserve ce double regime. Les seuls changements intervenus 
portent sur des points de procedure adoptes pous arsurer la protection des inten~ts des autochtones. 

II. - HISTORIQUE DE L'UTILISATION DES TERRES. 

a) par les autochtones: 

11 semble que les Batwa soient les vrais autochtones du Territoire. Hotes primitifs des fon~ts, 
ils se nourrissaient uniquement de fruits, de racines et des produits de leurs chasses. 

Puis, a une epoque que l'histoire n'a pu determiner, le pays fut occupe par les Bahutu, culti
vateurs nes. Ceux-ci toutefois se contentaient de produire les vivres strictement necessaires a 
leur existence. Les champs etaient petits et eparpilles. Ensuite, les pasteurs Batutsi s'insinuerent 
parmi les Bahutu, amenant avec eux des bovins, qui prospererent dans les vastes paturages jus
qu'alors delaisses. 

Augmentant en nombre, les hommes et le betail furent obliges de se cantonner sur des super
ficies de plus en plus reduites. 

Le dessechement progressif de la partie orientale du territoire, consequence notamment 
de l'abaissement des nappes aquiferes souterraines et du drainage de plus en plus profond des 
eaux superficielles resultant de l'affaissement du niveau du lac Victoria, aggrava la situation. 

A cette vicissitude geologique, s'ajouta l'action de l'homme qui, notamment par les feux 
de brousse, modifia la vegetation naturelle et accentua encore les phenomenes de sterilisation, 
tant et si bien que les populations rurales durent quitter certaines contrees ou le manque d'eau 
occasionnait des famines de plus en plus frequentes . 

. Desertant des collines entieres, elles se deplacerent vers l'ouest, a la recherche de terres plus 
nourricieres. Elles occuperent les plateaux centraux, y connurent de nouvelles famines, allerent 
plus loin encore, a la conquete de !'humus des massifs forestiers de la crete Congo-Nil. 

A un rythme regulier, la foret fut detruite sur les deux versants a la fois. En 1953, !'Admi
nistration mit fin a cette deforestation. 

b) par les non-autochtones : 

L'octroi des terres deja peu nombreuses pour les autochtones ne fut jamais tolere que pour 
commander la mise en valeur du pays en introduisant des cultures nouvelles ou des methodes 
modernes d'elevage. Actuellement, l'interet des autochtones domine seul le regime des cessions 
et concessions a des non-autochtones. C'est a ce titre seulement qu'est admis le colonat agricole. 
11 en est de meme pour les concessions de boisement qui ne sont accordees que sur des terres 
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a vocation forestiere exclusive qui ne sont d'aucune utilite pour les autochtones; ces terres ne 
sont que concedees en emphyteose pour une periode de trente ans; a !'expiration du bail le pays 
recouvre done un boisement qu'il n'a plus qu'a sauvegarder et exploiter rationnellement. 

L'alienation temporaire ou definitive des terres agricoles est et restera extremement restreinte 
et ne s'effectuera que pour autant que le pays y trouve un interet, soit educatif (formation intellec
tuelle ou manuelle des autochtones ), soit economique ( conservation des sols ou regularisation 
du regime des pluies). 

Les cessions ou concessions de terres a usage residentiel, industriel ou commercial ne repre
sentent qu'une superficie infime eu egard aux avantages qu'apporte au pays le developpement 
commercial et industriel. 

III. - NATURE, EMPLACEMENT ET UTILISATION DES TERRES. 

Ence qui concerne la nature des terres, les etudes pedologiques sont en cours depuis 1951. 

A ce jour, ces etudes ont porte sur les regions suivantes (1) 

a) plaine de la Ruzizi; 
b) plaine du Tanganika; 

c) region naturelle du Mosso; 

d) region naturelle du Bugesera. 

Les principales terres que l'on trouve clans le Territoire sont : 
a) les laves volcaniques recouvrant le nord-ouest du Ruanda; 
b) des basaltes, epanchements volcaniques anterieurs a l'affaisement du lac Tanganika et a 

fortiori aux coulees precitees, en territoire de Shangugu; 
c) des travertins calcaires, ayant une certaine importance economique, en territoires de Ngozi, 

Ruhengeri, Shangugu et dans le nord de la vallee de la Ruzizi; 
d) des terres lateriques dans tout le Territoire avec predominance dans la partie orientale; 
e) comme alluvions importantes des vallees, celles de la Malagarasi et de son affluent la Lum

pungu (Urundi); 

/) la partie du Graben sise le long de la Ruzizi inferieure ainsi que les rives du lac Tanganika 
recouvertes d'un epais manteau d'alluvions sableuses avec strates argileuses. 

Quant a !'emplacement des terres occupees par les autochtones, l'on peut dire que ces demiers 
- abstraction faite des terres concedees - occupent toutes les terres actuellement cultivables 
du Territoire. 

Les quelques terrains agricoles concedes a des non-autochtones, sont dissemines clans tout 
le Territoire de maniere a activer la mise en valeur du pays par !'introduction de nouvelles cultures 
et de nouvelles methodes culturales en milieu indigene. Les terres concedees a usage de boisement 
component uniquement des terres pour l'elevage, elles se situent egalement dans tout le pays 
mais principalement en territoires de Shangugu, Usumbura et Astrida. 

En ce qui concerne !'utilisation des terres 

a) Terres actuellement cultivees: 

1 °) AUTOCHTONES : 

cultures vivrieres 
cultures industrielles 
boisements . . . . 

TOTAL 

1.407.758 ha 
64.391 ha 
60.369 ha 

1.532.518 ha 

(I) On consultera encore avec utilite la carte inseree page 130 du Rapport 1954 et !es graphiques qui 
l'encadrent. 
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2°) NON-AUTOCHTONES : 

cultures vivrieres . . 
cultures industrielles 
boisements . . . . 

TOTAL 

Territoire de Ruhengeri. - Vue du Lac Butera. 

(Photo : J. VAN SINAY / janvier 1959) 

b) Terres non encore cultivees ou mises en valeur : 

820 ha 
3.925 ha 
5.546 ha 

10.291 ha 

Rudipresse 

Les terres non encore cultivees et susceptibles d'etre mises en valeur sont sur la base des 
dernieres etudes, estimees a quelque 285.000 ha pouvant accueillir approximativement 94.000 chefs 
de famille ·soit une population de plus de 500.000 ames. 

Elles se trouvent principalement dans les regions naturelles de l'Imbo, du Boyogoma, du 
Gisaka et du Mosso-Buragane et leur occupation se poursuit. 

Les principaux problemes que souleve le repeuplement de ces regions sont !'irrigation, le 
drainage, l'alimentation en eau potable et la lutte antierosive. 

Dans l'Imbo, jusqu'a present 392 km de canaux d'irrigation ont ete creuses, actuellement 
ils servent a !'irrigation des cultures et des paturages; l'alimentation en eau potable est assuree 
par 108 puits equipes de pompes. 
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Culture de Soja d la fcrme experimentale de Karnzi, 

IV. - ETUDE GENERALE DE L'UTILISATION DES TERRES. 

Les autochtones occupent environ 36.000 km2, ce qui represente 66,45 % de la superficie 
totale du Territoire. 

Les terres de culture sont exploitees individuellement; les paturages sont generalement 
collectifs. Le Gouvernement possede environ 167 km2 de terres comprenant en ordre principal 
les postes et agglomerations urbaines, les aerodromes, les stations experimentales, etc. 

Les terrains vacants constitues en reserves naturelles integrales ou partielles n'y sont pas 
inclus. 

Les habitants non-autochtones occupent environ 249 km2 de terrain, soit 0,45 % de la super
ficie totale, dont 127 km2 en propriete et 122 km2 en location. Dans ce total de 249 km2, les eta
blissements d'enseignement ou de culte aux mains des missions religieuses interviennent pour 
48 km2 • 

Environ 6/1Qes des terres possedees par les habitants non-autochtones du Ruanda-Urundi 
sont utilisees pour la production agricole. Ces terres ne sont pas louees a des tiers, elles sont 
exploitees par les interesses. 
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L ______ _ 

L'utilisation des terres quant a leur destination est la suivante : 

I· 

km2 % 

Terres arables 18.190 33,58 
Forets 1.550 2,86 
Boisements 659 1,22 
Paturages 20.691 38,20 
Terrains miniers en exploitation 85 0,15 
Reserves et pares 2.697 4,98 
Superficies impropres a la culture. 6.680 12,33 
Les lacs 3.620 6,68 

TOTAUX 54.172 100,-

F,emmes Barundi preparant le terrain destine a la rnltiire de l' Eleusine. 
(Photo : R. SEYNAEVE) 
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Pour !'ensemble du Territoire, chaque H.A.V. autochtone, c'est-a-dire chaque << famille o 
clans l'acception traditionnelle du terme, dispose en moyenne de 2 ha 88 pour ses cultures; dans 
les regions densement occupees, cette moyenne est inferieure a 1 ha 50. L'on peut estimer qu'il 
faut, d'apres les differentes regions naturelles, entre 2 et 5 ha de terres de culture par famille pour 
assurer un niveau de vie convenable et pour que, clans les conditions agricoles actuelles, le sol 
ne soit pas expose a se degrader davantage. Dans les centres de paysannat (repeuplement Imbo), 
1a distribution des terres est faite sur la base de 4 ha par famille. 

En ce qui concerne les non-autochtones, les superficies detenues sont, sauf quelques rarissimes 
exceptions, de 75 ha de terres agricoles dans les regions occupees par les indigenes et de 200 ha 
maximum dans les regions dites desertiques. Les superficies concedees aux institutions religieuses 
sont de 20 ha en moyenne dans les regions peu peuplees et de 10 ha dans les regions densement 
peuplees. 

V. - PROBLEMES RELATIFS AUX TERRES ET AU REGIME FONCIER. 

a) Alienation de terres a des individus ou des organismes. 

Du fait que ces alienations ont ete consenties avec la plus grande parcimonie et uniquement 
dans le but d'accelerer la mise en valeur du Territoire, il n'existe aucun litige de cet ordre; l'autoch
tone se montre en general tres favorable a !'installation des colons non-autochtones susceptibles 
de l'eduquer et de lui apporter des revenus nouveaux. 

b) Surpeuplement. 

Le Plan Decennal prevoit un certain regroupement de la population, operation qui entrainera 
en meme temps le degorgement des zones surpeuplees en provoquant l'exode d'une partie de 
leurs populations vers des regions moins occupees, situees clans les limites du Territoire ou en 
dehors de celui-ci. 

c) Erosion. 

Le programme de conservation des sols indigenes a ete entrepris sur une grande echelle 
par l'etablissement de fosses ou de haies vives contre l'erosion. Ainsi les travaux destines a proteger 
les terres touchaient au total, fin 1957, environ 615.690 ha, ce qui a exige la creation de quelque 
503.190 km de fosses ou de haies. 

Dans toutes les regions ou il convient de proteger les sols contre !'erosion, un arrete des Ba_mi 
impose a chaque occupant indigene individuel ou collectif d'une terre, l'etablissement et l'entreuen 
de fosses, de haies vives ou tout autre travail de protection. 

Les contrats de concessions de terres aux non-indigenes comportent une clause speciale 
stipulant les obligations en matiere de lutte antierosive. 

Pauvrete du sol. 

Ce probleme fait l'objet d'un expose a la question n° 58 (Emploi des engrais). 

Insuffisance des ressources en eau. 

Ce probleme a retenu !'attention lors de !'elaboration du Plan Decennal. 

Les principaux objectifs a atteindre peuvent se resumer comme suit : 
mesures a prendre pour augmenter l'infiltration des eaux; 
tirer parti des nappes d' eau et assurer leur preservation et leur renforcement; 
amelioration des conditions de prelevement d' eau en milieu coutumier; 
approvisionnement en eau des regions qui en sont totalement ou partielleroent depourvues 
afin d'en permettre l'occupation humaine et d'assurer les conditions d'abreuvage du betail; 

5°) accroissement des superficies cultivables par irrigation; 
6°) lutte organisee et generalisee contre l'assechement. 
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Communications. 

Le Territoire possede le reseau le plus dense de l'Afrique centrale : 149 m de route par km2• 

Le Plan Decennal prevoit en outre l'amelioration et l'extension du reseau routuer. Ainsi pour 
la mise en valeur du Mosso, l'on prevoit la construction d'une nouvelle route reliant la region 
au port de Nyanza-Lac. Une autre route reliant Usumbura a Kigali a .ete prevue. L'etude du 
trace de ces deux routes est actuellement achevee. 

Fontaine publique F . B . I. Bugoyi. 

Maladies des plantes. 

L'ordonnance n° 91/29 du 16 mars 1948 impose la lutte contre les insectes et cryptogames 
parasites des plantes. 

D'autre part, !'Administration s'efforce de faire multiplier les varietes resistantes aux maladies. 

Feux de brousse. 

La matiere est reglee par l'ordonnance n° 52/175 du 23 mai 1953 du Gouvemeur General, 
rendue applicable au Ruanda-Urundi par l'ordonnance n° 51/75 du 22 juin 1953. 

Cette ordonnance dispose notamment que les feux de brousse ou incendies de broussailles, 
taillis, bois, vegetaux sur pied ou couverture morte, n'ayant pas pour but immediat l'amenagement 
ou l'entretien des cultures, sont interdits. 
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Cette interdiction ne s'etend pas, toutefois, aux feux preventifs et feux hatifs pratiques, 
au debut de la saison seche, conformement a la coutume OU a la reglementation en vue de prevenir 
l'incendie de perimetres mis en defense ou d'attenuer les ravages des feux sauvages ulterieurs. 

L' Administrateur du Territoire fixera chaque annee, la periode pendant laquelle les feux 
preventifs et feux hatifs devront etre executes et en dehors de laquelle les incendies ne seront 
plus permis, en raison du danger qu'ils presentent de se propager a une distance incontrolable. 

En dehors de cette periode, toute personne pourra, toutefois, moyennant autorisation ecrite 
de l' Administrateur de Territoire ou de son delegue, inciender la brousse aux lieux, date et condi
tions prevus dans l'autorisation. 

Sauf interdiction expresse des autorites responsables, il reste loisible aux particuliers 
d'incendier, a leurs risques et perils, les vegetaux sur pied ou couvertures mortes dans les terrains 
sur lesquels ils ont des droits legalement reconnus. 

Dans aucun cas, il ne pourra etre procede a des feux tardifs, sans en informer prealablement 
les voisins et sans qu'ait ete etabli un coupe-feu suffisant pour empecher la transmission du feu 
en dehors de la superficie a incendier. 

Toutefois, la pratique de contre-feux sera toujours permise en vue de combattre un incendie 
mena9ant, de fa9on imminente, une aire a proteger. 

VI. - PROCES EN MATIERE FONCIERE. 

A ce jour, aucune affaire vraiment importante relative a !'occupation fonciere n'a ete portee 
devant les juridictions du Territoire. 

56. Lois et coutumes en matiere de regime foncier. 

A) OCCUPATION COUTUMIERE. 

I. - Avant !'invasion Tutsi, le regime fonder etait essentiellement clanique et patriar~al; 
l'autorite du chef de famille s'etendait a la terre et aux biens. Les clans Hutu avaient pris possession 
de la terre a la suite d'une conquete pure et simple sur la foret. 

Par suite de !'augmentation numerique des individus composant les clans defricheurs, le 
domaine forestier s'emietta et le pouvoir des chefs de clan s'affaiblit, ouvrant ainsi la voie a la 
conquete Tutsi. 

2. - Les Hutu conclurent avec ces conquerants des contrats de bail a cheptel et se deta
cherent ainsi de leurs anciens patrons. Le nouveau maitre n'hesita pas a emettre des pretentions 
sur les terres de son client en cas de succession en desherence, d'emigration ou de banissement, 
et a en faire une veritable reserve domaniale dont i1 usait ensuite a son gre vis-a-vis des nouveau~ 
clients. Ainsi s'accomplit, lentement mais surement, la revolution pacifique qui assura au Mwami 
la propriete eminente de toutes les terres du pays. 

3. - Suivant le nouveau droit fonder qui s'etablit ainsi, le Mwami est d'abord proprietaire 
de la terre, puis, par voie de consequence, de tous les etres vivant d'elle. 

Les concessions de terres de culture par le pouvoir politique entrainerent ainsi l'obliga:ion 
pour le paysan de s'acquitter de toutes sortes de prestations, notamment la corvee en travail et 
le tribut en vivres. Les concessions de proprietes pastorales pouvaient, soit se reduire a un simple 
droit de pacage, soit inclure un veritable pouvoir politique conferant le droit de commander et 
de percevoir le tribut sur les menages installes dans la concession. Toutefois, l'unificatioh du regime 
foncier suivant les normes de la structure politique est loin d'etre completement realisee. D'im
portants residus des anciens domaines forestiers (ubukonde) subsistent au Ruanda, principalement 
a l'ouest, dans les chefferies de la crete Congo-Nil et au Bugoyi. On a pu en retrouver quelq~es 
souvenirs en Urundi, ou il etait connu jadis sous le nom d'incivire. L'ubukonde pose certams 
problemes, notamment en raison des loyers eleves que les principaux hakonde (chefs de famille 
representants des anciens clans defricheurs) exigent de leurs tenanciers. 
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4. - Le systeme de politisation des terres trouva sur le plateau central du Ruanda son 
expression la plus complexe. Le Mwami delegua la gestion du patrimoine fonder aux autorites 
politiques de tout echelon. C'est a ces bailleurs que s'adressaient les habitants ou les immigrants 
desireux d'obtenir des terres de culture. L'occupant etait simple usufruitier de la terre; son droit 
d'occupation, essentiellement precaire pouvait lui etre retire a tout moment. Ces domaines pastoraux 
(ibikingi) se sont particulierement multiplies sur le plateau central du Ruanda, ou le betail etait 
extremement nombreux, et ou la terre devenait rare. 

Ils constituaient autant d'enclaves ou de terres franches au sein des commandements reguliers 
et les paralysaient litteralement. 

5. - En Urundi, par contre, ou le betail est moitie moins nombreux qu'au Ruanda, les 
paturages privatifs ne sont plus guere qu'un souvenir, dans les regions du Mugamba et du Bututsi 
principalement occupees par les Tutsi. 

6. - La complexite extreme du droit fancier coutumier, variable suivant les regions naturelles, 
les modes d'occupation du sol et l'activite economique des habitants, aurait rendu tres dangereuse 
toute entreprise prematuree de systematisation sur un modele europeen. 

La reforme politique entreprise par l'administration beige principalement dans les annees 
1930 et 1931, vise a unifier les commandements, a supprimer le regime des terres franches et a 
limiter le commandement des chefs et des sous-chefs a des entites homogenes et d'un seul tenant. 

I1 en resulta que les detenteurs d'ibikingi perdirent l'autorite politique sur les indigenes 
qui residaient clans leurs domaines. Mais ils maintinrent integralement leurs droits fanciers. 

Aujourd'hui encore, l'agriculteur installe sur un igikingi est redevable de prestations cou
tumieres pour autant qu'il entretienne du betail sur les paturages du bailleur. En outre, ce dernier 
a garde un droit d'usage prioritaire, par son betail, des rejets de sorgho ou fanes de petits pois 
subsistant apres recolte sur les champs de ses clients. 

7. - Ces servitudes sont prejudiciables au progres de la paysannerie et a la modernisation 
de !'agriculture et ne sont pas sans poser des problemes dans les nouveaux paysannats, ou les 
eleveurs se refusent a renoncer a leurs droits et seraient prets a exiger des paysans installes sur 
leurs anciens apanages des indemnites de rachat importantes. 

8. - D'autre part, la pression demographique et les necessites de placement des jeunes gens 
en age d'installation sont telles que, par la force des choses, la vache recule et la houe progresse. 

Les terres constituees par les autorites indigenes en reserve du domain public (inkungu) 
qui, jadis, se reformait sans cesse par voie d'integration des tenures en desherence et des fermes 
abandonnees, s'amenuisent de plus en plus. Chefs et sous-chefs placent les immigrants et les 
jeunes menages sur leurs propres paturages ou sur les domaines pastoraux de leur ressort. Parfois, 
les demandeurs mettent l'autorite indigene devant le fait accompli et occupent d'eux-memes 
une parcelle de paturage. 

9. - En meme temps, et pour les memes raisons de surpopulation et de retrecissement des 
terres encore vacantes, le regime des tenures agricoles s'affermit et evolue vers une quasi-propriete. 
L'isambu au Ruanda, l'itongo en Urundi sont Jes noms qui designent cette tenure familiale jadis 
precaire qui porte la hutte, le kraal, la bananeraie et les cultures saisonnieres. Les morcellements 
progressifs de ce qui etait jadis un domaine familial comprenant des jacheres et des terres d'ex
tension ont amene les agriculteurs a prendre conscience de la valeur de la terre, voire a emettre, 
darn; les regions recemment occupees, des pretentious de droits exclusifs sur des terres voisines 
non encore exploitees. 

10. - L'administration tutelaire a largement favorise cette evolution vers le respect absolu 
du droit a la terre en reagissant contre les spoliations jadis frequentes et en obligeant les autorites 
indigenes a porter les litiges fanciers devant leur juridiction. 

11. - Poussant plus avant dans la voie de la democratisation, le Ruanda decida, en 1956, 
de confier aux conseils de sous-chefferie le pouvoir d'attribuer seuls des tenures d'une superficie 
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inferieure a deux hectares. Des maintenant, dans les regions fortement peuplees, les greffes des 
tribunaux indigenes procedent a l'enregistrement coutumier des terres a !'occasion des acquisitions 
ou des transferts entre Africains. 

12. - Le Ruanda et l'Urundi, a la suite d'etudes effectuees par les Conseils superieurs des 
Pays, se preparent a reconnaitre formellement la transformation des conceptions foncieres cou
tumieres en determinant de nouvelles regles par voie d' arretes des Bami pris en vertu du pouvoir 
de ceux-ci de faire evoluer la coutume pour !'adapter a des necessites nouvelles. Ces arretes auront 
notamment a determiner les modalites de suppression ou de rachat des servitudes feodales devenues 
dcsuetes. 

B) CONCESSIONS OU CESSIONS A DES NON-AUTOCHTONES. 

Les regles juridiques regissant cette question sont consignees dans !'article 15 de la loi du 
18 octobre 1908, le livre II du Code civil, l' Arrete Royal du 30 mai 1922, l' Arrete Ministeriel 
du 25 fevrier 1943 et les Decrets des 31 mai 1934, 10 janvier 1940, 28 octobre 1942 et 24 janvier 1943. 

Aucune cession de terre ne peut etre consentie par les autochtones a des non-autochtones 
sans intervention de l'autorite chargee de l' Administration. 

Les pouvoirs executif et judiciaire possedent un droit de regard sur toutes ks enquetes menees, 
lors des demandes de terres, dans le but de constater la vacance ainsi que la nature et l'etendue 
des droits que possederaient les autochtones. Ces enquetes menees par les Administrateurs terri
toriaux sont examinees minutieusement par les autorites administratives et judiciaires. 

Dans le cas ou la terre demandee est indigene ou grevee des droits privatifs au profit. des 
autochtones, le Gouvemement du Ruanda-Urundi peut seul conclure avec ceux-ci les conven:ion~ 
d'achat ou de rachat; les indemnites qui leur sont allouees sont fixees selon un bareme etabll 
de commun accord entre les Bami et le Gouvemement. 

Aucune personne physique ou morale, autochtone ou non-autochtones, ne peut etre dep~s: 
sedee de sa terre, si ce n'est pour cause d'utilite publique, et ce moyennant une juste indemmte 
et selon une procedure qui exclut toute possibilite d'abus. 

Seules les terres possedees par les non-autochtones ou par les autochtones pour les avoir 
acquises en vertu d'un titre non coutumier sont soumises a la formalite de l'enregistrement. La 
propriete non coutumiere de droits reels ne peut etre legalement etablie que par un certificat 
d'enregistrement; le transfert de ces droits soit entre vifs, soit a cause tle mort ne peut s'operer 
que sous la forme authentique et a la suite d'un nouveau certificat d'enregistrement delivre par 
le Conservateur des Titres fonciers (Systeme Torrens). 

Le certificat d'enregistrement est le seul titre de propriete effectif envers les tiers. Les regi5rres 
de l'enregistrement sont publics et peuvent etre consultes moyennant une faible taxe; il peut 
en etre delivre des extraits. 

Le decret du 31 mai 1934 assure aux autochtones le maximum de garantie de protection 
de leur regime fonder tout en tenant compte de leurs besoins futurs. 

57. Pouvoirs et autorites intervenant en la matiere. 

Les pouvoirs soot definis a l'article 15 de la loi du 18 octobre 1908. L'article 2 de la meme 
loi se refere a l'article 11 de la Constitution Belge qui garantit la propriete individuelle. Le decret 
du 5 fevrier 1932 regle la procedure d'expropriation pour cause d'utilite publique. 

Le Gouvemement de la Metropole ne detient aucune terre clans le Territoire. 
Le Gouvemement local n'occupe des terres que pour des usages publics, 170 km2 environ 

en 1958. 
Le Gouvemement a rendu domaniaux 272 ha au cours de l'annee. 
I1 s'agit en ordre principal de terrains pour axes routiers (8 ha), champs de tir de combat 

(229 ha), pecherie (10 ha) et gite touristique (25 ha). 
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Les autochtones ont ete favorables a l'acquisition de la terre a des fins publiques, le rachat 
s'est effectue suivant les baremes fixes de commun accord entre !'Administration et les Conseils 
des Pays. Dans chaque cas, les autorites autochtones ont ete consultees, les enquetes ayant ete 
effectuees conformement au prescrit du decret du 31 mai 1934 qui prevoit !'intervention des dites 
autorites ainsi que du Magistrat du Parquet. · 

PRODUITS AGRICOLES. 

58. Principaux types et methodes de culture. 

a) CHEZ LES AUTOCHTONES. 

Gentfralites. 

L'augmentation constante de la population oblige actuellement l'Autochtone a pratiquer 
sur ses champs une culture de plus en plus intensive. 

La regeneration du sol obtenue anciennement par la jachere de longue duree, ne se fait plus 
que partiellement au moyen d'un systeme de rotation elementaire, de courtes jacheres et d'un 
epandage sporadique d'une fumure organique generalement insuffisante. 

Toutefois, !'extension et le maintien de bananeraies a grand ecartement entre les plants, 
permet au cultivateur de conserver en bon etat de fertilite certains terrains qu'il reserve aux cultures 
vivrieres de base. 

Ces terrains beneficient de l'entierete du compost forme par les dechets menagers. Deux 
mesures principales sont appliquees pour supprimer ou du moins freiner la degradation des sols 
et maintenir leur fertilite. 

I) La creation et le developpement d'alignements lotissements et de paysannats la oi.t !'occupation 
des terres le permet. 

2) La culture en bandes altemes aux endroits ou une grille anti-erosive est constituee. 
Sauf pour le cafe et le coton qui se cultivent suivant des techniques modemes, les methodes 
coutumieres sont encore appliquees; notamment l'association culturale de differentes plantes 
vivrieres et les semis a la volee. 

Les outils dont se sert l' Autochtone restent la houe, la machette, la serpette, le croc a labour 
et la hache. 

Labour a traction animate. 

La technique de preparation du sol avec bceufs et petit materiel agricole qui avait ete lancee 
en milieu coutumier depuis plusieurs annees, a presque completement disparu. 

Cette pratique ne se maintient que dans quelques centres d'essais. 

Mtfcanisation de l' agriculture. 

Une mecanisation partielle des pratiques culturales n'est possible actuellement que dans 
certains paysannats. A cet egard, celui de la Ruzizi presente les caracteristiques les plus favorables 
a une exploitation mecanisee : pays plat, culture industrielle annuelle ( coton) et juxtaposition 
des parcelles permettant de travailler des couloirs de plusieurs kilometres. 

La mecanisation comprend uniquement le labour et le hersage de la parcelle d'ouverture 
de quarante ares reservee a la culture cotonniere. 

Cette annee, 2.036 parcelles sur un total de 7.000 environ ont ete labourees au tracteur; 
ce travail s'execute en regie, le planteur beneficiant ainsi d'un prix minimum. 

Dans les paysannats du Mosso, la mecanisation des labours n'a pas depasse le stade 
experimental. 
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Mesures generales adoptees pour la conservation des terres, l'amelioration de leur valeur 
agricole, !'augmentation de la production et du rendement des cultures. 

1. - Drainage et mise en valeur des marais. 

La superficie drainee comprend fin 1958 : 95.712 ha; 

76.489 ha de marais ont ete cultives durant l'annee 1958; 

19.223 ha sont restes en jacheres. 

2. - Irrigations. 

3.241 km de canaux primaires et secondaires ont assure !'irrigation de 6.504 ha. 

Depuis le 1 er janvier 1958, un bureau de genie rural fonctionne dans le cadre du Service 
de l' Agriculture. 

Sa principale activite a consiste a poursuivre !'execution du programme elabore par la brigade 
genie rural de l'Ovapiru, organisme actuellement dissous. 

Outre l'achevement des leves topographiques d'une superficie de quelque 3.250 ha, d'impor
tants travaux de drainage portant sur 500 ha ont ete executes par le personnel de ce bureau ou 
confies a l'entreprise privee. 

3. - Lutte anti-erosive. 

Realisations durant 1958 I 
Posses avec haies { km 35.034 

ha 39.422 

Posses sans haies { km 16.082 
ha 21.159 

Haies sans fosses { km 18.861 
ha 8.487 

Situation en fin 1958 I 
Posses avec haies { km 439.174 

ha 541.838 

Posses sans haies { km 65.761 
ha 108.212 

Haies sans fosses { km 30.510 
ha - 17.734 

4. - Introduction de semences selectionnees. 

Les centres agricoles permanents du Service de !'Agriculture (C.A.P.S.A.) geres par des 
Assistants Agricoles Autochtones et controles par les Agronomes de territoire servent a conduire 
des essais comparatifs qui ont pour but de determiner les semences et plants, en provenance 
des stations de l'Ineac, les mieux adaptes a la region. 

Les centres de multiplication (C.M.) realisent les premieres multiplications des plantes 
qui seront ensuite propagees en milieu coutumier. 

Quelque 50 tonnes de semences selectionnees ainsi que 255.000 metres de boutures de manioc 
ont ete cette annee repartis en milieu autochtone. 
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7 mparam o 
B nyakarar 
9 mubone 
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I kabona 
2 mutaho 
3 bumbogo 
4 kifega 
5 bururi 
6 munanira 
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Liste des fournitures faites par les Stations I.N.E.A.C. durant l' annie 1958. 

GRAINES BOUTURES OU ECLATS 
OU DE SOUCHE BOUTURES PLANTS 

ESPECES TUBER-
CULES METRES NOMBRE 

KGS KGS NOMBRE 

Plantes vivrieres . 20.583 8.535 108.800 
Plantes forestieres 962 1.637 
Plantes industrielles OU eco-

nomiques. 2.943 45.440 
Plantes fruitieres . 32 281 8.660 
Plantes fourrageres . 369 37.786 
Plantes ornementales . 82 268 5.593 
Plantes de couverture et engrais 

verts . .. . . . . 124 
Plantes d'ombrage . 419 

TOTAUX. 25.432 46.321 82 109.349 61.330 

5°) Lutte contre ipiphyties et insectes. 

Afin de proteger les cultures, la legislation du Congo Belge en la matiere a ete rendue 
executoire au Ruanda-Urundi. Ces textes legislatifs : 

a) edictent les mesures destinees a empecher la propagation des maladies et a assurer la 
destruction des agents d'infection sur les plantes arbustives. 

b) reglementent la lutte contre Jes insectes et les cryptogames parasites des cultures annuelles 
et bisannuelles. 

c) interdisent, sauf autorisation, l'importation de plants et de graines de plantes diverses tels 
le cafeier et le pyrethre. 

Certaines mesures legislatives sont propres au Ruanda-Urundi, parmi celles-ci relevons : 

1°) le reglement rendant obligatoire l'echenillage clans les plantations. 

2°) l'ordonnance relative au traitement et a l'emmagasinage des semences de coton, ainsi qu'a 
la destruction des graines non susceptibles de servir de semences et des dechets d'egrenage. 

3°) l'ordonnance prescrivant !'assistance dans la lutte contre les invasions de sauterelles et de 
criquets, considerees comme calamites publiques. 

Les deux principales cultures economiques du Ruanda-Urundi, le cafe et le coton, beneficient 
annuellement d'une campagne de desinsectisation organisee par le Service de 1' Agriculture. 

Le cafe est traite par un insecticide comprenant 10 % de D.D.T. et 3,5 % de malathion 
a raison de 20 grs par arbre en deux passages. 

La poudre de pyrethre (1.352 kgs en 1958) sert a effectuer des tests antestiopsis et a la lutte 
contre les larves (chenilles) d'Acraea acerata. La desinsectisation des cotonniers se fait au moyen 
de toxaphene et d'endrin. 

En 1958 : 4.854 ha furent traites par avion (toxaphene et endrin) et 1.675 ha par poudreuses 
rnanuelles (toxaphene). 

La preservation des semences dans les greniers collectifs des communautes autochtones se 
fait au moyen d'insecticides synthetiques a base de D.D.T. 

En ce qui conceme la lutte antiacridienne des rapports sont envoyes, lorsque des pontes 
ou des essaims migrateurs de sauterelles sont constates, aux laboratoires des centres inter
nationaux d'Abercorn (Rhodesie du Nord) et de Nairobi (Kenya). Les ratifications du Gouver
nement belge, qui concement la convention intemationale pour la protection des vegetaux, 
signee a Rorne le 16 avril 1929, valent pour le Territoire du Ruanda-Urundi. 
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6°) Emploi d'engrais. 

L'experimentation d'engrais chimiques dans les champs de coton et de riz n'a pas donne 
jusqu'a present des resultats entierement concluants au point de vue de la rentabilite; il reste 
a determiner les doses et les melanges les plus interessants. 

Pour le cafe, un reseau de champs experimentaux, finance par l'O.C.I.R.U. et controle par 
l'I.N.E.A.C. a ete cree dans tout le territoire de Ruanda-Urundi. 

Paysannats, alignements lotissements, zone d'action rurale. 

Les essais de rationalisation de l' Agriculture ont donne la creation dans les regions vides 
ou peu peuplees, d'alignements lotissements, de paysannats (alignements lotissements ou les 
realisations sociales sont importantes) et enfin de zones d'action rurale (Z.A.R. reorganisation 
agricole d'une region sous forme variable et typiquement locale). 

Les deux Z.A.R. existant actuellement, Bututsi et Matana, sont des regions ou l'elevage 
domine; la description des ameliorations apportees dans ces regions est reprise au chapitre de 
l'elevage. 

L'evolution de ces differents paysannats et alignements lotissements en 1958 est la suivante : 

NOMBRE 
DIFFERENCE DE PAYSANS 

RESIDENCE NOM DU PAYSANNAT INSTALLES AU 

31.12.57 I 31.12.58 I + I -

RUANDA Gahanga 326 285 - 41 
N tyazo-Muhero 842 1.068 226 -
Sogwe 50 50 - -. . .... 
Musha-Mbogo-Gakoma . 549 848 299 -
Bugarama. 396 478 82 -
Ntete. 93 93 - -

URUNDI Ruzizi 6.829 7.420 591 -...... 
Rizier Usumbura . 517 633 l 16 -
Mosso Kininya 384 492 108 -
Mosso Musasa . 298 424 126 -
Ruhororo (Ngozi) - 307 307 -

TOTAL. 10.284 12.098 1.855 41 

+ 1.814 
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Caracteristiques principales des paysannats et alignements lotissements 

I 
SUPER

REPARTITION DES SOLES 
NOMBRE ET SUPERFICIE DE CHAQUE SOLE EN ARES 

I
. RESI

DENCE 
ET 

NOM DE 
L'ALIGNEMENT 
LOTISSEMENT 

PAYSANNAT 
ET Z.A.R. 

FICIE 
MOYENNEI========================== 

I 
TERRI
TOIRE 

RUANDA 

Kigali Kihanga ... 
(Nyabarongo) 

i Nyanza Ntyazo-Muhero 

I 

Sogwe 

Astrida Musha-Mbogo-
Gakoma 

Shangugu Bugarama . 

Kibungu Ntete, cultivateur. 

Eleveur . 

URUNDI 
Bubanza- \ Ruzizi. 
Usumbura I 

Usumbura Rizier 

PAR 
LOTIS

SEMENT 
EN HA 

l 
1,60 

en sec 
3,1 1,50 

en 
irrig. 

2,01 OU 1,89 

2,50 

2,01 

4 

2,85 

2,15 

4 

1,s a 2 

Ruyigi Kininya (Mosso) • 3 

i Rutana 

\ Ngozi 

i 

Musasa (Mosso) en sec l 
1,36 

Pilote 2,36 1,00 
en 

irrig. 

en sec 
Autre . 2,18 1,12 l 

1,06 

Ruhororo 

en 
irrig. 

2,20 

Rts1-
DENTIEL 

1 X 20 

1 X 15 

I X 15 

I X 25 

I X 15 

I X 40 

1 X 8 

1 X 6 

CULTURES 
PERENNES 

OU 
ECONO
MIQUES 

l x 20B 

l 11 
x 27B 
X 15C 

1
1
1 

X 15B 
X 15C 

l l X 15B 
I X 25C 

\I x 27B 
11 x 15C 

2 x 40CO 

l ll X 12B 
X 12C 

Ill x 20B 
/ X 9C 

CULTURES 
VIVRitRES 

CULTURES 
FOURRA

GERES 
OU 

JACHtRES 

10 X 12 

6 X 12 

6 X 12 

6 X 12 

3 X 40 

8 X 20 

8 X 15 

7 X 25 

6 X 12 

6 X 12 

6 X 12 

3 X 40 

4 X 20 

4 X 15 

I X 40 2 X 40CO 3 X 40 3 X 40 

1 x 30 a 50 2 x 50 dans 

I X 30 

I X 16 

1 X 16 

\1 X 15CO 
/2 X 15AR 

Residentiel 

7 X 15 
6 X 20 

6 X 20 
1,00 

6 X 15 
1,12 

I X 50 

REBOI
SEMENT 

HA 

PATURAGES 

7,4 communal Communal 

3 communal Collectif 

individuel Individuel 

!?communal Collectif 

1 x 40 Collectif 

5 communal l ha 
par T.G.B. 

5 communal 

1 X 40 Collectif 

!0communal Col!ectif 

Collectif 

Collectif 

1 X 20 \ 1 X l0B 
12 x 10c 

4 X 20 
IX 10 

(Marais) 

4 x 20 41communal Collectif 

A cote de ces paysannats et alignements lotissements qui sont executes au moyen de credits 
importants par le Service de !'Agriculture, il existe d'autres regroupements a caractere agricole 
entrepris spontanement par les populations autochtones et diriges par les Autorites locales. 

Ces regroupements vont du simple alignement residentiel le long d'une piste avec parcelle 
de culture economique jusqu'a l'alignement lotissement proprement dit a tenure variable. 

Ils interessent actuellement quelque 1.100 cultivateurs. 

Secteurs pilotes. 

Les secteurs pilotes (sous-chefferies Badege (Ruanda) et Ndayegamiye (Urundi) ont ere crees 
dans le but d'etudier les problemes que posent la rationalisation de !'Agriculture et de l'elevage 
dans des regions a sursaturation humaine et animale. 

Une serie d'enquetes et travaux preliminaires ont ete conduits et permettent de passer 
a des essais pratiques d'organisation rationnelle dans le domaine agricole. 
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A cet effet, dans chaque secteur, une colline entiere a ete reorganisee au point de vue fancier; 
avec l'entiere approbation de la population, les tenures ont ete regroupees et divisees en soles 
qui rendent possible une rotation judicieuse des cultures basee sur les possibilites en fumure 
organique et les besoins vivriers des planteurs. 

Expose des changemems importants enregistres durant l'annee 1958 
dans les superficies consacrees aux principaux produits agricoles 

et dans leurs productions. 

A. Cultures vivrieres. 

La comparaison des statistiques estimatives 1958 avec celles de 1957 montre que la superficie 
cultivee a augmente de 0,81 % tandis que la production a diminue de 2,79 %-

Les conditions climatiques furent sensiblement les memes qu'en 1957, favorables au debut 
des saisons culturales, et saison seche tres prononcee. 

On note un leger flechissement dans les rendements des cultures vivrieres non saisonnieres. 

B. Cultures industrielles. 

Cafe. 

Nombre de cafeiers plantes durant l'annee = 3.636.203. 
Nombre total de cafeiers au 31 decembre 1958 = 65.101.916. 

Productions: 

Cafe parche Caf e marchand 

1957 
1958 

Difference 

soit 

28.873 T 

25.053 T 

3.820 T 

13,2 % 

23.286 T 

18.396 3 

4.890 T 

21 % 
La production durant l'annee 1958 peut etre consideree comme normale apres la surproduc

tion enregistree en 1957. 

Rendement moyen total: 
) 

cerises, cafe parche = 5/1 
cafe parche, cafe marchand -
avec 7, 71 % de brisures 

Cooperatives de planteurs de cafe. 

73,4 % 

Les cooperatives de l'Impara, Butegana et Nkora ont continue leur activite durant l'annee 195S. 

BUTEGANA IMPARA NKORA 

Nombre de cooperateurs 14.500 5.156 4.766 
Kilos de cerises achetes . 1.598.927 816.399 719.264 
Prix achat moyen d'un kil~ d~ ~eris~s : 3 - -
Kilos de cafe parche sec produits. 329.035 167.513 147.364 
Rapport cerises-parches . . . . . . . 4,86 4,87 4,92 
Prix de vente moyen parche seche 29,72 - 27,50 

Le nombre de cooperateurs a augmente de 2.863 unites par rapport a 1957. 
La quantite de cerises traitees a diminue de 26, 7 % ; il faut tenir compte du fait que la 

production totale du cafe du Ruanda-Urundi a regresse de 21 3/o. 
Le rapport-cerises-parche s'est ameliore : il est de 4,88 contre 5, 1 en 1957. 
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r 

1--1 
1....:1 
1--1 

TYPES 

MARCHAND: 

CA-A . .... .. .. · . 

CA-B .. ..... .. .. 

I ......... 

2 . ... .. . .. . 

JA ........ 

3B .... ... 

BRtSURES : 

4 .. ••. . . .• 

5 .•.•..••. 

HORS-TYPES : 

Marchand ......... 

TOTAUX ..• 

TOTAL DES EXPORTATIONS PENDANT L'ANNEE CALENDRIER 1958. 

CAMPAGNE 1957-1958 CAMPAGNE 1958-1959 

JANVIER I FEVRIBR I MARS AVRIL MAI I JUIN I JUILLET I AOUT I SEPTEMBRE I OCTOBRE I NOVEMBRE I DECEMBRE 

- - - - - - 900 - l.380 - - -
- - - - - - 11.940 - 3.420 - - -
- - - - - 24.240 58.800 53.340 15.000 - - -
19.500 - - - - 455,640 2,542.620 1.242.840 73.920 17,580 13.560 -

264.780 61.020 29.340 6.000 76.140 1.707.360 4.521.780 2.764.140 709.860 154.500 203.040 197.700 

117.060 76.620 25.200 45.900 63.000 44.400 132.000 160.740 314.820 319.560 191.400 195.540 

15.000 31.860 - - - 9,000 208.080 135.360 110.580 41.220 68.520 15.000 

52,140 70.680 12.180 9.060 11.820 21.900 192.720 209.520 l05.300 72.900 18.480 7,380 

- 3.780 - - - - - 20.280 33.900 - - 3.300 

468.480 243.960 66.720 60.960 150.960 2.262.540 7.668.840 4.586.220 1.368.180 605.760 495.000 418,920 

TOTAL % 

2,280 0,013 

15.360 0,081 

151.380 0,823 

4,365.660 23,731 

10.695.660 58,140 

1.686.240 9, 167 

634.620 3,450 

784,080 4,263 

61.260 0,332 

18.396.540 100 % 



Production de cafe porche. 

'I 

I I I I 
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Le prix de vente de la parche seche beneficie d'une plus value de 28,3 % par rapport au 
prix moyen offert dans les centres commerciaux. 

Quatre nouvelles cooperatives s'occupant du cafe ont ete creees en 1958. 

1) La cooperative de Bandaga transforme le cafe parche en cafe marchand qu'elle vend pour 
compte des cooperateurs. 

2) Les cooperatives de Bukago, Nyamuswaga et Trafipro commercialisent simplement le cafe 
parche. 

Ces differentes cooperatives ont traite globalement 329.446 kgs de cafe parche. 
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_____l 

Coton. 

Production coton-graine en tonnes. 

SUPER- RENDEMENT 
TOTAL BLANC B.A. FICIE MOYEN 

HA KG/HA 

1957 6.039 4.467 J.572 = 26 % 7.357 821 
; 

i 1958 6.017 4.843 1.174 = 19,5 % 7.083 850 
! 
I DIFFERENCE . - 22 + 376 - 398 = 6,5 % - 274 + 29 

Legere augmentation du rendement moyen a l'ha; diminution du % de coton de seconde 
qualite. 

Piment. 

Cette culture se developpe lentement dans les regions d'altitude moyenne de l'Urundi. 

Pyrethre. 

247 tonnes de fleurs de pyrethre ont ete produites contre 200 tonnes en 1957. 
Le rendement est le meme que celui de l'annee precedente. 
240 ha ont ete cultives contre 200 ha en 1957. 

Quinquina. 

Les conditions actuelles du marche rendent impossibles toute exploitation rentable des 
plantations existantes. 

Apiculture. 

Le nombre des ruchers modernes est passe de 50 a 110 : ceux-ci groupent 510 ruches. 

Chez les Non-Autochtones. 

I) Societes et Colons. 

Le seul type de culture pratique est celui de la culture intensive. 
Les exploitations sont mecanisees progressivement. 
L'emploi des engrais est tres limite a cause du prix de revient tres eleve et des nombreux 

echecs qui ont ete enregistres. Des essais continuent sur quelques exploitations. 

2) Missions. 

Les types et methodes de culture sont pratiquement les memes que chez Ies autochtones. 

59. Menace de disette. 

Aucune famine, ni disette n'a menace le Territoire. 

60. Travaux agricoles imposes. 

Pour parer aux eventuelles menaces de disettes et famines qui anciennement ravageaient 
le Ruanda-Urundi, des mesures tendant a garantir le ravitaillement des populations ant du etre 
prises. 
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Si actuellement de telles calamites sont moins probables, les causes qui les provoquent 
existent toujours : irregularite des pluies, primaute de la vache sur l'homme amenant la reduction 
des terres de cultures au profit des paturages, imprevoyance relative des autochtones. 

Aussi, est-il encore necessaire d'imposer : 

1 °) des emblavures suffisantes; 
2°) des cultures non-saisonnieres pouvant resister a une secheresse un peu prolongee et consti

tuant des reserves en terres; 
3°) des methodes culturales valorisant l'effort du cultivateur et garantissant autant que possible 

la perennite du potentiel agricole des sols. 

En cette matiere, le decret du 14 juillet 1952 sur la reorganisation politique indigene du 
Ruanda-Urundi dont les mesures d'execution sont fixees par l'ordonnance n° 21/86 du 10 juillet 
1953 abrogee et remplacee par l'ordonnance n° 21/110 du 10 juillet 1957, a fait passer les pouvoirs 
aux mains des autorites autochtones. 

En effet, !'article 45 du dit decret dispose : 

De l'avis conforme du Conseil superieur du Pays, le Mwami prescrit a ses ressortissants : 

l 0) de faire et d'entretenir des cultures individuelles de vivres pour l'alimentation et dans 
l'interet exclusif de la population; 

2°) de faire et d'entretenir a titre educatif et a leur profit exclusif des cultures fourrageres, 
vivrieres et d'exportation; 

3°) d'entretenir clans leurs terres de culture ou de pacage tous les dispositifs d'amelioration 
deja existants et en particulier les dispositifs de drainage, d'irrigation et de conservation 
des sols, de combattre les epiphyties et les agents depredateurs et d'y prendre, en general, 
toutes mesures destinees a prevenir OU a combattre les famines; 

4°) d'entreprendre des travaux collectifs ayant pour but : 

a) la creation de boisements, leur protection et entretien; 

b) !'irrigation, le drainage et la conservation des sols; 

c) l'accroissement et !'amelioration des paturages. 

Toutefois, l'article 47 attribue au Gouverneur la fixation du plan d'ensemble des travaux 
prevus a l'article 47, 2°) et 4°), afin que nul ne soit contraint sauf au cas ou la salubrite publique 
l'exige, de cooperer plus de soixante jours par an aux dits travaux. 

Les superficies minima que tout autochtone adulte et valide, residant clans une chefferie 
et non engage regulierement au service de l'Etat OU d'un etablissement de caractere europeen, 
doit mettre et maintenir en cultures, restent : 

l 0) cultures vivrieres saisonnieres : 35 ares, depuis l'epoque des semailles jusqu'a celle de la 
recolte; 

2°) plantes vivrieres non saisonnieres : a toutes epoques de l'annee : 25 ares dont 15 au moins 
plantes en manioc la OU les terrains sont situes a une altitude inferieure a 1.900 metres. 

Ces cultures sont imposees dans l'interet exclusif de l'autochtone, qui dispose librement 
de ses produits. 

En 1958, la responsabilite de la situation vivriere a ete confiee au chef coutumier dans 
37 chefferies du Ruanda-Urundi. 

Le nombre de chefs qui se montrent disposes a prendre cette responsabilite augmente sans 
cesse. 

Les resultats restent tres encourageants. 
En decembre le Gouvernement, d'accord avec le Conseil du Pays du Ruanda, estimant que 

les agriculteurs autochtones avaient acquis la maturite et !'experience necessaires a aboli au 
Ruanda, !'imposition des superficies minima de manioc et de patates douces. 
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61. Ressources aquiferes. 

La Mission de Ressources Aquiferes qui avait commence ses travaux en fevrier 1957 a porte 
ses efforts sur le bassin de la Karuzi en Urundi. 

L'etude porte sur la recherche du bilan hydrique d'un bassin d'une superficie approximative 
de 100.000 ha bien forme et presentant assez de variations dans ses vegetations spontanees et 
culturales; quatre disciplines sont appliquees dans cette etude : la pedologie, les etudes botaniques, 
les etudes ecoclimatologiques, les etudes hydrogeologiques. 

Les etudes pedologiques et botaniques seront terminees dans le courant de l'annee 1959 
tandis que les observations ecoclimatologiques et hydrogeologiques se continueront jusqu'en 1961. 

Le but essentiel des etudes pedologiques est la determination des unites de cartographie 
intervenant dans la formule complexe du bilan hydrique. Ces donnees permettront notamment 
de connaitre la potentialite des terres vis-a-vis de l'eau utile. Les prospections de terrains etaient 
terminees fin 1958. 

L'inventaire d'ordre phytosociologique et phenologique, base de la carte definitive des 
associations vegetales, s'est poursuivi au cours de toute l'annee. En outre, le botaniste a joue un 
role important !ors du choix des emplacements des stations ecoclimatologiques. 

Au point de vue ecoclimatologique, cinq stations de reference ont ete etablies aux endroits 
appropries du bassin sous etude. En outre, des mesures supplementaires de ruissellement et 
d'evapotranspiration sont effectuees en dehors de ces stations et en rapport avec les variations 
de sol, de vegetation et de pente. 

Les observations hydrogeologiques tendent a obtenir la carte orohydrographique du bassin, 
la carte lithologique de celui-ci, les donnees hydrologiques completes et notamment le rythme 
et la hauteur des crues, la vitesse de propagation des ondes, les variations saisonnieres, la detection 
et l'allure des nappes aquiferes. 

Toutes ces donnees permettront d'etablir la formule du bilan hydrique du bassin de la 
Karuzi mais !'allure de chaque composante de cette formule sera une source d'enseignements 
tres importants pour les travaux de Genie Rural qui sont prevus clans le futur au Ruanda-Urundi. 

CHAPITRE IV. 

Elevage. 

INTRODUCTION. 

Le Service de l'elevage, cree en janvier 1958 clans le cadre de la Direction de !'Agriculture, 
a porte tout son effort dans les domaines de l'alimentation du betail, de la zootechnie, de l'intro
duction en milieu autochtone de methodes rationnelles d'elevage ainsi que la valorisation des 
produits de L'Elevage. 11 collabora avec le Service veterinaire clans le domaine de la genetique 
animale, et fixa de commun accord le programme d'Elevage pour 1959 et d'une maniere generale 
!'orientation a donner aux elevages du Ruanda-Urundi. Les 5 agents dependant du Service 
veterinaire ont ete mutes au Service de l'Elevage portant ainsi ses effectifs a 10 unites. Toutefois 
ce nombre etant nettement insuffisant pour apporter une solution au« Probleme-Betail >>, question 
primordiale dans l'evolution de l'economie du Ruanda-Urundi, il a ete decide que jusqu'a etoffe
ment du personnel, le Service Veterinaire garderait dans ses attributions 

- !'elaboration du Hard-book 
- la selection et la reforme du betail 

les postes de saillies 
- l'organisation des concours betail. 
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62. A) Elevage aux mains des Europeens. 

L'elevage est pratique par des colons europeens et par les m1ss1ons etablis dans ce pays. 
A part un petit nombre de bovides de race europeenne exploites pour le ravitaillement en lait 
de la population des centres, les non-autochtones procedent a l'elevage de la race indigene les 
uns dans le but d'engraissement pour la boucherie, les autres en vue de l'approvisionnement 
en lait, beurre, viande, et egalement la production de fumier pour les cultures economiques et 
maraicheres. 

L'effectif detenu par les non-autochtones est minime : il s'eleve a 3.331 bovides - dont 
1.946 appartenant a l'Etat et Parastataux - 149 caprides, 327 ovides, 1.589 suides, 52 equides, 
73 asines, et quelque 13.000 volailles. 

B) Elevage aux mains des autochtones. 

ELEVAGE BOVIN. 

Le cheptel bovin est considerable. I1 s'eleve actuellement a 1.008.000 tetes, chiffre le plus 
eleve jamais recense. Les eleveurs possedent en general de 1 a 5 betes. Un eleveur sur cent 
seulement est proprietaire de 50 betes ou plus. C'est essentiellement au Ruanda que sont etablis 
les riches proprietaires de betail. En Urundi, le betail se trouve beaucoup plus reparti parmi la 
population. I1 y a quelques annees, la plupart des eleveurs etaient Batutsi. Actuellement de tres 
nombreux Bahutu detiennent egalement du gros betail. 

Les races elevees appartiennent a deux types fondamentaux : l'un d'eux, le type a longues 
comes, est le plus repandu clans le pays et ses plus beaux representants correspondent au betail 
Inyambo des troupeaux du Mwami. Le type a courtes comes n'est represente que dans une faible 
proportion. 

ELEVAGE CAPRIN. 

I1 est tres important et constitue une veritable ressource pour les Bahutu qui le pratiquent 
presqu'exclusivement (un petit nombre est detenu par les Batwa). On compte dans le Territoire 
1.800.000 caprides dont 1.100.000 pour le Ruanda et 700.000 pour l'Urundi. 

ELEVAGE OVIN. 

La race elevee est de petite taille. L'adulte pese de 20 a 50 kgs. Cet elevage est beaucoup 
moins important que celui des caprides. On l'evalue a 570.000 tetes dont 323.000 pour le Ruanda 
et 247.000 pour l'Urundi. 

ELEVAGE PORCIN. 

La race autochtone a robe souvent noire ressemble au pore commun d'Europe. Cet elevage 
est pratique essentiellement dans les Territoires d'Astrida et Nyanza. I1 reste pour ainsi dire 
presque inexistant en Urundi. 

En comparant les recensements du cheptel durant les neuf dernieres annees, on constate : 

a) que l'importance numerique du gros betail est restee plus ou moins stationnaire jusque 1956 
et que !'augmentation revelee en 1957 se maintient en 1958. 

b) que le petit betail augmente constamment : 

1948 1957 1958 

caprides . 1.200.000 1.700.000 1.800.000 

ovides 406.000 530.000 570.000 

suides 26.500 53.500 60.000 
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CON CO URS BET AIL A KIBUNGU. 
Groupe de betes primees au concours du 27 aout 1958. 

METHODES D'ELEVAGE. - AMELIORATION DU CHEPTEL. 

L'elevage tel qu'il est pratique par les detenteurs africains de betail, qu'ils soient Batutsi 
ou Bahutu, ne se caracterise pas par des methodes bien rationnelles. Le detenteur de betail est 
plus proprietaire qu'eleveur : a ses yeux la vache a surtout une valeur sociale et la quantite de 
tetes possedees est bien plus importante que leur qualite. Le paturage nature! recherche par la 
transhumance et traite par les feux de brousse est la seule ressource alimentaire du betail. 

I1 a fallu de nombreuses annees et la presence de laiteries et de boucheries pour modifier 
ces conceptions; cette modification est peu accentuee a present et l'on ne rencontre guere d'interet 
chez les pasteurs a l'endroit des methodes d'amelioration du cheptel. 

Le Service de l'Elevage deploie de grands efforts dans le but d'ameliorer le cheptel bovin. 
Le croisement du betail indigene ou son remplacement par une race amelioree ne pouvant etre 
envisage que dans un avenir encore assez eloigne, l'amelioration de la race indigene sera done 
poursuivie. Les operations zootechniques appliquees dans ce but sont : 
a) Selection et marquage des males retenus pour la reproduction; 
b) Castration des males impropres a l'elevage; 
c) Epuration du cheptel par reforme des betes vieilles, steriles et degenerees. 

A l'appui de ce programme, l' Administration a cree au Ruanda la ferme de selection de 
Nyamiyaga dont la gestion est assuree par l'INEAC. 

Une ferme identique, la Station d'Elevage de la Luvyironza, fonctionne actuellement en 
Urundi. La gestion de ce poste est egalement assuree par l'INEAC. 
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Ces fermes servent de station de selection pour la diffusion de geniteurs en milieu coutumier, 
d'ecole pratique de creation, d'entretien et d'exploitation rationnelle de paturages, d'ecole d'entre
tien et d'exploitation d'animaux plus productifs adaptes a la region. 

Elles sont conc;:ues pour l'autochtone et n'utilisent que des methodes qu'il peut appliquer 
chez lui. 

L'objet final poursuivi est la reduction des non valeurs et !'amelioration de la qualite 
productive du betail (viande et lait). 

Au cours des dernieres annees, l'INEAC a mis a la disposition des eleveurs indigenes des 
taureaux Jersey, des taureaux Pakistanais, des taureaux et genisses de race locale, ainsi que des 
pores de race Large White et Pietrain. Ces animaux sont places dans les stations d'elevage, les 
S.A.L. (Karuzi et Mparambo), les centres de saillie et chez certains eleveurs progressistes. Deux 
autres taureaux Jersey furent acquis aupres de l'IRSAC. 

Les produits sont diffuses conjointement par les so ins des Services V eterinaire et elevage, 
dans les milieux indigenes controles (paysannats, secteurs-pilotes, fermettes, eleveurs progressistes). 

La solution du probleme de la surpopulation humaine et du betail du Ruanda-Urundi est 
tres complexe. 

Pour resoudre le probleme de la surpopulation bovine et assurer l'alimentation du cheptel 
au Ruanda-Urundi, il y a lieu d'introduire dans les milieux pastoraux du Ruanda-Urundi les 
notions d'une exploitation intensive rationnelle, c'est-a-dire : 

1 °) Etablissement de cultures fourrageres - reserve pour la saison seche afin de diminuer voire 
supprimer la transhumance et assurer en meme temps une alimentation rationnelle et 
productive; 

Ruanda 
Urundi 

Ruanda-Urundi 

Nombre 
de centres 

de multiplication 

400 
124 

524 

2°) Delimitation des paddocks ( clotures artificielles ou naturelles); 

Superficie 

298 ha 
185 ha 

483 ha 

3°) Lutte contre la degradation du paturage et le depassement de la charge pastorale; 

4°) Rotation des paturages par la methode du paddocking ou du ranching dirige; 

5°) Installation de fosses d'infiltration - baradines - la ou elle est necessaire; 
6°) Construction d'etables a stabulation libre; 

7°) Production et utilisation rationnelle du fumier; 
8°) Enrichissement du potentiel des pacages; 
9°) Toutes autres mesures visant la rationalisation et !'intensification de !'exploitation, notam

ment la reforme et le destocking. 

L'etude de la charge pastorale est effectuee par le Service de l'Elevage en etroite collaboration 
avec l'INEAC : 

A. En milieu indigene controle, les conclusions tirees des enquetes en sous-chefferies Matana 
(Urundi) et Mununu (Ruanda) ont permis de passer a une premiere realisation : << Zones 
d'action rurale >>. 
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Le bilan des travaux effectues par les Agents d'elevage s'etablit comme suit : 

a) Sous-chefferie Matana (Urundi) . 

1 ° Construction de 98 etables - abri a litiere permanente. 
2° Constitution de 13,45 ha de cultures fourrageres 



l __ _ 

3° Multiplication de 5,10 ha de cultures fourrageres 

4° Realisation de 1.498 km de fosses d'infiltration - baradines 
5° Garnissage des banquettes anti-erosives sur 15 km 

6° Realisation de 42 km de piste betail - 7 % - et de penetration 
7° Constitution de 19 paddocks d'une superficie moyenne de 10 ha. 
8° Construction de 4 abreuvoirs en materiaux durables 
9° Amenagements de 5 gues au point d'eau 

10° Construction de 6 ponts (passages betail) 

11 ° Plantation de 33 km de haies vives 
12° Placement de 33 km de fil de fer barbele 

13° 9.000 pieux employes pour construction d'etables et etablissement des clotures. 

b) Sous-chefferie Kisoki (Urundi) Z.A.R. Bututsi. 

1 ° Constitution de pepinieres fourrageres : 3, 1 ha 
2° Construction de 65 etables 

3° Realisation de 24,2 km de piste betail a 7 % et piste de penetration. 
4° Placement de 30 km de fil de fer barbele 
5° Constructions d'abreuvoirs 

6° Amenagement de 4 gues en point d'eau. 

c) Sous-cheff erie Mununu (Ruanda). 

1 ° Construction d'etables 

2° Poursuite du trace des pistes de penetration et des passages forces pour le betail 
3° Continuation progressive du paddocking des paturages 
4° Mise en defens des plages d'erosion 
5° Construction d'abreuvoirs 

6° Constitution de pepinieres fourrageres et diffusion en milieu indigene. 

B. Les essais de charges sur paturages en ranching et au paddocking se poursuivent aux endroits 
suivants : 

- Stations INEAC de Rubona et la Luvyronza. 
- Stations d'adaptation locale (S.A.L.) de Mparambo et de Karuzi. 
- Station de multiplication de betail de Nyakatare et Keru. 
La dun~e des essais etablis ne permet pas encore d'en tirer des conclusions et de passer a la 

phase d'application pratique pour les milieux pastoraux. 

Au point de vue evolution des methodes pastorales ancestrales, certains eleveurs progres
sistes - grace a une propagande directe et suivie du Service de l'Elevage - ont adopte tant au 
Ruanda qu'en Urundi des methodes rationnelles d'elevage, c'est-a-dire a litiere permanente, 
fosse a fumier, paddocking, suppression de la transhumance de saison seche, cultures fourrageres. 
En outre la propagande a atteint un nombre plus eleve d'eleveurs grace a !'organisation par le 
Service veterinaire de concours betail clans les 18 Territoires. Partout les operations de classement 
furent suivies avec un vif interet, ce qui permet de prevoir une plus grande emulation des eleveurs 
dans les annees a venir. Cette annee, l'ordonnance exemptant d'impot les taureaux porteurs de 
la marque << E >>, a ete etendue aux betes d'elevage marquees de la lettre << E >>. 

Quant aux plantes fourrageres, la premiere phase du programme (adaptation) est terminee. 
La seconde phase (multiplication) a atteint le degre de generalisation dans toutes les sous-chefferies 
du Ruanda-Urundi. En plus, 1 ha est cree aupres de chaque dipping-tank. La troisieme phase 
(distribution) est entamee dans tous les Territoires du Ruanda-Urundi. La distribution de plants 
et semences suit son cours normal. Des arretes des Bami ont prescrit aux eleveurs d'etablir et 
d'entretenir des cultures fourrageres d'ordre educatif au meme titre que les cultures vivrieres 
et industrielles. 
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Dans les stations d'elevage et en differents endroits du pays, il est procede a des essais 
d'ensilage dans des silos naturels. Pareilles installations sont peu couteuses et sont done a la 
portee des eleveurs, ce qui leur permettra avec les cultures fourrageres et le foin d'ameliorer l'ali
mentation de leur betail au cours de la saison seche et evitera de la sorte les transhumances 
auxquelles le cheptel est astreint pour trouver sa nourriture au cours de cette saison. 

Les essais de fosses d'infiltration - baradines - dans les paturages tels que demandes a 
titre didactique et educatif continuent a s'etablir dans beaucoup de Sous-chefferies du Burundi 
et du Ruanda. Le produit du rabattement des haies anti-erosives a surtout servi en saison des 
pluies au paillage des cafeieres (automulching) et a la construction des habitations indigenes 
La repousse de saison seche fut exclusivement utilisee comme fourrage. 

En vue de l'utilisation des paturages naturels, l'installation de paturages communaux paddocks 
ou ranching dirige, fut poursuivie dans beaucoup de Territoires du Ruanda-Urundi et tout speciale
ment en Territoire de Ngozi (Vallee de la Nkaka) oil le programme d'amenagement en cours 
prevoit : 

- le reclassement des eleveurs en bordure de la vallee : c'est-a-dire alignement des eleveurs 
le long d'une piste ceinturant le paturage, plantation de cultures fourrageres, amenagement 
des paturages par la creation de paddocks de 3 a 4 ha avec passage de Wood-cutter, rotary 
cutter, elimination du refus, introduction progressive de meilleures graminees, et enfin, 
construction d'abris a litiere perrnanente en vue d'une production intensive du fumier 
destine aussi bien a l'elevage qu'a l'agriculture. 

- le reclassement des agriculteurs le long des pistes a mi-collines suivant les courbes de 
niveau. Ces cultivateurs ne disposent que de superficies reduites de culture (80 a 150 ares) 
seule une abontante production de fumier permettra d'exploiter ces terres de fai;on intensive. 

Dans les territoires de Kiscnyi et de Buhengeri 5.399 ha de reserve forestiere se trouvant 
a proximite du Pare National Albert seront convertis en paturages a Pennisetum clandestinum. 
Trois methodes de mise en valeur sont experimentees actuellement : 

1) Formule d'echange entre la CJ. et colon pyrethre, c'est-a-dire des terres : maximum 300 ha 
appauvries par la culture du pyrethre - mais debrousses - seront remis pour une duree 
determinee (convention ecrite) via la chefferie (responsable du maintien d'une charge pastora(e 
normale) aux eleveurs indigenes, tandis que le colon recevra en echange une superficie 
identique de terre neuve mais couverte de broussaille. N .B. Ce procede ne donne, par 
ailleurs, lieu a absolument aucune extension de la surface sous pyrethre. Il s'agit simplement 
d'echanges. 

2) Defrichement de la reserve forestiere par les interesses. Eleveurs. Deux chantiers pilotes 
ont ete etablis a Kisenyi (Kigoti = 240 ha) et Ruhengeri (Tsharubundi = 175 ha), les 
resultats obtenus sont encourageants et les eleveurs du voisinage demandent deja qu'une 
parcelle leur soit attribuee, ils prendront a charge le defrichement, l'installation du paddocking, 
!'exploitation rationnelle et l'entretien. 

3) Autorisation aux cultivateurs Hutu de debroussailler les zones envisagees et leur transformation 
en paturages en contre-partie du benefice d'un certain nombre de recoltes vivrieres sur ces 
terres. 

l Ruhengeri = 300 ha 
Chantiers experirnentaux 

Kisenyi = 100 ha 

En outre des etudes preliminaires de mise en valeur des regions naturelles a vocation 
agro-pastorale et pastorale sont en cours d'elaboration. Les efforts du Service de l'Elevage porteront 
en premier lieu sur le Mutara, Mayaga, Bweya, Hyamuswaga, Imbo, basse Karuzi et Bugesera. 

Avant de diffuser, de multiplier et de generaliser la fermette (mixed farming) en milieu 
pastoral, il y a lieu d'attendre les resultats des enquetes du Service de l'Elevage et Jes etudes 
de l'INEAC et Service Veterinaire dans le domaine selection, zootechnique et alimentation du 
betail. 
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De plus les questions foncieres au Ruanda-Urundi n'ont pas encore ete reglees par le 
Conseil Superieur du Pays. N'oublions pas que les droits privatifs en vigueur actuellement 
(ibikingi-ibisigati-amabuga) sont un handicap au progres de l'elevage au Ruanda, car l'autochtone 
qui occupe des terres n'en est frequemment que l'usufruitier. 

Une telle situation ne peut que maintenir parmi un tres grand nombre d'eleveurs un sentiment 
d'insecurite et ne les incite nullement a abandonner les methodes ancestrales pour adopter une 
methode intensive-rationnelle (travail). 

Depuis debut 1958 les 5 Stations de multiplication de betail de Randa - Keru Rubirizi -
Mukingo - Nyakatare sont gerees par les agents d'elevage. Un noyau de betail ameliore a ete 
place clans chaque station et son accroissement va de pair avec la mise en valeur des superficies 
disponibles (paddocking, cultures fourrageres). 

Au 31 decembre, le cheptel comprenait : 

402 bovides : 387 de race locale et 15 croises Jersey. 
103 ovides : 23 de race locale et 80 de race pure Romney March et croises 

indigenes x R. M. 
6 pores Tamworth et Large White. 

L'activite clans les secteurs pilotes s'est poursuivie en 1958 dans les domaines de l'elevage : 
essais et multiplication de cultures fourrageres, reforme, marquage et castration du betail. 

L'amenagement des paturages y est subordonne aux decisions qui seront prises par le 
Conseil Superieur du Pays en matiere de regime fonder. 

La suppression de l'Ubuhake et le partage du betail se poursuivent favorablement au 
Ruanda. En Urundi, la suppression de l'Ubugabire ne pose pas de probleme important. 

* 
* * 

Des concours-betail ont ete orgaruses pour la premiere fois clans tous les territoires du 
Ruanda-Urundi et ont rencontre un grand succes aupres des eleveurs. Apres avoir procede aux 
eliminatoires a !'echelon des sous-chefferies, les jurys composes de Medecins veterinaires, de 
membres du service de l'Elevage et d'eleveurs progressistes ont prime les trois meilleures betes 
des categories : taureaux, vaches et genisses, dans chaque chefferie, puis dans chaque Territoire. 
Enfi.n un concours general, mettant en competition les premiers prix des territoires, fut organise 
a Nyanza et a Kitega et fut suivi par une masse imposante d'eleveurs descendus de toutes les 
collines du pays. 

A cette occasion fut cree le Herd-Book des bovides du Ruanda-Urundi, ou sont inscrits 
tous les animaux primes aux concours de territoires. Les principales mensurations furent pratiquees, 
afin de pouvoir preciser avec le temps les normes zootechniques du cheptel bovin de race 
autochtone. 

* 
* * 

Aupres des centres veterinaires, le service veterinaire proceda a !'organisation de postes de 
saillie, ou les geniteurs ameliores provenant des stations INEAC, des stations de multiplication 
ou de geniteurs selectionnes en milieu rural en raison de leurs caracteres zootechniques seront 
mis a la disposition des eleveurs. 

UTILISATION DES PRODUITS DE L'ELEVAGE. 

Viande: II est prevu au minimum 5 grands abattoirs modernes dans les principaux centres 
de production du Territoire : Astrida (mis en service en 1958), Usumbura (en construction), 
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Kigali, Kisenyi et Kitega (inscrits au programme 1959-1960). Dans les autres localites, les 
caisses de chefferie financent !'installation d'abattoirs ruraux de moyenne importance : 45 de 
ces abattoirs sont actuellement en service. 

Lait et sous-produits: l'industrie laitiere continue a subir la crise provoquee par l'impossibilite 
clans laquelle se trouvent les laiteries de lutter grace a un prix de revient suffisamment bas, contre 
les produits importes. Afin d'eviter la fermeture des quelques laiteries (6) restant encore en fonc
tionnement, le Gouvemement a decide de leur octroyer un subside mobile selon les prix de vente 
pratiques du beurre importe (reference : Kenya). L'introduction de l'elevage intensif et rationnel 
en milieu indigene, - et dont le programme est en cours de realisation - permettra, dans un 
avenir assez proche, de reetudier la question laitiere et la travailler sur des bases plus economiques. 

Samii: L'autochtone proprietaire de betail fabrique du beurre fondu dit Samli. 11 est destine 
a sa propre consommation. 

Peaux: Les exportations de peaux s'elevent en 1958 a 960 tonnes. 

Bovides . 105.300 pieces 707 tonnes 

Caprides 454.000 >> 217 >> 

Ovides . 61.000 >> 36 >> 

LUTTE CONTRE LES MALADIES DU B:ETAIL. 

Les animaux sont examines et traites regulierement dans les dispensaires veterinaires, geres 
par un assistant ou garde veterinaire, et clans les centres d'examen provisoires, ou passent a date 
fixe les equipes itinerantes d'infirmiers. Le Service V eterinaire s'attache a passer de la methode 
de prospection et de traitement massal au systeme du traitement individuel des animaux malades, 
presentes a leur gre par les detenteurs OU les proprietaires. Une education des eleveurs est 
necessaire afin de les persuader d'amener leurs betes pour d'autres affections que les maladies 
contagieuses, transmissibles ou enzootiques. Un inventaire exact du cheptel sera tenu a jour, 
grace au marquage des bovides (boucle auriculaire ou marquage au feu rouge), dont la realisation 
est en cours et sera termine au cours de l'annee 1959. 

La passage au stade de la medecine veterinaire individuelle va de pair avec la reorganisation 
de !'infrastructure sanitaire : 

a) Installation d'une centaine de centres veterinaires primaires, comprenant un dispensaire, 
une etable d'hospitalisation avec paturages et cultures pour l'entretien des animaux hospitalises, 
un kraal d'examen avec bascule, un dipping-tank. 

Ces centres - au minimum un par chefferie - sont geres par des Assistants veterinaires, 
sous la surveillance des Medecins Veterinaires, chefs d'un secteur, groupant un ou plusieurs 
territoires. 50 formations sont actuellement en place. 

b) Au sein des sous-chefferies, creation de quelques 260 centres secondaires comprenant 
un dipping-tank, un kraal d'examen et un petit dispensaire pourvu du materiel et medicaments 
courants. Les centres secondaires seront places sous la responsabilite d'un Infirmier veterinaire, 
dipl6me de l'Ecole des Infirmiers veterinaires qui s'ouvrira a Astrida en 1959, et dependront 
des centres primaires, vers lesquels seront achemines les animaux necessitant des interventions 
cliniques importantes. 

Les centres veterinaires (primaires et secondaires) seront repartis sur toute l'etendue du 
Territoire, a raison d'un centre pour 3.000 tetes de gros betail. 

* 
* * 
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Au 31 decembre 1958, le Service Veterinaire disposait du personnel suivant: 

19 Medecins Veterinaires 

20 Auxiliaires V eterinaires 
71 Assistants V eterinaires 

285 Infirmiers non diplomes 
120 Gardiens de dipping-tanks. 

Tous les infirmiers et gardiens de dipping-tanks, ainsi que 11 medecins veterinaires, 
16 auxiliaires, 53 assistants et gardes veterinaires exercent leurs fonctions en milieu rural; les 
autres membres du personnel sont attaches a la Direction du Service, au Laboratoire ou a l'Ecole 
des Assistants veterinaires. 

Clinique veterinaire d' Astrida. 

Principales interventions effectuees au cours de l'annee 1958 : 

- Examens microscopiques 5.900.000 
- Examens serologiques et prelevements : 10.500 
- Vaccinations 2.335.000 
- Traitement (injections) 115.000 
- Dippages 10.000.000 
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MESURES PROPHYLLACTIQUES CONTRE LES MALADIES. 

a) Affections a virus: 

- Rage : Les mesures de police samtaire sont prises autour des foyers : recensement 
(medaille), abattage des chiens errants et vaccination a l'aide des vaccins Fermi et Flury 
produits par le Laboratoire d' Astrida. 

La rage est declaree maladie enzootique au Ruanda-Urundi et la divagation des 
chiens est interdite. 

- Maladies aviaires : pseudo-peste aviaire, diphterie. Le nombre de vaccinations d'oiseaux 
de basse-cour augmente d'annee en annee. 

b) Affections microbiennes. 

- Affections charbonneuses : Charbon bacteridien et charbon symptomatique. 
La vaccination annuelle du gros betail est obligatoire : 2.267 .000 vaccinations en 

1958. 

- Brucellose bovine : la vaccination au B 19 a ete operee dan(certains elevages. 

Tuberculose bovine : La premiere etape dans la prophylaxie de la tuberculose est de 
trouver un test sur pour deceler les animaux tuberculeux; ce que recherche le laboratoire 
et le personnel des formations veterinaires d' Astrida. Le Service V eterinaire travaille 
d'autre part en collaboration avec CEMUBAC a la prophylaxie de la tuberculose 
humaine en relation avec la tuberculose bovine (familles des proprietaires de betail 
tuberculeux). 

- Typhose aviaire : la vaccination preventive est libre. 

c) Affections a protozoaires: 

- Trypanosomiase : les principales methodes de lutte mises en reuvre sont : 

1) examen mensuel ou bimensuel du sang de tout le betail et traitement chimiotherapique 
des trypanoses; 

2) chimioprophylaxie dans les fly-belts a G. Morsitans (Bugesera); 

3) Modification du biotope glossinaire par selective clearing (Mutara, Bugesera), en 
collaboration avec l'IRSAC. 

- East Coast Fever et autres maladies transmises par les tiques : Le Service veterinaire 
prevoit de rendre obligatoire le dippage hebdomadaire de tout le betail. A cette fin, 
un programme de construction de 311 dipping-tanks est en cours de realisation, soit 
1 dipping-tank pour 3.300 tetes de gros betail. 

DIPPING-TANKS DIPPING-TANKS DIPPING-TANKS 

PREVUS EN SERVICE EN CONSTRUCTION 

RUANDA 168 24 144 

URUNDI 143 86 57 

311 110 201 
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d) Maladies parasitaires: 

La maladie parasitaire la plus grave, tant du point de vue economique que du point de vue 
de la sante publique (les viandes cysticerquees consommees crues ou insuffisamment cuites 
propagent le Taenia chez l'homme) est la Cysticercose bovine et porcine. 

L'education de la population se fait par l'intermediaire de circulaires de propagande, de 
lec;:ons d'hygiene dans les ecoles. 

La prophylaxie est assuree principakment par l'expertise des viandes destinees a la consom
mation publique et par la sterilisation par le froid des viandes cysticerquees. Chez les animaux, 
des recherches sont faites au L aboratoire en vue de depister la parasitose sur le sujet vivant. 

CHAPITRE V. 

63. Pecheries. 

1 °) LAC T ANGANIKA. 

A. - Peche individuelle indigene. 

La campagne de peche 1958 dans le lac Tanganil<a se cloture par un accroissement sensible 
de la production . 

. • ~ . -1 ' · ~j,: . 

. ·-...__ 

P eche nocturne sur le lac Tanganika. - R e/eve des filets. 
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L'effectif de la flottille indigene reste inchange, sauf 52 vieilles pirogues qui ont ete 
declassees. 

Dans le Territoire d'Usumbura (Secteur Nord), les pecheurs ont pu sortir 253 nuits; 
la production moyenne par unite de peche a ete de 7.949 kgs. 

Dans le Territoire de Bubanza (Secteur Centre), les pecheurs sont sortis 200 nuits et la pro
duction moyenne a ete de 1.750 kgs seulement a cause des conditions climatiques defavorables 
dans ce secteur. 

Dans le Territoire de Bururi (Secteur Sud), on a enregistre 244 nuits de peche et la pro
duction moyenne a ete de 5.714 kgs par equipe. 

Pour l'ensemble des rives du Territoire, la production s'est elevee a 6.176 tonnes de Ndagala 
(Stolothrissa) et 500 tonnes de voraces (Lates et Luciolates). 

Ces productions elevees ont ete atteintes grace a une propagande tres active dans les milieux 
de pecheurs et par la foumiture d'un materiel de plus en plus perfectionne. 

B. - Peche artisanale indigene. 

En 1958, 22 unites de peche ont ete lancees et se repartissent comme suit : 6 au mois 
de juin, 6 au mois de septembre et 10 en decembre, ccs demieres au centre d'ecolage de Nyanza
Lac. 

Ces unites motorisees sont equipees suivant une nouvelle technique qui est basee sur la peche 
au moyen d'un (< lift-net >> ou filet a poche profonde travaillant comme un carrelet. L'engin est 
manreuvre a partir de 2 canots metalliques jumeles en catamaran. 

La production de ces unites, mises en service tout recemment, est tres satisfaisante compte 
tenu que les equipages ont peu d'experience de cette nouvelle technique. Ces unites beneficie~t 
de l'appui et de l'aide des Services Gouvemementaux (les chiffres de production sont repns 
au tableau p. 111). 

C. - Peche industrielle. 

Pour l'exercice 1958, la production des 8 unites ayant un permis de peche industrielle 
delivre par le Ruanda-Urundi, s'est eleve a 1.143.751 kgs de Ndagala (Stolothrissa) et 1.851.948 kgs 
de voraces (Lates et Luciolates). 

La production globale des 8 pecheries industrielles est sensiblement la meme que celle des 
8 unites (dont 2 de la Province du Kivu) ayant desservi le marche en 1957. · 

On note que la peche aux Ndagala (Stolothrissa) est fortement freinee au profit de la peche 
aux voraces. 

2°) LACS INTERIEURS. 

La production de la peche dans les lacs interieurs du Ruanda-Urundi est restee pratiquement 
la meme qu'en 1957 et est evaluee a environ 1.000 tonnes de poisson frais et 200 tonnes 
de poisson seche. Cette production a pu etre obtenue grace a !'amelioration progressive du mate
riel et des techniques de peche, ainsi qu'aux empoissonnements effectues les annees precedentes. 

3°) PISCICULTURE 

Etant donne la tres foible productivite naturelle des eaux du Ruanda-Urundi et le fait que 
l'autochtone ne semble pas encore avoir saisi l'importance capitale que represente l'alimentation 
artificielle pour la productivite des etangs, ainsi que le manque de vivres et de fumier, 
un temps d'arret a ete marque dans le programme de developpement de la pisciculture. 
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Les centres d'alevinage principaux de Karuzi et de Kigembe poursuivent actuellement 
un programme de production et les recherches piscicoles one ete limitees a des essais qui ont 
pour but la determination de la productivite naturelle des eaux. 

Les efforts ont porte principalement sur !'amelioration des pieces d'eau existantes et sur 
!'education des autochtones, en matiere d'elevage du poisson. 

64. Forets. 

Les forets du Ruanda-Urundi ne sont plus que des vestiges des formations d'autrefois 
et ne se rencontrent plus guere sous le courbe de niveau de 1.900 metres d'altitude. Le taux 
de boisement atteignant a peine 3 % (6,5 % si l'on tient compte des savanes) aucune exploi
tation industrielle ni exportation de produits forestiers ne peuvent etre envisagees. Ces lambeaux 
de forets ont d'ailleurs ete constitues en reserves par diverses ordonnances. 

Territoire d' Astrida. Transversale- route Astrida-Shangugu. 
Reboisement eucalyptus saligna et grevillea, plante' 'en octobre 1951 et exploite en mars 1958. 

Ces reserves couvrent environ 155.000 hectares, comprenant la foret de la crete Congo-Nil 
ou foret de la Kibira, le massif des volcans (Pare National Albert), l'ile Wahu, les forets de Bururi 
et de Kigwena et le massif forestier du territoire de Kisenyi. 

La richesse de ces peuplements est nettement insuffisante et les conditions d'exploitation 
sont peu economiques. Aussi la presque totalite du bois d'ceuvre est-elle importee du Congo 
Beige. 
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Dans toutes ces reserves, les indigenes peuvent continuer a exercer leurs droits coutumiers 
de coupe de bois destine a leur usage personnel, pour autant que ces coupes ne portent que sur 
des arbres morts sur pied ou sur des arbres chablis. 

Quant aux savanes boisees, elles existent principalement a l'Est du 3oe degre meridien. 
Elles sont reparties d'une fa;:on discontinue : la densite de boisement de ces savanes est irreguliere 
mais faible en general. Elles ne font l'objet que d'exploitations locales en vue de la production 
de bois de chauffage. 

65. Programme forestier. 

Le faible taux de boisement du Ruanda-Urundi, la localisation, l'acces difficile et la foible 
productivite des lambeaux forestiers qui subsistent font que le Territoire souffre d'un manque 
de matiere ligneuse. 

C'est en vue de remedier a cette situation qu'un programme forestier est en cours depuis 
de nombreuses annees deja et qu'il a ete intensifie ces demieres annees. 

Des 1931, les communautes indigenes ont ete tenues de creer annuellement des boisements 
a leur profit exclusif. 

Depuis 1952, les prestations reboisement sont rachetees et tous les nouveaux reboisements 
des communautes indigenes sont realises par de la main-d'reuvre salariee. L'Administration met 
tout en ceuvre pour que ces boisements soient crees dans les meilleures conditions possibles 
et soient les plus productifs. Le Service Forestier fait observer les directives qui lui paraissent 
les plus indiquees et procede a l'amenagement rationnel de ces boisements dans la mesure 
de ses possibilites. 

Le produit des eclaircies sert a couvrir les besoins en bois de chauffage et de construction. 
Les recettes que procurent les boisements communaux sont integralement versees aux caisses 
administratives des communautes interessees. 

A cote des besoins des autochtones, il importe egalement de satisfaire les besoins des grands 
centres d'occupation ainsi que ceux des exploitations minieres ou industrielles. 

C'est pourquoi, outre le programme des boisements communaux, !'Administration pour5uit 
son programme du Plan Decennal de creation de boisements dits economiques. Ces boisements 
couvrent actuellement 1.316,62 Ha. 

En ce qui concerne les forets naturelles, les enrichissements qui avaient ete entrepris au cours 
des annees precedentes sont entretenus et portent sur 618 Ha de degagements et 593 Ha 
d'enrichissements par plantations. Le Service Forestier estime qu'il y a lieu d'etudier le com
portement des premieres realisations avant d'etendre son action dans ce domaine. 

D'autre part, des essais de mise en defens des formations ligneuses et reconstitution 
du manteau forestier sont en cours. 

66. Role des forets dans l'economie du Territoire. 

On a vu que les lambeaux de forets qui subsistent dans le Territoire sont excessivement 
pauvres en matiere ligneuse et ne sont pas economiquement exploitables jusqu'a present. 

Quant aux boisements communaux, ils servent presqu'uniquement a couvrir une partie 
des besoins domestiques des populations indigenes. 

On peut done dire qu'aucun produit forestier ne joue actuellement un role important dans 
l'economie du Territoire. 

D'autre part, sur credits gouvernementaux, un programme special de Black-Wattle a ete 
entrepris et 942,75 Ha ont ete realises a ce jour. 
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CHAPITRE VII. 

Ressources minerales. 

67. Generalites. 

Parmi les ressources minerales que l'on connait, i1 y a lieu de citer : l'or, la cassiterite, 
le wolfram, la columbotantalite souvent associee a la cassiterite, la bastnaesite, le mica, les feld
spaths, le spodumene et l'amblygonite, le disthene, le beryl, la monazite et le bismuth, ainsi 
que les calcaires. 

Les minerais exploites par les societes et colons miniers sont : l'or, la cassiterite, la columbo
tantalite, le wolfram, la bastnaesite, l'amblygonite, le beryl et les minerais mixtes associes a la cassi
terite (columbite, tantalite, titane et sillimanite). Les renseignements concernant l'etude des 
gisements, la production et la valeur figurent a 1' Annexe statistique XII, Ressources minerales. 

68. Regime minier. 

a) Generalites. 

Le Gouvernement n'exploite pas directement ces ressources minerales; cette activite est 
concedee a des societes OU a des colons. 

Le Ruanda-Urundi n'ayant jamais ete ouvert a la prospection publique, toute personne 
physique ou morale desireuse d'y prospecter, doit conclure une convention avec le Gouvemement 
du Ruanda-Urundi; cette convention doit, prealablement a l'exercice de tout droit de recherche 
miniere, avoir ete approuvee par un decret. 

Exception faite de la convention intervenue avec la Societe de Recherches et d'Exploitation 
minieres au Ruanda-Urundi (Corem) toutes les conventions comportent sensiblement les memes 
droits et les memes obligations pour tous les conventionnaires. 

A. - PRINCIPES REGISSANT L'OCTROI DES CONVENTIONS. 

Dans le but de pousser les conventionnaires a mettre en ceuvre, au maximum, les droits 
miniers que leur reconnaissent ces conventions, les garanties exigees anterieurement ont ete 
considerablement renforcees. 

Outre les garanties morales exigees precedemment (probite, comportement irreprochable 
em·ers la main-d'ceuvre) les demandeurs doivent posseder personnellement les capacites tech
niques requises d'un prospecteur et d'un exploitant minier et prouver la possibilite de disposer 
d'un capital minimum de 500.000 francs pour la recherche et !'exploitation des mines. 

B. - OBJET DES CONVENTIONS ETABLIES AVEC LES PARTICULIERS. 

La convention accorde un droit general de recherche pour une periode de deux annees. 
Pendant ce laps de temps, le conventionnaire peut delimiter et denoncer cinq blocs d'une super
Scie totale de dnq mille hectares dans lesquels il jouira du droit exclusif de rechercher les mines; 
:e droit exclusif expirera quatre annees apres l'ouverture du droit general de recherche. 

Le droit exclusif est susceptible d'etre renouvele trois fois pour une duree de deux annees; 
:e Service des Mines en apprecie l'opportunite; chaque renouvellement est accorde par decret. 

Dans ces blocs, le titulaire du droit de recherches exclusives pourra, en cas de decouverte 
c:e gisements, demander un permis d'exploitation. 

L'octroi du permis d'exploitation est soumis a !'appreciation du Service des Mines qui fait 
connaitre ses avis au sujet de !'existence des gisements effectivement decouverts; ces permis 
~'exploitation sont accordes par Arrete Royal. 
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Leur duree est de trente ans s'il s'agit d'un gisement superficiel et de cinquante ans pour 
les gisements en profondeur. 

Le Ministre du Congo Beige et du Ruanda-Urundi pourra, sur avis favorable du Service 
des Mines, proroger le permis d'exploitation pour une duree de trente ans (gisement superficiel) 
ou quarante ans (gisement en profondeur). 

La prorogation ne sera accordee que si : 
1°) la duree normale du permis ne permet pas l'epuisement des gisements; 

2°) si !'exploitation a ete menee de faryon rationnelle; 
3°) si les moyens employes permettent d'utiliser au rnieux la main-d'reuvre et les ressources 

des gisements; 

4°) si la legislation sociale est respectee. 

Le permis d'exploitation conrere a son titulaire les droits suivants : 

1°) le droit d'exploiter le sol qui se projette verticalement en surface et en profondeur a l'interieur 
du perimetre de la mine; 

2°) le droit d'effectuer le traitement des minerais; 
3°) le droit d'occuper les terrains situes a l'interieur du perimetre de la mine, dans la mesure 

necessaire a !'exploitation et au traitement; 
4°) le droit d'utiliser l'eau des cours d'eau non navigables ni flottables, suivant les necessites 

de !'exploitation et du traitement. Toutefois, la force motrice de ces cours d'eau ne pourra 
etre utilisee qu'en vertu d'une concession speciale; 

5°) le droit de faire usage des terrains situes hors du perimetre de la mine pour etablir des voies 
de transport ou de communication et les conduites d'eau necessaires a la mine. Le droit 
d'exploiter la mine constitue un droit reel nanti de servitudes legales d'interet public 
en ce qui conceme !'occupation des terrains de surface. 

Lorsque les terrains occupes sont domaniaux, leur occupation donne lieu au payement 
de redevances annuelles, conformement au tarif etabli pour la vente et la location des terres. 

Lorsque les terrains sont occupes par les autochtones ou greves de droits privatifs a leur 
profit, leur occupation doit etre autorisee par le Gouvemeur du Ruanda-Urundi qui fixe preala
blement les indemnites correspondantes au montant des dommages augmente d'un cinquieme. 

Un controle severe a ete institue en vue de limiter !'occupation des terres necessaires 
aux besoins miniers. Dans chaque cas particulier ou le rejet des << taillings >> menace des terres 
de sterilisation, toutes les mesures necessaires sont prises pour allouer aux interesses des indemnites 
largement compensatoires et leur reserver eventuellement des terres de remploi. 

Pour pouvoir entreprendre les travaux d'exploitation, le titulaire du permis d'exploitation 
doit obtenir du Gouvernement du Ruanda-Urundi, une autorisation d'exploiter; cette autorisation 
est accordee si les moyens a mettre en reuvre permettent une exploitation rationnelle et si la pro
tection de la main-d'reuvre est assuree. 

La decheance du permis d'exploitation est encourue en cas d'exploitation irrationnelle, 
d'inexecution partielle des obligations du titulaire, d'atteintes frauduleuses aux droits du Gou
vemement du Ruanda-Urundi. 

A l' expiration du permis d' exploitation le Gouvernement du Ruanda-U run di sera subroge 
a tous les droits du titulaire et entrera en possession des mines et des installations servant direc
tement a la preparation mecanique des minerais. 

Toutefois, le Gouvemement du Ruanda-Urundi aura le droit, a !'expiration de la vingtieme 
(gisement superficiel) ou de la quarantieme annee (gisement en profondeur), de racheter la mine 
et toutes les dependances. 

Depuis 1958 l'octroi de conventions minieres a ete suspendu. 

* Jf Jf 
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Prospection miniere par sonda_qe. 

Les travaux de prospection menes par les societes et les colons conventionnaires ont justifie 

1°) l'octroi de 6 permis d'exploitation (Mines) pour une superficie totale de 3.067 hectares; 

20) l'octroi de quinze permis speciaux de recherches exclusives pour une superficie de 17.335 hec
tares. 
En outre, 19 blocs accordes pour recherches minieres ont egalement ete proroges; 

30) d'autre part plusieurs societes et colons miniers ont renonce a une concession mm1ere 
et 19 blocs de recherche, liberant ainsi de tous droits de prospection 24.895 hectares. 

b) Restauration des sols endommages par les travaux miniers. 

Jusqu'a ce jour, aucune mesure n'a ete prise pour remettre en etat les parties du sol 
endommagees par les operations minieres; le besoin ne s'en fait pas sentir vu la foible superficie 
interessee. 
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c) Participation des habitants aux ressources du sol et du sous-sol. 

Les ressources du sous-sol font l'objet d'une distinction legale entre les substances susceptibles 
d'exploitation miniere et les autres substances. La loi considere comme susceptibles d'exploi
tation miniere : 

a) Les substances minerales utilisables pour leur teneur en metaux et les terres rares; 

b) les substances utilisables par leur teneur en soufre ou en phosphore; 

c) les substances fossiles combustibles ou bitumeuses; 

d) le sel gem.me, sels metalliques, sources salines; 

e) l'amiante, mica; 

f) les diamants et pierres precieuses. 

Ces substances constituent une propriete distincte de celle du sol, et leur exploitation est 
concedee par convention suivant la legislation miniere. 

Les autres substances : tourbes, marbres, gres, pierres a chaux, terres a poteries, copal, 
peuvent etre exploitees par les autochtones dans les terres qu'ils occupent sans aucune restriction 
ni redevance au Gouvemement. 

Les mesures prises pour procurer aux habitants le benefice de ces ressources, sont les 
suivantes : 

Les ressources du sol appartiennent aux autochtones a titre privatif. 

Les mines procurent aux habitants des benefices d'ordre divers : 

L'exploitation d'une mine a toujours pour corollaire le developpement economique de la 
region : les vivres acquierent de la valeur, les routes se tracent qui permettront la penetration 
du commerce; pour la main-d'reuvre, la societe miniere organise action medicale et action sociale, 
mais en fin de compte le pays entier en profite. 

Outre ces avantages qui ne sont pas aussi indirects qu'on pourrait le penser, les autochtones 
beneficient des paiements effectues par les exploitations minieres au profit du Tresor. 

Le tableau ci-apres donne pour les annees 1957 et 1958 les sommes pen;:ues ou a percevoir 
pour occupation des exploitations minieres : 

I 1957 I 1958 I 
1 °) Impot personnel (1) . 170.746 152.222 

2°) Redevances minieres pour prospection, droits 
7.921.928 de recherches, exploitation, occupation de terres 1.860.412 

3°) D,oits de sortie sur minerais 14.084.205 9.966.205 

4°) Impots sur les revenus . non communique non communique 

(l) N'est ici reprise que la partie de l'impot personnel relative: aux concessions minieres. 

Outre les sommes mentionnees ci-dessus, il convient de tenir compte du revenu des valeurs 
de portefeuille. 

Autres substances. 

Si !'exploitation est pratiquee sur les terrains domaniaux, le Gouvemement pen;:oit une taxe 
de 15 francs : 
a) par metre cube de pierre, gravier ou sable; 

b) par tonne de chaux produite; 
c) par millier de briques, tuiles ou carreaux. 
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69. Duree probable des ressources minerales. 

De l'etat actuel des recherches il est difficile de se faire une idee de la duree probable des 
ressources minerales du Territoire. 

Un ensemble considerable de documents et de renseignements geologiques a ete recueilli 
au cours des annees ecoulees. Une compilation de cette documentation a ete realisee et a permis 
l'etablissement de la carte geologique du Ruanda-Urundi. Cette carte figure au Plan Decennal 
du Ruanda-Urundi a la page 308. 

Les recherches et prospections minieres ne sont cependant pas encore suffisamment poussees 
pour permettre d'estimer !'importance des ressources minieres du sous-sol. 

Des etudes et recherches font partie du programme du Service Geologique qui est entre 
dans une phase de realisation en 1958. 

L'inventaire des reserves est un probleme de longue haleine; une premiere phase sera une 
prospection geologique, entreprise par le bureau du Service Geologique, nouvellement cree 
a Usumbura pour le Ruanda-Urundi. 

Ce bureau s'occupe des a present d'effectuer une recherche pour toutes les substances 
minerales dans deux regions de l'Urundi. 

Au fur et a mesure des possibilites, des missions analogues seront effectuees dans d'autres 
regions. 

Les objectifs initiaux comprendront : 

1°) le leve d'une carte geologique detaillee; 

2°) le reperage des gisements de minerais et de substances minerales exploitables par rapport 
a la geologic; 

3°) l'etude metallogenique de ces gisements; 

4°) l'etude petrographique des roches et des zones mineralisees; 

5°) l'etude des moyens propres a ameliorer la mise en valeur du domaine (en collaboration avec 
le Centre de Recherches Minieres du Gouvemement General du Congo Belge a Bukavu). 

CHAPITRE VIII. 

Industries. 

70. Principales industries. 

L'industrie est encore tres peu developpee clans le Territoire. La nomenclature qui figure 
a !'Annexe statistique XIII, ne comprend pour la majorite que des activites dont la production 
n'est pas tres elevee et qui ne visent qu'a satisfaire les besoins locaux. 

a) Parmi les industries manufacturieres, i1 y a lieu de citer : 

- une huilerie utilisant les graines de coton et une autre les fruits de palme. 

- une usine de fabrication de ciment, utilisant comme matiere premiere du << Clinker >> pro-
venant du Congo Belge; 

- trois usines d'egrenage du coton; 

- douze usines pour le traitement du cafe parche; 

- deux ateliers de confection pour lesquels les tissus proviennent soit du Congo Belge soit 
de l'etranger; 

- six savonneries ; 
- une usine de tissage de couvertures; 

- une usine de fabrication de filers de peche en nylon; 
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- deux fabriques de casseroles en aluminium; 

- plusieurs ateliers de constructions metalliques; 

- plusieurs briqueteries, tuileries et fabriques de produits en beton. 

b) Les industries artisanales et domestiques locales sont assez nombreuses : fabrication de tapis, 
travail du fer, vannerie, poterie, cordonnerie, corderie, menuiserie domestique, etc.; 

Toutes ces activites ne touchent cependant qu'une clientele locale proche et ne produisent 
pas d'articles susceptibles d'arriver sur le marche exterieur; 

c) Comme industries de l'alimentation il y a lieu de citer : 
- une minoterie utilisant comme matiere premiere le froment, plusieurs minoteries de manioc; 
- six laiteries qui fournissent dans un rayon limite le beurre et les produits connexes (crerne 

et fromage); 

- quatre fabriques d'eau gazeuse et de limonades; 

- trois brasseries dont une importante. 

d) L'industrie du tourisme en est encore a ses debuts. Le pays presentant un grand interet 
touristique, et les communications internationales devenant plus faciles et rapides, cette 
activite se developpera sans doute de plus en plus. Plusieurs agences de voyages ont ouvert 
des bureaux a Usumbura. Un gite touristique a ete construit a Gabiro au pare de la Kagera. 
Un autre est projete au lac Kivu a Kibuye. 

Au 31 decembre 1958, les etablissements suivants etaient en exploitation 

hotels . . . . . . 2 
hotels-restaurants . 16 
restaurants . . . . 5 

home pour enfants 1 

Soit 24 etablissements. 

Les statistiques de l'activite hoteliere recueillies de janvier a decembre 1958 donnent les 
resultats ci-apres : 

I MOYENNE POUR 12 

Nombre d'ho tels recenses 18 

Nombr~ de chambres recensees 304 

Nombre de !its recenses 625 

Pourcent1ge d'uti!isation . 48,15 % 

nombre total de nuitees : 110. 7 58 : 

- 55.114 par des personnes ayant leurs activites dans la meme localite que l'hotel 
- 55.644 par des personnes ayant leurs activites dans une autre localite. 

71. Debouches et prix. 

Production locale. 

MOIS 

En general, l'ecoulement de la production se fait sans difficulte. Les prix sont competitifs 
en raison de la concurrence interne entre firmes de memes activites et de l'introduction de produits 
similaires importes. 
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Les seuls produits dont la production est importante sont le cafe, le coton et les minerais. 

Ces produits subissent des transformations plus ou moins importantes. Les debouches pour 
ces produits sont exterieurs et leurs prix doivent s'aligner sur ceux pratiques sur les marches 
internationaux. 

72. L'industrialisation du Territoire. 

Les mesures prises ou envisagees par le Gouvemement en vue d'industrialiser le Territoire 
et ks moyens financiers necessaires pour aider au developpement industriel du pays sont exposes 
dans le Plan Decennal pour le developpement economique et social du Ruanda-Urundi. 

73. Controle sur la creation et le fonctionnement des industries. 

Toutes les industries peuvent s'installer dans le Territoire. 
Certains etablissements dont le caractere d'exploitation est dangereux, insalubre ou incom

mode ne peuvent etre exploites qu'en vertu d'une autorisation. 

Dans ce cas les conditions de securite, d'hygiene ou de commodite sont fixees et le permis 
d'exploitation n'est delivre que si les mesures prescrites pour eviter les inconvenients propres 
a ces activites ont ete observees. 

Le permis d'exploitation est delivre selon la classe de l'etablissement, soit par l'Adminis
trateur du Territoire, soit par le Directeur du Service Provincial des Affaires economiques. 

La nouvelle centrale hydro-electrique de la R1tzizi. 
(Photo J. VAN SINAY) 

147 



BUKAVU Regideso 
. 285 E!Asr 

Mines 

s2s..,E1 BUGARAMA .. 
~ 

\" ,. 
I · undi 

RPgid lSO 
0 USUM 

"' ► 
YANZA ► 
Core,m ., 1 . 
NE MBA ,.,,ne, am ► 

otte 300 E:J MUSHA N'TUNGA 
t-

RA 

. j l.l 5 0I ':i?w!NKWAVU 
Georuanda 

t==:r-.....J 
548 Coton o 
Central .a 

430 

L'octroi ou le refus de l'autorisation d'exploitation doit etre signifie par ecrit au requerant. 

Pendant un delai d'un mois, a compter de la notification, les decisions des fonctionnaires 
precites sont susceptibles d'appel aupres du Gouvemeur, qui devra statuer dans les trois mois 
de la reception de la requete. 

Au cours de l'annee 1958, 193 permis d'exploitation ont ete delivres pour !'ensemble 
du Territoire par le Service des Affaires economiques. 

74. Sources de combustibles et d'energie. 

11 n'existe pas de sources de combustibles dans le Territoire. 

Ceux-ci sont importes, le charbon du Congo Belge, les carburants de l'exterieur. 

Neuf centrales, dont trois hydroelectriques et six thermiques, foumissent l'eclairage 
OU l'energie. 

1°) a Usumbura la Regideso dispose d'une centrale thermique de 2.700 kW; depuis 
le 1 er novembre 1958, la quasi totalite de l'energie a ete foumie par la nouvelle centrale 
hydraulique << Ruzizi >> installee a Bukavu. Cette centrale comprend un groupe de 6.300 kW 
utilise a la fois par Bukavu et Usumbura; un deuxieme groupe de meme puissance eS! 
en cours d'installation, la longueur du reseau est passee de 122 a 162 km. 

2°) a Kigali une centrale hydroelectrique de 35 kW et une centrale thermique de 200 kW des
servent le centre par un reseau de 10 km. 
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3°) a Ruhengeri est installee une centrale hydroelectrique de 220 kW qui distribue le courant 
par un reseau de 7 km. 

4°) a Astrida un reseau long de 24 km distribue l'energie produite par une centrale thermique 
de 250 kW. 

5°) a Nyanza fonctionne une centrale thermique de 50 kW et un reseau de 7 km. 

6°) a Kisenyi, la Regideso distribue l'energie produite par une centrale thermique de 550 kW 
et par une centrale hydroelectrique d'une puissance actuelle de 550 kW; un deuxieme groupe 
de meme puissance est en cours d'installation. Le reseau est d'une longueur de 25 km. 

7°) a Kitega, la Regideso a installe une centrale thermique d'une puissance de l lO kW qui 
distribue son energie par un reseau de 12 km. 

Montage de la ligne a Jiaute tension (70.000 volts) destinee a amener l'energie electriqWl 
qui sera fournie par la Centrale Hydro-electrique de la Ntaruka. 

(Photo J. VAN SINAY) 
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En outre, onze centrales d'une puissance de pres de 4.000 CV sont exploitees par des firmes 
industrielles ou des missions pour couvrir leurs besoins propres. 

Une centrale hydroelectrique de 10.000 kW est en cours de realisation a Ntaruka dans le nord 
du Ruanda; elle est destinee a foumir l'energie de electrique aux mines du Ruanda ainsi qu'au 
centre de Kigali. 

T ARIFS BASSE TENSION. 

Les tarifs basse tension appliques pour les besoins menagers, le commerce et l'artisanat 
sont soit des tarifs a tranches soit des tarifs a redevance; dans le premier cas il s'agit d'un tarif 
degressif passant successivement de 4,50, 3,50, 2,50 a 1,50 F le kWh, le minimum forfaitaire 
mensuel etant de 30 kWh pour les usages domestiques et de 50 kWh pour l'artisanat et le com
merce; dans le second cas, la redevance mensuelle est de 300 ou de 500 F tandis que le prix 
de kWh est fixe uniformement a 1,50 F. 

TARIFS HAUTE TENSION. 

Ce tarif est degressif; il passe de 1,50 a 1,25 puis a I F le kWh, la redevance fixe mensuelle 
etant de 200 OU 250 F par kW. 

CHAPITRE IX. 

Transports et communications. 

75. Generalites. 

a) Services postaux. 

Le reseau des bureaux de paste a ete complete par l'ouverture des sous-perceptions de Nga
gara, Usumbura 2 et Gitarama, et du bureau auxiliaire de Kirundo. 

Le transport du courrier par voie de surface est assure par les liaisons automobiles suivantes : 
l) Usumbura-Kigali via Kitega, Ngozi et Astrida; 

2) Usumbura-Astrida; 

3) Usumbura-Muramvya; 

4) Usumbura-Uvira-Bukavu; 

5) Kigali-Kisenyi-Goma via Biumba et Ruhengeri; 

6) Usumbura-Muramvya-Kayanza-Ngozi-Kirundo-Muhinga-Kitega-Ruyigi-Rutana-Bururi-
Rumonge-Usumbura; 

7) Usumbura-Bubanza; 

8) Kigali-Musha-Rwamagana-Rwinkwavu-Kibungu-Gabiro-Kakitumba-Kigali; 

9) Kibuye-Gitarama. 

L'exploitation des lignes numeros 1 a 5 est confiee a des transporteurs prives lies par contrat 
de transport. 

* 
* * 

II existe de nombreuses liaisons postales directes avec les territoires voisins 

1°) Vers le Tanganyika Territory : 

a) la ligne de navigation sur le lac Tanganika relie Usumbura a Kigoma; 

b) une liaison aerienne Sabena relie Usumbura a Dar-es-Salam (service hebdomadaire). 
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2°) Vers le Kenya-Uganda 
Une liaison hebdomadaire Sabena retie Usumbura a Entebbe et Nairobi. 

3°) Vers le Congo Belge : 

a) une ligne de navigation C.F.L. met Usumbura en communication avec Uvira (Kalundu) 
et Albertville; 

b) un service automobile joumalier relie Kisenyi a Goma; 
c) deux liaisons par semaine sur la ligne Usumbura-Uvira par vehicule automobile; 
d) les liaisons aeriennes Sabena sont nombreuses avec les bureaux de Bukavu, Stanleyville, 

Leopoldville, Luluabourg, Elisabethville et les escales intermediaires; 

4°) Vers la Belgique, l'echange direct est assure par : 
a) l'office postal d'Usumbura qui, par la voie maritime, forme des depeches a destination 

de Bruxelles X et Anvers B.E. Ce service est hebdomadaire; 
b) la formation, par le meme bureau, de depeches-avion (Sabena) pour Bruxelles (5 fois 

par semaine). 

5°) Vers d'autres pays etrangers : 

L'office postal d'Usumbura est mis en relation directe avec les bureaux d'echange inter
nationaux suivants (depeches postales confiees aux avions Sabena) : 

Athenes 3 fois par semaine 
Le Caire. 3 )) \) )) 

Francfort 5 >) )) >) 

Londres . 5 )) )) )) 

Johannesburg. 3 )) )) >) 

Khartoum 2 >) )) >) 

New York 5 )) )) >) 

Paris 5 )) >) >) 

Rome. 5 )) )) )) 

L'echange des envois postaux avec les territoires vo1sms se fait sous le double regime 
de la Convention Postale Universelle et de l'Union Africaine des Postes. 

b) et c) Services de telephonie, radiotelephonie et telegraphie. 

I. - TELEPHONES. 

A. Usumbura. 

Le nombre d'abonnes relies au telephone est passe de 674 fin decembre 1957 a 815 

au 31 decembre 1958. 

Ces nouveaux raccordements et les ameliorations apportees au reseau telephonique 
- notamment la suppression des circuits aeriens et leur remplacement par du cable souterrain -
ont necessite la pose de 79 km de cables nouveaux. 

Projets pour 1959/60 : installation d'une table inter automatique et mise en service d'un 
equipement a courant porteur a 8 voies entre Usumbura et Bukavu. 

B. Interieur. 

Les reseaux telephoniques de Nyanza et Gitarama comprenant chacun une vingtaine d'abonnes, 
ont ete ouverts au public fin decembre 1958. 

Le reseau telephonique de Shangugu-Kamembe a ete automatise en juin-juillet 1958. 

Projets pour 1959/60 : prolonger la ligne telephonique Kigali-Astrida deja en service jusque 
Usumbura. 
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Reller Kitega a Usumbura par une ligne aerienne. 

Creation de reseaux telephoniques a Astrida, Kigali et Kitega. 

II. - RADIO. 

A. Usumbura. 

Aucun fait saillant a signaler; les equipements actuels satisfont amplement aux necessites 
actuelles. 

B. Interieur. 

La radiostation du territoire de Kibuye a ete ouverte au public en aout 1958 tandis que 
le bureau telegraphique de Gitarama l'a ete en decembre de la meme annee. 

d) Radiodiffusion-reception et relais des emissions radiophoniques. 

Les programmes radiodiffuses par les stations de Leopoldville et Stanleyville sont regulie
rement les public adress d'Usumbura, Astrida et Kigali. 

Projet pour 1959/60 : installation de plusieurs public adress dans les territoires. 

Nouvelle route Usumbura-Astrida. - Travaux. 
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e) Routes caracteristiques. 

Le classement des routes au Ruanda-Urundi est etabli comme suit 

1 °) ROUTES PRINCIPALES : 

routes de grande circulation presentant les caracteristiques suivantes 

- largeur moyenne de 6 metres et plus; 

- ouvrages d'art definitifs; 

- empierrement continu; 

- entretien supporte par le budget ordinaire. 

2°) ROUTES SECONDAIRES : 

routes supportant un trafic normal et praticables en toute saison; 

elles presentent les caracteristiques suivantes 
- largeur moyenne 5 metres; 

- ouvrages d'art semi-definitifs; 

- empierrement discontinu; 

- entretien supporte par le budget ordinaire. 

3°) ROUTES POUR VOYAGEURS : 

routes utilisees notamment par le Service territorial pour les visites des chefferies et 
quelques fois peu praticables au moment des fortes pluies; 

elles presentent les caracteristiques suivantes 
- largeur moyenne 4 metres; 
- ouvrages d'art provisoires; 

- souvent absence d'empierrement; 
- er.tretien supporte par les Caisses de Chefferie ou exceptionnellement par le budget 

ordinaire. · 

4°) ROUTES PRIVEES : 

routes qui sont etablies par les particuliers ou societes, elles sont ouvertes au trafic public. 

5°) PISTES MOTOCYCLABLES. 

* 
* * 

Les depenses effectuees en 1958 par le Gouvemement pour I'entretien des routes (budget 
ordinaire) se chiffrent a : 

main-d'reuvre . . 
materiel et materiaux. 
transports . . . . . 
subsides aux circonscriptions indigenes pour entretien 

des routes pour voyageurs . . . . . . . . . . 

f) Servi'ces des transports routiers. 

14.177.000 
5.026.000 
2.505.000 

1.707.000 

23.415.000 

Une ligne reguliere de transport de bagages et marchandises fonctionne entre Usumbura 
et Kigali; elle est exploitee par la C.F.L. (Compagnie des Chemins de Fer du Congo Superieur 
aux Grands Lacs Africains). 

6 transporteurs assurent le transport des marchandises entre Usumbura et Bukavu. 
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3 transporteurs assurent le transport de marchandises et de personnes entre Usumbura 
et l'interieur du pays. 

g) Services des chemins de fer. 

Neant. 

h) Services de transports airiens. 

La SABENA continue a exploiter au depart d'Usumbura, les lignes regulieres vers Kigali, 
Kamembe, Entebbe-Nairobi-Dar-es-Salaam. 

D'autre part la societe SOBELAIR exploite depuis mi-1958, un service de << taxis aeriens >> 

vers toutes destinations. 

Le nouvel aerodrome d'Usumbura est en voie d'achevement et sa mise en exploitation 
reguliere est prevue pour mai/juin 1959. La plaine d'aviation d'Astrida est maintenant desservie 
par des GESSNA, de la societe SOBELAIR. 

Une nouvelle plaine sera mise en service a Kitega en 1959 (longueur de piste 950 m); 
elle permettra !'utilisation d'avions legers. 

La piste de Kamembe a ete allongee (1.500 metres). 

i) Service miteorologique. 

Aucun changement important n'est a signaler. Le Centre meteorologique d'Usumbura, 
les stations d 'observations synoptiques de Kigali, Astrida et Muhinga sont geres par le Service 
meteorologique proprement dit. Les 94 stations climatologiques reparties sur !'ensemble du Terri
toire sont gerees par des prives et controlees par le Service meteorologique. 

Activites du Centre meteorologique d' Usumbura. 

A. Previsions. 

I. Previsions d'atterrissage 
2. Previsions de vol . . . 
3. Previsions de route . . 

Trafic 
interieur 

Trafic 
international 

3 
92 

193 
4. Avis speciaux transmis en cours de route . 

654 
973 

1.231 
32 

B. Observation par ballons pilotes. 

sur 100 ballons !aches, 36 ont atteint ou depasse l'altitude de 3.000 m 
19 >) >) >) >) l) l) 6,000 ffi 

18 >> >> >> >> >> >) 9.000 m 
24 )) >) >) >) l) l) 12,000 ffi 

2 >) >) >) >) l) )) 15,000 ffi 

I ballon a atteint !'altitude de 24.600 m. 

i) Marine marchande. 

II n'est de navigation que sur le lac Tanganyika et le lac Kivu. Aucun cours d'eau n'est 
navigable. La navigation sur le lac Tanganyika est presque exclusivement entre les mains d'une 
societe etablie au Congo Belge (C.F.L. ou Compagnie des Chemins de Fer du Congo superieur 
aux Grands Lacs africains). 

Les installations portuaires suivantes sont en activite sur la rive Ruanda-Urundi du Lac 
Tanganyika : 
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1°) PORT D'USUMBURA. 

11 consiste en un terre-plein, protege par un perre en moellons sur lequel sont construits 
les entrepots. 

Le chargement et le dechargement des navires s'effectuent au long d'un pier en beton arme 
et d'une estacade provisoire en bois. Cette estacade provisoire permet de faire face au trafic 
de pointe des mois de juillet et aout (exportation du cafe). 

Le port petrolier termine en 1958 est en service; il permet le dechargement en vrac des 
produits petroliers qui sont amenes directement dans les tanks reservoirs au moyen de pipe-lines. 

La construction d'un nouveau port interieur est en cours. Son achevement est prevu 
pour 1960. 

La navigation sur le lac Kivu est assuree presque exclusivement par la Societe OTRACO 
(Office d'Exploitation des Transports Coloniaux). 

La rive Ruanda-Urundi dispose de deux installations d'accostage : Kibuye et Kisenyi. 

A Kisenyi, un ouvrage d'accostage pour vedettes rapides assurant la liaison avec Bukavu 
(traversee Sud-Nord) est en service. 

76. Distinction entre autochtones et autres, 

Il n'existe aucune distinction legale entre les divers groupes ethniques. 

77. Relations futures. 

Ces renseignements sont fournis au paragraphe 75. 

CHAPITRE X 

Travaux publics. 

78. Projets de travaux qui ont ete entrepris, acheves OU prevus au cours de 
l'annee 1958. 

A. - BATIMENTS CIVILS. 

Les travaux suivants ont ete acheves OU realises au cours de l'annee 1958 

- Immeuble a 12 appartements a Usumbura. 
- 20 maisons pour agents europeens. 

- 15 maisons pour agents autochtones. 
- Pavillon dortoir a l'ecole professionnelle d'Usumbura. 

- Constructions diverses au camp militaire d'Usumbura. 

- Camp militaire a Kigali. 

- Ecole primaire officielle avec internat a Kigali. 

- Home pour assis~antes sociales a Nuyndo : 
Foyer social a Nyundo et succursale a Kisenyi. 

- Construction et equipement d'un centre social et educatif a Usumbura. 

- Centre touristique a Gabiro (pare national de la Kagera) . 

- 8 gites d'etape. 
- A l'ecole professionnelle d'Usumbura : installations electriques, fosses de garage, travaux 

d 'impermeabilisation des toitures, equipement des ateliers. 

- Ecole professionnelle a Kicukiro-Kigali (tre tranche). 

- Hopitaux ruraux a Kibuye et Bururi. 
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Port petrolier d'Usumbura. 
(Photo J. VAN SINAY) 

- Refection de la toiture au Sanatorium de Rwamagana. 
- Station d'essais et de multiplication de betail a Rwerere, et les habitations du personnel 

d'exploitation. 
- 8 kraals de vaccination du betail. 
- Ecole primaire officielle a Rumonge. 
- Intemat pour eleves infirmieres a Usumbura. 
- Fourriere au dispensaire veterinaire d'Usumbura. 
- Bureau de territoire a Nyanza. 
- Bureau de Residence a Kitega. 
- Laboratoire medical a Usumbura. 
- Nouvel hopital pour indigenes a Kigali. 

Les travaux en etude ou en cours de realisation en 1958 sont les suivants 

I O maisons pour agents europeens. 
- 58 maisons pour agents autochtones. 
- Pavillon de pediatrie, polyclinique et dispensaire a l'hopital pour autochtones a Usumbura. 

- Construction de la nouvelle aerogare d'Usumbura. 
- 40 logements pour policiers autochtones a Usumbura. 

- Nouvel abattoir a Usumbura. 
- Equipement de distribution d'energie electrique au nouvel aerodrome d'Usumbura. 
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- Palais de Justice a Usumbura. 

- Agrandissement du foyer social et maison modele a Astrida. 

- Ecole pour monitrices sociales a Astrida (tre tranche). 

- Athenee interracial avec intemat (400 eleves) a Usumbura. 

- 2 gites d'etape. 

- Nouveau camp des policiers a Usumbura. 

- Nouveau camp des policiers a Shangugu. 

- Equipement de cuisine, buanderie et chaufferie a l'hopital de Kitega. 

- Internat a l'ecole primaire officielle de Kitega (tre tranche). 

- 140 dipping-tanks. 

- Camps militaires de Kitega, Astrida, Ruhengeri et Nyanza-Lac. 

- Agrandissement du Sanatorium de Rwamagana. 
- Hotel pour autochtones a Usumbura. 

- Intemat ecole primaire officielle Kitega (28 tranche). 
- Bureau P.T.T. Kayanza. 

- Agrandissement de l'hopital d' Astrida. 

- Agrandissement du bureau postal d'Usumbura. 
- Abris pour ecoliers aux arrets d'autobus. 

- Agrandissement de l'ecole primaire officielle d'Usumbura. 
- Ecole des monitrices sociales d' Astrida (28 tranche). 
- Ecole professionnelle a Kicukiro-Kigali (28 tranche). 

B. - PONTS ET CHAUSSEES. 

Les travaux termines en 1958 sont les suivants 

a) Routes. 

- Route et bretelle d'acces au nouvel aerodrome d'Usumbura (axe D). 
- Refection de la route Usumbura-Uvira (axe D). 
- Axe D - refection de 4 ponts. 
- Construction de culees pour ponts Bailey. 
- Elargissement de la route Gitarama-Ruhengeri (amenagements tron9ons Katumba-Ruhengeri 

et raccourcissement du tron9on a sens unique Gitarama-Katumba). 
- Organisation d'une brigade d'entretien mecanisee des routes principales. 
- Realisation d'une laison routiere Rwagarika (Urundi) a Sange (Congo Beige) avec construction 

d'un pont definitif sur la riviere Ruzizi. 

b) Voiries urbaines. 

- Asphaltage de l'avenue de la Plage a Usumbura. 
- Drainage de deux avenues a Usumbura. 

Les travaux en etude ou en cours de realisation en 1958 sont les suivants 

a) Routes. 

- Axe A Usumbura-Kigali : construction des 40 premiers kilometres de route (au stade des 
terrassements). 

- Amelioration de la route Kibuye-Nyamasheke. 
- Amelioration de la route Usumbura-Rumonge (elargissement et rectification du trace, pose 

de caniveaux, construction de 6 ponts). 
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Elargissement de la route Usumbura-Kitega (raccourcissement du tronr;:on a sens unique). 
Pour !'ensemble des travaux routiers, pose de caniveaux definitifs. 

b) Voiries urbaines. 

Asphaltage des avenues a Usumbura. 
Voiries du nouveau quartier residentiel Kabondo et centre ville a Usumbura. 
Voiries, drainage aux cites Belge, Buyenzi et Kamenge a Usumbura. 

Etat d'avancement des travaux du nouveau port d'Usumbura 
au 31 decembre 1958. 
(Photo J. VAN SINAY) 
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C. - VOIES NAVIGABLES. 

Les travaux du nouveau port interieur d'Usumbura se sont poursuivis par 

- Creusement de la darse. 
- Construction des perres. 
- Betonnage d'une partie des murs de quai et battage des pieux de support. 
- Remblayage partiel du terre-plein. 
- Construction partielle des 2 jetees de protection de l'avant-port. 
- Construction des ouvrages de defense de la rive. 

La fin des travaux est prevue pour le 1 er aout 1960. 

L'etude des projets des batiments et des installations de superstructure est en cours. 

D. - AERONAUTIQUE. 

A Usumbura. 

La construction des pistes du nouvel aerodrome (piste principale 2.200 m et piste secon
daire 1.900 m), de la route et de la bretelle d'acces est terminee. 

La construction de l'aerogare est en voie d'achevement; partie des batiments est entierement 
terminee (magasins et ateliers). La mise en service de !'aerodrome est prevue pour juin 1959 
(trafic de jour seulement). 

Les travaux de balisage pour mise en exploitation de nuit sont commandes. 

A Kitega. 

Une plaine d'aviation (pour avians legers) est en construction a Kitega (longueur de piSte 
950 m). 
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SEPTIEME PARTIE 

PROGRES SOCIAL 

CHAPITRE PREMIER. 

Conditions sociales. 

79. Generalites. 

La structure sociale de la population a ete exposee sous le n° 2 et n'exige pas de plus amples 
de,·eloppements. L'Administration belge s'efforce d'attenuer les distinctions sociales que les 
usages connaissent encore et de fusionner le plus possible les divers elements de la population. 

80. Organisations non gouvernementales de caractere social. 

On peut citer, parmi les organisations non gouvernementales de caractere social exer~ant 
leurs activites au Ruanda-Urundi : 

I 0 ) les Missions catholiques et protestantes (voir chapitre relatif a l'Enseignement); 
2°) le Fonds du Bien-Etre indigene (voir chapitre general concernant !'assistance sociale et !'infor

mation pour indigenes, n° 106); 

3°) les associations d'assistance sociale, notammmt l'CEuvre d'Assistance Sociale au Congo 
(A.S.A.C.) et les Auxiliaires Feminines Internationales qui gerent les Foyers Sociaux agrees 
(voir chapitre relatif a !'Assistance sociale, n° 106); 

~ 0 ) !'assistance medicale aux missions; 

50) !'Office des Cites Africaines (voir chapitre relatif au Logement, n° 142); 

60) l'O.M.E.I. (CBuvre de la Maternite et de l'Enfance Indigene) (voir chapitre relatifa la Same); 
,o) le C.E.M.U.B.A.C. (Centre d'etudes medicales de l'Universite de Bruxelles au Congo) (voir 

chapitre relatif a la Sante); 
So) le Ponds Pere Damien (F0PERDA) pour la lutte antilepreuse (voir chapitre relatif 

a la Sante); 
9<:>) le Fonds Colonial des Invalidites (F.C.I.), qui s'occupe des accidents de travail (voir chapitre 

relatif a la Main-d'CEuvre); 
100) l'CEuvre de !'Assistance aux Maternites et Dispensaires du Congo Belge (A.M.D.C.) qui 

approvisionne surtout les consultations de nourrissons en aliments lactes, en vetements, etc. 
(voir n° 105, Assistance aux 0rphelins); 

[Jo) le Ponds du Roi, cree en vue de !'amelioration du logement des classes moyennes (cfr. n° 142, 
Logement); 

I:°') la Societe de credit au Colonat et a l'Industrie qui vient d'etendre le benefice de ses ope
rations aux autochtones; 

130) !'Union des Femmes du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, dont les objectifs principaux 
sont le developpement des relations sociales entre les femmes europeennes et autochtones, 
!'organisation de diverses activites tendant a cette fin, aide aux foyers sociaux, consultations 
de nourrissons, etc.; 

i{:i) la Croix-Rouge. 
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Outre les foyers sociaux et cercles d'etude dus a !'initiative pnvee, diverses associations 
a but social et religieux fonctionnent egalement en divers endroits du Territoire 

- Jeunesse etudiante catholique feminine; 

- Missionnaires volontaires de Lubengera; 

- Ligue du Sacre-Creur; 

- Volontaires du Service educatif, medical et social des missions (Kisenyi) pour !'instruction 
et !'education des jeunes filles; 

- De nombreuses mutualites chretiennes. 

CHAPITRE II. 

Droits de l'homme et libertes fondamentales. 

81. Principes. 

La jouissance des droits de l'homme et des libertes fondamentales est garantie a tous les 
elements de la population sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, par la loi 
du 18 octobre 1908 sur le Gouvemement du Congo Belge applicable au Ruanda-Urundi en vertu 
de la loi du 21 aout 1925. Ces dispositions garantissent a tous les habitants du Territoire les droits 
reconnus par les articles 7 (al. 1 et 2), 8 a 15, 16 (al. 1), 21, 22 et 24 de la Consti
tution Belge reproduits ci-apres : 

<< 7. - La liberte individuelle est garantie. Nul ne peut etre poursuivi que dans les cas 
prevus par la loi et dans la forme qu'elle prescrit. 

>> 8. - Nul ne peut etre distrait contre son gre du juge que la loi lui assigne. 

» 9. - Nulle peine ne peut etre etablie ni appliquee qu'en vertu de la loi. 
>> 10. - Le domicile est inviolable; aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans 

les cas prevus par la loi et dans la forme qu'elle prescrit. 
» 11. - Nul ne peut etre prive de sa propriete que pour cause d'utilite publique, dans 

les cas et de la maniere etablie par la loi et moyennant une juste et prealable indemnite. 

>> 12. - La peine de la confiscation des biens ne peut etre etablie. 

>> 13. - La mort civile est abolie; elle ne peut etre retablie. 
>> 14. - La liberte des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la liberte de ma~i

fester ses opinions en toute matiere, sont garanties, sauf la repression des delits commis a l'occasion 
de l'usage de ces libertes. 

>> 15. - Nul ne peut etre contraint de concourir d'une maniere quelconque aux actes et aux 
ceremonies d'un culte, ni d'en observer les jours de repos. 

>> 16. - Al. 1 er. L'Etat n'a le droit d'intervenir ni dans la nomination, ni dans !'installation 
des ministres d'un culte quelconque, ni de defendre a ceux-ci de correspondre avec leurs supe
rieurs et de publier leurs actes sauf, en ce demier cas, la responsabilite en matiere de presse 
et de publication. 

>> 17. - AL I er. L'enseignement est libre; toute mesure preventive est interdite; la repression 
des delits n'est reglee que par la loi. 

>> 21. - Chacun a le droit d'adresser aux autorites publiques des petitions signees par une 
ou plusieurs personnes. 

>> Les autorites constituees ont seules le droit d'adresser des petitions en nom collectif. 

>> 22. - Le secret des lettres est inviolable. 
>> 23. - La loi determine quels sont les agents responsables de la violation du secret des 

lettres confiees a la poste. 
>> 24. - Nulle autorisation prealable n'est necessaire pour exercer des poursuites contre 

les fonctionnaires pour fait de leur administration, sauf ce qui est statue a l'egard des ministres. >> 
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II n'existe pas, entre les differentes sections de la population, de barriere fondee formellement 
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou les opinions. Les distinctions que le legis
lateur a du maintenir ont toutes leur justification dans les mreurs, les coutumes, !'education, 
des circonstances particulieres ou dans une protection speciale qu'il faut accorder aux parties 
les moins developpees de la population. L' Administration considere ces distinctions comme 
provisoires et s'attache a les reduire. 

II y a lieu toutefois de noter specialement les points suivants qui ont d'ailleurs retenu 
!'attention du Conseil de Tutelle depuis le debut du regime. 

1) Peine disciplinaire du fouet. 

Maintenue avec un maximum de quatre coups dans les prisons et entouree de tres nom-
breuses restrictions (cfr. n° 147). 

2) Liberte de deplacement. 

a) Mutations. 

Les regles de mutations ont ete considerablement assouplies. Les deplacements sont actuel
lement libres. Deux restrictions, cependant, ont du etre maintenues vis-a-vis des Africains 
quinant leur circonscription pour plus de 30 jours : 

- pour se rendre dans un centre extra-coutumier, une cite indigene ou une circonscription 
urbaine; dans ce cas, le passeport de mutation delivre par le chef est exige. 

Cene mesure a ete maintenue pour permettre a !'administration de controler Jes absences 
de longue duree susceptibles de compromettre la realisation des travaux agricoles prescrits par 
mesure educative, dans l'interet des Africains (lutte contre les disettes, progres economique). 

II est utile de souligner cependant que le passeport de mutation doit obligatoirement etre 
accorde a la femme et aux enfants qui accompagnent ou rejoignent leur epoux et pere respectif, 
aux Africains qui desirent rejoindre un etablissement d'enseignement, et a ceux qui veulent 
s'engager au service de l'Etat ou d'un etablissement de caractere europeen . 

- pour se rendre dans une autre chefferie : la seule formalite dans ce cas est le visa du chef 
sur le certificat d'identite. Cette mesure permet au chef de tenir a jour Jes documents 
de recensement. 

b) Circulation nocturne. 

Les restrictions a la liberte de circulation nocturne ont ete considerablement adoucies; 
le couvre-feu a ete leve dans toute l'etendue du territoire, excepte dans les centres extra
coutumiers d'Usumbura, ou i1 a ete maintenu a la demande des Conseils de Centre. Ces mesures 
pourront disparaitre completement quand le Territoire disposera d'une police suffisamment 
fournie et quand sera termine l'eclairage nocturne des agglomerations. 

c) Tranquillite publique. 

L'ordonnance-loi n° 44 du 27 avril 1924 prevoit que tout Africain qui, par sa conduite, 
compromet la tranquillite publique, peut etre contraint par une ordonnance motivee du Gou
,·emeur du Ruanda-Urundi de s'eloigner d'un certain lieu ou d'habiter un lieu determine. 

Cette ordonnance est fort rarement appliquee. Elle a ete surtout appliquee dans le passe 
pour tenir a l'ecart d'une chefferie ou d'une region des agitateurs politiques ou des insoumis. 

A ces mesures prevues pour les Africains correspondent celles prevues par le decret 
du 27 decembre 1948, qui permet au Gouverneur du Ruanda-Urundi dans les memes circonstances 
de contraindre les non-autochtones a habiter dans un lieu determine ou de leur interdire l'acces 
d'une localite, d'un territoire ou d'une residence. Ce decret permet egalement au Gouvemeur 
de contraindre les non-autochtones indesirables ou ceux qui, par leur presence ou leur conduite, 
compromettraient ou menaceraient de compromettre la tranquillite et l'ordre publics, a quitter 
1e territoire sous tutelle. 
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11 ne s'agit pas la de peines a proprement parler, mais de mesures administratives prises 
dans l'interet de l'ordre public. 

3) !Activite politique. 

La situation a ete exposee aux numeros 14 et 23. 

4) Regime du travail. 

L'inexecution des obligations imposees par les Decrets sur le contrat de travail coordonnes 
par l'Arrete Royal du 19 juillet 1954, ainsi que par la convention ou !'usage, n'est plus punie 
de servitude penale principale, dans tout le Ruanda-Urundi, en vertu de l'ordonnance legislative 
n° 22/241 du 29 juin 1955, prise en execution de l'article 84 de l'Arrete Royal precite. 

Les contraventions en cette matiere, de meme que les infractions graves ou repetees 
a la discipline du travail ou de l'etablissement, restent cependant passibles d'une peine d'amende. 
L'Administration considere en effet que s'il est equitable de reclamer des employeurs une amelio
ration constante du standing des travailleurs, il ne l'est pas moins d'exiger de ces derniers 
l'accomplissement correct de leurs taches et le respect des engagements qu'ils ont librement 
contractes et qu'a cet egard, son intervention en cas de faute grave continue a se justifier 
pleinement. 

Quant au relevement progressif des salaires, il reste un des principaux soucis du Gouver
nement. Nous renvoyons a ce sujet aux numeros 100 et 109. 

82. Esclavage. 

A l'heure actuelle, toute trace d'esclavage ou de pratiques analogues a disparu. 

83. Decisions relatives aux droits de l'homme. 

La Declaration universelle des Droits de !'Homme n'a pas encore ete traduite clans 1~ 
langues locales. Elle a ete publiee integralement en frarn;:ais et en neerlandais dans le Bulletm 
Officiel. Une traduction en kiswahili, en kinyarwanda et en kirundi est envisagee. 

84. Droit de petition. 

Le droit de petition est garanti par la loi du 18 octobre 1908 en son article 2 qui renvoi_e 
a la Constitution Belge. Il est impossible de dire dans quelle mesure la population a exerce ce droit 
pendant l'annee sous revue. Quotidiennement, des personnes appartenant a toutes les classes 
de la population demandent a l'administration les interventions les plus diverses. Le Gouverneur 
re~oit et ecoute chaque jour plusieurs petitionnaires. Chaque demande est examinee attentivement 
et re~oit sa solution. 

Le droit de soumettre des petitions a !'organisation des Nations Unies est bien connu des 
habitants et i1 est exerce, par des representants de toutes les sections de la population. 

85-86. Information. Liberte d'association. 

a) Journaux et periodiques. 

La publication de joumaux et de periodiques dans le Territoire est soumise a !'approbation 
du Gouvemeur General. 

C'est, en ordre principal, une mesure de protection des autochtones contre des individus 
peu scrupuleux qui recueilleraient des subsides, participations ou abonnements et disparaitraient 
ensuite avec les fonds. C'est aussi une mesure de sauvegarde contre certaines propagandes nefaSres 
a l'ordre public, et par voie de consequence, a !'evolution progressive de la population. 
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11 n'existe pas de censure preventive. Les journalistes sont responsables des consequences 
dommageables de leurs ecrits conformement au droit commun (escroquerie, diffamation, chantage). 

Un decret du 22 octobre 1942 organise le droit de reponse. 

En ce qui concerne les journaux et periodiques publies a l'etranger, leur introduction et leur 
circulation dans le Territoire peuvent etre interdites par ordonnance du Gouverneur General. 

Font l'objet de pareille interdiction : 

- des journaux que l' Administration juge nefastes a la civilisation, dangereux pour l'ordre 
et la tranquillite publics et nuisibles au fonctionnement du regime de Tutelle; 

- des joumaux que !'Administration prescrit pour des raisons de moralite publique : une 
vingtaine de publications pomographiques et quelques magazines << detectives >>. 

* 
* * 

La transmission de toutes nouvelles ou informations a partir du Territoire est libre. 
Les habitants peuvent se procurer librement les journaux, livres et toutes publications 

a !'exception des rares imprimes frappes d'interdiction. 

* 
* * 

Les journaux ou periodiques imprimes et diffuses dans le Territoire sont les suivants 

TITRES 

Amicale 

Aurore sur les collines 

Bibi wa sasa 
, Bulletin officiel du Ruanda
l Urundi 
\ Burakeye. 

I La Chronique Congolaise 
i Cor Unum ...... . 
\ Depeche du Ruanda-Urundi 
, L'Echo familial 

i Hobe 
. Hodi 
: Ibiyobora . 
I 
Idjwi lya rubanda rugufi. 

[ Intumwa . 
leunesse africaine 
Kesha 

[ Kinyamateka . 
, Kindugu . .. 
Kulerera Imana 

I 
Ndongozi . ... 

. Organe de l'Apic 
Revue pedagogique du Burundi 
Rudipresse . • . . . . . 
Servir . . • . . • . . 

i Temps Nouveaux d'Afrique I Thyl Uilenspiegel . . . . 

PROPRIETAIRES 

Banque Centrale 

Groupe Scolaire de Ngagara, 
Usumbura . 

Presses Lavigerie, Usumbura 
Vice-Gouvernement Gene-

ral 
Alliance des Missions Pro-

testantes . 
Mm• Y. DEVOS, Usumbura . 
Vicariat Apost. Kabgayi . 
M. J. STERCKX, Usumbura . 
Association des anciens semi-

naristes Barundi . 
Vicariat Apost. Kabgayi . 
Presses Lavigerie, Usumbura 
Societe Belge des Missions 

Protestantes 
Aprosoma, Astrida 

Vicariat Apost. Kitega . . . 
Presses Lavigerie, Usumbura 
Athenee Royal, Usumbura . 
Vicariat Apost. Kabgayi . . . 
Presses Lavigerie, Usumbura . 
Vicariat Apost. Kabgayi . . . 
Presses Lavigerie, Usumbura . 
A.P.r.c. du Ruanda-Urundi . 
Presses Lavigerie, Usumbura . 
Service des Affaires Indigenes 
Groupe Scolaire, Astrida . . . 
Presses Lavigerie, Usumbura . 
Vlaamse Vriendenkring 

I LANGUES I PF~f~f I- I TIRAGES 

Fran<;: , is
Kiswahili 

Franpis 
Kiswahili 

Fran;ais 

Kirundi 
Fran9ais 

idem 
idem 

idem 
Kinyarwanda 

Kiswahili 

Kinyarwanda 
Fran9ais-

Kinyarwanda 
Kirundi 
Fran9ais 
Fran9lis 

Kinyarwanda 
Kiswahili 

Kinyarwanda 
Kirundi 
Fran9ais 
Franpis 
Fran9lis 
Fran9lis 
Fran9ais 

Neerlandais 

Mensuel 

6 fois !'an 
Mensue1 

Bimensuel 

Mensuel 
Bi-hebdom. 

indeterminee 
Hebdom. 

Mensuel 
idem 

Bimensuel 

indeterminee 

Mensuel 
Mensuel 
6 fois !'an 
Mensuel 

Bimensuel 
Mensuel 
Mensuel 

idem 
Mensuel 

Bimestriel 
Hebdom. 
Bimestriel 
Hebdom. 
Mensuel 

4.500 

800 

1.500 
250 

1.000 

300 
30.500 
15.000 

600 

300 
3.500 
4.500 

300 
14.500 
36.000 

3.300 
18.000 

450 
3.000 
1.500 
1.000 
5.000 

Servir s'attache a parfaire et entretenir la formation generale, l'instruction scientifique 
et deontologique des anciens eleves du Groupe Scolaire. 
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L'Ecole des Assistants veterinaires d' Astrida tire en 200 exemplaires un periodique bimestriel 
intitule : Feuilles d'inf ormation contenant des articles originaux des professeurs et des eleves, 
une rubrique d'enseignement postscolaire, une revue des publications interessant la medecine 
veterinaire tropicale et exposant les nouveautes en matiere de medecine veterinaire. 

En outre, certaines ecoles de moniteurs editent des publications mensuelles modestes pour 
les candidats moniteurs et pour les membres du personnel des ecoles; tel est le cas de la Revue 
Pedagogique du Burundi. 

b) L'information par l'image et le cinema. 

La situation du cinema au Ruanda-Urundi est exposee sous le n° 185. 

c) Radiodiffusion. 

Cinq equipements de public-adress ont fonctionne en 1958 au Ruanda-Urundi : ceux des 
trois centres extra-coutumiers d'Usumbura et ceux des centres d'Astrida et de Kigali. 

Chaque station comprend : un poste recepteur de T.S.F.; un amplificateur, un tournedisque 
et trois haut-parleurs, et dispose d'une collection de disques. 

Le poste d'Usumbura est dote en outre d'un Sonofil qui rend possible l'enregistrement 
de certains programmes et communiques particulierement interessants ou importants. 

Le public-adress retransmet, au moyen des haut-parleurs montes dans les cites, les pr~
grammes diffuses par le poste recepteur. 11 s'agit tout particulierement des programmes de Radio 
Congo Beige pour Africains, diffuses chaque jour de 19 h a 20 h 30. Outre cette retransmission, 
le public-adress fait entendre aux habitants de la musique enregistree, ou des avis et commu
niques de l'administration. 

11 n'existe aucune restriction a !'acquisition ou a !'audition des postes de radio-diffusion. 

d) Liberti d' association. 

Dans les centres extra-coutumiers, les indigenes ne peuvent se grouper en association qu'avec 
!'accord du Resident. Toutefois, l'ordonnance du 11 fevrier 1926 dispose que cette autorisation 
ne sera refusee que pour les associations dont !'existence pourrait contrarier la civilisation 
ou constituer une menace pour la tranquillite et l'ordre publics. 

Les autochtones vivant en milieu coutumier ou sont demeurees fortes les disciplines tradi
tionnelles, peuvent s'associer librement sans autorisation prealable. 

Le Gouvemeur peut toutefois, a tout moment, dissoudre toute association autochtone et toute 
secte hierarchisee, dont !'existence contrarie la civilisation ou constitue un danger pour l'ordre 
public. Ont fait l'objet de pareille mesure les sectes Kitawala et Punga ainsi que !'association 
Watch Tower. 

87. Les religions autochtones. 

II en a ete question dans la premiere partie sous le n° 2. 11 n'existe pas a proprement parler, 
dans le Ruanda-Urundi, de religion autochtone si l'on entend par la des relations entre l'homme 
et la Divinite manifestees par des actes et des ceremonies exterieures. Les croyances a des forces 
occultes salutaires ou nefastes s'attenuent lentement par la conversion considerable des autochtones 
au christianisrne, surtout a la religion catholique. 

11 n'y a rien a noter en ce qui conceme les groupements peu importants d'arabises qui 
pratiquent librement dans leurs comrnunautes la religion de l'lslam. 
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A. - LES RELIGIONS. 

STATIONS POSTES 
MISSION-

RELIGIEUX 

CONFESSIONS ET MISSIONS DE DE CATE- AUTOCH- ADHERENTS 
MISSIONS CHUMENAT 

NAIRES 
TONES 

I. - RELIGION CATHOLIQUE : 

Peres Blancs et Clerge seculier : 
Vicariat Apostolique de Kabgayi . 44 1.311 166 77 728.943 
Vicariat Apostolique de Kitega 50 855 116 40 795.204 
Vicariat Apostolique de Ngozi . 22 651 79 12 550.768 
Vicariat Apostolique de Nyundo 14 200 19 39 130.939 

Peres Jesuites - - 15 1 -
Peres du T.S. Sacrement 1 - 4 5 -
Peres Benedictins 1 - 6 - -
Religieux Salesiens . 2 - 20 - -
Freres de la Charite 5 - 46 14 -
Freres des Ecoles Chretiennes 3 - 10 2 -
Freres Maristes 2 - 9 6 -
Freres de N.D. de la Misericorde 1 - 9 - -
Freres J osephites . . . . . . . . - - - 91 -
Dames Chanoinesses de St. Augustin . 2 - 24 - -
Dames de Marie . 5 - 32 - -
Dames Bernardines . 3 - 38 8 -
Sreurs de N.D. d'Afrique . 19 - 148 - -
Sreurs Penitentes. 2 - 11 - -
Sreurs Carmelites de Zaza 1 - 6 12 -
Sreurs Auxiliatrices du Purgatoire 1 - 12 - -
Sreurs de la Visitation 2 - 7 - -
Sreurs de l'Assomption . 2 - 12 - -
Sreurs Dominicaines . . 1 - 4 12 -
Sreurs St. Vincent de Paul 2 - 7 - -
Sreurs Bene Maria . 28 24 3 226 -
Sreurs Benetereziya. - - - 182 -
Sreurs du Precieux Sang 1 - 5 - -

TOTAUX 214 3.041 808 727 2.205.854 

II. - RELIGIONS PROTESTANTES : 

Church Missionary Society (C.M.S.) 8 1.771 46 26 93.848 
I Mission Eva~g~lique des Amis (M.E.A.) 4 55 25 7 6.235 
. Immanuel M1ss10n (I.M.) . . . . . . . 2 26 5 7 1.615 
\ Mission Baptiste Danoise (M.B.D.) 2 20 8 4 10.500 
I Mission Libre Methodiste (M.L.M.) . . 5 268 24 - 23.306 
, Mission Evangelique Mondiale (M.E.M.) 3 65 24 69 5.853 

Mission Libre Suedoise (M.L.S.). 8 378 31 545 100.000 
Societe Belge des Missions Protestantes 

(S.B.M.P.) 3 209 11 0 5.172 

TOTAUX 35 2.792 174 658 246.529 
I 

I 
III. - Au-rRES RELIGIONS : 

Adventistes du 7e Jour 5 611 32 630 120.733 
Hindous et Boudhistes 5 - - - 196 
Ismaili (Islam) 42 - - - 598 
Itnasheri (Islam) 7 - - - 263 
Sunni (Islam) 9 - - - 309 
Israelites 1 - - - 91 
Orthodoxes 1 - 1 - 509 

TOTAUX 70 611 33 630 122.699 

GRANDS TOTAUX 319 6.444 1.015 2.015 2.575.082 
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B. - REPARTITION DES RELIGIEUX SELON LA NATIONALITE (1958). 

RELIGIONS 

I. - Catho/ique : 

Phes Blancs et clerge stculier : 
Vicariat Apostolique de Kabgayi 
Vicariat Apostolique de Kitega . 
Vicariat Apostolique de Ngozi . 
Vicariat Apostolique de Nyundo 

Peres J esuites . . . . . 
Peres du T. S. Sacrement 
Peres Benedictins . . 
Religieux Salesiens . 
Freres de la Charite. . . . . 
Freres des Ecoles Chretiennes 
Freres Maristes . . . . . . . 
Freres N. D. de la Misericorde . 
Freres J osephites • . 
Dames Chancinesses 
Dames de Marie . . 
Dames Bernardines . . 
Sreurs N. D . d'Afrique 
Sreurs Penitentes . . . . 
Sreurs Carmelites de Zaza . . . . 
Sceurs Auxiliatrices du Purgatoires 
Sreurs de la Visitation. 
Sreurs de I' Assomption 
Sceurs Dominicaines . . 
Sreurs St-Vincent de Paul 
Sreurs Bene-Maria . . . 
Sccurs Benetereziya . . . 
Sreurs du Precieux Sang. 

II. - Protestante ; 

Church Missionary Society (C.M.S.) . . 
Mission Evangelique des Amis (M.E.A.) . 
Immanuel Mission (J.M.) . . . . . . . 
Mission Baptiste Danoise (M.B.D.) . . . 
Mission Libre Methodiste (M.L.M.) . . 
Mission Evangelique Mondiale (M.E.M.) 
Mission Libre Suedoise . . . . . . . • . . . . 
Societe Beige des Missions Protestantes (S.B.M.P .) 

III. - Autres religions : 
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24 
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112 
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41 
12 
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11 
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4 
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5 
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16 
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2 
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2 
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" .... 
~ 

30 

~ 
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6 
6 
7 

I 
I 
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3 

I 
6 

2 

~ 
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~ 
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77 
40 
12 
39 

I 
5 

14 
2 
6 

91 

8 

12 

12 

226 
182 

26 
7 
7 
4 

69 
545 

630 

TOTAL 

243 
156 
91 
58 
16 
9 
6 

20 
60 
12 
IS 
9 

91 
24 
32 
46 

148 
ll 
18 
12 
7 

12 
16 
7 

229 
182 

5 

72 
32 
12 
12 
24 
93 

576 
JI 

662 Seventh-Day-Adventists. 

TOTAUX • 

18 4 2 2 

18 I 93 I 48 I - I 606 I 15 I 8 I 16 I - I 10 I 43 I 2 I 21 I 5 I 2 I 30 I 35 I 2 I 2.015 I 3.029 I 



C. - REPARTITION DES RELIGIEUX SELON LEURS ACTIVITES (1958). 

z E-, "' 0 z "' ;:: 
~ "' ~!§ ~ S' s Vl < '"' z 

RELIGIONS 
Vl 

~ 
E-,,.., -,:f:r: 

:l ZH :> < ~ ~ :> "' TOTAUX 

'"' t,:, < t,:, ;:, u ~::; 
t,:, iil V) ~ e:JO e:J 15 E-s A z Vl 

Vl 

< z u 
:> "' 

V) 

'"' 
I. - CATHOLIQUE : 

Peres Blancs 187 102 - 14 9 48 360 
Clerge seculier 78 36 - - - 74 188 

Peres J esuites . - 16 - - - - 16 
Peres du T.S. Sacrement 3 2 - - - 4 9 
Peres Benedictins . 6 - - - - - 6 
Religieux Salesiens - 20 - - - - 20 

Feres de la Charite - 60 - - - - 60 
Freres des Ecoles Chretiennes - 12 - - - - 12 
Freres Maristes - 15 - - - - 15 
Freres de la Misericorde . - - - - - - 9 
Freres Josephites 7 74 - - - 10 91 

Dames Chancinesses 2 8 8 2 - 4 24 

Dames de Marie 3 14 6 3 - 6 32 

Dames Bernardines - 14 10 9 - 13 46 

Sceurs N .D. d'Afrique. 27 56 32 13 - 20 148 

Sceurs Penitentes - 6 2 2 - 1 11 
Sceurs Carmelites de Zaza - - - - - 18 18 

Sceurs Auxiliatrices du Purga-
toire 2 2 1 5 - 2 12 

Sceurs de la Visitation . - 4 2 - - 1 7 

I 
Sceurs de l' Assomption - 8 2 1 - 1 12 

Sceurs Dominicaines - - - - - 16 16 

Sceurs St-Vincent de Paul - 3 3 1 - - 7 

Sceurs Bene Maria 32 180 8 s - 4 229 

Sceurs Benetereziya 40 93 13 8 - 28 182 

Sc:eurs du Precieux Sang . 1 1 l 1 - 1 5 

TOTAUX 338 735 88 64 9 251 1.535 

I 
I 
: II. - PROTESTANTES : 

' 
Church Missionary Society 13 16 15 - - 28 72 

Mission Evangelique des Amis 4 9 3 5 - 11 32 

i Immanuel Mission . . . 4 l - - - 7 12 

, Mission Baptiste Danoise 2 3 3 - - 4 12 

, Mission Libre Methodiste . . 9 8 7 - - - 24 

: Mission Evangelique Mondiale. 8 6 6 1 - 72 93 

' Mission Libre Suedoise 12 11 2 6 - 545 576 

! Societe Belge des Missions 

I Protestantes 2 2 3 4 - - 11 

I 
I TOTAUX • . 41 69 39 16 - 667 832 

I 
I III. - AUTRES 
I RELIGIONS : I 
i 

Adventistes du 7• jour . 32 630 - - - - 662 

TOTAUX. 32 630 - - - - 662 

GRANDS TOTAUX 461 1.434 127 80 9 918 3.029 
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D. - AIDE FINANCIERE ACCORDEE PAR LE GOUVERNEMENT AUX MISSIONS. 

RUBRIQUE 

1. - Enseignement libre subsidie (pour toutes les 
sections) : 

a) Fonctionnement des ecoles dependant du Ser
vice de l'Enseignement 

b) Constructions scolaires : 
I) Budget ordinaire . 
2) Budget extraordinaire 

2. - Culte. - Service des A.P.A.J. 

3. - Sance et Hygiene. - Service medical. 

4. - <Euvres sociales. - Service Affaires Indigenes . 

TOTAUX. 

DEPENSES 
POUR 

CONSTRUCTIONS 

-

-
35.315.000 

-
-
-

35.315.000 

DEPENSES 
DE 

FONCTIONNEMENT 

182.728.000 

--
2.942.466 

9.884.000 

1.344.000 

196.898.466 

E. - ECOLES RELIGIEUSES. 

RELIGIONS I ECOLES PROFESSEURS ELEVES 

Religion catholique : 

Chapelles-ecoles (mixtes). . 2.938 4.551 280.377 
Petits seminaires (gar~ons) . 7 55 1.410 
Grands seminaires (gar~ons) 2 15 145 
Noviciats Freres indigenes . 6 7 72 
Noviciats Sreurs indigenes . 5 13 186 

TOTAUX. 2.958 4.641 282.190 

Religion protestante : 

Chapelles-ecoles (mixtes) . 1.911 1.805 89.619 
Ecoles pour catechistes. . 15 15 694 
Ecoles pour pasteurs . . 3 7 57 

TOTAUX. 1.929 1.827 90.370 

Autres religions : 

Seventh-Day-Adventists : 
- Chapelles-ecoles (mixtes) 617 669 19.140 
Islam: 
- Ecoles coraniques (mixtes). 27 38 1.433 

TOTAUX. 634 707 20.573 

GRANDS TOTAUX • 5.521 7.175 393.133 
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R eligieuses en tournee. 

88. Les missions religieuses. 

Les autochtones continuent de se convertir en grand nombre au christianisme. L'article 5 
de la Ioi du 18 octobre 1908 favorise explicitement et specialement les ceuvres religieuses, chari
tables et scientifiques et accorde une protection speciale aux missionnaires et aux savants. Aucune 
mesure restrictive n'a ete prise a l'egard de l'activite des missionnaires au cours de l'annee sous 
revue. 

89. Les regles de l'adoption. 

En ce qui concerne la population autochtone !'adoption releve de la coutume qui protege 
d'une maniere effective le sort des enfants. 

Si ceux-ci deviennent orphelins, ils sont confies a la famille du pere, le plus souvent a l'oncle, 
chef de famille, qui des lors, les considere comme ses propres enfants. 

A defaut de famille du pere, les orphelins sont recueillis par celle de la mere et, en cas 
de carence de l'une ou de l'autre, ils sont adoptes par un chef, un notable ou un familier. 

Dans aucun cas, l'enfant n'est abandonne. Tout est mis en reuvre pour lui assurer Ies 
conditions de vie materielle et morale de son milieu d'origine. Le parent adoptif veille a faciliter 
le mariage de l'enfant orphelin comme s'il s'agissait de son propre enfant, il entretient et fait 
prosperer ses biens. 
a) Afin d'eviter toute possibilite de fraude, la famille a soin de faire reconnaitre, par voie 

de notoriete, !'importance de ces biens. De plus en plus, l'habitude s'etend d'en faire 
r_ enregistrer la reconnaissance au tribunal de chefferie, par devant temoins. 
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b) et c) En cas d'indignite ou de malhonnetete du tuteur, l'enfant ou un membre de la famille 
agissant pour lui, a toute liberte de recourir aux tribunaux, en matiere civile ou penale, 
suivant le caractere de la gravite des faits incrimines au tuteur. 

d) Le mariage de neveux et nieces avec tantes et oncles est, de _par la coutume, strictement 
interdit. 

En ce qui concerne les autres sections de la population, l'adoption est reglee clans chacun 
des cas par la loi nationale des interesses. 

90. Immigration. 

Les conditions auxquelles est soumise !'immigration des non-autochtones, quels qu'ils soient, 
sont determinees par le decret du 27 decembre 1948 modifie par ordonnance legislative n° 12/202 
du 23 juin 1949 et par le decret du 4 juin 1956, le tout coordonne par Arrete Royal 
du 22 avril 1958. 

En principe, l'immigration est libre sous les reserves ci-apres : 

Est indesirable et ne peut en consequence, penetrer OU resider au Congo Belge OU au Ruanda
Urundi, quiconque, n'etant ni Congolais ni ressortissant du Ruanda-Urundi : 

1 °) ne peut justifier de moyens d'existence suffisants et honnetes, vit de la prostitution ou de 
!'exploitation de celle-ci ou la favorise, ou qui, en raison de ses infirmites, n'est pas en mesure 
par ses propres ressources ou celles de ses parents, d'assurer sa subsistance; 

2°) se trouve sous la dependance de personnes visees a l'alinfa precedent; 

3°) par manque d'instruction, est incapable de lire et d'ecrire d'une maniere satisfaisante dans 
une langue europeenne; toutefois ne sont pas ten us pour indesirables, la femme mariee 
accompagnant son mari ou allant le rejoindre et Ies enfants de 14 ans et moins, meme s'ils 
sont incapables de lire et d'ecrire d'une maniere satisfaisante dans une langue europeenne; 

4°) par application des articles 19 et 20, aurait ete expulse du Congo Beige ou du Ruanda
U rundi; 

5°) serait sous le coup de poursuites ou aurait ete condamne en Belgique, au Congo Beige, 
au Ruanda-Urundi ou a l'etranger, pour l'une des infractions visees par les traites d'extra
dition; sauf si la peine prononcee est l'amende ou une peine privative de liberte de deux 
mois au moins; 

6°) serait considere comme voyageur ou resident indesirable par le Gouverneur General, sur 
la base de renseignements rec.us du Gouvernement Beige ou d'un Gouvernement etranger; 

7°) serait ressortissant d'une puissance en etat d'hostilite avec la Belgique ou avec une puissance 
alliee de la Belgique; 

8°) ne jouirait pas de la plenitude de ses facultes mentales; 

9°) serait atteint d'une des maladies contagieuses determinees par ordonnance du Gouverneur 
General; 

10°) ne pourrait justifier d'une activite economique ou professionnelle qui ne porte pas prejudice 
aux interets des habitants du pays. 

En outre, il est exige des immigrants la constitution d'un cautionnement s'elevant 
a 50.000 francs pour le chef de famille, a 25.000 francs pour l'epouse et les enfants de plus 
de 14 ans et de moins de 18 ans. 
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Les questions relatives a !'immigration tombent dans les attributions du Service des Affaires 
politiques, administratives et judiciaires, compose d'un conseiller juridique, un attache ;uridique 
principal, un chef de bureau, un sous-chef de bureau, un redacteur et quatre commis. 

La population non-africaine du Territoire s'est accrue en 1958 de 1.069 personnes. 

Les bureaux d'etat civil ont enregistre 443 naissances et 35 deces parmi cette population. 

Proviennent done de !'immigration : 1.069 - (443 - 35) = 661 nouveaux habitants. 

Le territoire etant fort peuple, !'Administration n'a pu prendre des mesures particulieres 
en faveur des personnes deplacees et des refugies. 

CHAPITRE III. 

Conditions de la femme. 

91. Dans la conception traditionnelle des Rwanda et des Rundi, si l'homme, le fer et les armes 
sont lies dans le cercle de la virilite, la femme au contraire est etroitement unie a la terre et aux 
fruits de celle-ci dans le circuit de la fecondite. La terre est en effet creatrice de toute vie et mere 
par excellence. C'etait une jeune fille vierge, c'est-a-dire dont le potentiel de fecondite etait encore 
intact, qui jouait jadis en Urundi le role principal dans les ceremonies rituelles des premices 
du sorgho qui preludaient aux recoltes et, dans un sens plus profond, exaltaient en quelque sorte 
l'enfantement annuel de la terre. 

L essive au Fo)•er social de Nyttndo. 

173 



La femme, vase de la conception, porteuse et nourriciere de la precieuse semence de vie, 
est semblable a la terre dont le sein porte et fait croitre tout ce qui est necessaire aux hommes. 
Aussi effectue-t-elle personnellement tous les actes essentiels a la vie : elle eleve les enfants, 
laboure, recolte, prepare les aliments et etait jadis censee communiquer sa puissance fecondante 
aux graines qu'elle plantait. Au Kinyaga, en territoire de Shangugu, elle ne les semait qu'apres 
les avoir mises en bouche et enduites de salive, celle-ci portant d'ailleurs en Rwanda le meme 
nom que les semences des cultures et le liquide seminal de l'homme. 

On aperc;:oit aisement !'importance et la majeste que donne a la femme clans ce pays son role 
de porteuse de vie, de fecondatrice de la race. Un grand respect lui est done temoigne, tout 
specialement lorsqu'elle est mere de nombreux enfants. 

92. Au sein de la societe coutumiere, des conditions de vie tres differentes etaient assignees 
aux femmes Tutsi d'une part, Hutu de l'autre. Les premieres, en raison de leur rang, etaient 
exemptees de tous les travaux rudes. Astreintes a l'oisivete, elles ne paraissaient que le moins 
possible en public et remettaient a leurs servantes le soin des taches domestiques. Elles vivaient 
dans des habitations plus spacieuses et plus confortables que le commun peuple, occupant leurs 
loisirs a des ouvrages de vannerie, a de longs colloques avec leurs suivantes ou visiteurs. Malgre 
cette reclusion relative, le mari leur confiait volontiers, pendant ses sejours a la cour ou les expe
ditions guerrieres, la gestion des biens familiaux, qu'elles administraient avec une intelligence 
claire et une sagesse avisee, recevant les quemandeurs, commandant les serviteurs, gourmandant 
les clients, appreciant les tributs . L'irnportance du role de ces femmes de haut rang se concre
tisait dans le pouvoir que detenait la reine-mere et la veneration dont elle etait l'objet. Si habituel
lement les femmes Tutsi ne remplissaient pas de fonctions publiques, l'histoire du pays revele 
neanmoins que plusieurs d'entre elles ont exerce des commandements. Mais c'etaient la des 
exceptions; c'est au foyer qu'elles occupaient une place preponderante, regentant la maisonnee, 
repartissant et gardant les recoltes, consultees par leur mari clans toutes les questions touchant 
a !'education et a l'avenir des enfants. 

La femme Hutu par contre cumule les charges familiales et les rudes travaux de culture. 
Si l'homme abat les arbres et effectue le dur defrichement des terres vierges relativement boisees, 
c'est elle qui laboure, seme, sarcle, recolte, porte les lourds paniers de vivres et les charges 
de bois, puise l'eau a la source parfois lointaine et sert son mari. Des le plus jeune age, elle eSt 

initiee aux travaux menagers et agricoles. Petite encore, elle s'occupe des plus jeunes enfants, 
porte les nouveaux-m~s, balaie l'enclos et prend progressivement part aux travaux des champs. 
Au cours de sa vie, elle ne connait qu'une independance toute relative. Jeune fille, elle est sou
mise a son pere OU a son frere; mariee, elle tombe sous la tutelle de son mari; veuve, elle passe 
sous la dependance du nouveau chef de famille. 

93. Le developpement du pays a dans de nombreux cas bouleverse cette situation. La jeune 
fille frequente de plus en plus l'ecole primaire et souvent l'ecole secondaire. A !'issue de ses etudes, 
si elle est de famille aisee, elle supportera tres difficilement la reclusion dont s'accommodaient 
ses ainees et desirera etre consultee sur le choix de son futur epoux, sinon le choisir elle-meme. 
Jeunes gens et jeunes filles, qui se sont frequentes a l'ecole et a la mission, entendent se marier 
selon leur inclination et refusent de se plier aux negociations matrimoniales conclues par les 
anciens. Les jeunes filles qui ne trouvent pas a se marier quittent leur famille et gagnent un camp 
minier, un centre de recruternent, une cite, pour tenter de se faire epouser. Les tribunaux 
et !'administration auropeenne se sont opposes aux sanctions terribles que la coutume prevoyait 
contre les filles-meres. Celles-ci derneurent l'opprobre de la societe, mais actuellement elles 
quittent leur famille, accouchent au loin et s'efforcent ensuite de trouver un mari ou un protecteur. 

La jeune fille instruite abandonne volontiers le vetement long et ample pour une robe qu'elle 
a coupee elle-meme; elle se deplace, participe aux conversations, abandonne de plus en plus 
les interminables travaux de vannerie pour le tricot et la couture, plus utilitaires. La jeune fille 
Hutu qui n'a pas pu frequenter l'ecole n'a pas encore adopte ces attitudes d'independance mais, 
temoin de cette transformation sociale, aspire passionnement a y participer. 

94. Un autre facteur tres important .. d'evolution est la vie urbaine qui a suivi normalement 
le developpement economique de certains ·centres ou de certaines regions. La paysanne devenue 
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Soins a la basse-cour. 

citadine se sent desemparee et desorientee clans les debuts de sa vie nouvelle. Elle n'est plus 
astreinte awe multiples corvees de la vie rurale, n'a plus de travaux agricoles a executer; les vivres 
s'achetent, l'eau se trouve a la fontaine toute proche, les magasins de traite offrent a son inexperience 
admirative une profusion d'articles de consommation et d'ornementation. Apres quelque temps, 
elle connaitra le chemin du marche ou il est agreable de faire nonchalamment ses emplettes tout 
en bavardant avec des arnies. Cependant, cette liberte apparente, !'inaction, les etoffes et les parures 
n'ont pas entierement brise les liens de sujetion vis-a-vis du mari, n'ont pas transforme en veri
tables compagnes les servantes dociles du milieu coutumier; c'est tres rarement qu'elles participent 
a la vie publique et sociale des hommes, qui preferent se reunir entre eux. Elles entretiennent 
la maison, soignent les enfants, veillent a ce que l'homme ne manque de rien. 

Cette situation precaire, si lointaine des conditions de vie de la femme du monde occidental, 
est pourtant encore pour la jeune fille africaine la seule perspective de subsistance; le celibat 
n'est pas encore possible dans la societe indigene, et ne le sera que lorsque les jeunes filles, 
en grand nombre, mettront a profit les possibilites qui leur sont des maintenant ouvertes (pro
fessions d'infirmiere-accoucheuse, institutrice, assistante sociale) et s'assureront une existence 
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independante. En dehors de ces activites pour lesquelles la femme est toute designee, les possi
bilites de travail soot encore rares, d'autant plus que le degre general d'instruction des filles est 
encore relativement bas. 

95. L'evolution des conceptions indigenes au sujet des gages matrimoniaux est un dernier aspect 
des transformations sociales qui viennent d'etre esquissees : les conseils indigenes en discutent, 
non seulement le montant qu'ils jugent trop eleve, mais encore le principe, ou ils voient une 
expression de l'etat d'inferiorite assigne a la femme; plusieurs ont ete jusqu'a en envisager 
la suppression. 

Deux decrets sont appeles a exercer une influence bienfaisante sur la condition de la femme : 

1) le decret du 5 juillet 1948, applicable au Ruanda-Urundi en 1949, organisant la protection 
du mariage monogamique par l'inscription du mariage coutumier ou l'octroi du statut legal 
au mariage religieux. 

Ces formalites, fort semblables a ce qu'est pour les Europeens !'inscription du mariage 
a l'etat civil, creent entre les epoux qui s'y soot soumis de commun accord des obligations 
importantes : soutien mutuel, contribution aux charges du menage; leur inobservance, notamment 
par adultere ou bigamie, est sanctionnee par le decret. 

2) le decret du 4 avril 1950, applicable au Ruanda-Urundi en 1951, annulant a partir 
du I er mai 1952 tout mariage coutumier contracte avant la dissolution ou l'annulation 
du ou des mariages anterieurs et toute convention matrimoniale conclue en vue d'un tel 
mariage. La gi:ande polygamie n'a jamais existe au Ruanda-Urundi. La petite polygamie 
n'etait pas tres repandue. La possession de plusieurs femmes etait un signe de richesse 
et de puissance et un gage de nombreuse posterite. Le sort des femmes de polygame etait 
identique a celui d'une epouse de mariage monogamique; la premiere femme etait investie 
du droit de preseance sur les autres epouses. 

Au cours de l'annee 1958, il a ete delivre 100.164 acquits d'impot supplementaire. 

POPULATION NON-AFRICAINE. 

Les conditions du mariage sont regies, quant au fond, par la loi nationale des interesses 
(jus personae) et quanta la forme par les dispositions des articles 96 a 133 du Code civil congolais 
(jus soli). 

Ces textes sont fortement inspires des regles du droit belge en la matiere : publications 
prealables, habilitation des futurs epoux, publicite de la celebration, consentement necessaire 
des epoux, regime de monogamie, etc. 

97. Associations feminines. 

L'Union des Femmes du Congo Beige et du Ruanda-Urundi a pour objectifs principaux 
le developpement des relations sociales entre les femmes europeennes et autochtones, !'organi
sation de diverses activites tendant a cette fin, aide aux Foyers Sociaux, Consultations de nour
rissons, etc. 

Cette association possede a Usumbura un home ou Europeennes et Africaines se reunissent 
dans le but de parfaire !'education menagere et sociale des dernieres. 
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CHAPITRE IV. 

Main d' ~uvre. 

98. Generalites - Principaux problemes. 

Du point de vue quantitatif, i1 n'existe pas de probleme de main-d'reuvre au Ruanda-Urundi. 
Les ressources du Territoire restent telles, en effet, que le recrutement reste pratiquement 
autorise sur toute son etendue. 

L'amelioration de la qualite de la main-d'reuvre, par contre, reste au premier plan des pre
occupations tant de !'administration que des employeurs. Les difficultes essentielles resident 
dans une irregularite trop souvent deconcertante clans les presences et un laisser-aller clans 
!'execution du travail dont les consequences se font de plus en plus lourdes avec le relevement 
continu des remunerations et l'accroissement des charges sociales. 

Cette insuffisance qualitative de la main-d'reuvre a des causes d'ordres divers et notamment 
le fait que l'autochtone etait mal prepare a l'instauration du regime du travail tel qu'il fut regle
mente par le decret de 1922, ainsi que la physiologie de la population en general. 

* 
* * 

La Societe coutumiere ne connaissait pratiquement pas le travail salarie. Rwanda aussi bien 
que Rundi recherchaient avant tout le service, la clientele, le servage, pour obtenir la suzerainete 
et la protection d'un puissant. C'est ainsi que le travail se reduisait presque integralement a des 
prestations obligatoirement dues, soit aux autorites politiques, soit aux autorites militaires, et fixees 
non par individu, mais par famille. 

Le service etant du en echange non d'une remuneration, mais d'une protection, la conception 
du travail etait tres eloignee de toute volonte de rendement, d'economie de main-d'reuvre, 
de rationalisation des taches. Rien n'est en consequence plus nature! que le travail salarie, 
ou la prestation est due a un maitre presque impersonnel, ou le paiement est fonction de la reali
sation et proportionnel a la duree et a la valeur de l'effort, fut et soit encore difficilement com
prehensible pour les autochtones. 

* 
* * 

La condition physique de l'autochtone est egalement un facteur important expliquant son 
laisser-aller et sa productivite deficiente. Il convient de citer a ce sujet, et entre autres, le palu
disme, fort repandu, auquel s'ajoute une carence de matieres grasses surtout, mais aussi de pro
teines d'origine animale, ce qui compromet plus ou moins gravement un rendement normal. 

* 
* * 

a) La population active du Territoire peut etre employee dans les diverses entreprises commer
ciales, industrielles ou agricoles ainsi qu'au Service du Gouvernement, des chefferies et des 
missions. Les possibilites sont toutefois reduites clans l'industrie miniere qui depuis fin 1957 
est affectee par la chute des cours et le contingentement des minerais. 

Les travailleurs trouvent a s'engager non seulement dans toutes les branches d'activite, mais 
egalement dans toutes les fonctions, selon leurs qualifications, depuis le simple manreuvre jusqu'a 
!'assistant du magistrat, du fonctionnaire, du medecin, du technicien, etc. 

* 
* * 
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b) Le chomage affecte surtout le centre d'Usumbura. Si a l'interieur les travailleurs licencies 
ont sans peine retrouve la tenue qu'ils gardaient dans leur milieu coutumier, a Usumbura par 
contre, la situation est plus delicate malgre les interventions du bureau de placement du C.E.C., 
du Centre Social et Educatif et du Service du Travail. 

Quoi qu'il en soit l'autorite administrative n'a cesse de se preoccuper du nombre et du sort 
des sans travail. C'est ainsi qu'outre diverses mesures de controle administratif et !'occasion qui 
est donnee aux candidats travailleurs de contracter un engagement a l'exterieur du Territoire, 
un programme de travau.x d'utilite publique est actuellement a l'etude. 

Pour la raison invoquee ci-dessus, les bureaux de placement officiels (Astrida, Kigali 
et Kitega) n'offrent toujours actuellement que fort peu d'interet. 

* 
* * 

c) Le recrutement est actuellement regi : 

- par les dispositions des Decrets coordonnes du 30 juin 1954 sur le contrat de travail; 

- par le Decret du 30 juin 1954 sur le recrutement; 
- par l'ordonnance d'application du Gouverneur General n° 21/413 du 8 decembre 1954; 
- par le Decret du 19 juillet 1926 et son ordonnance d'application n° 54/AE du 31 octobre 1941 

traitant plus specialement du recrutement d'autochtones destines a etre employes hors des 
frontieres du Ruanda-Urundi; 

Pratiquement, pour le travail a l'interieur du pays, on trouve partout des personnes offrant 
spontanement leurs services au lieu du travail; on ne peut done parler d'operations de recru
tement proprement dites. Celles-ci se limitent a !'engagement de travailleurs destines a etre 
employes hors des frontieres du Territoire, soit au Congo beige, soit dans les Territoires bri
tanniques voisins. 

Dans le cas ou le lieu d'execution du contrat de travail est eloigne de plus de 25 kilometres 
de la frontiere, l'employeur doit etre muni d'un permis special delivre par le Gouverneur 
du Territoire du Ruanda-Urundi. Tout employeur qui sollicite ce permis special de recrutement 
doit faire tenir au Gouverneur, a l'appui de sa requete, toutes les indications utiles concermu~.t 
les conditions dans lesquelles le contrat de travail sera execute. Il doit faire effectuer l'acherru
nement et le transport des recrutes jusqu'a destination et leur assurer les soins medicaux 
reglementaires. 

La requete ne peut etre accueillie que si la preuve est fournie : 

- de !'existence, dans le pays ou le contrat doit etre execute, d'une legislation et d'une organi
sation assurant une protection suffisante des droits des engages; 

- de ce que l'employeur dispose des moyens requis pour assurer !'execution de toutes les 
stipulations du contrat. 

Outre ces precautions, si l'indigene recrute n'est pas muni au prealable d'un contrat de travail 
revetu du visa, le passeport de sortie ne pourra pas etre delivre. 

L'approbation dont question ne peut etre delivree que si le contrat de travail repond aux 
conditions speciales imposees par les articles 7 a 19 de l'ordonnance n° 54/ AE du 31 octobre 1941, 
qui specifie, entre autres, pour ne citer que les clauses les plus importantes, que : 

1 °) ne peuvent etre engages que les hommes, adultes, munis d'un certifi.cat d'aptitude a tous 
travaux; 

2°) tout recrute doit, avant d'etre amene du Territoire, subir une preparation medicale portant 
sur la vaccination. Ces operations doivent etre effecruees avant la delivrance du certificat 
d'aptitude physique; 
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3°) tout travailleur, des son recrutement, doit etre muni des objets d'equipement prevus par 
la legislation sur le contrat de travail; la famille du recrute devra egalement recevoir les 
objets d'equipement prevus par la loi; 

4°) la duree du contrat ne peut exceder trois ans; 

5°) a !'expiration du terme, le recrute et sa famille doivent etre rapatries aux frais de l'employeur. 
A cet effet, un cautionnement peut etre fixe par le fonctionnaire qui delivre le permis 
de sortie. 

Les Conferences interterritoriales qui reunissent chaque annee des fonctionnaires du Service 
du Travail et du Service Medical du Ruanda-Urundi, de l'Uganda, du Tanganyika Territory 
et parfois du Kenya, examinent tous les problemes relatifs a la main-d'reuvre migrante destinee 
aux Territoires de l'Est Africain Britannique. 

La derniere conference s'est tenue a Kampala (Uganda) du 16 au 21 mars 1959. 

* 
* * 

Les perrnis speciaux de recrutement accordes en 1958 portaient sur la main-d'reuvre suivante : 

I 
CONGO BELGE TERRITOIRES TOTAUX 

I 
BRITANNIQUES 

i RUANDA. 1.855 2.500 4.355 

URUNDI . 545 3.400 3.945 
I 

TOTAUX • 2.400 5.900 8.300 
I 
! 

La main-d'reuvre reellement recrutee en verm de ces perrnis fut la suivante 

i CONGO BELGE TERRITOIRES TOTAUX 
I BRITANNIQUES 

I 
I 

l RUANDA. 53 360 413 

I URUNDI . - 1.936 1.936 

i 
I TOTAUX. 53 2.296 2.349 

I 

Aucune organisation gouvernementale ne s'occupe du recrutement des travailleurs. Les 
organismes prives et les recruteurs auxiliaires effectuent des operations de recrutement, sous 
le contr6le constant, medical et adrninistratif, du Gouvernement. 

Les recrutes sont dans leur majorite employes a des travaux agricoles. Avant de signer son 
contrat, le recrute a toujours une connaissance exacte de la nature du travail auquel il est destine. 

* 
* * 
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d) Dispositions prises pour la formation du personnel specialise et des autres travailleurs. 
La formation d'une main-d'ceuvre qualifiee ou semi-qualifiee pour les entreprises indus

trielles des centres et la formation d'artisans pour le milieu rural incombent, respectivement, 
aux ecoles professionnelles des metiers et aux ecoles artisanales. 

Les programmes de developpement de l'enseignement professionnel et artisanal, fixe primi
tivement par le Plan decennal du Ruanda-Urundi, est execute tout en tenant compte des besoins 
reels et previsibles de la vie economique du pays. La structure des ecoles et !'organisation des 
differentes sections sont soumises a l'avis de commissions consultatives pour !'orientation 
de l'enseignement technique. 

1 °) L' enseignement professionnel. 

Le Ruanda-Urundi possede deux ecoles professionnelles importantes etablies a Usumbura 
et a Kigali et fonctionnant sous le regime officiel congreganiste. 

L'ecole professionnelle d'Usumbura comporte : 

- deux sections d'apprentissage : ma9onnerie et mecanique automobile ( cycle de deux annees 
d'etudes); 

- trois sections professionnelles a 4 annees d'etudes : menuiserie-ebenisterie, mecanique gene
rale ( completement organisees) et electricite (1 e annee organisee en septembre 1958). 

- une section preparatoire a l'enseignement professionnel. 

La population scolaire inscrite pour l'annee scolaire 1958-1959 atteint 371 eleves. 

L'ecole professionnelle de Kigali comporte depuis septembre 1958 : 

- deux sections d'apprentissage : mecanique automobile et ma9onnerie; 
- deux sections professionnelles : menuiserie-ebenisterie et mecanique (pour cette derniere 

seule la tr0 annee); 

- une section artisanale << tailleurs >> (3 ans d'etudes); 
- une section preparatoire a l'enseignement professionnel. 

Le nombre d'eleves inscrits est de 393. 

2°) L' enseignement artisanal. 

Les ecoles artisanales sont organisees avec le concours des societes de missions; les conditions 
d'organisation et de fonctionnement sont controlees par !'inspection officielle. 

Le Gouvernement octroie des subsides periodiques au chef du personnel europeen et indi
gene, des fournitures classiques et de consommation courante, des acquisitions de materiel 
et d'outillage, des frais d'internat. Il alloue des primes de sortie consistant en un assortiment 
d'outillage, aux eleves obtenant le certificat d'apprentissage. 

En 1958 les ecoles artisanales suivantes fonctionnaient au Ruanda-Urundi 

- NYANZA : sections de menuiserie, de ma9onnerie et de confection; 
- ASTRIDA : section de menuiserie et de ma9onnerie; 
- NYUNDO : section de menuiserie et de ma9onnerie; 
- BUHAMBE : section de menuiserie; 
- MUHORORO : section de menuiserie; 
- RWESERO : section de ma9onnerie; 
- KIHANGA : section << constructions pour autochtones >>; 

- KIGANDA : section de confection; 
- RU MESA : section de menuiserie; 
- KIHETA : section de menuiserie; 
- KATARA : section de menuiserie. 

Ces ecoles totalisaient, en septembre 1958, 564 eleves. 
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Dans la plupart des territoires des ateliers sociaux ont ete organises. Dans ces ateliers, les 
candidats artisans ont !'occasion de parfaire leur formation professionnelle et sont prepares aux 
travaux de gestion d'une petite entreprise artisanale. 

Quant a la formation des travailleurs non-specialises, il convient de faire remarquer que 
les employeurs de main-d'reuvre tendent de plus en plus a affecter a l'un ou l'autre genre deter
mine d'activite les simples travailleurs faisant preuve de stabilite et de bon vouloir. Ils encouragent 
cette specialisation par une remuneration plus interessante qui grandit avec le rendement et la 
qualification. 

Enfin, les Services du Gouvernement et entre autres le Service des Travaux Publics 
du Territoire sous tutelle s'emploient a faire beneficier leurs travailleurs d'un ecolage intensif 
sous la surveillance directe de leurs agents. 

e) L'emigration continue d'etre importante. 

Elle se presente sous trois formes differentes 

I 0 ) J>emigration a la suite d'un recrutement : c'est la moins nombreuse (voir littera c) ci-dessus) 
et d'ailleurs legerement en baisse par rapport a l'annee precedente. 

2°) remigration spontanee, qui se dirige en tres grosse partie vers les Territoires britanniques. 

3°) le glissement de population en excedent vers les terres vierges du Kivu. 

L'emigration vers le Congo Beige concerne essentiellement des travailleurs engages par 
contrat a long terme, generalement 3 ans. 

Jmprimerie a Usumbura. 
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L'emigration vers les Territoires britanniques, par contre, est plut6t saisonniere dans son 
ensemble, la proportion d'engages a long terme etant pratiquement negligeable (6,9 % du total 
d'emigres). 

Enfin, l'emigration des Banyarwanda au Kivu n'est pas une migration de travailleurs, mais 
plut6t une transplantation de familles entieres dans les terres fertiles et encore peu occupees, 
en vue de degorger les chefferies du Ruanda. 

On peut chiffrer comme suit ces differents mouvements au 31 decembre 1958 (hommes, 
departs seulement) : 

1. - RECRUTEMENT ET EMIGRATION SPONTANEE. 

A.- Vers le Congo Beige : B. - Vers les Territoires britanniques : 

ANNEES RUANDA URUNDI TOTAUX ANNEES RUANDA URUNDI TOTAUX 

1949 10.992 3.379 14.371 1949 11.053 16.543 27.596 

1950 6.693 4.601 11.294 1950 12.759 11.470 24.229 

1951 7.849 4.470 12.319 1951 15.087 10.182 25.269 

1952 14.018 4.831 18.849 1952 19.200 9.275 28.475 

1953 3.851 610 4.461 1953 16.181 13.298 29.479 

1954 3.020 1.600 4.620 1954 17.548 16.405 33.953 

1955 2.715 1.086 3.801 1955 15.995 28.113 44.108 

1956 2.505 619 3.124 1956 16.730 25.901 42.631 

1957 1.353 686 2.039 1957 14.844 20.327 35.171 

1958 1.013 1.060 2.073 1958 16.101 16.855 32.956 

La repartition des chiffres de l'annee 1958 est la suivante : 

CONGO BELGE TERRITOIRES BRITANNIQUES 
TOTAL 

SPONTANES I I SPONTANES I 
GENERAL 

RECRUTES TOTAL RECRUTES TOTAL 

Banyarwanda . 53 960 1.013 360 15.741 16.101 17.114 

Barundi ... - 1.060 1.060 1.936 14.919 16.855 17.915 

TOTAUX ••• 53 2.020 2.073 2.296 30.660 32.956 35.029 

Les emigrations spontanees vers le Congo Belge touchent principalement les autochtones 
des territoires frontaliers (Kisenyi, Bubanza, Kibuye, Ruhengeri, Bururi, Shangugu et Usumbura), 
tandis que dans les autres territoires, elles se font de preference vers !'Uganda et le Tanganyika 
Territory. 

* 
* * 

Les travailleurs saisonniers emigrant vers les Territoires britanniques s'engagent surtout 
en Uganda et au Tanganyika Territory, aussi bien chez des employeurs europeens et asiatiques 
qu'autochtones. 

Les trois territoires interesses (Ruanda-Urundi, Tanganika, Uganda) ont mis sur pied un sys
teme de conferences annuelles au cours desquelles sont discutees et mises au point les qt1estions 
interessant !'emigration saisonniere. La demiere de ces conferences eut lieu en roars 1959 
a Kampala. 
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Au Tanganyika Territory et en Uganda, des obligations minima sont imposees par la loi 
en ce qui conceme le logement, les installations sanitaires, la ration et les soins medicaux pour 
les travailleurs. Ces prescriptions sont applicables aux travailleurs originaires du Ruanda-Urundi 
qui, au meme titre que les autochtones, peuvent egalement pretendre aux indemnites prevues 
en cas d'accident de travail. Quant aux montants des successions des travailleurs originaires 
du Ruanda-Urundi venant a deceder en territoire britannique, ils sont regulierement transmis 
au Services des Affaires Indigenes du Ruanda-Urundi qui en assure la remise aux ayants-droit. 

Les travailleurs recrutes pour le Tanganyika Territory et !'Uganda sont destines en ordre 
principal aux plantations de canne a sucre et de sisal. 

Le rapatriement des reformes ou inaptes est assure en Uganda par transport automobile; 
une ambulance du Ruanda-Urundi, en stationnement a Kigali, se rend a Morama Hill chaque 
fois que les autorites britanniques avisent le Service Medical du Ruanda-Urundi de la presence 
de malades rejoignant leurs foyers. 

En conclusion on peut affirmer qu'un maximum de garanties de securite est assure aux 
emigrants tant de ce cote de la frontiere que dans les territoires britanniques. 

* 
* * 

2. - GuSSEMENT DE POPULATIONS DU RUANDA VERS LE K1vu. 

Depuis plusieurs annees, le Gouvernement Beige a cherche a decongestionner les zones 
surpeuplees du Ruanda en faisant glisser une partie de sa population vers le Congo Beige dont 
la partie orientale, fort peu peuplee, offre des conditions climatiques semblables a celles 
du Ruanda-Urundi. 

C'est ainsi que pendant une premiere periode (1937- 1947) le Congo Belge ouvrit a !'emi
gration des Banyarwanda 37.000 ha de terres fertiles dans le Gishari. Cette region est a present 
saturee. 

Une autre aire d'emigration, egalement au Kivu, la region des Washali-Mokoto-Mushari
Bwito, fit ensuite l'objet d'une etude approfondie. Un programme d'installation elabore par les 
autorites du Kivu, et comprenant notamment une soigneuse preparation du terrain et !'appli
cation de mesures de conservation du sol est appliquee depuis 1951. La majeure partie des 
emigrants est dirigee rationnellement vers ces terres par la Mission d'Immigration de Banyarwanda. 
Cependant un certain nombre d'emigrants se sont infiltres dans les regions non strictement 
COntrolees par la Mission, OU ont continue a s'installer dans des regions deja saturees. 

* 
* * 

Au cours de l'annee 1958, pres de 1.212 ressortissants du Ruanda-Urundi ont emigre vers 
le Kivu. 

* 
* * 

f) L'offre de main-d'reuvre reste tres generalement superieure a la demande. Il ne doit done 
iamais etre recouru au recrutement a l'exterieur du Territoire, sauf cependant pour les artisans 
hautement qualifies que produit le Congo Beige et qui ne sortiront que dans quelques annees 
des Ecoles Professionnelles du Ruanda-Urundi. 
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99. Mesures prises pour etendre l'application au Territoire des conventions et 
recommandations de 1'0.1. T. 

La loi du 13 janvier 1955 a approuve les conventions intemationales n°8 82, 84 et 85 
du 11 juillet 1947 portant respectivement sur : 

- la politique sociale dans les territoires non metropolitains; 
- le droit d'association et les reglements des conflits du travail dans ces territoires; 

- !'inspection du travail dans les territoires non metropolitains. 

11 y a en outre lieu de citer : la Ioi du 25 juin 1956 portant approbation de la convention 
elaboree a Geneve par la Conference internationale du Travail au cours de sa troisieme session 
et concernant les droits d'association et de coalition des travailleurs agricoles. 

Les mesures pratiques prises a l'egard des populations du Ruanda-Urundi soot exposees 
sous diverses rubriques et notamment les rubriques 100 a 110 ci-apres. 

100. Regime du travail. 

I. - TRAVAIL. 

A. - Contrat de travail et Contrat d' emploi. 

Le contrat de travail est celui par lequel un ressortissant du Ruanda-Urundi ou des territoires 
voisins, immatricule ou non, engage ses services, soit a un maitre non-autochtone, soit a un maitre 
autochtone, pour autant que celui-ci soit soumis a un impot personnel autre que l'impot indigene. 

Le contrat d'emploi est celui par lequel une personne qui n'est pas un autochtone du Ruanda
Urundi ou de tout autre territoire d'Afrique, engage ses services en vue de les prester en ordre 
principal au Ruanda-Urundi. Le Gouverneur General peut, par decision individuelle ou collective, 
accorder le benefice des dispositions du decret du 25 juin 1949 qui reglemente le contrat d'emploi, 
a tout autochtone dont le degre d'evolution justifie !'assimilation. 

En principe, la conclusion des contrats de travail et d'emploi est laissee a !'appreciation des 
parties qui peuvent determiner librement leurs droits et obligations. Cette liberte est cependant 
limitee sur certains points, aussi bien dans l'interet des travailleurs et employes d'une part, que 
des employeurs d'autre part. 

Les limitations de la liberte des conventions concement notamment 

- l'age minimum requis pour contracter valablement; 
- !'aptitude physique des engages; 
- la duree des contrats; · 

- un certain nombre d'obligations et de droits reciproques parmi lesquels il convient de citer : 

184 

a) les modalites de paiement de la remuneration; 
b) !'attribution des soins medicaux, dentaires, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers; 

c) l'octroi de conges payes; 
d) la foumiture du logement; 
e) les modes de suspension et de rupture des contrats. 

B. - Autres contrats. 

Les differents autres types de contrat que l'on rencontre le plus frequemment sont 

a) Le contrat de louage de services entre autochtones. 

Ce genre de contrat n'est pas reglemente. 11 est regle suivant les coutumes. 



b) Le contrat d' engagement fiuvial, lequel comporte pratiquement pour les parties les memes 
droits et obligations que ceux que prevoit la legislation sur le contrat de travail. 

c) Le contrat d'apprentissage, qui est regi par le decret du 23 juillet 1957 complete par 
l'ordonnance n° 22/558 du 26 · decembre 1958. 

d) Le contrat d'engagement maritime, lequel est reglemente par la loi belge du 5 juin 1928, 

e) Les contrats d'entreprise, de fourniture et de metayage. 

Ces contrats consistent essentiellement dans la foumiture d'un travail determine, moyen
nant un prix convenu d'avance entre les parties, non pour le travail lui-meme, mais pour son re
sultat. Ces contrats ne sont pas reglementes. 

Travail du fer. 
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C. - Personnel auxiliaire du Gouvernement. 

Le personnel auxiliaire du Gouvemement jouit d'un statut qui lui est propre et qui regle 
notamment: 

- les conditions et modalites generates d'admission; 

- l'entree en service et le stage; 

- les grades, emplois et fonctions; 

- la retribution (traitement, indemnites familiales et autres); 

- les voyages et les frais qui en decoulent; 

- le logement; 

- les so ins medicaux; 

- les conges; 
- le signalement; 
- l'avancement; 

- le regime disciplinaire. 

D. - Travail industriel a domicile. 

Le travail industriel a domicile n'existe que dans les milieux coutumiers, sur une tres petite 
echelle; c'est le cas notamment des forgerons fac;:onnant des houes, des serpettes, des lances, etc. 
I1 est utile de se referer a ce sujet, a ce qui est dit sous le n° 178, de la protection de l'art autoch
tone (travaux d'artisanat). 

E. - Dispositions particulieres a l' egard des personnes 
soumises au regime du contrat de travail. 

Tout travailleur est libre de circuler comme il l'entend, sous reserve des dispositions 
concemant le passeport de mutation exposees sous le n° 81. 

Il est cependant interdit de recruter ou d'engager des travailleurs dans les Territoires 
de Kigali et Shangugu, a moins que leur activite ne soit exclusivement utilisee dans ces Territoires. 

Ces mesures se justifient par la necessite de sauvegarder l'equilibre demographique de ces 
groupements deja fort sollicites par les entreprises locales. 

* 
* * 

L'emigration vers les Territoires voisins afin d'y trouver du travail est egalement libre. 
11 est toutefois exige des emigrants de se munir d'un passeport de sortie, sauf s'ils resident a moins 
de 10 kilometres des frontieres a condition qu'ils se deplacent a leur compte personnel et que 
leur absence ne doive pas depasser 10 jours. 

De toute fac;:on, le passeport de sortie ne peut etre refuse a un autochtone muni d'un contrat 
de travail a executer en dehors du Ruanda-Urundi, revetu du visa de l'Administrateur de Terri
toire competent, pourvu qu'il ait satisfait aux prescriptions des reglements de police sanitaire 
et ne soit pas l'objet de poursuites judiciaires. Cette obligation n'a d'autre but que de proteger 
les autochtones contre les abus eventuels d'employeurs peu scrupuleux. 

La question du recrutement a par ailleurs ete exposee en detail sous le n° 98. 

* 
* * 

Les autochtones engages au service du Gouvemement ou d'une entreprise privee de caractere 
europeen, doivent etre munis d'un passeport de mutation. 
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Celui-ci peut etre refuse dans les cas suivants : 

- lorsque le requerant est l'objet d'une action judiciaire devant les tribunaux; 
- lorsque, de l'avis de l'autorite medicale, le deplacement du requerant est indesirable; 

- s'il s'agit d'autochtones non adultes non munis d'une autorisation de la personne exer~ant 
a leur egard l'autorite paternelle OU tutelaire; 
s'il s'agit d'autochtones tenus par des engagements envers des tiers ou provenant de regions 
fermees pour une raison quelconque au recrutement ou a l'engagement. 

* 
* * 

Des la formation du contrat, tout engage, meme a l'essai doit etre muni par son employeur, 
d'un livret de travail dont le modele est determine par l'ordonnance n° 22/408 du 12 decembre 1954 
telle que rnodifiee par l'ordonnance n° 22/311 du 8 octobre 1956. 

En outre, les travailleurs prestant leurs services dans les limites de la circonscription urbaine 
et des centres extra-coutumiers d'Usumbura, doivent etre munis d'une carte de travail dont 
le modele est determine par le Gouverneur. Partout ailleurs dans le Territoire, les travailleurs 
doivent etre munis d'une carte de pointage qui est a remettre a l'employeur a la fin de chaque 
mois en justification du paiernent de la remuneration. 

II. - PREVOYANCE SOCIALE. 

A. - ALLOCATIONS FAMILIALES. 

Le regime des allocations j amiliales pour autochtones a ete iendu executoire au Ruanda
Urundi mais son entree en vigueur a ete suspendue jusqu'a present. De nombreux employeurs, 
dans les centres surtout, accordent cependant des allocations familiales au benefice de l'epouse 
et des enfants a charge de leurs travailleurs. Le montant de ces allocations est au moins egal 
au quart du taux de la ration pour les enfants et a la moitie de ce taux pour l'epouse. 

Quant au personnel auxiliaire du Gouvernement, le bareme actuellernent en vigueur est 
de 300 F par mois pour l'epouse, 225 F pour le premier enfant, 275 F pour le 2e, 
350 F pour le 3e, 450 F pour le 4e et 575 F pour le 5e et chacun des suivants. Ces taux sont majores 
d'un certain pourcentage suivant l'index du cout de la vie. 

En ce qui concerne les non autochtones, !'ensemble du regime a ete reorganise en 1955. Tout 
employeur ayant a son service une ou plusieurs personnes assujetties aux decrets sur !'assurance 
en vue de la vieillesse et du deces premature des employes a !'obligation de verser, trimes
triellement, et du chef de chaque employe, a la Caisse Coloniale des Pensions et Allocations 
Familiales, pour Employes, une cotisation mensuelle qui est actuellement de 1.500 F par employe 
du sexe masculin et 1.200 F par employe du sexe feminin. 

L'employe qui peut pretendre aux allocations familiales consenties par la legislation doit 
introduire la demande dans les formes et conditions prescrites, dans les six mois de l'ouverture 
du droit (entree en service de l'employe, arrivee dans le Territoire de la famille de l'employe 
de nationalite etrangere, naissance, cessation de l'activite lucrative dans le chef de l'epouse 
de l'employe ·allocataire). La demande doit en outre etre renouvelee dans le cours du premier 
trimestre de chaque annee. 

Les allocations familiales sont payees trimestriellement par la Caisse des Pensions et Allo
cations Familiales. Le montant des allocations est respectivement de 750, 900, 1.150 et 1.300 francs 
par mois pour les I er, 2e, 3e et 4e enfants, de 1.400 francs pour le 5e et les suivants. 
Quant a l'allocation d'epouse, elle est d'un montant egal au montant le plus eleve du chef de l'un 
des enfants beneficiaires. 

* 
* * 
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B. - ACCIDENTS DE TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES. 

I. Personnes sous contrat de travail. 

Tout employeur de main-d'reuvre est tenu de s'assurer aupres du Fonds Colonial des Invali
dites ou d'une mutuelle agreee, contre les risques d'accidents de travail et de maladies profes
sionnelles. Les cotisations sont entierement a charge des employeurs. Les accidents de travail 
et les maladies professionnelles susceptibles d'entrainer une incapacite de 15 jours au moins 
OU la mort de la victime doivent etre declares a l'administrateur de Territoire, par l'intermediaire 
duquel les formalites sont poursuivies et les indemnites versees aux victimes ou a leurs ayants
droit. L'intervention du parquet est prevue en cas de contestation. 

La charge des reparations incombe : 

- a l'employeur pendant les 30 premiers jours d'incapacite, a moins qu'il n'ait acquitte la sur
prime (10 % de la cotisation). Dans ce cas, il est libere de toute obligation des le lendemain 
de l'accident pour autant que celui-ci entraine une incapacite de 15 jours au moins; 

- a l'organisme assureur a partir du 31e jour. Cependant, l'intervention de cet organisme 
prend cours le lendemain de !'accident lorsque l'employeur a paye la surprime mentionnee 
ci-dessus. 

Les reparations prevues par la legislation ne sont pas dues lorsque !'accident de travail 
ou la maladie professionnelle ont ete intentionnellement provoques par la victime. 

Le regime d'assurance contre les risques d'accident du travail a ete etendu aux travailleurs 
domestiques a partir du 1er janvier 1958 (cfr. n° 107 infra). 

2. Personnes sous contrat d'emploi. 

Des decrets de 1945 imposent a tout employeur !'obligation de s'assurer contre les risqu~ 
professionnels, soit aupres du Fonds Colonial des Invalidites, place sous le controle et la garanue 
du Gouvememmt soit aupres d'une compagnie d'assurances agreee. 

En matiere d' accidents de travail, la cotisation varie en fonction des risques propres a chaque 
entreprise. Les indemnites, allocations et rentes sont calculees en fonction de la remuneration 
qui a ete allouee a la victime pour services effectifs pendant les 365 jours qui ont precede !'accident, 
mais limitee a 240.000 francs l'an. 

En matiere de maladies professionnelles, les cotisations annuelles sont fixees a 30.000 francs 
pour les risques de pneumoconiose (silicose et asbestose) et a 2.000 francs pour les autres risques. 
Les cotisations sont dues quelle que soit la duree d'exposition aux risques , sauf dans certains cas 
particuliers en ce qui conceme la cotisation de 30.000 francs. 

Le seul organisme assureur autorise est le Fonds Colonial des Invalidites. Les reparations 
sont identiques a celles qui sont prevues pour les accidents de travail. Toutefois, la remuneration 
de base est celle qui a ete allouee a la victime pour services effectifs durant les 365 jours qui ~re
cedermt le jour ou l'incapacite s'est manifestee. Si l'incapacite se manifeste apres que la vicume 
a quitte l'industrie assujettie, il faut prendre en consideration la remuneration des 365 jours 
precedant le jour ou elle a cesse d'etre exposee au risque. D'autre part, le delai de revision e5t 

de dix ans. Moyennant certaines conditions, ce delai peut toutefois etre porte a 15 ans pour 
les silicoses. 

C. - MALADIE-INVALIDITE. 

1. Personnes sous contrat de travail. 

Un regime d'allocations d'invalidite en faveur des travailleurs a ete instaure par un decret 
du 19 fevrier 1957. Donne lieu a reparation, l'invalidite resultant d'une maladie contractee 
ou d'un accident survenu au cours d'une periode de services accomplis en execution d'un contrat 
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de travail ou d'engagement fluvial. L'invalidite doit entrainer une reduction perrnanente ou pre
sumee telle de la capacite de gain a un taux egal ou inferieur au tiers de ce qu'un travailleur 
de meme condition et formation peut gagner par son travail. 

Les allocations octroyees varient suivant que la victime etait assujettie au regime des pen
sions ou qu'il s'agit d'un ancien travailleur devenu invalide. Elles prennent cours a la date 
a laquelle la demande a ete introduite clans les formes legales. 

Le montant des cotisations est determine par les dispositions legales relatives aux pensions 
des travailleurs (11 % des cotisations-pension). La charge des cotisations se repartit par moities 
entre l'employeur et le travailleur. L'assurance est geree par le Ponds Colonial des Invalidites 
place sous la garantie du Gouvemement. C'est cet organisme qui attribue les allocations. 

Les decisions prises par l'organisme assureur peuvent faire l'objet d'un recours de la part 
du demandeur. 11 existe a cet effet dans chaque Residence une Commission de recours qui statue 
en dernier ressort. · 

2. Personnes sous contrat d'emploi. 

Des allocations d'invalidite peuvent etre accordees, dans les conditions deterrninees par 
la legislation, aux employes hors d'etat de subvenir a leurs besoins par leur travail, a la suite 
d'une maladie ou d'un accident survenu au cours d'une periode d'assujettissement aux dispo
sitions legales sur ]'assurance en vue de la vieillesse et du deces premature des employes. 

En vue de realiser cette assurance, des cotisations patronales et personnelles per~ues du chef 
de chaque employe sont trimestriellement versees a la Caisse des Pensions et Allocations Fami
liales pour Employes (cfr. n° 107). 

D. - PENSIONS. 

I. Personnes sous contrat de travail. 

Le regime des pensions en faveur des travailleurs autochtones est entre en vigueur 
le I er janvier 1957. Les avantages consacres par cette legislation peuvent se resumer comme suit : 

- octroi d'une pension de retraite a 55 ans; 

- octroi d'allocations complementaires a la pension de retraite pour les travailleurs ayant preste 
des services avant l'entree en vigueur du decret et pour autant que soient reunies certaines 
conditions; 

- octroi d'allocations aux anciens travailleurs ayant accompli des services avant l'entree 
en vigueur du decret et qui ne remplissent pas les conditions exigees pour pouvoir beneficier 
de !'allocation complementaire ci-dessus; 

- octroi d'allocations aux veuves et orphelins. 

Sont assujettis a !'assurance les autochtones ages de seize ans au moins et engages dans les 
liens d'un contrat de travail. Sont exclus du champ d'application de !'assurance les travailleurs 
non stabilises, les journaliers et les temporaires, les travailleurs assujettis aux dispositions legales 
sur !'assurance en vue du deces premature des employes. 

Le financement des avantages prevus par le decret est assure par des cotisations patronales 
et personnelles dont le montant varie suivant la categorie de salaire (cfr. n° 107). L'organisme 
charge de !'assurance est la Caisse des Pensions des Travailleurs du Congo Belge et du Ruanda
Urundi, etablissement public institue aupres du Ministere du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 

Les demandes de pensions et allocations sont transmises par l'intermediaire de l'adminis
trateur de territoire. C'est egalement par son canal que sont effectues les paiements. Comme 
en matiere de maladie-invalidite, une Commission de recours a ete instituee au chef-lieu de chaque 
Residence. Elle statue en dernier ressort sur les recours introduits par les demandeurs contre 
les decisions prises par l'organisme assureur accordant, refusant ou reduisant les pensions 
et allocations. 
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2. Personnes sous contrat d'emploi. 

Tout employe doit obligatoirement etre affilie a la Caisse des Pensions et Allocations Fami
liales pour Employes. Les cotisations versees soit au compte, soit du chef d'un assure, sont 
destinees a !'attribution : 

- d'une rente viagere de vieillesse au profit de l'assure; 

- d'une rente viagere de veuve au profit de l'epouse; 

- d'allocations pour services anterieurs au 1 er janvier 1942 (1); 

- d'allocations d'orphelins; 

- de majoration de rentes et allocations lorsque les circonstances economiques justifient 
un rajustement de leur montant; 

- d'allocations aux anciens employes, a leur veuve et a leurs orphelins; 

- de soins de sante aux employes coloniaux, aux membres de leur famille et a leurs ayants-
droit. 

Le total des cotisations a verser a la Caisse Coloniale des Pensions et Allocations Familiales 
pour Employes, y compris celles qui sont destinees a !'assurance maladie-invalidite, est de 20 % 
de la remuneration mensuelle de l'employe, jusqu'a concurrence d'un montant annuel de 180.000 F. 

De ces 20 %, 12,2 % sont a charge de l'employeur et 7,8 % a charge de l'employe. 

E. - ASSISTANCE AUX CHOMEURS. 

1. Personnes sous contrat de travail. 

11 n'existe pas de reglementation en matiere de chomage pour les autochtones. Toutefois, 
le Gouvemement s'emploie par diverses mesures a reduire le chomage parmi les travailleurs. 
Des bureaux officiels de placement existent a Usumbura, Kitega, Astrida et Kigali. Le nombre 
de chomeurs est d'ailleurs infime. 11 gravite aux environs de 1 % du total moyen des travailleurs. 
Le chomage est pratiquement circonscrit a !'agglomeration d'Usumbura. 

2. Personnes sous contrat d' emploi. 

L'ordonnance n° 44/Agri-Col. du 12 novembre 1940 a ete abrogee et remplacee par le decr~t 
du 6 avril 1957 portant regime d'aide temporaire en faveur des non-autochtones prives de travail. 
Ceux-ci, outre des conditions de nationalite et de residence, doivent se trouver dans un etat 
de besoin, etre inscrits comme demandeurs d'emploi aupres d'un bureau public ou prive de pl~
cement, et ne pas etre d'une inconduite notoire ou s'adonner a la boisson, aux jeux et aux pans. 

11 existe deux categories d'intervention en faveur des personnes privees de travail; les allo
cations de secours, et le logement si la personne en chomage n'en dispose pas. Ces avantages 
ne sont accordes que pour des periodes limitees (3 a 9 mois au maximum). Ils ne peuvent et~e 
accordes plus de deux fois a la meme personne au cours d'une periode ininterrompue de trois 
annees. 

Les demandes de secours doivent etre introduites aupres de l'Administrateur de territoire, 
dont la decision est susceptible d'appel aupres du Gouvemeur General. 

I1 y a en fait peu de chomeurs, le rapatriement des employes etant obligatoirement a charge 
des employeurs. Par ailleurs Jes personnes indigentes sont rapatriees aux frais du Gouvemement. 

(1) Date de la mise en application des premieres mesures provisoires. 
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III. - PROTECTION DU TRAVAIL. 

A. - Hygiene et salubrite. 

L'employeur doit prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer la salubrite et la securite 
des methodes et procedes de travail mis en ceuvre et des lieux de travail. Cette disposition impe
rative des decrets sur le contrat de travail impose a l'employeur de prendre d'initiative toute 
mesure qu'imposerait la situation, meme si elle n'est pas prevue dans les reglements particuliers. 

Par exemple l'employeur doit veiller a ce que les travailleurs disposent d'eau potable 
et de latrines sur les lieux de travail. 

D'autre part, la legislation reglemente !'installation et la composition des boites de secours, 
l'amenagement de dispensaires, infirmeries et hopitaux ainsi que l'importance du personnel 
sanitaire indispensable au bon fonctionnement des formations medicales. 

Une ordonnance applicable a toutes les entreprises classees comme dangereuses, insalubres 
ou incommodes, a tous les services ou etablissements publics ou d'utilite publique reglemente : 
la protection contre les atteintes des machines et des organes mecaniques; la protection contre 
les chutes, les atteintes de debris, d'eclats et de matieres quelconques; les manceuvres et manipu
lations d'objets volumineux, pondereux ou dangereux; les precautions contre les incendies, les 
explosions et les degagements de gaz nocifs ou dangereux, les precautions a prendre pendant 
le repos des travailleurs. 

Il existe en outre divers reglements particuliers ayant trait notamment aux etablissements 
dangereux, incommodes et insalubres, au controle medical de la silicose, aux travaux de fouille, 
terrassement ou excavation de toutes especes, au regime des chaudieres et machines a vapeur, etc. 

Le Gouverneur peut instituer des comites de securite et d'hygiene dans les entreprises qu'il 
designe, apres avis des services techniques competents. 

L'association des Industriels de Belgique (A.I.B.) et ses agents sont agrees depuis 1954 
pour preter assistance technique a !'Inspection du Travail. 

La Commission de la Main-d'CEuvre et du Travail Indigene de meme que la Commission 
du Travail instituee aupres du Service du Travail et de la Prevoyance Sociale du Gouvernement 
General du Congo Belge a Leopoldville s'interessent au Ruanda-Urundi aussi bien qu'au Congo 
Belge. 

* 
* * 

Les conditions de travail des femmes ont ete exposees aux numeros 91 a 95. 

En ce qui conceme les adolescents, les decrets coordonnes disposent que le recrutement 
et }'engagement d'une personne:agee de moins de 12 ans est interdit. 

Les personnes agees de 12 a 16 ans ne peuvent etre engagees que pour des travaux legers 
ou salubres autorises par }'Inspection du Travail. Les personnes a.gees de 12 a 21 ans ne peuvent, 
sauf emancipation, etre engagees sans l'autorisation expresse de celui qui exerce sur elles l'autorite 
patemelle ou tutelaire, ou a defaut, de l'agent du service territorial competent au lieu 
de !'engagement. 

Le travail de nuit des enfants est regi par l'ordonnance legislative n° 21/16bis du 20 jan
\·ier 1948 rendue executoire au Ruanda-Urundi par ordonnance n° 21/55 du 12 mai 1948. 

* 
* * 

B. - Reglementation du travail. 

En vertu du decret du 14 mars 1957, la duree de la journee de travail ne peut exceder 
8 heures ou au total 48 heures par semaine. 
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Les exceptions au principe general de la joumee de 8 heures sont expressement prevues 
par le decret precite OU sont du ressort du Gouvemeur General et dans certains cas urgents 
de !'Inspection du Travail. 

En outre, une ordonnance du 15 mai 1957 a impose a tout employeur occupant plus 
de 20 travailleurs dans un rayon de 25 kilometres d'un siege d'exploitation, l'etablissement 
d'un reglement d'entreprise. 

* 
* * 

C. - Inspection du travail. 

L'Inspection du Travail a ete instituee au Ruanda-Urundi par un decret de 1952. Elle 
s'applique a toute personne physique ou morale, privee ou publique, partie a un contrat d'emploi, 
de travail, d'apprentissage ou de stage et de toute forme de louage de services. Elle a pour mis
sion generate de pourvoir au developpement harmonieux des rapports entre les employeurs 
et les travailleurs et de contribuer au respect de la justice sociale. 

A cet effet, les inspecteurs jouissent du droit de libre entree et du droit de libre visite, entre 
le lever et le coucher du soleil, sur les chantiers et dans tous les locaux autres que ceux qui sont 
affectes exclusivement au logement prive de l'employeur ou de son prepose, quand ils ont un motif 
raisonnable de supposer qu'il y a matiere a inspection. Us jouissent des memes droits sans aver
tissement prealable et a toute heure de la nuit, lorsqu'ils ont un motif raisonnable de supposer 
que sont occupes au travail ou loges par l'employeur un ou plusieurs travailleurs. 

Les inspecteurs ont en outre le pouvoir de presenter des observations tant a l'employeur 
ou a son prepose qu'aux travailleurs; de mettre l'employeur, son prepose et les travaille~rs 
en demeure de veiller a !'observation de leurs obligations legates; de constater par des pro~es
verbaux l'inobservation des dispositions legales lorsque cette inobservation est erigee en infraction; 
de prendre en cas d'urgence toutes mesures utiles pour la protection du personnel et meme 
d'ordonner l'arret de !'exploitation en cas de danger imminent et grave pour la securite des 
travailleurs. 

* 
* * 

101. Service competent. 

L'lnspection du Travail a ete erigee le 1 er janvier 1958, en service autonome, dirige P~ 
un Inspecteur Principal. Celui-ci, outre la direction de !'Inspection du Travail, a dans ses attn
butions, l'etude de toutes les questions relevant du domaine de la legislation sociale. 

Les pouvoirs des Inspecteurs du Travail et de la legislation qu'ils ont pour mission de faire 
respecter ont et(detaillees a la question )00. 

* 
* * 

102. Politique en matiere du travail. 

La politique du Ruanda-Urundi en matiere de travail est longuement exposee aux questions 
precedentes. 
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103. Organisation professionnelle. 

1. Conseils d' entreprise. 

Dans tout le Territoire, tout employeur est tenu de constituer un Conseil indigene d'En
treprise pour chacun de ses etablissements ou groupes d'etablissements occupant au moins 100 tra
vailleurs dans un rayon de 15 kilometres. 

Cette generalisation des Conseils d'Entreprise resulte de l'ordonnance n° 21/83 du 14 juin 1957 
entree en vigueur le 15 juillet 1957. 

Le Conseil d'Entreprise comprend, outre l'employeur ou son delegue, 3 a 12 membres effectifs, 
designes parmi le personnel indigene de l'entreprise et representant autant que possible les diffe
rentes categories de travailleurs. Chaque membre effectif est double d'un suppleant charge de 
le remplacer en cas d'absence ou d'empechement. La designation des membres du conseil (effectifs 
et suppleants) est faite moitie par l'employeur, moitie par les travailleurs, et suivant les modalites 
arretees de commun accord entre l'employeur et l' Administrateur de Territoire. 

Les rnembres sont designes pour 2 ans. Lors de la constitution, cependant, la duree du mandat 
de la moitie des membres est reduite a 1 an. 

Le Conseil doit etre renouvele par moitie, tous les ans, avec possibilite pour les membres 
sortants d'etre designes a nouveau. Ce ' renouvellement affecte a parts egales les membres designes 
par l'employeur et ceux designes par les travailleurs. 

En cas de vacance, avant !'expiration du terme d'un mandat, soit par demission, deces, ou 
de toute autre maniere, le suppleant acheve le mandat de celui qu'il remplace. 

Le but des Conseils d'Entreprise est d'assurer un contact permanent et d'harmoniser les 
rapports entre employeurs et travailleurs, d'ameliorer les conditions de travail et de permettre 
tant a !'administration qu'a l'employeur de se tenir au courant des aspirations de la main-d'ceuvre. 
Les Conseils doivent obligatoirement etre reunis dans le cours du premier mois de chaque tri
mestre. Les employeurs peuvent aussi les reunir chaque fois qu'ils le jugcnt opportun, de meme 
que sur invitation de l'Adrninistrateur de Territoire. 

2. Comites locaux de travailleurs. 

Le Gouverneur peut creer, dans les agglomerations ou regions dans lesquelles !'importance 
de la main-d'reuvre le justifie, des comites locaux de travailleurs. Le comite local est compose 
de 5 a 12 ouvriers OU employes indigenes designes par le Resident, avec le souci d'assurer une 
representation adequate de la main-d'reuvre locale, et en tenant compte, dans la mesure du possible, 
des propositions faites par les Conseils d'Entreprise et les syndicats professionnels de l'endroit. 
Les autorites et notabilites sont egalement consultees prealablement a ces designations. 

Le but du comite local est d'assurer un contact permanent entre !'administration et 
les travailleurs, en donnant a ceux-ci, par l'intermediaire de leurs representants qualifies, !'occasion 
d'exprimer leur desiderata, d'etudier les questions relatives a leurs interets professionnels, materiels 
et sociaux, et d'etre tenus au courant des mesures administratives et des autres initiatives qui 
les interessent. 

Le comite local doit se reunir obligatoirement dans le cours du deuxieme mois de chaque 
semestre, sous la presidence de l' Administrateur de Territoire. Celui-ci peut le reunir egalement 
chaque fois qu'il l'estime opportun. 

Trois nouveaux comites locaux de travailleurs ont ete crees en 1958, ce qui porte a 4 le nombre 
de comites locaux existant dans le Territoire (Ngozi, Nyanza, Ruhengeri et Usumbura). 

3. Commissions du Travail et du Progres social indigene (T.E.P.S.l.). 

II existe trois Commissions du Travail et du Progres social indigene, soit deux Commissions 
regionales au chef-lieu de chacune des Residences, et la Commission du Ruanda-Urundi, qui 
siege a Usumbura. 
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Les Commissions regionales comprennent chacune trois representants du Gouvernement, 
de 3 a 5 membres representants des employeurs du ressort, et de 3 a 5 membres representants 
des travailleurs. Le Gouvernement peut en outre designer une ou plusieurs personnes avec voix 
consultative chargees d'assister les delegues indigenes et qui sont choisies en tenant compte des 
preferences exprimees par les travailleurs, leurs Conseils d'Entreprises, leurs co mites locaux 
et leurs syndicats professionnels. 

La Commission du Ruanda-Urundi comprend 5 representants du:Gouvernement, 5 repre
sentants des employeurs et 5 representants des travailleurs. Participent egalement, mais a titre 
consultatif, aux travaux de cette commission : les Bami et leurs conseillers ainsi que les chefs 
des services interesses. 

Les attributions de ces commissions sont les suivantes 

- veiller a la protection des travailleurs et a leur bien-etre materiel, culture! et social; favoriser 
l'evolution de la classe ouvriere et promouvoir la collaboration necessaire entre employeurs 
et travailleurs; 

- prendre connaissance des statistiques et rapports relatifs a la main-d'ceuvre; controler)'activite 
des conseils d'entreprise, des co mites locaux de travailleurs et des syndicats prof essionnels; 

- etudier toutes les questions relatives a la situation des travailleurs dont elles seraient saisies, 
soit par les autorites, soit par leurs membres, soit par une autre commission; 

- etudier et donner leur avis sur les questions relatives au recrutement; 

- donner leurs avis sur les projets de reglementation interessant la main-d'ceuvre et notamment 
!'adaptation reguliere aux circonstances actuelles des taux de salaire et de ration, de meme 
que les questions relatives au logement; 

- presenter des suggestions et des vceux aux autorites, adresser des conseils aux employeurs, 
instruire les travailleurs des mesures qui les interessent et s'attacher a les aider utilement. 

La Commission du Ruanda-Urundi et les Commissions regionales du Ruanda et de 
l'Urundi tinrent chacune deux reunions en 1958. 

4. Syndicats professionnels. 

Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l'etude, la protection et le deve
loppement des interets professionnels et sociaux de leurs membres. Leur ressort est limite a une 
localite OU une region determinee par les statuts. Ils sont de deux especes : les syndicats de pro
fession et les syndicats d'entreprise. 

Les syndicats peuvent etre consultes sur tous les differends et les questions se rattachant 
a leur objet et a l'exercice de la profession de leurs membres. 11s peuvent aussi librexnent se c~n
centrer en vue de la poursuite de leur objet commun. Ils peuvent decider de la cessation collecuve 
du travail lorsqu'il s'agit d'un conflit collectif du travail et que la procedure de conciliation a ete 
regulierement poursuivie et n'a pu aboutir ni a un accord ni a la signature d'un compromis d'ar
bitrage, ou si, apres consultation ou arbitrage, l'employeur n'execute pas ses obligations. 

Deux decrets et un Arrete Royal du 25 janvier 1957 reglent : 

- l'exercice du droit d'association des agents et agents auxiliaires de !'administration d'Afrique 
et de l'Ordre judiciaire, y compris les agents temporaires; 

- l'exercice du droit d'association des habitants du Congo Beige et du Ruanda-Urundi, a 
!'exception des agents et agents auxiliaires de !'administration d' Afrique et de l'Ordre judi
ciaire, y compris les agents temporaires; 

- le statut syndical du personnel de l'administration d' Afrique. 
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Cinq organisations syndicales sont actuellement representees dans le Territoire 

- l'A.F.A.C. : Syndicat independant du Personnel d'Afrique (l); 

- l'A.P.I.C. : Syndicat professionnel du Personnel auxiliaire de !'Administration du Territoire 
du Ruanda-Urundi (2); 

- la C.G.S.L.B. : Centrale generale des Syndicats liberaux de Belgique; 

- la C.S.C. : Confederation des Syndicats chretiens; 

- la F.G.T.B. : Federation generale du Travail de Belgique. 

104. Conflits collectifs de travail. Droit de greve. 

La procedure obligatoire de conciliation et d'arbitrage en cas de conflit collectif du travail 
a ete fixee par ordonnance legislative du 20 septembre 1957. En vertu de cette reglementation, 
Jes parties ne peuvent recourir a la greve ou au lock-out qu'en cas d'echec final de la procedure 
ou d'incxecution par l'une d'elles de !'accord conclu ou de la decision arbitrale intervenue. Le 
recours a ces precedes est en outre subordonne a la notification au Gouverneur et a l'autre partie 
d'un preavis de quatre jours francs courant a dater de la reception de cette notification. 

La procedure prevoit : 

des negociations directes entre les parties 

- l'intervention de l'Administrateur de Territoire ou de son delegue, qui a lieu d'office si le-; 
parties ou l'une d'entre elles en font la demandc et que le conflit <lure depuis plus d'une 
semaine; 

si le desaccord perdure, !'intervention du Resident, qui constitue une commission de 
conciliation; 

en cas de refus par Jes parties de signer un compromis d'arbitrage, l'envoi d'un rapport au 
Gouverneur, qui peut constituer une commission superieure; 

- si la conciliation ne se produit toujours pas, l'envoi d'un proces-verbal de carence au Gou
verneur par le president de la commission superieure. 

Nombre de conflits du travail survenus en 1958 au Ruanda-Urundi (cfr. annexe XVII, K). 

105. Infractions a la legislation du travail. 

Ces renseignements figurent a l'annexe III, B. 

CHAPITRE V. 

Securite sociale et services sociaux:. 

106. Generalites. 

a) Services destinis aux vieil/ards, aux veuves, aux defic£ents physiques ou mentaux et aux ipileptiques. 
Dans la societe autochtone, il n'existe pour ainsi dire pas de delaisses; les vieillards, les malades, 

Jes infirmes sont hospitalises par leur famille ou par des connaissances qui les nourrissent en 
echange de menus services. Cependant, clans les Centres Extra-Coutumiers d'Usumbura i1 a ete 
cree une << Caisse d'aide aux necessiteux des Centres Extra-Couturniers >> (C.A.N.C.E.C.) tandis 
que pour le milieu rural, eu egard a l'entraide familiale, la creation d'une telle caisse ne se justifie pas. 

(1) L'abreviation A.F.A.C. se refere a l'ancienne raison sociale : « Association des Fonctionnaires et Agents 
de la Colonic •· 

(2) A.P.I.C. : « Association du Personnel Indigene du Congo Beige et du Ruanda-Urundi ». 
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Toutefois : 

1 °) en ce qui concerne les non-autochtones, la bienfaisance publique intervient pour loger les 
personnes se trouvant momentanement sans moyens de pourvoir elles-memes a leur logement. 
Elle peut intervenir egalement pour l'entretien de !'indigent pendant le temps strictement 
necessaire pour obtenir une decision de rapatriement. Enfin, elle avance les frais de rapatrie
ment des indigents si l'etat de sante du requerant ne lui permet pas de supporter plus long
temps le climat tropical ou si, pour une cause quelconque, il y a lieu de croire que !'indigent 
ne pourra pas se procurer a bref delai un emploi stable dans le Territoire; 

2°) en ce qui concerne les autochtones, la bienfaisance publique intervient egalement dans les 
frais d'entretien et de rapatriement des indigents; un credit de 150.000 Fa ete depense en 
1958. D'autre part, tous les budgets des circonscriptions indigenes comportent des postes 
de bienfaisance publique qui permettent de verser des sommes mensuelles modiques, en 
general !'equivalent de la ration en especes, aux vieillards ou infirmes qui prouvent etre dans 
l'incapacite de subvenir a leurs besoins. 

La caisse d'aide aux necessiteux des Centres Extra-Coutumiers est alimentee par un subside 
vote par les Conseils des Centres << Beige et Buyenzi >>; il s'est eleve a plus de 250.000 Fen 1958 
et a permis des interventions portant sur l'alimentation, l'habillement, l'equipement et le logement 
des necessiteux. Il est a noter que plusieurs dames autochtones font partie du comite de direction 
de cette caisse et sont chargees de proceder aux enquetes d'usage. 

b) Services destines aux en/ants orphelins, abandonnes, delaisses, dificients, delinquants et autres. 

Le Gouvernement a continue a subsidier en 1958 l'orphelinat institue a Kanyinya par les 
Dames de Marie, a concurrence de 90.000 F pour achat de mobilier, literie, layette, nourriture 
et vaisselle. 

L'CEuvre d'Assistance aux Maternites et Dispensaires du Congo (A.M.D.C.) dont les activites 
comprennent l'entretien des orphelins, dans les missions ou elle possede des filiales, a re<;u ega
lement un subside du Gouvernement, s'elevant a 2.000.000 F a repartir entre 500 enfants. 

Ce nombre peut paraitre modique, mais il resulte en reali te de l'etat social du Pays : il Y a 
pratiquement peu d'enfants abandonnes au Ruanda et en Urundi; la coutume veut en effet que 
le chef de farnille se preoccupe de l'entretien et de !'education des petits orphelins de la famille; 
et l'enfant, clans ces pays, est toujours le bienvenu. Les difficultes ne se presentent que pendant 
les premieres annees, celles de l'allaitement, ou le nourrisson reclame des soins quotidiens; passe 
cet age critique, les enfants sont demandes et repris par leur famille. L'effort du Gouvernement, 
des Missions et des CEuvres, ne devait done viser qu'a couvrir la periode difficile et c'est a quoi 
tendent les mesures en vigueur. 

Les mesures prises en 1953 pour assurer la protection de l'enfance et la reglementation du 
sejour des mineurs dans les centres extra-couturniers et dans les cites indigenes furent toujours 
d'application en 1958. 

c) Services d'entraide, d'assistance mutuelle et de prets modiques. 

SERVICES DES PRETS MODIQUES. - Le seul service de ce genre qui existe au Ruanda-Urundi 
est le Fonds d'avances pour construction d'habitations salubres. 11 comprend deux sections, l'une 
destinees aux avances en faveur des habitants des milieux coutumiers, l'autre a celles en faveur 
des extra-couturniers. Les prets ont ete consentis dans le premier cas sous forme de construction 
achevee, clans le second cas en especes. La durec maximum de remboursement des prets est fixee 
a vingt ans, et leur montant maximum a 125.000 F. Les credits fonctionnent comme fonds de 
roulement, c'est-a-dire que les sommes provenant des remboursements servent a consentir de 
nouveaux prets. 

Les montants mis par le Gouvernement a la disposition des pays sont actuellement de 
14.500.000 F tandis que la dotation des centres extra-couturniers d'Usumbura a ete portee a 
5.250.000 F. En outre le Ruanda et l'Urundi ont obtenu 3.000.000 Fen 1949 du Fonds de Bien-Etre 
indigene pour consentir des prets a leurs habitants en vue de l'amelioration de l'habitat. 
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Economic menagere att Foyer social de Nyimdo. 

Prets octroyis depuis 1955. 

I 
I RUANDA URUNDI USUMBURA 

I NOMBRE MONTANT NOMBRE I MONTANT NOMBRE MONTANT 

I 

I 1955 4 196.000 - - 21 667.500 

I 1956 8 497.000 9 435.000 37 1.230.820 

1957 43 1.855.969 1 100.000 14 570.000 

1958 185 2.622.000 52 1.038.000 29 1.224.300 

Ponds du Roi: Le Ponds du Roi cree par l'Arrete Royal du 18 octobre 1955 a pour but 
de contribuer par des liberalites a la construction d'habitations familiales decentes en faveur 
des africains meritants. L'ordonnance du 15 mai 1956 en a fixe les modalites d'attribution. 

Le Ponds du Roi n'avait encore pu accorder qu'une seule liberalite au Ruanda-Urundi quand 
l'ordonnance n° 221/129 du 24 mai 1958 vint apporter l'assouplissement necessaire a un reglement 
qui, manifestement n'etait pas adapte aux conditions particulieres au Ruanda-Urundi. 
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Depuis lors, les populations tant rurales qu'urbaines ayant ete dument informees des modalites 
d'octroi des liberalites du Ponds du Roi et des avantages pratiques offerts a ceux qui desiraient 
y avoir recours, c'est une veritable campagne generale pour !'amelioration de l'habitat qui s'est 
declenchee dans tout le Ruanda-Urundi. 

En quelque quatre mois des liberalites ont pu etre remises a 514 beneficiaires. Elles totalisent 
3.215.026,- F, dont 1.912.596,- F ont ete distribues au Ruanda, 997.930,- F en Urundi 
et 304.500,- F dans le Centre extra-coutumier d'Usumbura. 

Durant cette courte periode d'activite reelle du Ponds du Roi, la totalite du credit disponible 
pour toute l'annee 1958 a pu etre utilisee dans plusieurs territoires et notamment dans les territoires 
d'Astrida et de Kibuye au Ruanda, dans ceux de Kitega et de Bubanza en Urundi. 

11 faut noter toutefois que la fin de ces quatre derniers mois de l'annee, compte tenu des 
travaux agricoles importants qui marquent l'approche et le debut de la saison des pluies, n'est 
certes pas favorable a la construction, et ceci permet de conclure que l'annee 1959 verra, au Ruanda
Urundi, une utilisation maximum des credits Ponds du Roi au benefice d'un mieux-etre general 
des populations des campagnes et des centres. 

d) Services sociaux de la collectivite. 

ASSISTANCE SOCIALE. 

1. - DEFINITION ET BUTS PRECIS. 

Ce que nous designons pas assistance sociale ne doit pas s'entendre dans un sens general, 
mais dans le sens etroit d'education menagere et familiale de la femme autochtone. Les Foyers 
Sociaux sont destines a poursuivre aupres des femmes mariees l'ceuvre commencee pour les filles 
dans les classes menageres. Le Foyer Social n'est cependant pas une ecole ou les femmes apprennent 
a devenir des tailleuses professionnelles ou des cuisinieres de metier, mais bien << Foyer >>, c'est-a-dire 
une maison ou toutes les femmes soient chez elles et se sentent chez elles, oil des assistantes sociales 
les aident a devenir des maitresses de maison avisees, de bonnes epouses et meres de famille. 

2. - STATUT. 

Les Foyers Sociaux d'Usumbura, Astrida et Nyundo sont des institutions « agreees >> par 
le Gouvernement. Cela signifie que leur creation est decidee - avec !'accord du Ministre ~u 
Congo beige et du Ruanda-Uruudi - et leur personnel recrute par des ceuvres privees d'assis
tance sociale. C'est le cas ici pour l'ASAC (CEuvre d'Assistance Sociale au Congo) aux Foyers 
d'Usumbura et Astrida, pour les A.F.I. (Aux iliaires Feminines Internationales) au Foyer de 
Nyundo. L'agreation par le Gouvernement consiste dans le financEment complet de l'activite de 
l'ceuvre : ce sont des credits du budget ordinaire qui sont consacres au paiement des traitements, 
frais de voyage et indemnites diverses des assistantes sociales, des salaires du personnel autoch
tone, a l'achat du mobilier et du materiel necessaires. En echange, l'ceuvre fondatrice s'engage 
a respecter les programmes etablis par le Gouvernement et a admettre dans ses Foyers les femmes 
de toutes races et de toutes religions. 

3. - ORGANISATION. 

Le point de depart du programme ordinaire des Foyers Sociaux est le cours de masse, c'est-
a-dire le cours general de couture et de tricot donne a toutes les femmes inscrites. En outre des 
permanences ont ete creees ou se reunissent deux fois par semaine les eleves qui desirent obtenir 
de la regente technique, des conseils sur l'un ou l'autre travail personnel. 

Ce premier enseignement termine (la duree varie de six a douze mois suivant les capacites 
des femmes et la regularite de leur presence) on choisit les meilleures eleves pour les inscrire 
aux cours menagers, ou, sous la direction de la regente menagere, elles deviendront des maitresses 
de maison accomplies. 
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Un cours de puericulture et d'hygiene de la mere et du nouveau-ne est pris en charge par 
Pinfirmiere visiteuse. Des demonstrations pratiques sont donnees aux femmes du cours de layette; 
apres l'accouchement, elles sont suivies a domicile. L'infirmiere visiteuse assiste egalement aux 
consultations prenatales et de nourrissons donnees a l'hopital. Elle est encore chargee de depister 
les malades a domicile et d'envoyer a l'hopital celles dont l'etat l'exige. 

Un enseignement special est reserve a la formation de monitrices capables qui aident les 
travailleuses sociales dans toutes leurs occupations. Les cours de formation des monitrices portent 
sur les matieres suivantes : education morale et sociale, deontologie professionnelle, savoir-vivre, 
hygiene, puericulture, premiers rnins en cas d'accidents, des cours pratiques, des cours menagers 
et une formation technique se rapportant a la coupe, a la couture, au tricot. Mais le veritable 
travail social reside principalement dans les visites a domicile effectuees regulierement par une 
travailleuse sociale afin de s'assurer que les anciennes eleves mettent bien en pratique les le~ons 
de naguere. 

Les femmes inscrites au foyer peuvent se procurer des tissus et des vivres a un bon prix 
grace au fonctionnement d'un economat dont elles sont les seules beneficiaires. Elles apprennent 
ainsi a choisir a bon escient et a pratiquer l'economie. 

Le Foyer Social favorise l'epargne chez les femmes, aide les necessiteux, distribue gratuitement 
des secours et des vivres aux indigents et misereux, du lait et des vitarnines aux nourrissons. Toutes 
les depenses de ce service sont supportees uniquement par le Gouvernement du Ruanda-Urundi. 

Un conseil de foyer a ete constitue dans chaque foyer social. Ce conseil a pour objet de dis cuter 
1 'orientation a donner a !'action sociale et les principaux problemes qui preoccupent les familles. 
Dans le cadre des principales branches des arts menagers enseignees, des cercles secondaires 
de discussion exarninent les problemes qui les touchent directement. Ces conseils et cercles de 

I , 
Initiation au dessin indi1striel au Cen tre Socia l et Educatif d'Usumbura. 
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discussion sont composes d'hommes et de femmes permettant ainsi l'education sociale des familles. 
Les conseils ne se composent que d'un nombre restreint de personnes tandis que les cercles de 
discussion en groupent des dizaines. 

4. - PERSONNEL. 

Le personnel de chaque Foyer Social comprend theoriquement 

1 °) l'assistante sociale : elle a clans ses attributions la direction du Foyer, l'etablissement des 
fiches et des dossiers des femmes, la permanence, les visites a domicile, les rapports avec 
les services de l'Etat et la representation du Foyer dans les differentes reunions du Comite 
Protecteur des Centres extra-coutumiers; la redaction des rapports et le travail de bureau; 

2°) la regente menagere : elle a clans ses fonctions les cours d'education menagere et familiale 
comprenant les sections cuisine, la tenue du menage, la couture, la coupe, des visites a domicile 
et l'economat; 

3°) l'infirmiere visiteuse : elle doit assurer les reunions des femmes enceintes, des visites aux 
accouchees, des cours d'hygiene infantile et familiale, des reunions pour les meres, des visites 
a domicile, des enquetes et des distributions chez les necessiteux, !'organisation d'une docu
mentation medico-legale. 

Le Foyer d'Usumbura est desservi par une assistante sociale, une regente menagere, une 
infirmiere visiteuse et deux travailleuses sociales auxiliaires. Vingt huit monitrices aident les 
travailleuses sociales clans les differents cours et activites. 

Le Foyer d' Astrida est desservi par une assistante sociale, une regente menagere, une infirmiere 
visiteuse, une travailleuse sociale auxiliaire et 26 monitrices autochtones. 

Le Foyer de Nyundo est desservi par deux travailleuses sociales effectives, une infirmiere 
visiteuse et une auxiliaire. Trente-deux monitrices collaborent a cette reuvre. 

5. - DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES EN 1958. 

LOCALITE 1958 1957 1956 1955 1954 

Usumbura : Cours de masse 1.433 1.383 1.538 1.444 1.129 
Cours de layette ;t de ·p~eri~lrtir~ 764 243 246 266 294 
Cours menagers . . . . . 130 65 54 67 60 
Formation de monitrices 44 20 42 35 35 
Permanences .... .. 471 497 400 237 100 
Formation de jeunes filles . 136 124 - - -

TOTAL. 2.978 2.332 2.280 2.049 1.618 

Astrida : Cours de masse ..... . .. 1.772 1.831 2.212 1.565 1.485 
Cours de layette et de puericulture 60 45 49 42 54 
Cours menagers 75 67 44 46 38 
Formation de monitrices 18 474 415 480 412 
Permanences .. . .. 432 - - - -
Formation de jeunes filles . 326 227 - - -

TOTAL. 2.683 2.662 2.775 2.162 1.989 

Nyundo : Cours de masse . .. .... . 1.704 676 592 566 277 
Cours de layette et de puericulture 82 44 34 18 17 
Cours menagers 95 50 45 28 -
Formation de monitrices 113 75 61 65 41 
Permanences . . . ... 233 118 92 76 -
Formation de jeunes filles . 70 52 - - -

TOTAL. 2.297 1.015 824 753 335 

TOTAL GENERAL . 7.958 6.009 5.879 4.964 3.942 
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Centre Social et Educatif d'Usumb11ra 
Technique de la soudure. - Initiation de chomeurs. 

6. - CENTRE SOCIAL ET EDUCATIF o'USUMBURA. 

Cree en 1956 ce centre a vu ses activites se developper considerablement au cours de l'annee 
1958. Le personnel comprend deux assistants sociaux, un travaiUeur technique et un moniteur 
en education physique. 

L'equipe sociale a mis sur pied en 1957 une plaine de jeux pour les enfants des centres qui 
connait tous les jours une affluence considerable, des terrains de volley-ball et de football ainsi 
que des seances de cinema en plein air. Le centre social a egalement donne une nouvelle impulsion 
a la natation, s'est interesse aux troupes theatrales locales, a organise le service de pret aux mou
vements de jeunesse, des cours du soir pour debutants, et s'est preoccupe de la formation des 
detenus. 

Les cours du soir portent sur l'enseignement des langues, la tenue des livres de commerce, etc. 
Parmi les autres activites educatives, notons un cours de dessin industriel, un cours 

d'electricite, !'organisation d'un bureau de placement, l'aide a l'artisanat. Cette derniere activite 
est appelee a connaitre un developpement important; elle a pour but de permettre aux artisans 
de s'approvisionner en materiaux au petit detail et de travailler ces materiaux a l'aide des machine:;• 
outils du centre. 

En outre une permanence sociale est ouverte ou les habitants peuvent obtenir tous les ren
seignements et conseils appropries a leur cas. Le centre social et educatif repond a une reelle 
necessite et est un element important de !'education des masses s'interessant a tous les aspects 
de la vie des habitants urbains. 

Les nouveaux locaux comprenant deux classes, deux bureaux, une salle de conference, un 
magasin, une salle de gymnastique et divers ateliers ont ete inaugures le 13 decembre 1958. 
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7. - ECOLE DE M0NITRICES S0CIALES A ASTRIDA. 

La gestion de cette ecole a ete confiee aux Reverendes Sceurs Auxiliatrices du Purgatoire. 
Elle a pour but de former des monitrices diplomees pour les foyers sociaux et de permettre !'ex
tension de ceux-ci par les creations de succursales. Les jeunes filles y entrent a l'issue de leurs 
etudes primaires, passent par une annee de preparation orientee et suivent ensuite un cycle de 
trois annees specialisees. 

Le premier cycle scolaire a commence en septembre 1956. Actuellement 49 jeunes filles 
frequentent les cours se repartissant en 35 eleves de preparatoire et 14 de 1re annee. Les cours 
se donnent encore a Gisagara dans des locaux provisoires, l'effectif optimum par annee scolaire 
n'a pu etre atteint. Les locaux definitifs sont en voie d'achevement. 

8. - OUVR0IRS S0CIAUX. 

Pour completer l'action des trois foyers sociaux existants des ouvroirs ont ete installes sur 
toute l'etendue du Territoire. Nous en comptons actuellement 38 dispensant le programme social 
a plus de 8.000 femmes et jeunes filles. Ces ouvroirs sont crees a l'initiative d'ceuvres privees 
ou religieuses. Certains d'entre eux connaissent une activite tres importante formant plusieurs 
centaines de personnes par an et sont desservis par des dames benevoles. Le Gouvemement leur 
attribue generalement un subside de demarrage de l'ordre de 25.000 F. 

BIBLIOTHEQUE. 

Vair n° 183. 

CINEMA. 

Voir n° 185. 

RADIODIFFUSION. 

Les quatre stations de Public-Address sont toujours en service a Usumbura (installation 
double), Astrida et Kigali (Voir 85/86 C). 

PRESSE. 

Voir n° 182. 

SPORTS. 

La vogue du football s'est encore accrue en 1958; 423 equipes sont inscrites a l'une des trois 
federations sportives FIFU a Usumbura, USAB et ASAR au Ruanda. I1 convient en outre d'y 
ajouter les equipes scolaires qui ne participent pas aux championnats. 

Le volley-ball avec 18 equipes commence a s'organiser et des rencontres regionales ont ete 
organisees. Le basket-ball compte 19 equipes inscrites en 1958. 

Les equipes d'athletisme connaissent toujours de tres grandes difficultes pour se constituer 
et surtout pour maintenir l'ordre de leurs membres. 

Le cyclisme commence a devenir populaire. Chaque fete importante comporte une course 
cycliste bien que les concurrents ne disposent pas du materiel adequat. A Usumbura quelques 
cyclistes bien equipes peuvent s'aligner a chaque competition. Une ligue cycliste vient de s'y 
creer. Elle a pour but de promouvoir les competitions sportives, celles-ci au nombre de quatre 
en 1958 ont groupe en moyenne 75 participants. 

Sous }'impulsion du Gouvemement et de Missions le nombre de troupes de danseurs se 
multiplient. Toutefois onze troupes sont specialement entrainees et constituent les principaux 
elements choregraphiques. 
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La natation a connu un regain de faveur tres appreciable. Le nombre d'entrees au bassin 
d'Usumbura a atteint les vingt-cinq mille. 

g) Autres Services de secours ou d'assistance destines a la famille, a la jeunesse ou a d'autres 
categories de la population. 

Un peu partout se sont formes des cercles d'etude pour autochtones. Dans les centres extra
coutumiers d'Usumbura et d'Astrida, le Gouvemement a construit a ses frais des batiments 
speciaux comprenant un local pour la bibliotheque, une salle de reunion avec jeux de societes 
et bar, une grande salle de fi~tes servant en ordre principal aux projections cinematographiques 
et accessoirement a des representations theatrales ou des conferences. Les cercles d'Usumbura 
et d'Astrida sont ouverts a tous les autochtones residant dans le Territoire du Ruanda-Urundi 
sans distinction d'origine, d'opinion philosophique ou de profession. 

D'autres cercles ou associations crees a !'initiative du Gouvemement ou des Missions existent 
dans la plupart des Territoires. On en denombre actuellement 91 groupant plus de six mille 
membres. Ces cercles groupent en general une cinquantaine de membres et poursuivent des buts 
identiques : formation generale et activites recreatives. Les membres se reunissent soit mensuel
lement soit tous les quinze jours. 

* 
* * 

l®~epii~ 
l 

Course cycliste a Usumbura. 
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Les mouvements de jeunesse se developpent tres rapidement. En 1956 plusieurs troupes 
scoutes ou de mouvements similaires ant ete creees a Usumbura et dans d'autres Territoires. 
Plus de 1.900 jeunes d'Usumbura adherent a l'un ou l'autre mouvement tandis qu'a l'interieur 
du pays i1 yen a plus de 7.000. Les principaux mouvements de jeunesse sont les scouts, les Guides, 
la J.O.C., la J.O.C.F., les Xaveriens et Chiro qui groupent filles et gan;:ons,l'YMCA,la Croix Rouge 
de la jeunesse; en outre de nombreux patronages existent dans les missions ainsi que des groupe
ments a caractere religieux. Pour coordonner l'activite de ces mouvements un Conseil de la jeunesse 
a ete cree ou siegent les representants de ces diverses organisations. Pour faciliter !'organisation 
des camps, un depot de materiel de campement est constitue. Un terrain de 8 ha a ete mis a la 
disposition du Conseil de la jeunesse pour y creer des terrains de jeux et de detente. 

FONDS DU BIEN-ETRE INDIGENE. 

Parallelement a l'action directe du Gouvernement, subventionnee par le budget du Ruanda
Urundi, s'exerce l'activite d'un organisme parastatal denomme Fonds du Bien-Etre Indigene. 
Ce fonds dispose d'un capital initial de 2 milliards 100 millions de francs provenant du rembour
sement au Congo Belge par la Belgique des depenses de guerre. Le Ruanda-Urundi n'ayant sup
porte aucune depense de guerre, n'a en fait aucun titre a participer a cette operation. 

Cependant, le F.B.E.I., agit directement au Ruanda-Urundi, le Gouvernement Belge ayant 
marque son accord a la creation de deux zones d'action massive, l'une au Ruanda, l'autre en Urundi. 

Le F.B.E.I. a ete institue par Arrete du Regent en date du 1 er juillet 1947. I1 est dote de la 
personnalite civile et a qualite d'etablissement public. I1 a pour objet toutes realisations destinees 
a concourir au developpement materiel et moral de la societe coutumiere au Congo Belge et au 
Ruanda-Urundi. 

Les Fonds est administre par un Conseil d'Administration et un Comite de Direction. I1 
possede a Leopoldville une Direction Generale, et a Bukavu (Province du Kivu) une Direction 
Regionale pour le Kivu et le Ruanda-Urundi. Une Commission consultative composee de dif
ferentes personnalites et presidee par le Gouverneur du Ruanda-Urundi se reunit chaque annee 
pour etudier le programme d'action F.B.E.I. 

L'action du F.B.E.I. s'exerce sous la surveillance et avec la collaboration constante du 
Gouvernement. Les demandes sont examinees et les programmes etablis dans le cadre des diverses 
propagandes gouvemementales : agricole, medicale, veterinaire, scolaire, etc. Les programmes 
du Fonds s'integrent dans le Plan Decennal (voir n°8 32, 45, 88). 

Les sommes consacrees par le Fonds a son action au Ruanda-Urundi, s'elevent en chiffres 
ronds a 56 millions pour 1948, a 66 millions pour 1949, a 54 millions pour 1950, a 50 millions 
pour 1951, a 59 millions pour 1952, a 62 millions pour 1953, a 71 millions pour 1954, a 62 millions 
pour 1955, a 85 millions pour 1956, a 60 millions pour 1957 et a 63 millions pour 1958. 

L'organisation du Fonds prescrit que !'execution des travaux subventionnes par cette 
institution peut se faire soit par le Fonds lui-meme, soit par l'ceuvre privee beneficiaire ou encore 
a !'intervention du Gouvernement. Le Gouverneur du Territoire fut ainsi charge de la gestion 
de credits d'un montant de 117.223.511 F, dont la situation au 31 decembre 1958 se presente 
comme suit: 
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VERSEMENTS DEPENSES 
LIBELLE FAITS FAITES AU 31 

PAR F.B.E.I. DECEMBRE 1957 

Achat de vivres et secheries 30.000.000 23.005.816,00 
Quininisation et deparasitage : : : : : : 12.761.000 13.104.103,00 
Remunerations des services de l'architecte 400.000 525.442,65 
Amenagement de plaines de sport . . . . : : : : : 1.100.000 904.789,30 
Construction de 8 dispensaires en territoire de Kigali 2.000.000 2.000.000,00 
Construction de dispensaires en Urundi . . . . 6.750.000 6.411.297,00 
Travaux hydrauliques dans la plaine de la Ruzizi 5.000.000 4.988. 785, 15 
Achat de depulpeurs a cafe . . . . . . . . . . 5.000.000 5.000.000,00 

[ Construction de centres d'alevinage . . . . . . 2.800.000 2.721.014,95 
. Irrigation de l'Icyanya. . . . . . . . . . . . 1.620.000 1.539.486,25 

Centres sociaux plaine de la Ruzizi . . . . . . 2.861.970 2.874.599, 79 
Construction Ecole aides-accoucheuses il Astrida 825.000 825.000,00 
Reboisement station de la Luvironza 240.000 43.228,80 
Boisements annexes aux formations medi~l~s 

0

et · s~ol;ir~s: 1.400.000 850.972,75 
Construction magasins il vivres . . . . . . . . 25.820.000 24.263.441 ,20 
Irrigation de la Nyakagunda et de la Nyamagana 5.316.541 5.013.711,25 
Campagnes intensives de desinsectisation. . . 7.150.000 7.102.000,-
Construction sanatorium de Rwamagana . . . 2.925.000 2.925.000,-
Centre social de Nyundo .... . .. .. 738.000 846.856,-
Developpement de la peche au Lac Tanganika 1.000.000 1.008.149,-
Amelioration du canal de Mpanda-Kadjeke. . 1.516.000 2.231. 703,25 

TOTAUX . 117.223.511 I 08.185.396,34 

Ces sommes ne representent que les montants verses directement au Tresor. 

PROGRAMME DES TRAVAUX REALISES EN 1957 A CHARGE DU F.B.E.I. 

En 1951, le Gouvemeur du Ruanda-Urundi proposa que le Fonds du Bien-~tre prenne 
en charge le financement et !'execution par Ja Mission Hydrologique de route la partie du Plan 
Decennal relative a l'approvisionnement en eau des collectivites autochtones. L'importance de 
ce programme, estirne a 630 millions, impliquait que le Fonds y consacre l'integralite de la quote
part annuelle de ses budgets qu'il estimait pouvoir affecter au Ruanda-Urundi et qu'il devrait 
cesser de subventionner toute autre intervention, sauf en ce qui concerne l'achevement des pro
grammes anterieurs. 

Cependant le Fonds a bien voulu prendre en charge Ja subvention de certains travaux en plus 
du programme d'approvisionnement en eau; ainsi en 1958 !'intervention du Fonds portait sur 

Economie rurale . . . 3.613.000 F 

Action medico-sociale . l.317 .100 F 

Enseignement . . . . 10.193.100 F 

Action educative et culturelle 3.000.000 F 

Equipement en eau des collectivites indigenes 45.000.000 F 

63.123.200 F 

En 1958 75 % de la quote-part attribuee au Ruanda-Urundi a porte sur l'approvision
nement en eau dont le programme d'action vise trois objectifs : l'alimentation des regions a penurie 
d'eau, !'amelioration des conditions de prelevement en milieu coutumier et l'alimentation en eau 
des agglomerations indigenes. 

Le programme d'alimentation en eau des regions a penurie d'eau a ete activernent poursuivi. 

Dans le Bugoyi !'adduction << Sebeya >> a l.800 m d'altitude comporte 15 points de prelevement. 
Elle est en service depuis 1955, et est longue de 26 km 600. 

L'adduction << Yungwe >> longue de 42 km a 2. 100 m d'altitude a 13 points de prelevement. 
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L'adduction << Misingo >> a 2.300 m d'altitude est achevee. Elle mesure 24 km et comprend 
6 points de prelevement. 

Dans le Mulera les adductions << Mutobo >> (47 km) et<< Mutera >> (20 km) sont achevees avec 
32 points de prelevement. 

L'amelioration des conditions de prelevement d'eau porte actuellement sur 20.308 fontaines 
amenagees avec un accroissement de 1.028 en 1958. 

En outre 153 puits ont ete fores tant en Urundi qu'au Ruanda portant le nombre de pompes 
installees a 748. 

Enfin 18 nouvelles localites sont alimentees en eau a la fin decembre 1958. 11 convient d'ajouter 
a ces chiffres les 41 localites alimentees en eau sans adduction. 

Le programme du F.B.E.I. a realiser en 1959 s'elevera a 62.000.000 de francs dont 45.000.000 
de francs seront affectes au Service hydrologique. 

* 
* * 

L' Administration des Services d' Assistance est confiee au Service des Affaires Indigenes. 

Le 1 er bureau s'occupe des cooperatives. 

Le 2e bureau traite les affaires politiques et d'administration generale. 

Le 3e bureau s'occupe des affaires sociales et de !'information pour autochtones. 

Les membres du Service des A.I. appartiennent tous au Service Territorial; dans tous les 
cas, ils ont eu au cours de leur carriere des contacts soutenus avec l'autochtone. Le Chef actuel 
de ce service a rang de Commissaire de District Assistant. Le Service comprenait en 1958 quatorze 
europeens et vingt trois auxiliaires africains. 11 a dispose, pendant l'exercice sous revue, des credits 
suivants : 
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1 °) Effectif europeen . . . . . 
2°) Effectif autochtone . . . . 
3°) Frais de voyage a l'exterieur 
4°) Voyages d'inspection. . . . 
5°) Frais de voyage et de restaurant . 
6°) Salaires du Personnel sous contrat . 
7°) Materiel . . . . . . . . . 
8°) Propagande en milieu indigene - Organisation 

des loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . 
9°) Intervention du Gouvemement clans le paiement 

des loyers de !'Office des Cites Africaines . 
10°) Bienfaisance publique . . . . . . . . . . . . 
11 °) Assistance aux orphelins - Secours aux vieux 

serviteurs . . . . . . . . . . . 
12°) Assistance sociale . . . . . . . . . . . . . 
13°) Subside a des reuvres postscolaires . . . . 
14°) Subside au Musee ethnographique de Kabgayi 
15°) Subside a l'orphelinat de Kahyinya et Usumbura 
16°) Subside a l'ecole de monitrices sociales du 

Ruanda-Urundi . . . . . . . . . . . . . . 
17°) Subside aux ateliers de poterie . . . . . . . . 
18°) Subside a !'Office des Cites Africaines pour le 

fonctionnement du bassin de natation pour 
indigenes ................. . 

19°) Visite de personnalites autochtones en Belgique 

4.907.000 
911.000 
789.000 

1.134.000 
291.000 
395.000 

1.000.000 

2.829.000 

3.200.000 
4.400.000 

2.035.000 
5.865.000 

344.000 
4.000 

90.000 

1.000.000 
312.000 

104.000 
1.300.000 

30.910.000 



Les credits specialement affectes a l'Assistance Sociale et a l'information pour indigenes 
se repartissaient comme suit : 

Bibliotheques 
Cercles d'etudes. . . 
Cinema et cinescopie 
Sport et fi~tes indigenes 
Concours d'entretien des habitations . 
Presse . . . . . . . . . . . . . . 
Radiodiffusion (l'achat des installations de Public

Address est supporte par le Service des Tele
communications) . . . . . . . . . . . . .. 

Salaire du personnel des groupes mobiles de cinema . 
Frais d'assistance, d'entretien et de rapatriement des 

autochtones et expulses . . . . . . . . . . . 
Secours aux vieux serviteurs et subsides pour entretien 

des nourrissons orphelins de mere . 
Assistance sociale proprement dite . . . . . . 
Subsides a des ceuvres postscolaires . . . . . 
Subside au Musee ethnographique de Kabgayi 
Subsides a l'orphelinat de Kanyinya et Usumbura . 
Ateliers de poterie . . . . . . . . . . . . . . 
Subside au centre de monitrices sociales . . . . . 
Subside a !'Office des Cites Africaim:s pour le fonc-

tionnement du bassin de natation pour autochtones 
Subside loyers O.C.A. . . . . . . . . . . . . 
Visites de personnalites autochtones en Belgique. 

TOTAL ...... . 

FRANCS 

176.650,-
10.000,-

512.000,-
447400,-
25.000,-

824.580,-

4.500,-
142.000,-

150.000,-

2.035.000,-
5.865.000,-

344.000,-
4.000,-

90.000,-
312.000,-

1.000.000,-

104.000,-
3.200.000,
I .300.000,-

I 6.546.130,-

Le budget des depenses ordinaires du Ruanda-Urundi etant pour l'annee 1958 de 
l.018.053.000 F, les credits affectes a !'assistance sociale, soit 16.546.130 F representent 1,62 % 
du budget, contre 1,87 en 1957. 

11 faut ajouter aces credits la somme de 63.123.200 F, montant des depenses consenties par 
le Fonds du Bien-1hre Indigene. 

CREDITS AFFECTES A L' ASSISTANCE SOCIALE. 

1954 1955 1956 1957 1958 

Budget ordinaire . 9.473.408 13.062.225 14.830.352 17.229.170 16.546.130 
Fends du B.E.I. . 71.388.000 62.521.000 55.339.000 60.571.000 63.123.200 

TOTAL. 80.861.408 75.583.225 70.169.352 77.800.170 79.669.330 

Les methodes employees pour coordonner !'action sociale sont exposees au chapitre 
Enseignement en ce qui concerne les Missions, au chapitre Sante en ce qui concerne l'O.M.E.I., 
le C.E.M.U.B.A.C. et le FOPERDA, au chapitre logement en ce qui concerne !'Office des Cites 
Africaines, au chapitre Main-d'a:uvre en ce qui concerne le Fonds Colonial des Invalidites et 
ci-dessus en ce qui concerne le Fonds du Bien-:etre Indigene (litt. 3), les cours d'assistance sociale 
(litt.f) et l'A.M.D.C. (litt. d). 

Le Gouvernement metropolitain, par le truchement du Ministere du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi, et le Gouvernement du Territoire, sont en contact constant sur routes Jes questions 
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importantes. Toute disposition legislative doit faire l'objet d'un decret, c'est-a-dire d'un texte 
elabore par les autorites locales et le Departement, erudie par le Conseil Colonial et signe par 
le Roi. 

Comme organisation intergouvernementale, il faut citer les conferences tenues regulierement 
avec les autorites Britanniques au sujet des problemes de la main-d'reuvre (voir n° 100). 

107. Methodes employees pour financer les services d'assistance sociale. 

Cette question a ete traitee, en ce qui concerne les credits du Service des Affaires Indigenes, 
de !'Assistance Sociale en general, et du Fonds du Bien-~tre Indigene sous le n° 106. 

En ce qui concerne plus specialement la securite sociale, le financement en est assure comme 
suit : 

I. - PERSONNES SOUMISES AU CONTRAT DE TRAVAIL. 

1. - Accidents de travail et maladies professionnelles. 

Travailleurs autres que domestiques : 

La cotisation due en vertu du Decret du 1 er aout 1949 sur la reparation des dommages 
resultant des accidents de travail et des maladies professionnelles est entierement a charge des 
employeurs. Elle est de 1 % des remunerations payees pendant l'annee-calendrier precedant 
l'exercice d'assurance envisage qui va du 1 er juillet au 30 juin. 

En outre, Ies employeurs organisant ou faisant organiser le transport de Ieurs travailleurs, 
sont tenus de verser, au Fonds colonial des Invalidites ou a la mutuelle agreee dont ils sont membres, 
en meme temps que la cotisation principale dont question ci-dessus, une surprime de 10 % du 
montant de cette cotisation principale. 

Comme i1 a ete dit plus haut (cfr n° 100), le paiement de la surprime libere l'employeur de 
toute obligation des le lendemain de !'accident pour autant que celui-ci entraine une incapacite 
de 15 jours au moins. 

Par remuneration, on entend : le salaire, la contrevaleur de la ration, la contrevaleur du 
logement, les primes, pourboires, participations beneficiaires, gratifications contractuelles et tous 
autres avantages contractuels accordes par l'employeur, a !'exclusion des allocations familiales. 

Travailleurs domestiques: 

Par travailleurs domestiques, on entend : les travailleurs occupes exclusivement soit pour 
les besoins du menage, soit au service personnel de leur employeur, quelle que soit la denomi
nation qui leur est donnee. 

L'assurance en vue de la reparation des dommages resultant des accidents de travail et des 
maladies professionnelles de cette categorie de travailleurs a ete organisee par l'ordonnance legis
lative n° 22/251 du 20 avril 1957. 

Le financement en est opere a l'aide d'une cotisation patronale destinee au Fonds colonial 
des Invalidites et versee a la Caisse des Pensions des Travailleurs du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi, conformement aux dispositions legates relatives aux pensions des travailleurs 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi (voir infra). 

2. - Maladie-invalidite. 

Le regime d'allocations d'invalidite en faveur des travailleurs a ete instaure par le Decret 
du 19 fevrier 1957 (voir sub C question 100). 

Le montant des cotisations destinees au financement des avantages prevus par le decret 
precite est determine par les dispositions legales relatives aux pensions des travailleurs. 

La charge des cotisations se repartit par parts egales entre l'employeur et le travailleur. 
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Rencontre sportive au Colle_qe d'Usumbura. 

Le montant des cotisations patronales et personnelles est affecte : 

a) a concurrence de 56 % a l'attribution des allocations aux assures; 

b) a concurrence de 41 % a !'attribution des allocations aux anciens travailleurs; 
c) a concurrence de 3 % a l'attribution des allocations aux veuves et orphelins. 

Le financement des allocations dues aux anciens travailleurs est en outre assure par une 
subvention a charge du Tresor colonial dont le montant est fixe a 250 millions de francs, payables 
en 20 annuites constantes calculees en taux d'interet de 3,75 % l'an, a partir de la date d'entree 
en vigueur du Decret. 

3. - Pensions. 

Instaure par decret du 6 juin 1956 entre en vigueur le 1er janvier 1957, le regime des pensions 
en faveur des travailleurs est finance en ordre principal par les cotisations patronales et personnelles 
qui sont d'un montant egal lorsqu'il s'agit de travailleurs autres que domestiques. Dans le cas 
de travailleurs domestiques, la cotisation patronale est legerement plus elevee que la cotisation 
personnelle. Ce surplus de cotisation dans le chef de l'employeur represente la cotisation due 
par ce dernier au Fonds colonial des Invalidites pour assurance de son personnel contre les dom
mages resultant d'accidents de travail et de maladies professionnelles. 

Le taux global des cotisations patronales et personnelles perc;:ues tant pour les pensions que 
pour l'invalidite s'eleve a 6,20 % de la remuneration theorique. 

Pour l'application du regime des pensions, on entend par remuneration : le salaire, la ration 
et le logement, ainsi que toutes sommes re01es en execution du contrat et notamment : la remu-
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neration des heures supplementaires, les allocations de conges, la remuneration des jours feries, 
la partie de remuneration due pour les periodes d'incapacite de travail, les indemnites de vie 
chere, les commissions, primes, gratifications ou participations aux benefices prevues par le contrat, 
le reglement d'entreprise ou !'usage constant. 11 y a toutefois lieu de deduire de la remuneration, 
la contrevaleur legale de la ration et du logement. 

Le montant des cotisations patronales et personnelles, est affecte, en ce qui concerne les 
travailleurs autres que domestiques, a concurrence de : 

- 60 % a la constitution de pensions de retraite; 

- 19 % a !'attribution des allocations de retraite (allocations complementaires a la pension 
de retraite et allocations aux anciens travailleurs); 

- 10 % a !'attribution des allocations de veuves et d'orphelins; 

- 11 % a !'ensemble des avantages prevus par le decret du 19 fevrier 1957 sur les allocations 
d'invalidite. 

En ce qui concerne les travailleurs domestiques, la repartition est la suivante : 

- 52, l % pour les pensions de retraite; 

- 16,3 % pour les allocations de retraite; 

- 8,3 % pour les allocations de veuves et d'orphelins; 
- 9,4 % pour les allocations d'invalidites; 

- 13,9 % pour !'assurance accidents du travail et maladies professionnelles. 

Outre les cotisations patronales et personnelles, le financement des allocations prevues par 
le regime des pensions est assure par une subvention se montant globalement a un milliard deux cent 
cinquante millions de francs, payables en 20 annuites constantes calculees au taux d'interet de 
3,75 % l'an a partir de la date d'entree en vigueur du decret, soit a partir du 1er janvier 1957. 

II. - PERSONNES SOUMISES AU CONTRAT D'EMPLOI. 

1. - Accidents de travail et maladies professionnelles. 

La cotisation pour assurance des employes contre les risques d'accidents du travail, varie 
de 0,80 a 2,50 o/o. Elle se calcule a concurrence du plafond legal de remuneration annuelle, par 
employe (240.000 F) et d'apres les risques de chaque groupe d'assujettis. 

Cette cotisation est entierement a charge de l'employeur. 

La cotisation en matiere d'assurance des employes contre les dommages resultant de maladies 
professionnelles est de 30.000 F l'an par travailleur expose aux risques de pneumoconiose (silicose 
et asbestose). Elle est de 2.000 F par an et par travailleur expose aux risques d'autres maladies 
professionnelles. 

* 
* * 

2. - Maladie-invalidite. 

Les cotisations en matiere de maladie-invalidite se moment a 1,85 % des remunerations 
limitees a 180.000 F par an et par employe dont 1,30 % a charge de l'employeur et 0,55 % a charge 
de l'employe. 

Une quote-part de ces cotisations, soit 0,35 % des remunerations (0, 175 % supporte par 
l'employeur et 0,175 % supporte par l'employe) est versee a un Fonds special qui attribue depuis 
le 1 er janvier 1953 de nouveaux avantages en faveur des employes et de leur famille (soins de sante). 

La perception des cotisations est effectuee par la Caisse coloniale des Pensions et Allocations 
familiales pour Employes qui les transfere au Fonds colonial des Invalidites. 
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3. - Assurance soins de sante. 

Le financement de cette assurance est comme on vient de le voir, assure par des cotisations 
patronales et personnelles representant 0,35 % des remunerations annuelles, plafonnees a 180.000 F. 

En outre, le Gouvernement alloue annuellement au Fonds colonial des Invalidites, une dotation 
provisionnelle de dix millions de francs. Le montant definitif de la dotation est etabli apres cloture 
des comptes arretes par le Fonds colonial des Invalidites. 

Sauteurs du Mwami du Ruanda. 

4. - Assurance en vue de la vieillesse et du dices premature. 

La cotisation s'eleve a 18,15 % des remunerations limitees a 180.000 F par an. Ce taux est 
majore de 1,50 % des remunerations, sans limitation, s'il s'agit de mineurs de fond. 
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Pcn;ues integralement par la Caisse coloniale des Pensions et Allocations familiales pour 
Employes, ces cotisations sont affectees a concurrence de : 

- 14 % (quote-part patronale : 8 % - quote-part personnelle : 6 %) a !'assurance des rentes 
de retraite et de survie pour les services prestes apres le 1er janvier 1942; 

- 0,40 % (quote-part patronale uniquement) a !'attribution d'allocations aux anciens employes 
ou a leurs ayants-droit, occupes au Congo Belge ou au Ruanda-Urundi avant le 1er janvier 
1942 et n'ayant pas participe au regime d'assurance institue a cette date OU ne reussissant 
pas les conditions requises pour beneficier des allocations du Fonds colonial d'allocations; 

- 3,75 % (quote-part patronale : 2,50 % - quote-part personnelle : 1,25 %) a l'octroi d'allo
cations pour services anterieurs au l er janvier 1942, d'allocations aux orphelins, de rentes 
de veuves lorsque le mariage de l'assure a eu lieu apres l'entree en jouissance de leur rente 
de retraite, ainsi qu'a des majorations de rentes et d'allocations justifiees par les circonstances 
economiques. 

5. - Allocations familiales. 

Tout cmployeur ayant a son service une ou plusieurs personnes assujettirn aux decrets 
coordonnes du 25 janvier 1952 sur !'assurance en vue de la vieillesse et du deces premature des 
employes est tenu de vcrser une cotisation mensuelle du chef de chaque employe assujetti dont 
l'activite n'est pas accessoire. Cette cotisation est actuellement de 1.500 F pour les employes du 
sexe masculin et de 1.200 F pour les employes du sexe feminin. 

108. Personnel des services d'assistance sociale. 

Les operateurs de cinema peuvent etre consideres comme des semi-qualifies. 

Les monitrices sociales formees dans les foyers sociaux par une serie de cours specialises 
d'une duree de 500 heures ont acquis une formation suffisante pour etre considerees comme 
specialisees (voir n° 106). 

CHAPITRE VI. 

Niveau de vie. 

109. Generalites. 

Une enquete sur le cout de la vie est effectuee chaque annee dans tout le Territoire. 

Les besoins du travailleur sont valorises en partant d'une liste d'articles qui lui sont necessaires. 

Au cout de ces articles, sont ajoutes : 
a) une quotite equivalent a 5 % du montant total, a titre d'epargne; 
b) le montant des impots; 
c) le montant de la cotisation personnelle du travailleur a la Caisse des Pensions. 

La somme ainsi obtenue est divisee par 300 pour obtenir le salaire journalier correspondant. 

Ces enquetes sont alors examinees par les Commissions regionales du Travail et du Progres 
social indigene qui calculent le salaire minimum theorique necessaire aux besoins du travailleur. 
Le resultat des deliberations de ces Commissions est ensuite soumis a l'examen de la Commission 
provinciale. 

C'est finalement au Vice-Gouverneur General, Gouverneur du Territoire qu'il appartient 
de fixer le salaire minimum legal, c'est-a-dire celui que doit au moins toucher le travailleur ma
nreuvre, celibataire, pour une journee normale de travail. 
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Les taux minima legaux de salaire sont actuellement de : 

a) Territoire d'Usumbura, excepte Ies sous-chefferies Katumba, Muramvya et Kikoma de la 
chefferie Mushasha-centre 

- travaux lourds . . 

- travaux ordinaires 
- travaux legers 

b) Panout ailleurs : 

- travaux lourds . 
- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

* 
* * 

13, 75 F par jour 
12,50 F par jour 
11,25 F par jour 

9,35 F par jour 
8,50 F par jour 
7,65 F par jour 

Le calcul de la ration est base sur un tableau qui comporte une serie de denrees alimentaires 
constituant un regime complet. 

De meme que pour le salaire proprement dit, le type de ration est determine en fonction 
de la nature des travaux effecmes (Iourds, ordinaires, Iegers). 

-
-.:·.\:r/::-· 

H .. ~ ~ ·~: ~ ·" · . . c-~ . ..:- ••• : ; ;:~i.:~_/:,:::::· 

Scene de la vie familiale au Ruanda. 
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Les taux de !'allocation alimentaire ( contrevaleur de la ration) sont actuellement les suivant5 : 

a) Territoire d'Usumbura, excepte les sous-chefferies Katumba, Muramvya et Kikoma de la 
chefferie Mushasha-centre : 

- travaux lourds . . 

- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

12,13 F par jour 
10,23 F par jour 

7,28 F par jour 

b) Sous-chefferie Katumba, Muramvya et Kikoma de la Chefferie Mushasha-centre du Ter
ritoire d'Usumbura et autres Territoires de l'Urundi : 

- travaux lourds . . 
- travaux ordinaires 

- travaux legers .. 

c) Territoire de Kigali (Ruanda) : 
- travaux lourds . . 

- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

d) Territoire de Kibuye et Ruhengeri (Ruanda) 
- travaux lourds . . 
- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

e) Territoire de Kibungu (Ruanda) : 
- travaux lourds . . 
- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

/) Autres Territoires du Ruanda : 
- travaux lomds . . 
- travaux ordinaires 
- travaux legers . . 

9,71 F par jour 
8,15 F par jour 
5,55 F par jour 

10,05 F par jour 
8,32 F par jour 
6,07 F par jour 

l 0,92 F par jour 
9,01 F par jour 
6,41 F par jour 

9,36 F par jour 
7,63 F par jour 
5,55 F par jour 

11,09 F par jour 
9,19 F par jour 
6,59 F par jour 

11 convient cependant de rappeler ici que les employeurs sont toutefois autorises a remettre 
une ration reduite correspondant a 40 % de la ration complete a ceux de leurs travailleurs occupes 
a des travaux agricoles ou a des travaux ordinaires ou legers, pour autant que ces travailleurs 
disposent de terres de culture sur ou a proximite des lieux de travail. La contrevaleur journaliere 
de cette ration reduite ou allocation alimentaire reduite est actuellement de 3,50 F. 

L'examen des taux d'allocation alimentaire est, au meme titre que celui du salaire, periodi
quement soumis aux Commissions T.E.P.S.I., prealablement a leur mise en vigueur par les Regle
ments des Residents. 

* 
* * 

Outre le salaire et la ration (ou !'allocation alimentaire correspondante) l'employeur doit 
fournir a ses travailleurs et aux membres de sa famille a charge, un logement convenable. A defaut, 
il doit lui payer une indemnite compensatoire qui est de 3,50 F par jour a Usumbura et 0,60 F 

par jour partout ailleurs clans le Territoire. 
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110. Relevement du niveau de vie. 

Ce qui a ete dit a la question 109 montre que !'Administration poursuit le relevement 
progressif du pouvoir d'achat des travailleurs autochtones. 

De meme, les traitements des agents africains du Gouvernement sont lies a un index du 
cout de la vie qui est revu trimestriellement. 

Pour ce qui est de la masse agricole, I' Administration, afin d'en ameliorer le niveau di! vie, 
encourage, outre la production vivriere, toutes Ies cultures susceptibles de procurer de hauts 
revenus. 

La multiplication des centres commerciaux et de negoce permet de plus en plus aux habitants 
des milieux ruraux de s'approvisionner en vetements, tissus, articles de menage et autres dont 
!'usage contribue au meme but. 

Depuis plusiturs annees, on encourage le remplacement des paillotes traditionnelles par 
des habitations en pise, ou mieux encore, en materiaux durables (voir n° 142). 

CHAPITRE VII. 

Sante publique. 

a) SITUATION GENERALE - ORGANISATION. 

111. a) Legislation promulguee en 1958. 

Ordonnancc n° 772/68 du 22 mars 1958. 

Cette ordonnancc fixe les normes de conformite auxquels doivent correspondre les medi
caments ainsi que Jes produits de fabrication locale. 

Ordonnance r1° 771/78 du 26 mars 1958. 

Cette ordonnance modifie celle du 28 decembrc 1953 relative a !'organisation de l'enseignement 
medical pour eleves infirmiers et gardes sanitaires. Elle revoit la discipline de l'ecole et les 
conditions dans lesquelles doivent s'effectuer les etudes pratiques. 

Ordonnance n° 774/89 du 12 avril 1958. 

Cette ordonnance fixe les localites ou les medecins charges de }'inspection medicale scolaire 
exerceront leurs attributions. 

Ordonnances n° 771/120 et 771/121 du 20 mai 1958. 

Ces ordonnances regissent les conditions de qualification au grade d'assistante infirmiere 
coloniale, assistante infirrniere et accoucheuse coloniale. 

Ordonnances 772/143, 772/144 et 772/145 du 13 juin 1958. 

Ces ordonnances reglementent la publicite en matiere pharmaceutique, la ventc, cession ou 
delivrance de medicaments en dehors des officines, ainsi que !'exportation des stupefiants 
et des produits medicaux. 

Ordonnance n° 772/231 du 21 octobre 1958. 

Cette ordonnance autorise l'emploi de composes arsenicaux comme insecticides et fongicides. 

Ordonnances n° 771/257 et 771/258 du 12 decembre 1958. 

Ces ordonnances detcrminent pour l'annee 1959 les tarifs medicaux pour les autochtones 
au service d'employeurs, pour les autochtones independants et pour les indigents. 
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b) Progres accomplis au cours de l' annee dans le domaine de la sante et de l' hygiene publique. 

a) Construction de nouvelles formations medicales. 

I) Un dispensaire a Murambi (Territoire Kigali) ouvert le 1er janvier 1958; 

2) Un dispensaire a Rutobwe (Territoire Nyanza) ouvert le 27 janvier 1958; 

3) Un dispensaire a Karambi (Territoire Nyanza) ouvert le 27 janvier 1958; 

4) Un dispensaire a Ngagara (Territoire Usumbura) ouvert le 25 fevrier 1958; 

5) Un dispensaire a Kitanga (Territoire Rutana) ouvert le 1 er mars 1958; 

6) Un dispensaire a Muliza (Territoire Ruyigi) ouvert le 3 mars I 958; 

7) Un dispensaire a Gahombo (Territoire Ngozi) ouvert le 12 mars 1958; 

8) Un dispensaire a Busasamana (Territoire Kisenyi) ouvert le 27 roars 1958; 

9) Un dispensaire a Butaro (Territoire Ruhengeri) ouvert le 29 mai 1958; 

10) Un dispensaire a Mwiyanike (Territoire Kisenyi) ouvert le 1 er juillet 1958; 

11) Un dispensaire a Katumba (Territoire Usumbura) ouvert le 22 juillet 1958; 

12) Un dispensaire a Gakoma (Territoire Astrida) ouvert le 22 juillet 1958; 

13) Un dispensaire a Ntyazo (Territoire Nyanza) ouvert le 26 aout 1958; 

14) Un dispensaire a Mwishishiro (Territoire Nyanza) ouvert le 22 septembre 1958; 

15) Un dispensaire a Lutairo (Territoire Kibuye) ouvert le 30 novembre 1958; 

16) Un dispensaire a Taruka (Territoire Ruhengeri) ouvert le I er decembre 1958. 

Toutes ces formations medicales sont des formations du Gouvernement a !'exception de 
Mwishishire (Mission Catholique). 

De plus au cours de cette annee a ete entreprise la construction de 2 hopitaux du Gouver
nement, l'un a Bururi, Chd-lku de territoire du meme nom et un au chef-lieu de Territoire 
de Kibuye. 

Un hopital est egakment en construction a Kirinda et sera desservi par le personnel de 
la Mission Protestante Beige. L'ouverture de ces trois hopitaux est prevue pour debut 1959. 

b) Augmentation du personnel medical. 

Le nombre de medecins est passe de 70 a 89 soit une augmentation de 27 %-
Pour le Gouvernement seul le nombre de medecins en service au Ruanda-Urundi est passe 

de 39 a 55, soit 40 % d'effectif supplementaire. 

Parallelement ~u personnel europeen, le personnel auxiliaire q ualifie est passe de 833 a 917. 

c) Ouverture progressive de consultations des nourrissons dans tous les dispensaires. 

d) Lutte contre les grandes endemies. 

1) Variole: 

Regulierement toute la population du Ruanda-Urundi est vaccinee. 489.001 vaccinations 
ont ete faites au cours de cette annee. 

2) Poliomyelite : 

Du 20 fevrier 1958 au 10 avril 1958 une campagne de vaccination anti-poliomyelite a ete 
entreprise dans toute la plaine de la Ruzizi, 215.504 personnes ont ete vaccinees par voie 
buccale a l'aide du vaccin Koprowsky. 

3) Tuberculose: 
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La campagne de vaccination au B.C.G. entreprise precedemment par CEMUBAC et etendue 
depuis 1957 a tout le Ruanda-Urundi, a ete poursuivie. 
374.180 personnes ont ete vaccinees. 



N ouvel ho pita! de Kibu;•e. 

4) Malaria: 

La desinsectisation totale du Ruanda-Urundi commencee en 1956 s'est egalement poursuivie 
cette annee. 
Cette campagne portant sur 1.000.000 d'habitations enregistre des resultats spectaculaires. 
Le nombre de cas de paludisme enregistres pour l'annee 1955 etait de 341.010, en 1956 
il etait de 306.809, en 1957 de 218.217 et enfin cette annee, 178.351 cas ont ete diagnostiques. 

5) Bilharziose : 

Le Service de !'Hygiene procede actuellement a !'eradication des mollusques vecteurs de 
la bilharziose le long du lac Kivu en Territoire de Shangugu. 
La meme campagne est en cours egalement dans le marais situe le long de la plage 
d'Usumbura. 

6) Lepre: 

La totalite des cas de lepre existant au Ruanda-Urundi est recensee. 
La plupart de ces malades suivent le traitement ambulatoire. Seuls les invalides et les 
contagieux sont heberges a leur demande dans la Leproserie de Nyankanda. 

7) Pian: 

Le nombre de pianiques qui s'elevait en 1949 a 150.734 nouveaux cas est tombe au 
31 decembre 1958 a 44.608 nouveaux cas. 

e) Augmentation du nombre de femmes s'inscrivant aux consultations prenatales en 
1954, 42.581 femmes suivaient ces consultations; en 1958 il y en avait 81.063. 
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f) Enfin le nombre de lits d'hopitaux, maternites, dispensaires, etc... a ete fortement 
augmente au cours de l'annee. 
Les formations medicales du Ruanda-Urundi disposent actuellement de 7.248 lits en 
1958 contre 5.387 en 1953. 

112. Organisation du service. 

Le Service Medical du Ruanda-Urundi comprend six sections 

l) La direction du Serv£ce Medical: 

A la tete du Service de Sante se ttouve un Medccin, Directeur du service auquel est adjoint 
un Medecin Directeur de Laboratoire. 

11 est assiste dans son travail de direction par un pharmacien, un intendant, un comptable, 
deux secretaires, un radiotechnicien, un prepose au depot transitaire du materiel medical et 
pharmaceutique et six clercs autochtones. 

Au 31 decembre 1958, le Service Medical disposait du personnel europeen suivant (cfr. 
annexe XIX - A) : 

89 Medecins; 
5 Dentistes; 

38 Auxiliaires Medicaux et Agents Sanitaires; 
86 Infirrnieres, Infirrnieres-Accoucheuses ou Assistantes Infirmieres; 
2 Techniciens de radiologie; 
I Technicien de laboratoire; 
5 Pharmaciens; 
3 Kinesitherapeutes; 
2 Redacteurs. 

2) L'assistance medicate hospitaliere et ambulatoire dans les centres et dans les zones rurales. 

Les medecins residants ou itinerants sont repartis dans les divers postes ou territoires 
medicaux et sont charges : 

a) des soins medicaux aux habitants de la region ainsi qu'aux membrcs du personnel du 
Gouvernement et a leurs familles; 

b) du service des etablissements hospitaliers gouvernementaux ou ruraux du Territoire et 
de la surveillance des institutions qui s'y rattachent, disp.,.nsaires ruraux, dispensaires 
agrees, etc.; 

c) de la luttc contre les epidemies et les endemies. Ils prenncnt, d'accord avec le service 
territorial, toutes decisions concernant l'etablissement des cordons sanitaires chaquc 
fois que ceux-ci s'averent necessaires; ils etablissent et survcillent le fonctionnement 
des centres de vaccination et de traitement. Ils sont assistes par des auxiliaires europecns 
et autochtones. 

3) Le service d'hygiene publique et de medecine preventive. 

La section de !'Hygiene publique a pour mh;sion d'executer ou de surveiller !'execution 
des dispositions legales concernant !'Hygiene ou Ja Sante publique. Un medecin hygieniste dirige 
ce service sous l'autorite du Medecin Chef df.s Services Medicaux du Ruanda-Urundi. Celui-ci 
et les medecins territoriaux residants ou itinerants sont notamment charges de !'inspection de 
!'hygiene scolaire et de !'hygiene des travailleurs. 

Ils font au Medecin Chef de Service routes propositions concernant leur service. 
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4) Les laboratoires medicaux de recherches et d'ana/yses c/iniques. 

a) Le Laboratoire d'Usumbura : 

Independamment des diagnostics bacteriologiques et serologiques, ce laboratoire fabrique 
egalement a partir de souches locales, les vaccins destines a lutter contre les affections 
epidemiques OU endemiques les plus graves et les plus repandues. 

Il est dirige par un medecin bacteriologue directeur du laboratoire, assiste d'un biologiste, 
un auxiliaire medical, trois assistants medicaux, trois infirmiers, un infirmier adjoint, 
un garde sanitaire, un aide-infirmier et dix travailleurs. 
Le medecin directeur du Laboratoire se rend personnellement sur place en cas d'epidemie 
pour effectuer les prelevements necessaires a la preparation des vaccins. 

b) Le Laboratoire d'Astrida : 

Ce laboratoire effectue les diagnostics bacteriologiques et serologiques pour les hopitaux 
d' Astrida et des environs. Son personnel est compose d'un auxiliaire medical, un 
tt:chnicien de laboratoire, un assistant medical, deux infirmiers adjoints, un garde sanitaire, 
un aide-infirmier, trois laborantins, un commis et onze travailleurs. 

5) L' enseignement medical. 

Il existe au Ruanda-Urundi plusieurs ecoles medicates. Ce sont : 

a) l'ecole des assistants medicaux d'Astrida; 
b) les ecoles d'infirmiers d'Usumbura, Kigali, Ruhengeri et Kitega; 
c) les ecoles d'infirmieres-accoucheuses de Kabgayi et d'Usumbura; 

Dispensaire rural de Bugendana 
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d) l'ecole des gardes sanitaires d'Usumbura; 

e) les ecoles d'aides-accouche11ses d'Ibuye, Astrida et Kibumbu; 

f) les ecoles d'aides-infirmiers de Kigeme, Ngozi, Nyanza et Kibumbu. 

Les conditions d'admission et la duree des etudes varient selon le genre d'etudes medicates 
choisies (cfr. question 131). 

6) L'approvisionnement en materiel et en produits pharmaceutiques. 

Le Depot Central Medical et Pharmaceutique a Leopoldville a accepte, pour des facilites 
d'execution, de centraliser les commandes de medicaments et materiel scientifique pour le 
Ruanda-Urundi et le Congo Beige. Les medecins adrcssent leurs requisitions au D.C.M.P. deux 
fois par an. En dehors de ces requisitions semestrielles il leur est egalement possible de faire 
des requisitions urgentes. Les medicaments ou le materiel leur sont alors envoyes par premier 
courrier aerien. 

113. Services medicaux autres que les Services du Gouvernement. 

a) LES SERVICES DES MISSIONS. 

I. - Missions Belges. 

a) Missions Catholiques : 3 hopitaux - 16 dispensaires. 

Les hopitaux des Missions Catholiques de Kabgayi, Kibumbu et Mibirizi sont diriges par 
des medecins du Gouvernement assistes d'une ou plusieurs infirmieres religieuses. 

De plus les medecins sont aides clans leur travail medical par du personnel autochtone forme 
dans des ecoles officielles. Du personnel auxiliaire autochtone non medical effectue les travaux 
menagers et d'entretien. Ce personnel est aussi en nombre proportionnel a !'importance de 
chaque formation. 

Les dispensaires sont diriges par une infirmiere religieuse aidee par du personnel autochtone. 

b) Missions Protestantes : 3 dispensaires. 

Un dispensaire est dirige par un medecin et une infirmiere; les deux autres sont diriges, 
l'un par une infirmiere, l'autre par une infirmiere-accoucheuse, aidee par du personnel autochtone. 

II. - Missions Etrangeres agreees par le Gouvernement. 

12 hopitaux et 6 dispensaires. 

Les hopitaux des Missions agreees sauf ceux de Musema et Kivimba sont diriges par un 
medecin assiste d'une ou plusieurs infirmieres et aide par du personnel medical autochtone. Du 
personnel auxiliaire non medical y effectue les travaux menagers et d'entretien. 

Les dispensaires sont diriges par une infirmiere la:ique ou par un agent sanitaire aide par 
du personnel autochtone. 

b) LES SERVICES MEDICAUX INDUSTRIELS. 

2 hopitaux et 8 dispensaires. 

Les hopitaux de societes soot diriges par un medecin assiste de personnel medical auxiliaire 
autochtone et de personnel autochtone administratif. 

c) AUTRES SERVICES MEDICAUX. 

Il existe 10 dispensaires prives, diriges par un ou deux medecins prives. 

Toutes ces formations sont surveillees par le medecin de secteur qui les visite regulierement, 
Jes dispensaires agrees une fois par trimestre, les hopitaux des Missions agreees et des societes 
une fois par semestre. 
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llf aternite de N:yan:;a. 

Le Medecin Directeur du Service Medical du Ruanda-Urundi, ou son Adjoint, inspecte 
une fois par an toutes les formations medicales. Les formations agreees re1yoivent semestriellement 
des medicaments qu'elles demandent. 

De plus chacune de ces formations re1yoit un subside fixe du Gouvernement et un subside 
variable au prorata des consultations s'il y existe une consultation pour nourrissons. 

114. Collaboration internationale. 

L'autorite chargee de !'Administration du Ruanda-Urundi collabore pleinement en matiere 
d'hygiene avec les autres Gouvernements. 

Des conventions sanitaires lient le territoire du Ruanda-Urundi avec les Territoires voisins. 
Le Ruanda-Urundi a adhere aux conventions internationales concernant !'Hygiene Publique. 

Represente a !'Office International d'Hygiene Publique (cree a Paris, par !'arrangement 
international du 9 decembre 1907) le Ruanda-Urundi, apres avoir suivi les travaux de l'U.N.R.A. 
et de la Commission Interimaire de Sante (Organisation des Nations Unies) collabore a 
!'Organisation Mondiale de la Sante (O.M.S.) . 

. A !'intention de 1'0.M.S., le Service Medical etablit les statistiques et rapports medicaux 
annuels. 

Cet organisme transmet, par ailleurs, regulierement des publications, compte rendus et proces
verbaux des differentes conferences ayant eu lieu au cours de l'annee ainsi que des informations 
sur les progres des laboratoires. 
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Dans le cadre de la cooperation avec cette institution, le Ruanda-Urundi s'est fait representer 
par le Medecin Directeur du Service de !'Hygiene au sixieme Congres de Medecine Tropicale 
et de paludisme qui s'est tenu a Lisbonne du 5 au 12 septembre 1958. I1 y presenta un rapport 
sur la lutte anti-paludique et principalement sur la campagne de deparasitation entreprise sur 
son territoire. 

Du 24 novembre au 4 decembre 1958 sous les auspices de l'O.M.S. et du C.C.T.A. s'est 
tenu a Brazzaville un seminaire sur la sante mentale sous la presidence du delegue du Ruanda
Urundi. Ce seminaire a etudie les differents aspects du probleme de la sante mentale en Afrique. 

Le Service Medical collabore egalement avec les territoires voisins Uganda, Tanganyika et 
Kenya auxquels il communique mensuellement tout cas de Maladie du Sommeil decouvert a 
l'Est du Ruanda-Urundi. Dans cet esprit de collaboration deux reunions, ayant pour objet la 
trypanosomiase, ont eu lieu avec les representants des territoires voisins Uganda et Tanganyika, 
l'une en fevrier a Ankole (Uganda) l'autre en novembre a Kigali (Ruanda-Urundi). 

Un bulletin epidemiologique hebdomadaire reprenant les principales affections contagieuses 
depistees au Ruanda-Urundi est transmis egalement a chacun de ces territoires voisins. 

115. Participation de la population locale. 

La population locale participe a l'reuvre du service de sante par l'intermediaire : 

1 °) des caisses de chefferie; 

2°) des caisses du Pays (de l'Urundi, du Ruanda). 

Ces caisses payent les frais d'hospitalisation des hopitaux ruraux pour autochtones. Elles 
servent egalement a construire et a entretenir des hopitaux et dispensaires ruraux pour autochtones. 

Enfin elles payent le salaire du personnel non medical et le materiel non technique des 
hopitaux et dispensaires ruraux autochtones. 

116. Depenses relatives a la sante publique. 

Le total general des dcpenses pour le Service Medical par rapport au total general des 
depenses du Territoire du Ruanda-Urundi est de 14,38 %-

Les depenses du Service Medical s'etablissent comme suit : 
40 % pour les depenses d'equipement; 
60 % pour les depenses periodiques. 

Par rapport a !'ensemble des depenses pour la sante publique, !'assistance financiere donnee 
par le Gouvernement de la Metropole ou le Gouvernement du Territoire represente 95,7 % 
et celle fournie par les societes represente 4,3 % . Les Missions religieuses et les organ is mes 
philanthropiques interviennent egalement mais le montant de ces interventions n'est pas 
communique a 1' Administration. 
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117. Services medicaux existant dans le Ruanda-Urundi. 

a) Hopitaux generaux. 

1°) Gouvernem<:nt (urbains) 
(ruraux) 

2°) Missions Catholiques 
3°) Missions Etrangeres 
40) Societes . . . . . . 

TOTAL 

4 
14 
3 

12 
2 
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b) Dispensaires. 

1 °) Gouvernement . . . 
2°) Missions Nationales 
3°) Missions Etrangeres 
4°) Societes . 
5°) Prives 

TOTAL 

c) Etablissements speciaux. 

I 0 ) Service d'hygiene maternelle et infantile : 

a) Maternites Gouvernement 
>) Missions Nationales 
)) Missions Etrangeres 
)) Societes 

TOTAL 

b) 4 7 consultations prenatales; 

c) 62 consultations de nourrissons; 

Hopital d'Astrida. 

113 
19 
6 
8 

10 

. 156 

10 
6 
4 
I 

21 
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2°) Service de lutte contre le paludisme : 

a) Desinsectisation ·systematique de tout le territoire du Ruanda-Urundi en 
dessous de !'altitude de 2.000 metres representant le traitement de 1.000.000 
d'habitations; 

b) Service d'Hygiene Urbaine; 

c) Distribution d'anti-malariens a titre prophylactique dans toutes les consul
tations des nourrissons; 

d) Traitement de tous les cas de paludisme constates soit dans les hopitaux, 
soit dans ks dispensaires. Le nombre de cas a diminue de pres de 50 % 
depuis le debut de la desinsectisation totale du Ruanda-Urundi : 341.010 cas 
en 1955, 178.351 en 1958. 

3°) Service de lutte contre la tuberculose ou sanatoria : 

11 existe deux sanatoria pour le traitement des tuberculeux du Ruanda
Urundi, l'un a Kibumbu en Urundi, l'autre a Rwamagana dans le Ruanda. 

De plus, cette annee encore, la vaccination au B.C.G. a ete poursuivie 
au Ruanda-Urundi. 

374.180 personnes se sont presentees pour cette vaccination. 

4°) Service de lutte contre les maladies veneriennes et service de lutte contre les 
treponematoses : 

Dans tous les hopitaux et tous les dispensaires on procede regulierement 
aux injections bihebdomadaires contre le pian et la syphilis; la blennorragie 
et les autres maladies veneriennes sont traitees journellement. 

Grace aux antibiotiques, le nombre de pianiques diminue d'annee en annee. 
Leur nombre qui s'elevait a 150.734 en 1949 est tombe a ce jour a 44.608 
cas comprenant UNIQUEMENT DES MANIFESTATIONS PIANIQUES NON CONTAGIEUSES. 

5°) Service de lutte contre la lepre : 

Une leproserie dans l'Urundi a Nyankanda. 
Le depistage systematique des lepreux se fait, conjointement au depistage 

de la maladie du sommeil, dans la plaine de la Ruzizi, le long des rives du 
Tanganyika et dans la partie orientale de Muhinga et Kigali. 

Le traitement ambulatoire se fait par les sulfones dans TOUS les hopitaux 
et dispensaires du territoire. Ces moyens de lutte ont permis a ce jour de 
depister et de traiter 9.517 lepreux. 

La lutte antilepreuse a ete reprise depuis 1957 par la Section Pere Damien 
du FOREAMI (Fonds Reine Elisabeth pour l' Assistance Medicale aux Indigenes 
du Congo Belge). Un credit de 1.200.000 francs a ete attribue en 1958 pour 
!'extension de la lutte contre la lepre. 

6°) Service de lutte contre d'autres maladies endemiques : 

a) Lutte contre la maladie du sommeil dans toute la plaine de la Ruzizi et le 
long des rives du Lac Tanganyika. La population est reexaminee reguliere
ment deux fois par an. Depuis 1954 en Territoire de Muhinga et depuis 
1955 en Territoire de Kigali, la population est egalement reexaminee au 
point de vue maladie du sommeil, ainsi que dans le Territoire de Ruyigi. 

b) Lutte contre l' << Ornithodorus Moubata >>, la ou des cas groupes se 
presentent. 

Toutes les sections de la population peuvent avoir recours a chacun de ces services. 



Sanatorium de Kibumbu . 

Tous les services medicaux, hopitaux et dispensaires, traitent journellement les maladies 
tropicales et les maladies veneriennes, sauf le pian et la syphilis qui sont traites une fois par 
semaine. 

118. Recherche de medecine et d'hygiene. 

a) Gouvernement. 

1) Recherches sur les phenomenes de la resistance des bacilles de Koch, recherches entreprises 
au Laboratoire d'Astrida en collaboration avec le C.E.M.U.B.A.C. 

2) Etude sur les tests hepatiques par le biologiste en fonction au Laboratoire Medical 
Provincial d'Usumbura. 

3) Travaux sur l'epilepsie et recherches encephalographiques par le medecin neurologue de 
l'Hopital Prince Regent Charles a Usumbura. 

4) Etude sur l'endemiologie de la Brucellose par le Medecin Directeur de l'Hopital de 
Ruhengri en collaboration avec le laboratoire d' Astrida. 

b) Organismes parastataux. 

1) C.E.M.U.B.A.C. 

Recherche sur la tuberculose au Ruanda-Urundi specialement dans la region de Biumba, 
Kibungu et Kigali. 

2) I.R.S.A.C. 

a) Etude de la biologie des glossines au Bugesera et dans les regions riveraines des lacs 
Tshohoha et Rugwere, Territoire de Kigali et Muhinga. 
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b) Poursuite des recherches de neuropathologie. 

c) Continuation de l'etude comparative des taux seriques en vitamine A et provitamine A 
de la population en region d' Astrida. 

d) Poursuite de l'enquete menee sur la croissance de l'enfant au Ruanda suivant des techniques 
anthropometriques et enthroscopiques parmi les groupes Tutsi et Hutu. 
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119. Soins a la mere et aux enfants. 

Les consultations pour nourrissons et les consultations prenatales subventionnees par le 
Gouvernement ont exerce leur activite au Ruanda-Urundi, sous le controle des Medecins du 
Gouvemement et des Medecins agrees. 

62 consultations de nourrissons ont fonctionne en 1958, totalisant 63.130 inscrits. 

Elles ont donne lieu a I . 319 .115 consultations; la moyenne de presences hebdomadaires a 
ete de 25.845. Un anti-paludique est distribue a tous les enfants frequentant les consultations. 

Depuis cette annee egalement des consultations de nourrissons ont ete progressivement 
ouvertes dans tous les dispensaires ou ne fonctionnaient pas encore des consultations. 

A cette fin une somme de 3.789.000 francs a ete octroyee par le F.O.R.E.A.M.I. (Fonds 
Reine Elisabeth pour !'Assistance Medicale aux Indigenes) pour l'equipement des nouvelles 
consultations et pour completer l'equipement de celles existant deja anterieurement. 

47 consultations prenatales ont egalement fonctionne au cours de l'annee; 81.063 femmes 
Y etaient inscrites. Elles ont donne lieu a 228.578 consultations. 

Les femmes en couches sont soignees dans tous Jes hopitaux ruraux, agrees OU des societes 
privees. Dans la plupart de ces formations existe une maternite qui comprend une salle de travail, 
une salle d'accouchement, une salle commune et des salles privees dont le nombre varie d'un 
hopital a l'autre. 

Tous les cas d'accouchements dystociques sont soignes dans les hopitaux, uniquement par 
des medecins. 

Les accouchements normaux sont effectues par des infirmieres religieuses et laiques, assistees 
par des aides-accoucheuses indigenes. 

Le nombre d'accouchements pratiques au cours de l'annee dans les formations medicales 
s'eleve a 25.294. 

Dans le cadre d'aide a la matemite et l'enfance indigene, le FOREAMI a decide la construc
tion d'une station pilote a Usumbura. Un credit de 8.000.000 a ete octroye a cet effet pour les 
annees 1958 et 1959. Un credit de 2.000.000 a d'autre part ete octroye en 1958 pour l'equipement 
de cette station pilote. 

De plus, le meme organisme a mis a la disposition du service medical une somme de 
4.000.000 destinee a la construction de nouvelles matemites. 

Nul ne peut exercer la profession d'accoucheuse sans posseder : 

1°) un diplome tenu pour equivalent; 

2°) un certificat d'aptitude delivre par une ecole beige de medecine tropicale agreee par le 
Ministre du Congo Beige et du Ruanda-Urundi et conformement a un programme etabli 
par Jui, ou un certificat tenu pour equivalent; 

3°) un certificat d'un stage dont les modalites et la duree sont determinees par ordonnance du 
Gouverneur General. 

Trois ecoles forment des aides-accoucheuses. 

De plus, ii existe une ecole d'infirmieres-accoucheuses a Kabgayi qui fonctionne depuis 1954 
et une a Usumbura qui fonctionne depuis 1956. 

En ce qui conceme les soins medicaux aux ecoliers, l'ordonnance n° 14/hygiene du 
14 ianvier 1946 a cree au Congo Belge et au Ruanda-Urundi un service d'inspection medicale 
scolaire. 

Aux termes de cette ordonnance toutes Jes ecoles du Ruanda-Urundi sont soumises a 
!'inspection. 
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Cette inspection est assuree par les medecins du Gouvemement et les medecins agrees 
designes a cet effet par le Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

120. Gratuite des services de sante. 

Les soins de sante sont a charge des habitants du Ruanda-Urundi sauf 

1) Les soins de same sont donnes gratuitement a tous les indigents. 

2) Ils sont mis a charge des employeurs pour les employes et les travailleurs. Moyennant une 
somme forfaitaire par an et par personne de 100 francs pour les soins hospitaliers et 100 francs 
pour les soins ambulatoires, l'employeur peut assurer son personnel autochtone. 

Les autochtones aises sont invites a payer suivant le tarif ci-dessous : 

a) Soins hospita'iers. 

1) Prix de la joumee d'hospitalisation : 

Usumbura 
Kigali, Kitega, Astrida 
Dans les autres hopitaux 

A cela il y a lieu d'ajouter le cout de la nourriture. 

2) Interventions chirurgicales : 

a) Majeures l re categorie 
28 categorie 
3e categorie 

b) Mineures 

c) Accouchements eutociques et dystociques 

b) Soins ambulatoires. 

6 francs pour la premiere consultation, 

2 francs pour les suivantes. 

Service specialise : 10 francs. 

c) Radiographie: de 25 a 100 francs. 

Traitement radiotherapique : de l 5 a 30 francs. 

d) Frais de nourriture. 

Usumbura 
Ailleurs . 

10 F 

8 F 
6 F 

500 F 

300 F 
200 F 

50 F 

gratuit 

6 F 

5 F 

Toutefois il est a noter que les autochtones aises peuvent acheter moyennant une somme 
modique une carte d'assistance medicale leur donnant droit a la gratuite entiere des soins 
medicaux. 

121. Exercice de l'art de guerir. 

A. Sont autorisees a exercer la profession de medecin, pharmacien, dentiste, infirmiere, accou
cheuse ou agent sanitaire, les personnes en possession d'un diplome legal belge ou d'un 
diplome etranger reconnu equivalent par la Commission d'Equivalence des Diplomes du 
Ministere du Congo Belge et du Ruanda-Urundi a Bruxelles. Elles doivent aussi, sauf les 
dentistes, etre en possession d'un diplome belge ou etranger reconnu equivalent de medecine 
tropicale. 
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Ecole d'infirmiers de Ruhengeri. 

Un stage de 14 jours d'hopital, 8 jours de laboratoire et 8 jours dans un service de l'hygiene 
est requis pour les medecins, agents sanitaires et infirmieres (I). 

B. Les autochtones sont autorises a exercer les professions d'assistant medical, d'infirmier, 
d'infirmiere, de garde sanitaire, d'infirmiere-accoucheuse, d'aide-infirmier, d'aide-infirmiere, 
de garde sanitaire ou d'aide-accoucheuse, a condition d'etre en possession d'un diplome 
correspondant delivre par une des ecoles medicates officielles du Congo Belge ou du Ruanda
Urundi, ou d'un diplome etranger reconnu equivalent par la commission siegeant a 
Leopoldville. 
La loi reprime l'exercice illegal de l'art de guerir. 

122. Occupation medicale du territoire. 

L'occupation medicate du territoire a avance cette annee de fa;:on spectaculaire et bien au-dela 
des previsions. 

Le personnel medecin du Gouvernement present au 31 decembre 1958 s'elevait a 55, contre 
40 en 1957. · 

Deux hopitaux du Gouvernement ont ete construits cette annee l'un au chef-lieu de territoire · 
de Kibuye, l'autre au chef-lieu de territoire de Bururi. Ces deux hopitaux pourront commencer 
a fonctionner des 1959. 

. (I) De plus, les medecins stagiaires font, avant de rejoindre leur poste, un stage de 15 jours supplemen
tair~s afln de se familiariser avec le maniement des appareils radiographiques du type en usage dans les for
mauons de l'interieur. 
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Un troisieme hopital est en construction a Kirinda, a !'intervention du Ponds du Bien-Etre 
Indigene, pour la Societe Beige des Missions Protestantes. 

De plus 16 nouveaux dispensaires ont ete mis en service cette annee. 

Le personnel auxiliaire destine a la desserte de ces differentes formations medicales est 
fourni par les ecoles medicales du Ruanda-Urundi. Elles comprennent une ecole d'assistants 
medicaux, 4 ecoles d'infirmiers, 2 ecoles d'infirmieres-accoucheuses, l'ecole de gardes sanitaires, 
3 ecoles d'aides-accoucheuses et 4 ecoles d'aides-infirmiers. Toutes ces ecoles sont des ecoles 
officielles sauf : une ecole d'infirmieres-accoucheuses a Kabgayi (Mission Ctltholique), une ecole 
d'aides-accoucheuses et une ecole d'aides-infirmiers a Kibumbu (Mission Catholique), une ecole 
d'aides-accoucheuses a Ibuye (Mission Protestante) et une ecole d'aides-infirmiers a Kigeme 
(Mission Protestante). 11 y a lieu de signaler, en outre, que deux intemats des ecoles d'infirmiers 
sont confies a des Missions Catholiques. Toutes ces ecoles sont egalement controlees par un 
medecin du Gouvemement. 

Onze assistants medicaux, trente-trois infirmiers, quatre gardes sanitaires, quatre infirmieres
accoucheuses, dix-sept aides-accoucheuses et trente-cinq aides-infirmiers sont sortis cette annee 
de ces differentes ecoles. 

c) HYGIENE PUBLIQUE. 

123. Enlevement des dechets et des excrements humains. 

a) Dechets. 

Daus les regions urbaines, les dechets sont enleves par les vehicules du Service des immon
dices, et conduits aux depotoirs. Dans les regions rurales, ces dechets sont enfouis par les soins 
des habitants dans les fosses et recouverts de terre joumellement. 

b) Excrements humains. 

Dans les regions urbaines l'emploi de la fosse septique est obligatoire. 

Dans les regions rurales, la fosse arabe est obligatoire. Au centre Extra-Coutumier d'Usum
bura, le Service de l'Hygiene creuse pour ceux qui en font la dernande des fosses profondes au 
moyen de foreuses. 

124. Approvisionnement en eau potable. 

La ville d'Usumbura dispose d'une station d'epuration et d'ozonisation. 

L'eau de distribution est envoyee regulierement pour analyse au laboratoire. Les analyses 
sont satisfaisantes. 

Dans les postes ruraux, les prelevements pour analyse sont faits par les medecins. 

Au cours de l'annee 1958, la Mission Hydrologique subsidiee par le Ponds du Bien-Etre 
Indigene a poursuivi ses travaux d'alirnentation en eau de la population du Ruanda-Urundi. 

On peut estimer a ce jour que la population alimentee en eau est la suivante : 

1) par petites fontaines 
2) par puits . . . 
3) par adduction . . . 

TOTAL 

HABITANTS 

± 2.950.000 
± 300.000 
± 100.000 

3.350.000 

Le nombre de petites fontaines actuellement en service s'eleve a 20.055 dont 1.024 amenagees 
en 1958. 
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Les points d'eau complementaires comprennent 759 fontaines et puits dont 164 mis en service 
cette annee. 

Le nombre de localites desservies par adduction s'eleve a 46. Pour desservir ces differentes 
localites il n'a pas fallu moins de 150 km de canalisations creusees, au moyen d'explosifs et de 
marteaux pneumatiques, a travers la pierre dans des regions montagneuses et souvent volcaniques. 

CHAPITRE VII. 

Hygiene publique. 

125. Inspection et controle du lait, de la viande, des produits alimentaires, ainsi 
que des marches et abattoirs. 

Lait. 

Dans les circonscriptions urbaines et les centres ruraux les plus importants le lait destine 
a la vente est soumis a !'inspection reguliere du personnel veterinaire (purete, mouillage, analyses 
bacteriologiques ). 

A Usumbura OU le lait est vendu sous forme de lait pasteurise OU sterilise, le controle de 
la production et du commerce des produits laitiers y est effectue par le service veterinaire en 
collaboration avec le laboratoire medical provincial. 

Viande. 

L'hygiene de l'abatage des animaux de boucherie s'ameliore progressivement grace a la 
realisation d'un programme de construction d'abattoirs modemes dans les grands centres de 
production : Astrida (1958), Usumbura (1959), Kisenyi, Kigali et Kitega (1960), et d'abattoirs 
ruraux rationnellement amenages dans les principaux centres commerciaux. 

L'expertise des viandes apres abatage est assuree par les Medecins Veterinaires, les Auxiliaires 
et Assistants V eterinaires dans toutes les localites ou le commerce et le debit des viandes sont 
reguliers. A Usumbura et a Kitega, les viandes cysticerquees sont soumises a une congelation 
prolongee avant la mise en vente; cette methode de sterilisation des viandes parasitees pourra 
etre etendue des la mise en service des nouveaux abattoirs, ou !'installation d'entrepots frigori
fiques est prevue. 

126. Traitement des eaux stagnantes et la lutte contre les parasites. 

a) Mesures prises pour ecarter le danger des eaux stagnantes. 

Les eaux stagnantes dans tous les Centres sont traitees au moyen de D.D.T. flottable ou 
de mazout. 

b) Lutte contre les parasites. 

Toutes les cases situees dans les foyers d'Ornithodorus Moubata sont traitees au Cyclotox. 

En ce qui concerne la lutte contre les moustiques, la dedetisation dans le territoire d'Astrida 
en 1949, dans Jes territoires d'Usumbura et de Bubanza en 1952 et dans le territoire de Shangugu 
en 1954 a ete etendue depuis l'annee 1956 a tout le Ruanda-Urundi en dessous de !'altitude 
de 2.000 metres. Un million d'habitations sont traitees semestriellement. Le traitement se fait 
a raison de 2 gr de DDT par m2 d'habitation. 

Dans les Centres Extra-Coutumiers la lutte contre les rats se fait en posant regulierement 
des pieges dans les habitations. Les rongeurs ne sont pas nombreux. 

Le Service de l'Hygiene procede actuellement a !'eradication des mollusques vecteurs de 
la bilharziose le long du lac Kivu en territoire de Shangugu. 
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La meme campagne est en cours egalement clans le marais situe le long de la plage 
d'Usumbura. 

127. Principales maladies epidemiques et endemiques. 

MALADIES 

A. Maladies Epidemiques 
Variole major . 
Variole minor. 
Dysenterie bacillaire . 
Rougeole. 
Oreillons . 
Coqueluche . 
Poliomyelite 
Varicelle 

B. Maladies Endemiques 
Charbon 
Fievre typhoide ou paratyphoide. 
Typhus exanthematique 
Lepre ........ 
Meningite cerebro-spinale 
Pian. . . .. 
Fievre recurrente a tiques. 
Tuberculose 
Dysenterie amibienne 
Malaria 
Ankylostomiase . . . 
Autres helminthiases . 
Ulcere phagedenique tropical 

128. Cause des deces. 

Les principales causes de deces sont 

1 °) Pour les adultes : 

la broncho-pneumonie; 
le paludisme; 
la pneumonie lobaire; 
la gastro-enterite; 
la tuberculose. 

2°) Pour les nouveau-nes 

les prematures; 
la broncho-pneumonie primitive; 
la diarrhee et la gastro-enterite; 
le paludisme. 

129. Statistiques de sante. 

CAS 

6 
23 

4.644 
18.474 
7.680 

20.523 
37 

7.188 

144 
709 

50 
665 

1.007 
44.608 

1.487 
6.318 
9.419 

178.351 
23.112 

287.422 
4.223 

NOMBRE DE 

I DECES 

2 
-
29 
28 

1 
91 

1 
2 

1 
23 
-
24 

111 
-
11 

155 
87 

191 
13 
19 
5 

Les statistiques de sante sont etablies sur la base des rapports mensuels totalises en fin 
d'annee pour tout le Ruanda-Urundi : cfr. aux Annexes, le chapitre XIX - Sante Publique 
- Tableaux G et H. Ceux-ci renferment les renseignements concernant les affections diagnos
tiquees et traitees par Jes diverses formations sanitaires au cours de l'annee; Jes deces figurent 
en regard de chaque affection. 
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Les medecins de secteur signalent telegraphiquement les affections epidemiques diagnostiquees 
dans leurs secteurs. 

Chaque semaine ils envoient un bulletin epidemiologique signalant cas et deces des maladies 
a declaration obligatoire. Ces renseignements sont totalises par le Medecin Directeur des Ser
vices Medicaux du Ruanda-Urundi et transmis aussitot telegraphiquement au Medecin en Chef 
a Leopoldville qui en avise les pays limitrophes. 

S'il s'agit d'une affection particulierement grave et susceptible d'avoir une repercussion 
sur un pays voisin, le Gouvernement du Ruanda-Urundi en avise directement et telegraphiquement 
le Gouvemement interesse. 

Ce telegramme est egalement adresse au Medecin Directeur du Laboratoire Medical Pro
vincial d'Usumbura pour lui permettre d'entreprendre immediatement la fabrication de vaccins 
pour les affections epidemiques dont le nombre de cas parait en augmentation. 

En outre dans les Territoires de Shangugu, d'Usumbura, de Bururi, dans les deux paysannats 
de la plaine de la Ruzizi et du Mosso ainsi que dans la chefferie Busumanyi, en territoire 
de Muhinga et dans le Bugesera en territoire de Kigali, il est procede a des enquetes demo
graphiques menees par du personnel du Service Medical. 

130. Quiconque entre dans le Territoire du Ruanda-Urundi ou le quitte, doit etre porteur 
des certificats de vaccination contre la variole et la fievre jaune. Cependant les voyageurs cir
culant entre le Congo Belge et le Tanganyika Territory, !'Uganda et le Ruanda-Urundi sont 
dispenses de se munir de ces certificats, sauf s'ils viennent d'une circonscription infectee. 

Au cours de l'annee 1958, il fut procede a 1.406.202 vaccinations diverses dont : 

489.001 antivarioliques; 

374.180 anti-tuberculeuses; 

221. 704 anti-meningococciques; 

215.504 anti-poliomyelitiques; 

64.543 anti-typhiques et paratyphiques; 

31. 783 anti-coquelucheuses; 

8.486 anti-diphteriques; 

l.001 vaccinations contre la fievre jaune. 

A. - Lutte contre le paludisme. 

Dans toutes les circonscriptions urbaines un auxiliaire medical est charge de !'hygiene 
publique sous la direction du medecin directeur de l'hopital. 

A Usumbura, sous la direction du medecin directeur du Service de !'Hygiene, un auxiliaire 
medical principal, officier de quarantaine est charge du controle sanitaire du port, de l'aerodrome, 
de !'inspection des hotels et de !'inspection alimentaire; un auxiliaire medical est charge de !'hygiene 
de la circonscription urbaine; un auxiliaire medical veille a !'hygiene des centres extra-coutumiers • 
et du rayon de protection de 5 km. 

Un auxiliaire medical s'occupe egalement de !'hygiene generale en zone rurale, de la pros
pection des glossines dans la plaine de la Ruzizi et du Tanganyika, des enquetes malacologiques 
et malarialogiques ainsi que de la lutte contre la bilharziose. 

Deux gardes sanitaires, 4 gardes sanitaires adjoints, 7 gardes sanitaires stagiaires, 22 aides
gardes sanitaires, 2 aides-infirmiers et 122 travailleurs forment le personnel destine a ces differents 
travaux. 

Outre ces mesures d'hygiene generale la dedetisation de tout le Ruanda-Urundi a ete pour
suivie cette annee. Independamment de la desinsectisation partielle du territoire commencee 
en 1949, 1.000.000 d'habitations autochtones sont ainsi traitees semestriellement depuis 1955. 
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Les resultats enregistres par cette campagne sont spectaculaires; le nombre de nouveaux cas 
de malaria est reduit de pres de 50 % : 178.351 en 1958 pour 348.094 en 1954. 

Des anti-malariens sont distribues a titre prophylactique dans toutes Ies consultations de nour
rissons ainsi que dans les paysannats. 

Rnfin Ies cas de paludisme sont traites journellement dans tous les hopitaux et dispensaires. 

B. - Maladies sociales. 

l. - TUBERCULOSE. 

Deux sanatoria ont ete construits pour le traitement des tuberculeux pulmonaires. 

Celui de l'Urundi, a Kibumbu, qui comprend 200 lits, a admis 123 nouveaux malades cette 
annee. On y a enregistre 110 guerisons cliniques. Les journees d'hospitalisation s'elevaient a 74.905. 

Le sanatorium du CEMUBAC a Rwamagana, au Ruanda, qui comprend 171 lits a admis 
en 1958 126 nouveaux malades. On y a note 81 guerisons cliniques. La moyenne de la duree 
du sejour au sanatorium est d'environ 500 jours. 60.932 joumees d'hospitalisation ont ete 
enregistrees. 

Prophylaxie. 

La Mission prophylactique CEMUBAC a poursuivi ses activites en Territoire de Kibungu, 
Kigali et Biumba. La Mission a pris 60.732 cliches radiophotographiques et a procede a 52.270 
primo-vaccinations et 28.191 revaccinations. Le Gouvernement de son cote a commence depuis 1957 
la vaccination anti-tuberculeuse de toute la population. Deux cent nonante-trois mille sept cent 
sept personnes ont ete vaccinees cette annee. 

II. - LEPRE. 

Cette maladie est peu repandue au Ruanda-Urundi. 

II existe un village agricole de lepreux a Nyankanda en Territoire de Ruyigi d'environ 
800 lits. Un medecin, deux infirmieres et une laborantine y sont affectes. 

Le traitement ambulatoire organise depuis 1955 au Ruanda-Urundi traite plus specialement 
les cas non contagieux, de loin les plus frequents. Seuls les invalides et les contagieux sont, 
a leur demande, heberges a la leproserie. 

C. - Maladies endemiques. 

MALADIE DU SOMMEIL. 

Les medecins territoriaux d'Usumbura, Shangugu et Rumonge sont specialement charges 
de la lutte contre la maladie du sommeil dans la plaine Tanganyika-Ruzizi. La maladie du sommeil 

• n'existe pas dans les autres territoires ou !'altitude est superieure a 1.000 m. Ils sont assistes dans 
leur tache de depistage par 4 auxiliaires medicaux ou agents sanitaires et 1 assistant medical 
itinerants qui disposent chacun d'une equipe d'aides-infirmiers, microscopistes et clercs recen
seurs pour le recensement des autochtones. Les malades du sommeil depistes au cours de ce 
recensement sont traites dans les dispensaires ruraux de la plaine et dans les centres de traitement 
qui fonctionnent regulierement. Les auxiliaires medicaux ou agents sanitaires assistent person
nellement aux seances d'injections. 

A partir de l'annee 1946, le Service Medical du Ruanda-Urundi decida d'y pratiquer des 
injections prophylactiques de propamidine d'abord, de pentamidine ensuite jusqu'en octobre 1952, 
date a laquelle les injections furent suspendues vu le petit nombre de nouveaux cas (cfr. tableau 
ci-apres). 
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L'emploi systematique et generalise des injections prophylactiques de pentamidine a permis 
d'arreter !'extension de la maladie du sommeil et d'obtenir progressivement dans toute la region 
traitee, une diminution reguliere et rapide des nouveaux cas. 

Ci-dessous un tableau recapitulatif des nouveaux cas de maladie du sommeil depuis 1946, 
montrant un net recul de cette affection dans cette region ou !'affection est du type << Gambiense >>. 

Annee : 1946 . 1.363 Annee : 1953. 56 
1947 . 1.288 1954 . 34 
1948. 1.062 1955. 20 
1949. 450 1956. 16 
1950 . 244 1957 7 
1951. 147 1958. 5 
1952. 57 

Depuis 1954, un autre foyer de maladie du sommeil a fait son apparition dans la region Est 
du Ruanda-Urundi en Territoire de Muhinga, et depuis avril 1955 dans le Sud du Territoire 
de Kigali. 

II s'agit de trypanosomiase << Rhodesiense ». 

Des mesures immediates ont ere prises : recensement systematique des regions contaminees, 
injections prophylactiques de Bayer 205, examen medical de tous les etrangers-passagers emigrants 
ou immigrants. 

Un agent sanitaire et un assistant medical, sous la direction de deux medecins, menent a bien 
cette tache. 

Dix-huit nouveaux cas ont ete decouverts cette annee en Territoire de Muhinga et 24 en Ter
ritoire de Kigali. 

Le recensement de la maladie du sommeil a egalement ete etendu aux Territoires de Ruyigi 
et de Rutana ainsi qu'en Territoire de Kibungu. Deux agents sanitaires et un assistant medical 
ont procede a ce recensement en Territoire de Ruyigi, et un infirmier surveille la region frontiere 
de Kibungu (Riv. Kagera). 

Quatorze cas ont ete depistes en Territoire de Kibungu et 4 en Territoire de Rutana. 

131. Possibilites d'etudes medicales dans le territoire. 

Les autochtones peuvent effectuer sur place les etudes suivantes 

1 °) ASSISTANT MEDICAL INDIGENE 

4 annees de theorie; 
2 annees de pratique. 

Conditions d'admission : reussir l'examen d'admission portant sur Jes etudes primaires 
et 3 annees d'etudes secondaires. 
Onze assistants medicaux ont obtenu leur diplome cette annee. 

2°) lNFIRMIER : 

3 annees de theorie; 
2 annees de pratique. 

Conditions d'admission 
a) etre age de 15 a 19 ans; 

b) reussir l'examen d'admission portant sur les etudes primaires completes plus deux annees 
d'etudes moyennes . 
Trente-trois infirmiers sont sortis des ecoles d'infirmiers en 1958. 
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3°) lNFIRMIERE-ACCOUCHEUSE 

3 annees d'etudes; 

- Matinee : pratique; 

- Apres-midi : theorie. 

Conditions d'admission : 
a) etre agee de 15 a 19 ans; 
b) reussir l'examen d'admission portant sur les etudes primaires. 

Quatre eleves ont obtenu leur diplome cette annee. 

4°) GARDE SANITAIRE : 

3 annees de theorie; 
2 annees de pratique. 

Memes conditions d'admission que pour infirmier. 
Quatre gardes sanitaires ont ete diplomes en 1958. 

5°) AIDE-ACCOUCHEUSE 

2 annees d'etudes. 
Conditions d'admission : savoir lire et ecrire une langue vehiculaire indigene. 
Dix-sept aides-accoucheuses sont sorties des differentes ecoles d'aides-accoucheuses cette 

annee. 

6°) AIDE-lNFIRMIER 

1 annee d'etude. 

Conditions d'admission 
a) savoir lire et ecrire; 
b) avoir de bonnes connaissances en fran~ais et en calcul. 
Trente-cinq aides-infirmiers ont obtenu leur certificat. 

De plus, independamment des conditions d'admission propres a chaque ecole, les candidats 
doivent etre porteurs d'un certificat d'aptitude physique et de bonne vie et mreurs. 

En ce qui concerne les membres des autres sections de la population, ceux-ci sont formes 
dans les ecoles de leurs pays respectifs. 

132. Education de la population en matiere d'hygiene. 

Les regles essentielles de !'hygiene sont enseignees dans les consultations prenatales et dans 
les consultations pour nourrissons. Dans ces consultations sont egalement donnes des conseils 
pour une alimentation equilibree. Beaucoup de ces consultations distribuent a cette fin des pro
duits alimentaires : lait, riz, sucre, gruau d'avoine, farines. 

Les meres suivent avec beaucoup d'attention le poids de leurs enfants lors des pesees qui 
ont lieu deux apres-midi par semaine. 

Dans les ecoles, les cours d'hygiene sont amplifies. Dans le cadre de la lutte contre la bilhar
ziose et les helminthiases un medecin prive a ete agree par le Gouvernement pour donner des 
conferences educatives aux eleves des ecoles d'Usumbura et de la plaine de la Ruzizi. 

Aux foyers sociaux, les assistantes sociales enseignent les principes de !'hygiene a chaque 
occasion et notamment au cours des le~ons de puericulture. 

Au cours de seances cinematographiques sont projetes des films ayant !'hygiene pour objet. 

236 



Dans la campagne menee en vue du creusement de latrines familiales, !'attention des 
autochtones est attiree sur l'utilite de celles-ci. Dans les centres, plus particulierement, !'impor
tance de la question est soulignee par l'emploi de << latrines borers >>. 

Les habitants se soumettent volontiers et spontanement aux vaccinations concemant les 
affections transmissibles et epidemiques (dysenterie bacillaire, meningite cerebro-spinale, fievre 
typhoide, variole, etc.). Ils demandent aussi la multiplication des formations sanitaires; celles-ci 
se realisent au fur et a mesure des possibilites. 

L'emploi de nouveaux medicaments et antibiotiques a rapidement persuade les autochtones 
de l'action efficace des moyens de traitement employes par le Service Medical; ils viennent spon
tanement en reclamer !'utilisation, meme si ces produits ne sont pas indiques pour les affections 
pour lesquelles ils voudraient se faire soigner. 

Les pratiques nuisibles et dangereuses sont plutot rares dans le Territoire du Ruanda-Urundi. 

La sorcellerie est reprimee quand elle se manifeste par des epreuves ou des pratiques bar
bares ou quand elle aboutit a l'escroquerie. 

g) ALIMENTATION. 

133. Generalites. 

1°) DE LA POPULATION BLANCHE. 

L'alimentation est sensiblement la meme que celle que cette population consomme en Europe. 

Elle est composee partie de produits locaux, partie de produits importes d'Europe, partie 
d'Afrique du Sud et du Kenya. Les principaux produits importes sont : poissons, viandes, beurre, 
reufs, fromages et fruits. 

2°) DE LA POPULATION ASIATIQUE 

Elle se compose des produits locaux et de produits importes de Dar-es-Salaam ou des Indes. 
Les principaux produits importes sont les epices et les fruits sees. 

3°) DE LA POPULATION AUTOCHTONE : 

Elle est fondee sur les produits locaux, dont la base est surtout le manioc, le mais, le sorgho, 
les petits pois, les haricots, les patates douces et la biere tant de fabrication indigene que produite 
par les brasseries europeennes locales . 

134. Produits alimentaires essentiels. 

A. - Population autochtone : 

Le riz, le mais, le sorgho, l'eleusine, le froment, le manioc, les patates douces, les pommes 
de terre, les bananes, la biere de fabrication locale, les haricots, les pois, le soja, les courges, 
les legumes, les arachides, l'huile de palme, sont les principaux elements vegetaux de l'alimentation. 

Toutes les viandes autres que celles de bovides et de caprides faisant l'objet d'interdits plus 
ou moins absolus, les autochtones ne consomment pas, en general, les animaux ou les oiseaux 
sauvages. 

Seuls les Batwa s'en montrent friands et il n'y a d'ailleurs que la viande des fauves et celle 
de gorille qui leur repugne. 

A cette regle, il y a toutefois quelques exceptions : les antilopes et le zebre sont manges par 
les habitants des savanes de l'Est; de rares riverains de la Ruvubu recherchent la viande d'hippo
potame, les enfants, mais eux seuls, mangent lievres, perdrix, pigeons et tourterelles. jadis les 
suides, potamocheres et phacocheres, les canards, les oies, les outardes, etc., n'entraient jamais 
dans l'alimentation. Actuellement, on observe cependant que la mentalite change et de la viande 
d'antilope, par exemple, n'est plus que bien rarement abandonnee aux chiens. 
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En ce qui conceme les poissons, la question est exposee au chapitre V. 

Enfin, il convient de noter que les sauterelles sont appreciees dans l'Urundi, mais que 
ce n'est qu'en periode de disette que, dans la plupart des regions du Ruanda, on se resigne 
a en manger; qu'assez bien de Bahutu sont friands de termites ailes, qu'ils capturent lors 
de l'essaimage; que dans la region du Mulera, certaines populations mangent de petites grenouilles, 
fort nombreuses a certaines saisons de l'annee. 

B. - Population blanche 

Pain, viande, beurre, poissons, reufs, fromage, legumes, fruits, etc., d'origine locale ou importee 
(cfr. liste reprise au tableau Annexe, Chapitre XVI). 

135. Action de l'administration. 

Dans le temps la population tres dense du territoire vivait sous la menace saisonniere d'une 
disette. Aujourd'hui les temps ont change grece aux mesures prises par l' Administration qui a 
multiplie avec la collaboration des habitants, les cultures vivrieres, les reserves en hangars et silos, 
les etangs piscicoles, voire les entreprises de pecherie du lac Tanganyika. 

Dans les internats, les ecoliers beneficient d'une alimentation controlee. 

Les adultes au service d'un employeur ont droit a une ration dont la composition a ete deter
minee par le Service Medical. 

Deux types de ration hebdomadaire ont ete prevus : l'un, type fort - pour les travailleurs 
industriels - l'autre pour les autres travailleurs. 

La composition de ces types de ration est la suivante : 

. -, 

Proteines .. 
Hydrate de carbone 
Graisses .... . 
Sel ..... . 

Soit en calories 

TYPE FAIBLE TYPE FORT 

(par semaine) 

630 gr 
3.500 gr 

490 gr 
105 gr 

19.600 

850 gr 
4.200 gr 

500 gr 
105 gr 

23.450 

11 est, en plus, compte dans cette ration 1.050 gr de legumes ou fruits frais. 

En 1958, le Service Medical a continue la distribution du lait ecreme, dans les hopitaux 
pour le traitement des cas de Kwashiorkor. 17.500 kg de poudre de lait ecreme ont ete repartis 
entre les differentes formations medicales. 

Trois mille cinq cents kilos de poudre de lait entier ont egalement ete distribues aux orphelins 
de 0 a 2 ans. Ce lait provenait de l'reuvre << Assistance aux Maternites et Dispensaires du Congo>>. 
Cette reuvre a egalement foumi 500 kg de lait ecreme. 

CHAPITRES VIII ET IX. 

Stupefiants et medicaments. 

136 a 139. Legislation. 

La legislation en vigueur en matiere de stupefiants et de produits pharmaceutiques figure 
a l'ordonnance du Gouverneur General du Congo Belge et du Ruanda-Urundi n° 27bis/Hyg. 
du 15 mars 1933, rendue executoire au Ruanda-Urundi par ordonnance n° 41/Hyg. du 13 mai 1933. 
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L_ __ 

Habitations a /'Office des Cites Africai11es. - Us11mb11ra. 

Les traits caracteristiques de cette legislation sont les suivants 

I. - Exercice de la pharmacie. Le pharmacien est tenu de resider dans la localite ou se trouve 
son office et ne peut exploiter qu'une pharmacie a la fois. Tous les produits qu'il delivre doivent 
etre revetus d'une etiquette portant son nom et !'indication de la localite ou i1 exerce son office. 
Les medicaments destines a !'usage exteme doivent etre delivres dans des fioles octogonales 
brunes munies de la mention << usage exteme >>. II est interdit de faire dans les pharmacies aucun 
autre commerce. Les pharmaciens ne peuvent executer que les prescriptions de personnes qualifiees 
(medecins, dentistes, accoucheuses, veterinaires). La vente des aphrodisiaques, abortifs et produits 
reputes tels ne peut se faire que sur prescription medicale. Le pharmacien doit tenir registre 
des ordonnances. 

II. - Substances toxiques et veneneuses. Elles doivent etre conservees a part, specialement 
des produits d'alimentation. Des dispositions visent les qualites requises des bocaux et des reci
pients qui leur sont destines et !'obligation de revetir les dits recipients d'etiquettes speciales. 
Ces produits ne peuvent etre delivres que sur demande datee et signee d'une personne honora
blement connue. II en est tenu registre. 

III. - Substances soporifiques et stupefiants. L'importation en est soumise a l'autorisation 
du Ministre du Congo Beige et du Ruanda-Urundi ou du Pharmacien en chef, delegue 
du Medecin en chef. Des dispositions speciales determinent les conditions d'emballage, de conser
vation et de transport de ces substances. Elles doivent, comme les substances toxiques et vene
neuses porter une etiquette rouge-orange omee d'une tete de mort avec la mention << Poison >> 

en caracteres noirs apparents. Les personnes qui detiennent ces substances doivent en tenir registre 
et y inscrire, au jour le jour, les entrees et les sorties, en conservant les pieces justificatives ad hoe. 
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Les medecins ou veterinaires ayant acquis ou prescrit des doses exagerees devront pouvoir 
en justifier et seront eventuellement passibles de sanctions penales. Il est formellement interdit 
a quiconque de prescrire ou de delivrer en nature de la morphine, de la cocaine, de l'heroine 
ou leurs sels. 

La culture du coca et du pavot a opium est interdite. 

IV. - Substances desinfectantes ou antiseptiques. Elles sont mises en vente dans des reci
pients munis d'une etiquette portant nom et adresse de la firme, composition, mode d'emploi 
et valeur bactericide du produit. 

V. - Produits biologiques, serums, vaccins. Leur fabrication n'est permise que dans les eta
blissements du Gouvemement et ceux soumis a son controle. La detention, la vente, !'impor
tation ne sont autorisees que par les pharmaciens et medecins. 

L'exportation est soumise a l'autorisation du Medecin en Chef ou du Pharmacien en Chef, 
delegue. 

Penalites. - La legislation en vigueur prevoit des peines pouvant aller jusqu'a deux ans 
de servitude penale et 10.000 ( x 10) F d'amende. 

Telles sont dans leurs grandes lignes les dispositions legislatives en vigueur. Elles presentent 
des garanties de surveillance et de controle largement satisfaisantes. 

Lutte contre les stupifiants. - La population autochtone ne s'adonne pas a l'usage des 
stupefiants. 

Interieur d'une habitation en Urundi. 
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L'ordonnance-loi du 22 janvier 1903 reprime la culture, la vente et la detention du chanvre 
a fumer. . 

Dix-sept condamnations pour usage ou detention de chanvre ont ete prononcees au Ruanda
Urundi en 1958. 

La Belgique a adhere (adhesion enregistree par le Secretariat de la Societe des Nations, 
le 17 decembre 1941) pour le Congo Beige et le Ruanda-Urundi, a la Convention du 19 fevrier 1925, 
relative aux stupefiants, adoptee par la deuxieme Conference de l'Opium et a la Convention 
du 13 juillet 1931, sur la limitation de la fabrication et la reglementation de la distribution des 
stupefiants (lois du 14 aout 1927 et du 1er mai 1933). 

CHAPITRE X. 

Alcools et boissons fermentees. 

140. Reglementation. 

La fabrication des boissons alcooliques par distillation est interdite au Ruanda-Urundi 
comme au Congo Beige. 

BOISSONS IMPORTEES. 

A !'exclusion des bieres fabriquees par les brasseries du Ruanda-Urundi et des boissons 
fermentees dont il sera parle plus loin, routes les boissons alcooliques consommees au Ruanda
Urundi y sont importees. Elles sont de types suivants : 

I 0 ) Boissons obtrnues par distillation : eaux-de-vie, liqueurs et certains aperitifs a base d'alcool 
de distillation; 

2°) Boissons fermentees autres que la biere; 

3°) Bieres. 

Diverses ordonnances-lois du Gouverneur du Ruanda-Urundi, dont la derniere en date 
est celle n° 63/Dou. du 9 decembre 1941 prises en execution du 5° de l'art. 5 de la Decision 
de la Societe des Nations en date du 31 aout 1923 relative au mandat sur ce Territoire, ont fixe 
les mesures de controle applicables aux boissons alcooliques distillees ou obtenues par fermen
tation, importees du Congo Belge ou exportees vers cette Colonie. 

Les dispositions les plus recentes reglementant, dans l'interet des populations autochtones, 
!'importation et la consommation des boissons alcooliques ant fait l'objet de l'ordonnance-loi 
n° 395/Fin. Dou. du 26 decembre 1942 modifiee par l'ordonnance legislative n° 33/166 
du 19 juillet 1958. 

L'importation de boissons distillees, la vente et le debit dans les lieux publics ou accessibles 
au public et dans Jes cercles prives de boissons distillees ou fermentees ne sont autorises que sous 
le couvert d'une des licences prevues par l'ordonnance precitee. Font exception a cette regle : 
!'importation, la vente et la cession d'alcool bon gout destine a des usages pharmaceutiques. 

Les licences sont delivrees par le Commissaire de District ou son delegue sur l'avis d'un 
Conseil des Licences qui est compose d'un medecin, de l'officier du Ministere Public et de l'Admi
nistrateur Territorial du lieu ou siege le Conseil des Licences. 

Toutes operations relatives aux boissons distillees, y compris la consommation, sont interdites 
aux autochtones. II est egalement interdit a ces derniers de debiter pour la consommation, dans 
un etablissement accessible au public (ceci ne vise done pas les cercles prives) des boissons 
fermentees autres que les bieres. 
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BOISSONS PREPAREES PAR LES AUTOCHTONES. 

L'ordonnance n° 43/Dou. prise le 28 juillet 1943 par le Gouverneur du Ruanda-Urundi, 
en execution de l'article 2 de l'ordonnance-loi n° 395/Fin. Dou precitee et completee par l'ordon
nance n° 33/60 du 27 mai 1948 et celle n° 21/163 du 16 septembre 1954 reglemente le commerce, 
le debit et le transport des boissons fermentees. 

Dans les centres administratifs, commerciaux ou industriels et dans les camps de travailleurs, 
ainsi que dans une bande de 5 kilometres autour de la peripherie de ces centres ou de ces camps 
il est interdit d'ouvrir tout debit ou d'installer tout depot de boissons fermentees. 

Exceptionnellement, derogation a cette regle peut etre autorisee par les Residents, sur avis 
conforme du Conseil des licences. 

Dans les zones determinees ci-dessus, la vente et l'acquisition a titre onereux ou gratuit 
de boissons fermentees ne pourront avoir lieu qu'au marche public entre 7 heures et 9 heures 
du matin seulement; le debit au detail et la consommation sur place y sont interdits. 

Dans ces zones, le transport et la detention en dehors des habitations et de leurs dependances 
sont interdits entre 10 heures et 6 heures. 

Le transport par vehicules automobiles de ces boissons est interdit. 

* 
* * 

L'ordonnance n° 21/79 du 16 juillet 1948 interdit, dans les centres extra-coutumiers, 
la fabrication des boissons alcooliques. 

* 
* * 

L'ordonnance n° 41/291 du 2 septembre 1955 determine les conditions d'hygiene imposees 
aux hotels, restaurants et debits de boissons. 

* 
* * 

Enfin, l'ordonnance n° 11/115 du 7 octobre 1950 dispose que dans les cites indigenes et les 
centres extra-coutumiers, les debits de boissons seront fermes chaque nuit de 20 h 30 a 5 heures. 

* 
* * 

Toutes ces mesures ont pour fondement !'obligation faite a !'Administration de veiller 
a la conservation des populations et a !'amelioration de leurs conditions morales et materielles 
d'existence, exprimee d'une fac;:on generale par la loi du 18 octobre 1908 en son art. 5 et plus 
specialement en ce qui concerne les spiritueux, par la convention de St-Germain-en-Laye 
du 10 septembre 1919. 
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141. DROITS ET TAXES SUR LES ALCOOLS ET BOISSONS FERMENTEES. 

DROITS D'ENTREE TAXE DE CONSOMMATION 
DENOMINATION (PAR LITRE) (PAR LITRE) 

I. - Bieres 

II. - Vins de raisins : 
I. Vins titrant 15° et plus Gay-Lusac . . 
2. Vins titrant de moins de I 50 Gay

Lusac: 
a) Vins en cercles ou en dames-jeanhes 

de 5 litres et plus . . . . . . . . 
b) Vins mousseux 
c) Vins de messe. 
d) Autres vins . 

III. - Vermouth et autres vins de raisins frais 
prepares a !'aide de plantes OU de matieres 
aromatiques . 

IV. - Cidre, poire, hydromel et autres boissons 
fermentees : 
1. Cidre, poire, hydromel . . . . . . . 
2. Boissons fabriquees a base de bananes, 
ne titrant pas plus de 4°5 Gay-Lusac . . 
3. Autres .. .. ..... . 

V. - Alcool ethylique non denature : 
J. de 80° et plus Gay-Lusac . . 
2. de moins de 80° Gay-Lusac . . . . . 
3. Eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons 

spiritueuses : 
a) de moins de 25° Gay-Lusac 
b) de 26 a 35° . . . . . . . . 
c) de plus de 35° 

SF 

20 F 

3F 
40 F 

Exempt 
15 F 

20 F 

SF 

20 F 
20 F 

200 F 
160 F 

40 F 
65 F 
86 F 

moins de J 5° . 
15° et plus 

3,80 F 

16,-F 

6,-F 
20,-F 

Exempt 
6,-F 

6,-F 
20,-F 

8,-F 

0,60 F 
8,-F 

20,-F 
20,-F 

8,-F 
20,-F 
20,-F 

N. B. - II n'est pas prescrit un degre d'alcool maximum pour Jes vins, bieres et autres boissons fermentees. 

CHAPITRE XI. 

Logements, urbanisme et amenagement des campagnes. 

142. Le developpement des constructions d'habitations salubres fait l'objet d'un tableau 
a !'annexe statistique XX. 

L'Office des_ Cites Africaines. 

L'Office des Cites Africaines a termine son activite au 31 decembre 1958. 

Cinq types d'habitations ont ete realises. 

1 °) L'appartement pour celibataire, integre dans un immeuble collectif de douze logements 
avec services sanitaires communs. Chaque logement a une surface de 7 ,50 m. et comprend 
un espace pour le lit, une table et foyer, un placard a vivre et un placard a linge. 

2°) La maison B.J.I., pour menage sans enfants ou avec petit enfant, comprenant une chambre 
a coucher, une salle de sejour, une cuisine avec foyer, un placard a vivres et un placard a linge. 

3°) La maison B.J.2., meme composition que la precedente, mais a deux chambres a coucher. 
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4°) La maison B.J.3., meme composition que la precedente, mais a trois chambres a coucher. 

5°) La maison B.J.4., de meme composition que les precedentes, mais a quatre chambres a 
coucher, dont deux peuvent constituer un appartement distinct et etre sous-louees a des tiers 
par le locataire principal. 

L'Office a realise !'ensemble du programme qui lui avait ete assigne pour les logements. 
Il dispose actuellement de 2.449 logements dont 52 B.J.1., 1.409 B.J.2., 134 B.J.3., 674 B.J.4., 
64 magasins, 72 logements pour celibataires et 44 maisons reprises. 

L'infrastructure a ete entierement achevee en 1958; au cours de 1957 le systeme des egouts 
avait ete mis en place permettant la mise en service de ·ce reseau au debut de 1958. 

L'equipement communautaire s'est acheve au cours de l'exercice ecoule par la construction 
de centres culturels catholiques et protestants, de trois tribunaux, de !'Office postal, d'une suc
cursale du foyer social et d'un bureau central de police. 

Le dispensaire et l'ecole pour moniteurs sont en voie d'achevement. 

Le layer paye par les locataires est proportionnel a leur revenu mensuel; il se situe a 22 % 
de la remuneration, sans toutefois pouvoir exceder le layer financier fixe pour chaque type d'habi
tation. La difference entre le layer financier et le layer social est supportee par le Gouvernement. 

CHAPITRE XII . 

Prostitution. 

143. La prostitution est rare dans les milieux coutumiers. Elle se rencontre surtout dans 
les centres extra-coutumiers ou les hommes soot en plus grand nombre que les femmes et ou 
les imperatifs traditionnels sont mains efficaces. 

L'exploitation de maisons de prostitution est inconnue dans le Territoire. 

L'exercice de la prostitution ou !'exploitation de celle-ci constituent des motifs d'indesira
bilite et d'expulsion quand il s'agit de non-autochtones. 

Les dispositions relatives aux maladies veneriennes component en resume !'obligation pour 
le malade de se presenter devant un medecin et de subir le traitement d'ailleurs gratuit qui lui 
sera impose, de resider a un endroit fixe et de faire connaitre au medecin traitant tout changement 
de residence. Le medecin, de son cote est tenu d'assigner au malade une residence ou il puisse 
recevoir des soins et de signaler au medecin chef du service medical qui saisira l'autorite judiciaire, 
tout malade qui se soustrairait volontairement au traitement impose. 

La prevention de la prostitution et la readaptation sociale de la prostituee font l'objet de 
toute l'attention du Service de l' Assistance sociale. 

Fin 1958, une ordonnance reprimant le racolage etait en voie d'elaboration. 

CHAPITRE XIII. 

Organisation penitentiaire. 

144. Criminalite. 

La criminalite dans le Territoire du Ruanda-Urundi n'est pas tres elevee. Parmi les 
infractions d'une certaine gravite, les plus frequemment poursuivies sont les coups et blessures, 
les vols, notamment de betail, et les abus de confiance. 

244 



145. Service competent. 

Le Service qui a dans ses attributions les institutions penitentiaires est le Service des Affaires 
politiques, administratives et judiciaires, ayant son siege a Usumbura. 

Ce service comprend un chef de service, conseiller juridique, docteur en droit, auquel sont 
adjoints un attache juridique principal, docteur en droit, un chef de bureau, un sous-chef de 
bureau, un redacteur ayant au moins termine les etudes moyennes du degre superieur et quatre 
commis. 

Les gardiens de prison sont au nombre de vingt-deux. 

L'Autorite administrante a cree en 1957 un cadre penitentiaire specialise. Les elements 
qui en font partie remplaceront progressivement les agents du cadre territorial qui seront rendus 
a leurs fonctions propres. 

146. Travaux des detenus. 

La sentence qui condamne un prevenu a la servitude penale ne precise pas a quel genre 
de travail il sera affecte. L'article 8 du Code penal dispose que les condamnes a la servitude penale 
sont employes, soit a l'interieur des prisons, soit en dehors, a l'un des travaux autorises par les 
reglements de l'etablissement OU determines par le Gouverneur General. 

Or, l'ordonnance du 15 octobre 1931 precise que : 

I 0) Les condamnes a une peine de servitude penale ne depassant pas deux mois sont affectes 
aux travaux d'utilite publique dans les prisons ou dans les environs immediats : voirie, service 
des eaux, inhumations, cultures, drainages, chargement de bateaux, etc.; 

2°) Les condamnes a plus de deux mois ne rentrant pas dans la categorie ci-apres, reprise sous 
le n° 3, doivent etre affectes de preference a des travaux publics plus importants : par exemple 
a la construction des routes; 

3°) Les condamnes a plus de six mois de servitude penale, consideres comme dangereux (par 
le gardien de prison, et sur avis du Parquet), ainsi que les auteurs de vols simples condamnes 
a plus de deux mois et les auteurs de vols qualifies, sont affectes a des travaux plus durs, 
soit a l'interieur, soit a l'exterieur, mais dans des conditions de surveillance particulierement 
stricte. 

Les detenus preventifs, les detenus politiques, les condamnes a la contrainte pour non 
payement des frais de justice, Jes personnes incarcerees pour vingt-quatre heures du chef de 
desordre, les femmes, les vieillards, les inaptes (medicalement) aux travaux durs sont employes 
autant que possible a l'interieur de la prison, a des travaux legers : nettoyage, entretien, vannerie, 
couture, etc. 

Les non-autochtones sont employes a l'interieur a des travaux designes par le Resident OU 

son delegue. 

Les detenus ne peuvent etre affectes au service personnel du gardien, des prisonniers ou 
d'autres personnes, si ce n'est dans des cas exceptionnels laisses a !'appreciation du Gouverneur 
du Ruanda-Urundi. 

La duree du travail ne depasse jamais 8 heures par jour. 

Les detenus ne sont pas remuneres pour les travaux qu'ils executent. 

Dans la plupart des prisons des cultures vivieres sont entretenues par les detenus. 

La surveillance des detenus est assuree par des agents specialement recrutes a cet effet, con
iointement avec des agents de la police territoriale la oil des corps de cette police sont stationnes 
et ailleurs par des soldats de la force publique detaches aux chefs-lieux de territoire. 
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147. Regime des prisons. 

a) Classification des prisons: 

1) Prison centrale a Usumbura; 

2) Prisons de district a Kigali et Kitega; 

3) Prisons de territoire dans chacun des autres chefs-lieux de territoire; 

4) Prisons-annexes a Rumonge et Gitarama. 

I1 peut, en outre, etre cree suivant les besoins et les possibilites, des camps de detention 
et des colonies penitentiaires pour enfants. C'est ainsi que fut cree, par ordonnance n° 11/29 du 
18 fevrier 1954, le camp de detention de Kinyinya, et tout recemment le 19 mai 1958 celui de 
Nyanza-Lac oil les detenus sont affectes a differents travaux permettant leur reclassement social 
a !'expiration de leur peine. 

b) Regime disciplinaire : 

La discipline penitentiaire tend en ordre principal a l'amendement des detenus et au 
maintien de l'ordre dans les etablissements de detention. Les methodes qu'elle emploie quand 
la persuasion et l'avertissement ont echoue sont 

POUR LES NON-AFRICAINS : 

a) privation de la promenade; 
b) privation de visites; 

c) privation de certains aliments ou boissons (sur avis conforme du medecin); 
d) les menottes; 

e) le cachot obscur pendant un mois au maximum; 
f) la privation de correspondance (six semaines maximum). 

POUR LES AFRICAINS : 

a) privation de la promenade; 
b) privation de visites; 
c) menottes; 

d) le cachot obscur pendant un mois au plus; 
e) le fouet (un a quatre coups). 

Cette derniere peine est l'objet de nombreuses restrictions. Elle ne s'applique ni aux femmes, 
ni aux vieillards, ni aux malades detenus, ni aux preventifs, ni aux detenus politiques, ni aux 
contraints par corps pour non paiement de l'impot. Les autochtones porteurs de la carte du merite 
civique en sont egalement exempts. 

Aucune disposition legale ne vise les enfants mais, dans la pratique, ceux-ci ne sont jamais 
punis du fouet ni des menottes. 

Bien que les essais locaux sur la suppression de la peine du fouet, commences en 1956 et 
generalises en 1957 n'aient pas permis de decreter !'abolition pure et simple de la peine du fouet, 
l'autorite administrante, en 1958, a continue ses efforts tendant a la suppression progressive de 
cette peine : le nombre des locaux disciplinaires a ete augmente; par voie d'instructions il a ete 
determine en quels cas la peine du fouet pouvait etre appliquee; par ailleurs, un controle sur 
!'application rigoureuse des instructions en la matiere est exerce. 

Dans un proche avenir, lorsque la gravite de la peine du cachot aura ete accentuee par l'instau
ration d'un regime de diete, il sera possible d'envisager la suppression totale de la peine du fouet. 

c) Regime des femmes: 

11 n'y a pas de prison speciale pour femmes. Elles soot detenues dans des locaux speciaux 
des divers etablissements. 

246 



d) Regime des alienes criminels : 

Les alienes sont detenus dans les prisons ou un quartier special leur est amenage. Toutefois 
un terrain a ete acquis et les plans dresses pour la construction d'un asile ou ces malades recevront 
les soins que leur etat reclame. Les travaux preparatoires a la realisation de cet edifice sont en cours. 

e) Regime aHmentaire : 

Trois repas par jour. 

La nourriture des detenus non-autochtones est determinee par le medecin d'accord avec 
le Resident. 

La nourriture des detenus varie avec les ressources locales. Elle est choisie compte tenu 
des ordonnances sur !'hygiene et la securite des travailleurs et comporte obligatoirement des 
vivres frais. Les detenus sont gratifies d'un regime alimentaire qui depasse en calories celui qui 
leur est habituel dans leur milieu. Ils re~oivent une ration quotidienne de viande. Les aliments 
de base sont : outre la viande, les haricots, les pois, les patates douces, la farine de manioc, les 
bananes, le mais, l'huile de palme, le sel, le poisson seche, les arachides, les legumes et le riz. 

£)Hygiene: 

1) Nettoyage a l'eau et ventilation quotidienne des locaux; 
2) Balayage quotidien des cours et abords; 

3) Exposition quotidienne a l'air libre des objets de couchage; 

4) Desinfection des batiments aussi souvent que de besoin et au moins une fois par mois, par 
la chaux, le creoline, le D.D.T.; 

5) Lavage hebdomadaire des effets des detenus; 

6) Desinfection des installations hygieniques; 

7) Pyrethrage quotidien des dortoirs et des fosses septiques; 

8) Prohibition de l'alcool sauf sur prescription medicale; 
9) Prohibition du tabac sauf par mesure de faveur. 

g) Service medical: 

Tout le regime des detenus est surveille par les autorites medicales; un rapport est dresse 
mensuellement par les medecins inspecteurs sur l'etat sanitaire de chacune des prisons; la visite 
medicale a lieu journellement. 

Les detenus malades sont soignes au dispensaire de la prison; les malades graves sont transferes 
a l'hopital le plus proche. 

h) Enseignement: 

L'ordonnance sur le regime penitentiaire impose au gardien de prison d'accorder des facilites 
aux missionnaires pour l'exercice de leur ministere. L'enseignement dans les prisons n'est pas 
organise systematiquement. 

Plusieurs prisons comprennent un atelier penitentiaire de reeducation, dans lequel les 
detenus sont inities aux travaux de menuiserie, de ferronnerie, de vannerie et de couture, ainsi 
qu'a la fabrication de cordes et tapis. 

i) Classification des detenus : 

Les detenus autochtones sont en general detenus en commun, les hommes separes des femmes 
et Jes enfants autant que possible separes des adultes. 

Les detenus preventifs, les detenus politiques et les personnes incarcerees pour 24 heures 
pour desordre sur la voie publique sont enfermes dans un local special. 

Les non-autochtones sont, en principe, isoles les uns des autres. 
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Le Resident ou son delegue peut tenir compte de l'etat social ou du degre de civilisation 
d'un detenu pour apporter en sa faveur au point de vue du logement, du vetement, de la nourriture, 
des travaux et des sanctions disciplinaires, tels changements qu'il jugera opportuns. 

Dans la prison centrale et dans les prisons des chefs-lieux de Residence, les detenus sont 
repartis en trois categories, ainsi qu'il a ete expose. 

j) Transf ert des detenus: 

Les individus detenus dans une prison de Territoire sont transferes d'office dans la prison 
de district quand la peine est devenue irrevocable et que la detention restant a subir depasse 
six mois. 

Les individus detenus dans une prison de territoire ou de district, sont de meme transferes 
dans la prison centrale, quand la peine est devenue irrevocable et que la detention restant a subir 
depasse cinq ans. 

Le Resident peut pour des raisons d'hygiene (surpopulation des prisons centrales, climat, 
regime alimentaire), decider que le transfert n'aura pas lieu. 

Le transfert peut dans tous les cas etre ordonne par le Gouverneur, le Parquet entendu, 
compte tenu des conditions de vie du condamne et des necessites de la repression. 

La loi du 18 octobre 1908 prevoit que les condamnes, autres que les autochtones du Ruanda
Urundi ou des colonies voisines, qui subissent en Afrique des peines principales de servitude 
penale dont le total depasse six mois, peuvent etre transferes dans les prisons belges. En fait, 
seuls les Europeens sont transferes dans les prisons d'Europe. 

148. Projet de reforme du regime penitentiaire. 

Cette reforme est en voie d'elaboration : i1 n'est done pas possible d'en faire un expose 
detaille. Toutefois, on peut considerer que les principes suivants seront a la base de la nouvelle 
organisation : une segregation plus poussee des condamnes, leur claustration, une organisation 
plus systematique et plus rationnelle de leur travail, enfin la specialisation du personnel appele 
a assurer la direction et le service des etablissements penitentiaires. 

L'enseignement dans les prisons entame anterieurement a continue en 1958. 

Dans neuf etablissements, des cours generaux d'ecriture, de lecture, de calcul et de geographie 
sont donnes aux detenus dont les loisirs ont ete occupes par le sport. Des bibliotheques ont ete 
mises a leur disposition. 

Outre cela, les detenus sont occupes a la realisation de petits travaux artisanaux tels que 
menuiserie, charpenterie, forge, et, plus particulierement pour les femmes detenues, a des travaux 
de couture. 

Ces realisations ont ete faites grace a !'intervention de missionnaires, agents de l' Adminis
tration, moniteurs autochtones et, meme dans certains cas, de detenus lettres ou capables d'en
seigner un metier. 

Ce programme de reeducation se prec1sera dans les annees a venir par la construction 
d'une nouvelle prison en dehors des centres, destinee a recevoir les condamnes a de longues peines i 
les credits necessaires ont ete prevus et les plans definitifs sont en voie d'achevement. 

Dans cette nouvelle prison, les detenus seront occupes par des travaux tant agricoles qu'arti
sanaux. 
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149. Jeunes delinquants. 

Le decret congolais du 6 decembre 1950 qui regle la matiere, n'est pas encore d'application 
au Ruanda-Urundi. 

En effet, avant de generaliser l'application de ce decret, !'Administration desire etudier les 
resultats des experiences tentees dans ce domaine, a Nya-Ngezi dans le Kivu, a la prison de 
Madimba et dans le Bas-Congo. Cette etude ne peut se faire utilement que si les experiences 
portent sur une assez longue periode actuellement en cours et non encore revolue. 

D'autre part, l'absence de personnel specialise n'a pas permis d'organiser de pareilles expe
riences au Ruanda-Urundi. 
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HUITIEME PARTIE. 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE PREMIER. 

Organisation generate de l'enseignement. 

150. Legislation - Politique. 

La Reglementation Scolaire 1948, remaniee partiellement en 1952, constitue le document 
essemiel exposant !'organisation de l'enseignement. 

Le premier chapitre mentionne les types d'ecoles et la duree des etudes; le deuxieme est 
consacre a !'orientation des differentes categories d'ecoles; les deux chapitres suivants traitent 
de l'emploi des langues, de !'organisation generale de l'enseignement en ce qui concerne specia
lemem le personnel enseignant et de direction, !'inspection, l'age des eleves, la gratuite, !'organi
sation didactique, les installations requises, les fournitures classiques, les registres scolaires et 
les rapports annuels; !'expose du regime des subsides cloture la brochure. 

Les objectifs de la politique suivie en matiere d'enseignement se resument comme suit 

1°) dispenser !'instruction et !'education a la generalite de la jeunesse; 

2°) dispenser un enseignement qui prepare Jes autochtones a vivre selon leurs aptitudes, soit 
dans le milieu ancestral, soit en dehors de ce milieu; 

3°) dispenser un enseignement qui prepare !'elite; 

4°) realiser ces trois buts en tenant compte de la necessite d'adapter !'action scolaire awe conditions 
de milieu et aux exigences de la civilisation, comme aussi aux possibilites et aux aspirations 
legitimes de la population. 

Les autochtones participent a !'elaboration de la politique de l'enseignement notamment 
par le truchement du Conseil General du Ruanda-Urundi et des Conseils autochtones. 

Quant a leur participation a !'administration de l'enseignement i1 faut rappeler !'intervention 
directe de Mgr Bigirumwami, eveque africain, dont l'autorite s'etend sur tous les etablissements 
d'enseignement non officiels du Vicariat apostolique de Nyundo, la direction de 71 ecoles primaires 
centrales et succursales et de 3 ecoles postprimaires assuree par des religieux autochtones et des 
moniteurs laks africains. 

151. Le service de l'enseignement. 

A. - Le Service de l'Enseignement se compose d'un personnel d'administration et d'un 
personnel d'inspection. 

Un Directeur Chef de Service, assiste d'un secretaire et de deux redacteurs europeens ainsi 
que de trois commis dactylographes autochtones assure les taches administratives. 

Le cadre budgetaire de !'inspection comprend : un inspecteur de l'enseignement technique, 
un inspecteur de l'enseignement agricole, un inspecteur principal de l'enseignement primaire 
et trois inspecteurs de l'enseignement primaire. De plus, l'enseignement secondaire beneficie 
gracieusement de !'inspection de specialistes a charge du Congo Beige. 
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En outre, depuis 1957 fonctionne au sein du Conseil General du Ruanda-Urundi, une 
Commission de l'Enseignement, composee d'un president et de six membres, choisis en dehors 
des representants des differents regimes d'enseignement. Font partie de cette commission deux 
autochtones representant respectivement le Conseil superieur du Pays du Ruanda et celui de 
l'Urundi, un colon et quatre directeurs de societes, tous ayant temoigne un interet particulier 
vis-a-vis des problemes de l'enseignement propres au territoire. 

Cette commission - essentiellement consultative - enquete et s'informe sur les diverses 
questions posees par l'enseignement au Ruanda-Urundi; elle rend compte au Conseil General. 

Dans cet ordre d'idees, i1 convient aussi de signaler la Mission d'Etude composee de trois 
professeurs de l'Universite de Liege lesquels en mars-avril 1958 se sont penches sur les problemes 
de l'Enseignement et ont consigne leurs observations, conclusions et directives aussi riches que 
nombreuses dans une plaquette publiee par la Fondation de l'Universite de Liege pour les recherches 
scientifiques au Congo Beige et au Ruanda-Urundi. 

B. - En 1956, une Commission consultative pour !'Orientation de l'Enseignement technique 
a ete creee au Ruanda. Cette commission se compose de huit membres dont quatre choisis parmi 
les personnalites du secteur industriel et quatre appartenant au secteur public. 

Elle intervient notamment pour la mise au point du projet de creation et du developpement 
de l'ecole professionnelle du Ruanda a Kigali. 

C. - L'inspection des ecoles est double : l'inspection officielle et !'inspection assuree par 
les missionnaires-inspecteurs au nombre d:! sept dont deux abbes autochtones interimaires licencies 
en sciences pedagogiques. 

Des missionnaires itinerants, attaches aux postes de mission, secondent les missionnaires
inspecteurs. 

La reglementation complete normalement ce dispositif par des inspecteurs auxiliaires 
autochtones. 

L'agreation du personnel de !'inspection missionnaire n'est accordee que dans des conditions 
bien determinees et n'est maintenue que si les interesses justifient, dans la pratique, d'une com
petence reconnue par !'inspection officielle. 

D. - L'inspection officielle est du ressort des Inspecteurs designes par le Gouvernement; 
elle s'etend aux ecoles officielles et a toutes les ecoles subsidiees, elle comporte un devoir de controle 
et une tache de collaboration. 

E. - Le Service de l'Enseignement a droit de controle sur toutes les ecoles subsidiees. 

152. Propagande et plans. 

Le << Plan Decennal pour le developpement economique et social du Ruanda-Urundi >> 

expose en son Chap. VIII, pp. 117 a 164 les projets d'avancement de !'instruction publique. 

Ces programmes ont pour objectifs principaux la formation du personnel enseignant autochtone 
en qualification et nombre suffisants au progres de l'enseignement elementaire et primaire. 

A cet egard, on note en ordre principal en vue de renforcer les etudes l'ouverture dans chacune 
des ecoles de monitrices d'une 7e preparatoire consecutive a la 66 annee existante. 

Dans l'enseignement primaire l'annee 1958 a marque de nouveaux progres quantitatifs et 
qualitatifs. 

Du point de vue quantitatif les statistiques revelent : 

10) que 269 classes primaires nouvelles ont ete organisees. 6.033 classes fonctionnaient en 1958 
contre 5.764 pour l'exercice precedent. 
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2°) que 245.218 eleves ont frequente les ecoles primaires durant l'annee scolaire se terminant 
en 1958 pour 236.585 l'annee anterieure soit une augmentation de 8.633 unites. 

3°) le nombre de filles frequentant les ecoles primaires represente deja 29 % du total des effectifs. 
De ce point de vue une autre donnee statistique traduit mieux encore l'actuel effort dans 
le domaine de la promotion de !'element feminin de la population : sur les 8.633 eleves sup
plementaires ayant frequente les classes primaires, 7.242 sont des filles soit 84 %-

40) qu'une autre tendance salutaire guidant actuellement l'action scolaire, est a degager : celle 
visant a l'amelioration du reseau existant en remediant au probleme de la deperdition scolaire. 
Les nouvelles classes primaires ouvertes en 1958, contrairement a ce qui se pratiquait les 
annees precedentes, ont servi a etoffer les annees d'etudes faisant suite a la classe initiate 
primaire (de la 2e a la 5e annee). 

5°) que dans le chef meme du seul element apparaissant a premiere vue negatif, c'est-a-dire 
la legere chute de population en pe annee (par rapport a l'exercice 1958), on peut trouver 
une raison de se rejouir. Cette legere diminution des effectifs par rapport a l'exercice precedent 
semble prouver, en !'absence de statistiques certaines, que la frequentation scolaire se stabilise 
a ce niveau et que le dispositif mis en place, grace a un progressif et intensif etoffement durant 
les annees precedentes, semble se reveler suffisant pour absorber la population scolarisable. 
Retenons encore que cette constatation fournit une indication precieuse quant au volume · 
de !'effort restant a fournir pour assurer, a !'ensemble de la population, la possibilite de par
courir un cycle primaire complet. 

6°) enfin, les classes de selection, directement preparatoires a l'enseignement secondaire, accusent 
une augmentation d'effectifs de plus de 25 % par rapport a la population de ces classes durant 
l'exercice scolaire precedent. Cette constatation traduit et revele : 
a) le desir d'agrandir le champ de recrutement pour l'enseignement secondaire, corollaire 

normal de developpement important et recent de cet enseignement; 
b) l'augmentation du nombre d'enfants ayant parcouru, des a present, une scolarite primaire 

complete. 

Du point de vue qualitatif la demonstration d'une amelioration est plus difficile a etablir, 
mais certains faits positifs en temoignent cependant 

1°) le nouvel apport de personnel enseignant autochtones dipl6me a !'issue de l'exercice scolaire 
1957-1958 et justifiant de titres pedagogiques soit : 

200 moniteurs 
56 monitrices 
81 porteurs d'un certificat delivre par une ecole d'apprentissage pedagogique 

et 5 dipl6mes de section normale secondaire. 

2°) l'introduction generalisee de l'apprentissage de la langue franr;:aise des la ire annee d'etudes 
(comme langue vehiculaire de l'enseignement a Usumbura et comme seconde langue a l' inte
rieur) forgeant ainsi un lien supplementaire entre les deux communautes d'une part et assurant, 
d'autre part, une meilleure preparation aux futurs candidats a l'enseignement secondaire. 

3°) la creation de 7es annees preparatoires pour filles permettant ainsi d'assurer a celles-ci un 
enseignement presecondaire equivalent a celui dispense aux gar~ons. 

En fait, chaque annee les modifications apportees au programme, a !'initiative des autorites 
scolaires missionnaires et avec l'assentiment du Gouvernement, tendent a le rapprocher davantage 
du programme applique dans les ecoles de regime metropolitain. 

L'enseignement secondaire se signale par l'ouverture d'un nouveau college a Kitega. Les 
autres formations scolaires du meme niveau completent progressivement leurs cycles d'etudes, 
tandis que la section greco-latine du college d'Usumbura fournit sa premiere promotion de rhe
torkiens pouvant se prevaloir d'un certificat d'humanites equivalent a celui de la Metropole. 
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En ce qui concerne l'enseignement professionnel et artisanal, le programme initial expose 
au Plan Decennal, prevoyait la creation et le developpement progressifs de deux ecoles profes
sionnelles importantes et d'une trentaine d'ecoles artisanales, dont certaines grouperaient plusieurs 
sections. 

Le projet de structure des ecoles professionnelles comportait tant pour l'ecole d'Usumbura 
que pour celle de Kigali, trois sections professionnelles (cycles a 4 annees d'etudes) et deux sections 
d'apprentissage (cycles a 2 annees d'etudes) tandis que les ecoles artisanales organiseraient uni
quement des cycles a deux annees d'etudes. La population scolaire etait supposee devoir atteindre, 
en 1960 : 

- a l'ecole professionnelle d'Usumbura : 
a) sections d'apprentissage . 
b) sections professionnelles . . . . 

- a l'ecole professionnelle de Kigali . 

- pour l'ensemble des ecoles artisanales 

± 100 el. 
± 285 el. 

idem 

TOTAL 

± 385 el. 

± 385 el. 
± 1.020 el. 

1.190 el. 

Le choix des metiers a enseigner, le nombre de sections a ouvrir et les contingents d'eleves 
a admettre devaient cependant etre fixes en fonction de l'evolution economique et industrielle 
des centres urbains (ecoles professionnelles) et des besoins du milieu rural (enseignement artisanal). 

L'Ecole professionnelle d'Usumbura poursuit, depuis 1951, l'organisation progressive des 
classes et des cycles conformement au timing prevu. Une estimation des besoins des entreprises 
regionales et des possibilites d'emploi a conduit, en 1958, a la fermeture de la section d'appren
tissage << menuiserie >> et a l'organisation de la I re annee d'un cycle professionnel << montage elec
trique >>. 

La 4e annee des sections professionnelles << mecanique >> et << menuiserie >>, organisees en 
septembre 1958, completent ces cycles. Le nombre d'eleves inscrits pour l'annee scolaire 1958-1959 
s'eleve a 305. 

A Kigali, l'ecole professionnelle a occupe au debut de 1958, la premiere partie des nouvelles 
installations construites sur le plateau de Gicukiro. L'organisation en septembre 1958 de la 2e annee 
des sections d'apprentissage << mecanique automobile >>et<< batiment >> ; de la ire annee de la section 
professionnelle << mecanique >>, pone a 12 le nombre de classes en fonctionnement (section pro
fessionnelle de menuiserie et section<< tailleurs >> completement organisees). En 1958, la population 
scolaire atteint 291 eleves. 

Les possibilites qu'offre le milieu rural aux apprentis sortis des ecoles artisanales restent 
assez limitees; cette situation a amene le Gouvernement a reduire le programme propose initia
lement en l'adaptant aux besoins et aux possibilites d'organisation reels. Ce nouveau programme 
vise de porter a ± 30 le nombre de sections organisees dans les 4 ou 5 annees a venir et de les 
repartir approximativement comme suit : 

menuiserie 
construction 
tailleurs . . 
cordonnerie 
petite mecanique - forge . 
autres sections . . . . . 

8 sections; 
8 sections; 
5 sections; 
3 sections; 
4 ou 5 sections; 
2 sections. 

En 1958, 13 ecoles artisanales ont fonctionne normalement, groupant 17 sections. Une nouvelle 
section << batiment >> s'est ouverte a Rwesero, tandis qu'a Kabgayi l'ecole de poterie a repris son 
ancienne formule << atelier d'art indigene >> . 

L'enseignement agricole a vu s'ouvrir une ecole maraichere dans le territoire d' Astrida. 

254 



Des projets sont en cours d'etudes pour transformer l'ecole des assistants agricoles en ecole 
superieure technique agricole. 

153. Libertes de l'enseignement - Financement. 

L'enseignement est libre; toute mesure preventive est interdite. Les ecoles ne desirant pas 
l'agreation fonctionnent en toute liberte a condition que leur activite ne soit contraire ni a l'ordre 
public, ni aux bonnes mceurs, ni aux regles d'hygiene. 

L'aide financiere du Gouvemement est subordonnee a une agreation qui implique une orga-
nisation remplissant Ies conditions suivantes : 

- Disposer d'une organisation materielle suffisante; 

- ttre desservie par un personnel qualifie; 
- Accueillir un contingent scolaire minimum presentant une bonne homogeneite; 
- Dispenser un enseignement gratuit s'il s'agit de formations scolaires assurant l'enseignement 

elementaire; 

- Employer comme langue vehiculaire soit une langue locale soit une des langues nationales 
belges; 

- Fonctionner annuellement au minimum 200 joumees ou 220 selon les c?.tegories d'ecoles; 

- Consacrer quotidiennement aux travaux manuels un temps determine variable selon les 
categories d 'ecoles; 

- Suivre les programmes etablis ou agrees par l' Administration; 

- Se soumettre a !'inspection officielle; 
- Accepter !'inspection medicale scolaire; 

- Produire des resultats satisfaisants. 

Le regime des subsides se traduit par des interventions diverses tant dans le domaine des 
frais d'installation des ecoles que dans celui des depenses qui resultent de leur fonctionnement 
et notamment en ce qui conceme les traitements du personnel dirigeant et enseignant europeen 
ou autochtone, les manuels et fournitures classiques, l'entretien des locaux scolaires et l'acqui
sition de l'equipement didactique des ecoles. 

Le taux de ces interventions varie de 50 a 100 % selon le cas. 

154. Discrimination dans les ecoles. 

I. - Sections primaires. 

Au niveau primaire il existe des ecoles a regime africain, une ecole pour Asiatiques a 
Usumbura et des ecoles de regime metropolitain. 

Toutefois ces distinctions ont pour origine non une discrimination raciale, mais une neces
site materielle resultant de la localisation meme des etablissements, des differences profondes 
de mreurs et d'education et surtout des langues qui rendent impossible un enseignement commun 
generalise. 

Les dispositions qui regissent !'admission des enfants non europeens dans les etablissements 
scolaires de regime europeen, qu'ils soient officiels, ofliciels congreganistes ou libres sub-,idies, 
se sont progressivement assouplies et peuvent, actuellement, se resumer comme indiquees ci
dessous : 

1° Les enfants mulatres, quarterons, etc., de statut europeen (legitimes ou naturels reconnus), 
les enfants adoptes par une personne de statut europeen et Ies enfants congolais immatricules 
sont admis d'office; 
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2° Pour les enfants de detenteurs de la carte de merite civique l'admissibilite est decidee, 
dans chaque cas, par M. le Vice-Gouvemeur General sur avis des Commissions scolaires d'ad
mission, cet avis etant base uniquement sur les resultats d'un examen medical prealable appro
fondi; 

3° Pour les enfants mulatres, quarterons, etc. de statut autochtone (non reconnus et non 
adoptes par une personne europeenne), pour les enfants d'Africains non immatricules (dans ces 
deux demiers cas a !'exclusion des enfants des detenteurs de la carte de merite civique) l'admis
sibilite est decidee par le Vice-Gouvemeur General sur avis des Commissions scolaires dont 
!'appreciation se fonde sur les resultats de l'examen medical prealable dont question ci-dessus 
et sur la conduite generale de l'enfant. Les seuls motifs de non-admissibilite sont done pratiquement 
d'ordre medical. Ils ressortissent des mesures d'eviction scolaire applicables a diverses maladies 
ou resultant de mesures d'hygiene vestimentaire ou corporelle qui visent d'ailleurs indistinctement 
tous les ecoliers a quelque race qu'ils appartiennent et qui sont destinees a premunir les popu
lations scolaires contre les dangers de contamination. 

I1 faut encore noter que !'admission en }re annee d'etudes n'est en aucun cas subordonnee 
a la connaissance du franc;ais et que pour !'admission dans toute autre classe, un examen identique 
est impose a tous les eleves sans aucune distinction. 

Pour le surplus, !'exclusion eventuelle de l'ecole ou de l'intemat d'en enfant autochtone 
admis dans l'enseignement de regime europeen obeit aux memes regles et aux memes criteres 
que ceux qui regissent le renvoi d'eleves europeens dont la frequentation s'avere dangereuse 
pour leurs condisciples du point de vue moral ou hygienique. 

I1 est fait mention, ci-dessus, des Commissions scolaires appelees a emettre un avis sur les 
requetes d'admission dans les ecoles a regime europeen. Ces commissions scolaires sont au nombre 
de quatre dans le Territoire. Elles siegent respectivement a Usumbura, Astrida, Kigali et Kitega. 
Elles sont presidees par le Procureur du Roi a Usumbura, par les Residents a Kigali et Kitega 
et par l'Administrateur du Territoire a Astrida. Outre ces autorites elles se composent d'un repre
sentant de l'autorite tutelaire, des chefs d'etablissements scolaires de regime europeen, d'un 
membre du Service de l'Enseignement et de deux membres autochtones choisis parmi ceux ayant 
un ou plusieurs enfants dans un etablissement de regime europeen. 

La presence de ces membres autochtones a des effets heureux et permet 

a) de rendre plus facile la documentation des parents des candidats a !'admission en matiere 
de procedure et de criteres d'admissibilite; 

b) de faciliter la presentation des candidatures ( celle-ci se resumant d'ailleurs a une demande 
ecrite a adresser au President de la Commission scolaire); 

c) de permettre une meilleure comprehension entre les deux races en donnant !'occasion 
aux delegues autochtones de se rendre compte de !'absence de tout critere de discrimination raciale 
dans les decisions des commissions. 

168 eleves non europeens ont ete admis a frequenter les ecoles de regime metropolitain a 
la rentree de septembre 1958. 

En fait, tout ce qui precede concerne les regles d'admission appliquees aux enfants non 
europeens desireux d'entrer en section primaire des etablissements a regime metropolitain. 

II. - Sections secondaires). 

Dans l'enseignement de niveau secondaire le seul critere determinant l'admissibilite est 
d'ordre strictement scolaire : des examens-concours organises par !'Administration pour les ecoles 
officielles et par les autorites scolaires religieuses pour les ecoles libres subsidiees, determinent 
!'admission des candidats autochtones. Les questions posees sont du niveau d'une 66 primaire 
de regime metropolitain pour l'entree en section des humanites, du niveau d'une 6e annee selec
tionnee (programme africain) pour l'entree en classe preparatoire a l'ecole secondaire. A !'issue 
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de cette annee preparatoire, les eleves autochtones qui ont satisfait aux epreuves entrent de droit 
en section des humanites au meme titre que les eleves europeens qui ont obtenu Ies points requis 
a l'issue de la 6° annee primaire. 

155. Enseignement religieux. 

L'enseignement de la religion et !'assistance aux services religieux ne sont pas obligatoires 
dans les ecoles subventionnees par le Gouvemement. 11 existe des exemptions effectives. 

Toutes les ecoles subsidiees sont ouvertes aux enfants pai"ens et aux enfants adeptes d'autres 
religions. 

156. Enseignement sur !'Organisation des Nations Unies et le regime de Tutelle. 

L'enseignernent des rnatieres sur !'Organisation des Nations Unies et le regime de tutelle 
a fait l'objet d'un controle constant de la part des autorites scolaires, quel que soit le regime sous 
lequel les ecoles ont ete creees. 

Dans les ecoles du Gouvemement, l'enseignement de ces matieres a ete adapte aux divers 
niveaux des etudes. 

- Au Groupe scolaire officiel lai'c de Ngagara, 4 heures y ont ete consacrees dans chaque classe 
du degre superieur de la section primaire et 8 heures dans les classes de l'ecole de moniteurs. 

- A l'ecole primaire officielle du Quartier IV, de Ngagara, 4 heures ont egalement ete consacrees 
a cet enseignement en 5e et 6e annees primaires. 

- Au Goupe scolaire officiel congreganiste d'Astrida, la repartition des ler;:ons donnees dans 
les diverses sections s'etablit comme suit : 

a) section primaire (Se et 6e annees) . 4 heures 

b) sections des humanites et normale 5 heures 
c) section rnedicale . . . . . . . . 2 conferences sur l'O.M.S. 
d) section administrative . . . . . . 3 heures 

- A l'ecole primaire officielle congreganiste de Buyenzi (Usumbura) : 7 heures dont 3 au 2° degre 
et 4 au 3e degre. 

- Aux ecoles professionnelles congreganistes d'Usumbura et de Kigali : respectivement 6 
et 7 heures. 

Les ecoles de l'enseignement libre subsidie ont continue a repondre a l'appel du Gouvemement 
les invitant a introduire dans leurs programmes des notions sur !'Organisation des Nations Unies 
et le Regime International de Tutelle. Dans ces ecoles, les matieres en question furent enseignees 
depuis la 3° annee primaire a raison de 3 a 7 ler;:ons et jusqu'a 12 ler;:ons dans les ecoles postprimaires. 

L'integration de ces ler;:ons dans les programmes d'enseignement s'est realisee de la far;:on 
suivante : 

l 0) Section primaire : dans les causeries generates et educatives; 
2°) Sections postprimaires et secondaires : dans les cours d'histoire, de geographie et de morale; 
3°) Enseignement specialise : dans les cours d'education sociale (ecoles professionnelles), dans 

le cours de Droit Public du Ruanda-Urundi (section administrative) et en dehors des cours 
(section medicale), sous forme de conferences. 

157. Obligation et gratuite de l'enseignement. 

La frequentation scolaire n'est pas obligatoire. Cette disposition s'etend sur toutes les divisions 
administratives du Territoire et vaut pour toutes les sections de la population. 
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La gratuite integrale de l'enseignement officiel et de l'enseignement subsidie par le Gou
vemement s'applique a toutes les formations scolaires dispensant l'enseignement elementaire 
et primaire. 

11 n'existe aucune loi restrictive a !'instruction des filles. La coutume, en reservant a la femme 
indigene la garde et l'entretien de la famille, ne constitue plus un obstacle generalise a la fre
quentation scolaire des eleves. Bien au contraire, de nombreux parents manifestent a l'egard 
de leurs filles un desir sincere d'education et d'instruction. L'excellente frequentation scolaire 
dans les ecoles sous regime d'extemat en temoigne largement. 

L'orientation des programmes fournit la difference essentielle entre l'enseignement des 
gan;ons et celui des filles; a cote des matieres a formation generate, se trouve le souci d'inculquer 
aux filles les branches <1 pratiques >> : l'agriculture, la lessive, le repassage, la couture, la cuisine, 
la puericulture, !'hygiene et l'entretien de la maison d'habitation. 

Pour tous les types d'enseignement, les ecoles subsidiees sont autorisees a exiger des parents 
une participation en nature ou en especes dans les frais d'entretien des eleves pensionnaires. Les 
taux ne sont applicables qu'apres agreation par le Gouvernement et la valeur globale de la redevance 
ne peut pas exceder le montant de la somme laissee a charge de l'ecole, compte tenu du subside 
verse par le Gouvemement du chef de l'entretien des eleves intemes. Aux termes de la regle
mentation 80 % des frais d'entretien des eleves intemes sont a charge du Tresor et le reste se 
trouve a charge des ecoles. L'impossibilite de payer la redevance ne constitue jamais un motif 
d'exclusion. 

De toute maniere l'intervention des parents reste minime et s'eleve en moyenne a 20 % 
du montant de la pension. 

Les retributions pour frais d'intemat au Groupe Scolaire d' Astrida et a l' Athenee Royal 
d'Usumbura s'effectuent selon une echelle degressive tenant compte des revenus des parents, 
calcules par l'administration sur des bases precises. En realite, une majorite d'eleves ne paient 
aucune redevance ou un montant peu eleve. 

De ce qui precede, il resulte que tous les eleves des ecoles officielles et des ecoles subsidiees 
beneficient en fait d'une importante intervention du Gouvemement. Les liberalites de l' Admi
nistration se traduisent encore par la gratuite des frais de transport des etudiants se rendant dans 
les sections preuniversitaires et dans les universites d'Elisabethville et de Leopoldville, par les 
deplacements gratuits des eleves des ecoles speciales lors des voyages d'information, etc. 

158. Etat des constructions et du materiel scolaire. 

A. - Le Gouvemement prend a sa charge la totalite des frais de construction et d'equi
pement des ecoles officielles qu'elles soient desservies par du personnel laic ou gerees par une 
congregation enseignante. 

B. - Les installations et l'equipement scolaires, projetes par les societes de missions 
et realises moyennant accord prealable du Gouvemement, donnent lieu a l'octroi d'un subside 
gouvememental. 

Les taux d'intervention dans les frais de premier etablissement (construction, ameublement, 
agrandissement .. . ) sont de l'ordre de : 

80 % pour les ecoles de grand centre de toutes categories; 
- 70 % pour les autres ecoles. 

Pour la construction et l'equipement d'ecoles succursales, un subside forfaitaire dont lemon
tant est variable suivant les dimensions des locaux et la nature des materiaux utilises, est alloue. 

L'attribution des subsides pour constructions et equipement scolaires est soumise aux 
conditions prescrites par les reglementations; les projets doivent toujours etre soumis, au prealable, 
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a !'approbation des services de l'enseignement, des titres fonciers, de !'hygiene et des travaux 
publics, qui veillent a la conformite des projets aux prescriptions relevant de leurs domaines 
respectifs. 

Toutes les constructions scolaires, sauf pour les ecoles succursales, doivent necessairement 
etre executees en materiaux durables . 

En dehors des interventions pour le premier etablissement des ecoles, le Gouvernement 
subventionne : 

- les frais d'acquisition de l'equipement scolaire, juge indispensable par !'inspection officielle : 
materiel didactique et mobile, a raison de 50 % ; 

- les frais d'entretien des locaux : subside forfaitaire par annee d'etudes et par eleve, ou par 
salle de classe, suivant le genre de l'ecole; 

- les depenses pour les livres et fournitures classiques : ( voir question 153). 

Actuellement, routes les ecoles officielles et la majorite des ecoles centrales, pen ou post
primaires, disposent d'installations suffisantes pour leur organisation actuelle, rant au point de vue 
batiments scolaires, qu'en ce qui concerne les locaux pour internat et services generaux, instal
lations sanitaires, etc., ainsi que d'un materiel didactique approprie. 

C. - Les dispositions suivantes regissent }'intervention du Fonds du Bien-Etre Indigene 
dans les constructions et l'equipement d'ecoles en milieu rural : 

<< Le Fonds du Bien-Etre Indigene prend en charge la totalite des frais de construction 
et d'equipement des nouveaux etablissements. Les ecoles erigees au moyen des ressources 
du Fonds du Bien-Etre Indigene seront dotees d'un mobilier adequat et d'un materiel didactique 
qui permettent la mise en application du nouveau programme de l'Enseignement. » 

D. - II faut egalement signaler les dons annuels de la Societe BRALIMA (actuellement 
BRARUDI) d'Usumbura, d'un montant annuel de 200.000 francs destines a la construction 
et a l'equipement de classes primaires pour l'enseignement libre subsidie. Actuellement, 8 classes 
ainsi que des installations diverses ont ete construites ou sont en voie d'achevement au Ruanda 
et en Urundi. 

La repartition des credits et subsides pour constructions et equipements scolaires en 1958 
se traduit par le tableau ci-dessous : 

PROGRAMME DES CONSTRUCTIONS ET DE L'EQUIPEMENT SCOLAIRES. 

Travaux a realiser avec !'intervention du Gouvernement (a charge du budget extraordinaire). 

USUMBURA - Construction d'un athenee . . . . . . . . . . . . . . 
Construction du College du Saint-Esprit (derniere tranche) . . . . 

Construction d'un preau et d'installations sanitaires a l'ecole 
STELLA-MATUTINA . .. ....... . 
Amenagements au Lycee Clarte Notre-Dame ...... . 

NYANZA - Construction du College du Ruanda (ire tranche) . . . . . 
RUGARI f - Transformation des ecoles d'apprentissage pedagogiques en ecoles 
SHY l d . OGWE - e momteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
GAHINI - Construction d'une ecole artisanale . . . . . . . . . . . . 
KrcuKrno - Equipement de l'ecole professionnelle des metiers . . . . . 
KARuz1 - Construction d'une ecole professionnelle agricole (1 r e tranche) 
KITEGA - Construction d'un internat a l'ecole primaire officielle. 
RUANDA et URUNDI : 

- Construction de 65 classes primaires centrales . . 

TOTAL 

L__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

23.775.000 
I 1.690.000 
5.000.000 

360.000 
3.232.000 
5.000.000 

2.600.000 
1.700.000 
3.332.000 
3.500.000 
2.176.000 

5.733.000 

68.098.000 
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159. Manuels scolaires. 

Les ecoles officielles disposent a charge de leurs credits de tous les manuels et de toutes 
les fournitures necessaires. 

Pour l'acquisition des livres et foumitures classiques les ecoles subsidiees beneficient 
annuellement et par eleve, des subventions suivantes 

- ecoles postprimaires et secondaires 
- ecoles primaires du 2e degre 
- ecoles primaires du l er degre . . 
- classes primaires . . . . . . . . 

200 F 

100 F 

30 F 

20 F 

L'octroi de ces subsides est conditionne par la remise gratuite aux eleves d'un equipement 
classique dont l'importance est fixee par la reglementation de 1952 en son annexe 14. 

L'inspection officielle veille au respect des regles en vigueur et a pu constater au cours de ses 
visites que les foumitures sont remises aux eleves gratuitement et en nombre suffisant. 

Les livres scolaires sont rediges clans la langue vehiculaire de l'enseignement, soit le kirundi, 
le kinyarwanda ou le franc,:ais. Un certain nombre d'ecoles situees dans la plaine du Lac Tanganika 
se servent de manuels rediges en kiswahili. 

De fac;on generale, les ecoles primaires sont depourvues de bibliotheques scolaires. Par 
contre, tous les etablissements d'enseignement peri et postprimaire possedent une bibliotheque 
relativement bien etoffee. Les prets de livres divers sont gratuits, mais il est constate de fac;on 
generale, que les eleves lisent encore peu. Les directions des ecoles signalent que les livres rediges 
en d'autres langues que celles enseignees a l'ecole ne sont pas demandes. 

160. Association de jeunesse; (cfr. question 106 « Sports >>). 

Les differents mouvements de jeunesse peuvent etre groupes sous trois etiquettes distinctent : 

1 °) les troupes scoutes ou inspirees du scoutisme; 

2°) les mouvements a tendance sociale; 

3°) les associations a but religieux. 

SCOUTISME. 

Le mouvement scout a pris une extension considerable : de nombreuses troupes ont ete 
fondees sur toute l'etendue du Territoire. 

- La << Federation des Eclaireurs catholiques du Congo Belge >> compte : 198 louveteaux, 
161 scouts, 37 routiers et chefs. 

- La << Federation des Girl-Guides catholiques du Congo Beige >> groupe : 215 lutins, 
105 guides, et 32 eclaireuses et cheftaines. 

- Les Boy-Scouts et Girl-Guides de Belgique groupent 25 lutins, 103 louveteaux, 219 scouts, 
60 guides, et 43 routiers et chefs. 

- L'Unite de la Force publique reunit 32 lutins, 29 louveteaux et 22 routiers et chefs. 

- Les << Omari >> groupent 60 louveteaux, 21 scouts et 4 chefs d'origine musulmane. 

- Le mouvement xaverien touche plus de 3.000 membres repartis dans tout le Ruanda. 
Le mouvement a pour but, outre la formation morale et religieuse de ses membres, l'organi
sation de reunions recreatives. 

- Le mouvement Chiro dont le siege central est a Usumbura, etend son rayon d'action dans 
tout l'Urundi et groupe plus de 4.000 membres. Son but est !'organisation des loisirs des 
enfants pendant les vacances et les dimanches apres-midi. 
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.\ lOUVEMENTS A TENDANCE SOCIALE. 

Parmi les associations de jeunesse qui se fixent pour objectif, soit !'utilisation saine et ration
nelle des loisirs de ses membres, soit le developpement chez ces demiers du sentiment d'entraide 
sociale, on peut citer : 

Croix-Rouge de la J eunesse : 

Une section de la Croix-Rouge de la Jeunesse groupe 319 membres a Usumbura. 

Ligue du Sacre-Cteur : 

Est principalement repandue au Ruanda oil l'on compte plus de dix mille membres. Elle 
ne s'adresse pas uniquement aux jeunes. Ses membres s'efforcent de se livrer a !'assistance sociale. 

Inkora mutima : 

Association mixte groupant 125 garc;:ons et 125 filles et dont le rayon d'action est limite aux 
regions de Nyamasheke, Mibirizi, Shangi et Mwezi. Ses membres ont forme une chorale, suivent 
une instruction religieuse et morale et participent a des seances recreatives. 

lntore : 

Des troupes de danseurs existent dans tous les Territoires du Ruanda et de l'Urundi. C'est 
grace aux efforts de !'administration et des missions qu'elles ne sont pas tombees dans l'oubli. 
L'on compte de 2 a 4 troupes par Territoire et, en general, la plupart des ecoles enseignent les 
danses traditionnelles a leurs eleves. 

,-..~-~. -~~- .---.,- ·~·~.,..,....,.- · 
, '~ : 

Fete de gymnastique au College d'Usumbura. 
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Inama y'abasole (Conseil de Jeunes) : 

Les Conseils de jeunes siegent dans tous les postes de m1ss10n. Les m1ss10nnaires et le 
clerge autochtone se devouent a cette c:euvre dont le but est de preparer Ies jeunes gens a leur role 
de chef de famille et de citoyen, tout en poursuivant et en developpant la formation religieuse 
et morale rec;:ue a l'ecole. Les activites de ces conseils se manifestent surtout sur le plan de 
l'entraide sociale : aide aux pauvres, transport des malades aux hopitaux et dispensaires, cons
truction d'habitations aux necessiteux et infirmes. 

J.O.C.: 

Groupe les jeunes travailleurs catholiques et enseigne a ses membres la <lignite du travail. 
Elle s'occupe egalement des loisirs des jeunes travailleurs. L'on compte 90 membres a Usumbura, 
35 a Astrida, 50 a Nyanza et 120 a Bubanza. La section feminine d'Usumbura groupe 18 membres. 

Missionnaires volontaires : 

Mouvement patronne par les Adventistes de Ngoma qui tend a inculquer a ses jeunes croyants 
l'idee d'assistance aux pauvres et infirmes. 

ASSOCIATIONS A BUT RELIGIEUX. 

Parmi les associations de jeunesse dont l'action se confine quasi exclusivement dans le domaine 
religieux et vise en ordre principal la propagation de la foi il faut citer Ies groupements catholiques 
suivants : 

a) Enfants de Marie : 

Ses 82 membres feminins sont recrutes parmi les eleves de l'ecole des Dames Bemardines 
de Kigali. 

b) Legion de Marie : 

Plusieurs sections, groupant plus de quatre mille membres, fonctionnent partout dans le 
Territoire. 

c) Croisade eucharistique : 

Plus de I.SOO croises, garc;:ons et filles, se retrouvent surtout dans les Territoires de Bururi, 
Muramvya, Ruyigi et Nyanza. Les buts poursuivis sont l'habitude de la communion frequente 
et la priere pour la realisation des objectifs de l'Eglise catholique romaine. 

d) Congregation de Marie : 

Association fondee a la mission et groupant 150 membres. 

CERCLES D'ETUDE ET AUTRES ASSOCIATIONS. 

(Cfr. question 106, paragraphe g.). 

FORMATION DE CHEFS DE MOUVEMENTS DE JEUNESSE. 

Les dirigeants de ces mouvements de jeunesse forment eux-memes les futurs chefs qui sont 
generalement recrutes parmi les religieux et le personnel enseignant autochtone. 

Les foyers sociaux et les religieuses missionnaires s'occupent specialement des jeunes filles. 

De son cote, l' Administration encourage et favorise les associations de jeunesse et un agent 
du Centre social et educatif d'Usumbura a dirige en 1958 six camps de formation groupant de 
20 a 150 participants. 
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CHAPITRE II. 

Ecoles primaires. 

161. Structure. 

L'enseignement primaire, officiel ou subsidie, comprend : 

POUR LES GAR90NS : 

- Un premier degre, commun pour tous, comportant deux annees d'etudes formant la base 
de tout !'edifice scolaire et une troisieme annee facultative qui s'adresse aux eleves trop jeunes 
pour aborder le 2e degre ordinaire. 

Un second degre qui presente un programme dedouble : 

l 0 ) Les meilleurs eleves suivent le 2e degre selectionne compose de 4 annees d'etudes et 
qui prepare directement a l'enseignement secondaire; 

2°) La masse des eleves continue par le 2e degre ordinaire comportant 3 annees d'etudes 
et qui prepare directement l'autochtone soit a la vie qu'il aura a mener dans son milieu 
naturel soit a l'enseignement postprimaire. 

Il faut noter qu'il est menage aux eleves du 2e degre ordinaire, done non selectionnes a 
l'issue du 1 er degre, mais se revelant aptes, en cours d'etudes, a poursuivre l'enseignement 
moyen, la possibilite de passer en section selectionnee en recommam;:ant la classe similaire 
durant les deux premieres annees OU en frequentant les 6e et 7e preparatoires a l'issue de 
la 3e annee du 2e degre ordinaire. 

POUR LES FILLES : 

Un premier degre organise comme pour les gan;:ons. 

Un second degre dedouble en 2e degre ordinaire et en 2e degre menager periprimaire 
comportant chacun 3 annees d'etudes. 

- A l'issue du 2e degre ordinaire les eleves selectionnees pour l'enseignement secondaire 
suivent une 6e annee preparatoire (a noter qu'il est prevu une 7e annee preparatoire facultative 
dans le but de renforcer la preparation des eleves). 

Les chapelles-ecoles et les ecoles de brousse que certaines societes de mission etablissent 
dans les regions a population clairsemee s'adressent aux autochtones desireux d'adherer a la 
religion chretienne; il en resulte qu'elles comprennent des adeptes de tous ages et des deux sexes. 
L'instruction qu'elles dispensent est obligatoirement doublee, a !'exception des adultes trop ages 
et peu receptifs, d'un enseignement elementaire de la lecture et, dans certains cas, de l'ecriture 
et du calcul. Cette dualite d'objectifs justifie la denomination chapelle-ecole. Ces ecoles sont 
ouvertes deux, trois ou quatre jours par semaine pendant deux heures et demie en moyenne. 

Dans certains centres commerciaux, il existe des ecoles elementaires a tendance musulmane; 
l'etude du Coran, de la langue arabe et de son ecriture en constituent les programmes. 

La structure des ecoles de brousse, des chapelles-ecoles et des ecoles musulmanes ressortissant 
a l'enseignement libre non subsidiable, differe nettement de l'enseignement primaire proprement 
dit. 

162. Politique et matiere d'enseignement primaire. 

L'enseignement primaire poursuit un double objectif : 

1°) Preparer l'autochtone a contribuer, dans son milieu, au progres de la civilisation et a y 
servir utilement ses interets et ceux de la communaute; 
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2°) Preparer adequatement des elements destines a constituer la future elite intellectuelle et 
artisanale. 

Pour atteindre ces buts, l'enseignement du premier degre, premier stade de degrossissement 
clans la formation intellectuelle et educative, s'accommode d'une organisation uniforme, pour 
gan;:ons et filles, l'enseignement des travaux manuels excepte. L'enseignement au second degre 
primaire pour gan;:ons se dedouble; chacun de ces degres tend a des fins bien distinctes soulignees 
dans la reponse precedente. Quant au 20 degre pour filles, il se trouve dote d'une organisation 
con<;:ue en vue d'une education de masse; i1 prepare aussi a entrer dans l'enseignement post
primaire et secondaire par !'organisation d'une 6° annee primaire (6° preparatoire). 

163. Programme de l'enseignement primaire. 

A. POUR GARyONS : 

- Au J0 r degre, l'enseignement, dispense sans preoccupation de selection, comporte un 
programme de degrossissement intellectuel (disciplines essentielles) complete d'une forma
tion educative orientee a la fois selon des principes generaux et en fonction des conditions 
locales. Un minimum de formation esthetique tendant a developper dans la masse le gout 
du beau est egalement prevu. 

- Au 2° degre ordinaire, destine aux eleves qui n'auront pas ete admis au second degre de 
selection, l'enseignement tente d'entretenir OU de faire eclore chez l'eleve le gout des activites 
agricoles et artisanales tout en assurant une formation elementaire solide. L'initiation aux 
metiers locaux constitue la fin essentielle du 2° degre ordinaire. Cette idee-pivot dirige 
toutes les disciplines et determine !'orientation pratique de cet enseignement. 

- Au 2° degre selectionne et clans les classes preparatoires de 6° et 7° annees le programme 
indique une sensible extension des matieres, un apprentissage plus approfondi du franc;:ais 
une exigence plus grande dans la connaissance des points du programme. Celui-ci propose 
un assouplissement de !'esprit a la faveur de nombreux exercices d'analyse; d'autre part 
toutes les matieres donnent lieu a une etude raisonnee et les eleves doivent etre inities a la 
synthese qui couronnera toute l'etude detaillee. En un mot : programme etabli en fonction 
d'un enseignement de base preparatoire aux etudes secondaires. 

B. POUR FILLES. 

- Seule !'orientation des travaux manuels distingue le premier degre des filles de celui des 
garc;:ons. 

- Le second degre pour filles se caracterise par l'enseignement des matieres visant a la formation 
de bonnes epouses, de bonnes menageres et d'excellentes meres de famille tout en assurant 
une solide formation elementaire; en outre, la frequentation d'une 6° preparatoire permet 
d'acceder a l'enseignement secondaire. 

- Il faut noter que beaucoup de filles, frequentant les ecoles mixtes suivent le meme programme 
que celui etabli pour les ecoles de garc;:ons. 

Les ecoles primaires officielles et subsidiees pour non-autochtones s'en tiennent aux pro
grammes des ecoles primaires de la Metropole. 

La question de l'emploi des langues est exposee sous le n° 181. 

164. Age des eleves. Assiduite. 

De nombreux facteurs determinent l'age d'entree a l'ecole primaire : les distances plus ou 
moins grandes a parcourir pour l'atteindre, le sexe, le milieu, soit rural soit urbain, auquel l'enfant 
appartient. Les statistiques scolaires negligent les distinctions d'age relatives aux differentes 
sections de la population autochtone; en fait, ces differences apparaissent peu importantes. 

265 



i 
I 

= = '.::! 
O! ,._., 
0.. 
::::, 
V) 

UJ 

°' -
<( 

= 
z: 
0 
v 
4l .,., 

Lu 

= -
<t: 

~ -
c.< 

.,,_ 

Lu 

""' .<i: 
::;;; 
0,: 

~ ·:;;;; 
~ 

STRUCTURf Dt: 
I 

P ~OG ~AM MtS A F ~ IC AINS 

-~ 
19.; 21 

-k. :18 Q 2o -~ 

-~ !! 
17 ° 19 --s 

1□· '~ 15 d 16 tli 

14615 

~.;1.4 

19.; 1:1 

901!1. 

a a 11 

70101 <!: 
609 

---+----·· 
7 

I Cl /""-f' a 
3 

~fNSE IGNfM{NT POUR 

P~OGO.AMM[S M[HOrnLITAINS 

Tawltu 

<! 

'.1 
JI 

& 
··········-···· r[jl,. 

uai,crsi laircs. 

fi'A 

L 5~A 

4!A 

3! A 

] 2.! A 

4! A 

.3!A 

~A 

r:.:i 1.!A 

18 

17 
16 

15 
14 

1.3 

12. 
_J I ·----

11 

1.o 

9 

8 

1 
6 

s 
4 

3 

C;! 
:::, 
LU 

er. -.. ..... 
"':::, 
v:, 

l,J 

ot: 
--

<( 

= . z::. 
0 
u 
t_.J 

VJ 

L;J 
Cf. --
<( 

~ --
~ 
c,. 

;e: 
4l 

-c; 
C£ 
<( 

'-" 

f\ LLtS. 

L£G E: NOL 

R I I 
1 . q,_g11nc.: 

□ libra s,,b~ld/✓ ualt1tJ.,,urJ 

[!] officid ulli'l"'.,f2JU2.f 

j1 of{ici~l 1 JJb,.,,_ ..,,b,,td/:_ 

, t ' 2. Dav•l"l!:pc.111c.11 Fe.vu: 

~ da&Sa. rioa ctn.core ori,oa/::,t1.~ 

3 L:o: soii. c,.f _f_i,...lit~, 

1/afsoQ f2,0r1onle 

F l,'4isot1 fo&sl 1,1'1, 
D clouo. 1~uar1f lo fa d'uo. crck . 

,4.. ~U•->: 

£, do.•>a d.. liaison. "'1i,.. 1' <Udo. f"'Jiaam,r 

ri f=funiN- a,{ric.o.i.n. .J l'cw:J,_ 
~ado.~ a. ~/JJru. ,rd.twf"l' fain. 

& o..ce<.->"4bl<> .><>CJ> ru- t,u,,..s coi,dili.oa.s 

C.W< an.fa.11h o..u/-oJ..fa=:,. 

P.'11. 



Compte tenu du developpement actuel de l'Etat civil, les statistiques tenues obligatoirement 
par les ecoles officielles et subsidiees ne peuvent avoir, dans un pourcentage relativement eleve, 
qu'une valeur approximative. Nonobstant il existe, quant a l'age, des classes homogenes. 

On peut admettre que l'age moyen approximatif de l'entree a l'ecole primaire se sirue vers 
7 ans avec des variations possibles de 2 et 3 ans. L'experience montre que ces variations s'attenuent 
au fur et a mesure de l'avancement dans les etudes. Les eleves les plus ages ne depassent pas le 
premier degre primaire ou, tout au plus, le second degre ordinaire. Les efforts de !'administration 
en vue d'abaisser de plus en plus l'age scolaire, secondee efficacement par les autorites mission
naires, Ont sensiblement ameliore l'homogeneite des classes. C'est ainsi qu'on a pu fixer a 16 ans 
la limite d'age d'admission dans l'enseignement secondaire, et pour certaines ecoles, a 15 ans. 

Les cahiers de presences, tenus obligatoirement par tous Jes etablissements d'enseignement 
officiel et subsidie, temoignent, d'une maniere generate, d'une tres bonne frequentation scolaire 
que l'on peut qualifier d'excellente pour certaines ecoles. 

Le manque d'assiduite scolaire, a l'ecole primaire, ne s'applique qu'a des cas isoles et !'expres
sion << gaspillage de l'enseignement >> n'est pas d'application. L'action conjuguee des autorites 
europeennes et indigenes, qui se traduit par des visites frequentes aux ecoles, des encouragements 
et eventuellement des reprimandes, contribue a ramener les refractaires dans la bonne voie. 

CHAPITRE III 

Ecoles secondaires 

165. Structure. 

A. - POUR GAR90NS. 

1) Ecoles pour autochtones a programme africain. 

Elles font suite a l'enseignement primaire du 2e degre selectionne OU a la 7e preparatoire 
et ont subi pour la plupart des reformes de structure. 

Elles comportent : 

a) Les EcoLEs MOYENNES : 4 annees d'etudes. Aucune de ce genre n'est organisee actuel
lement au Ruanda-Urundi. Durant les deux premieres annees d'etudes, elles visent exclusivement 
a la formation generale; les deux dernieres annees s'appliquent en ordre principal a la formation 
professionnelle. 

b) Les EcoLEs DE MONITEURS : 4 annees d'etudes. Elles forment le personnel enseignant 
du degre primaire ( cfr. question 172). Les deux premieres annees d'etudes se consacrent entiere
ment a la formation generale tandis que l'enseignement pedagogique sera entrepris ulterieurement. 

c) Les EcoLEs SECONDAIRES qui se subdivisent en deux categories : 

1°) L'ecole secondaire generate a section moderne scientifique adopte dorenavant le programme 
metropolitain des humanites modernes ou le programme denomme << programme 1958 >>. 

Au Groupe Scolaire d'Astrida, les deux premieres classes suivent deja les programmes de 
la metropole. 

2°) L'ecole secondaire speciale, dont le cycle inferieur de trois annees d'etudes est commun 
avec celui de l'ecole secondaire generate mais dont le cycle superieur se scinde en diverses 
sections orientees : ces sections dispensent toutes un enseignement a finalite et elles delivrent 
un diplome de fin d'etudes completes. 

Actuellement l'ecole secondaire speciale du Groupe Scolaire d' Astrida, seule du genre, 
comprend six sections orientees : 

- la section medicale ( 4 annees); 
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- la section veterinaire (4 annees); 

- la section agricole (3 annees); 
- la section administrative (3 annees), en voie de transformation, a cesse le recrutement pour 

la tre annee d'etudes. Le projet de reforme comporte une formation complete d'etudes 
secondaires suivis d'une annee d'etudes postsecondaires; 

- la section pedagogique (3 annees); 
- la classe de dactylographie (1 annee), reservee aux eleves peu aptes a poursuivre leurs etudes 

dans les autres sections organisees. 

a) Les ECOLES PROFESSIONNELLES. 

Ces ecoles organisent des cycles a 4 annees d'etudes professionnelles. Chaque section 
dispense un enseignement en rapport avec la specialite ou le metier auxquels elle destine ses 
eleves. 

L'ecole professionnelle d'Usumbura groupe, en 1958 : 

- une section professionnelle de menuiserie-ebenisterie (completement organisee); 
- une section professionnelle de mecanique generate (completement organisee); 
- une section professionnelle de montage electrique (en voie d'organisation - ire annee ouverte 

en septembre 1958). 

A Kigali, l'ecole professionnelle comprend : 

- une section professionnelle de menuiserie-ebenisterie (completement organisee); 
- une section professionnelle de mecanique (1 e annee ouverte en septembre 1958); 
- une section de tailleurs (a caractere artisanal), cycle a 3 annees d'etudes completement organise. 

Ces deux ecoles possedent egalement une section preparatoire a l'enseignement professionnel 
dont le programme correspond a celui d'une 7e annee preparatoire (enseignement primaire); 
Ies cours de dessin et de travaux manuels y sont con~us de maniere a preparer l'eleve aux etudes 
professionnelles. 

Le diplome des sections professionnelles donne acces aux ecoles techniques secondaires 
du degre superieur de regime metropolitain, organisees dans plusieurs villes du Congo Beige. 

La creation d'une telle ecole au Ruanda-Urundi n'est pas encore envisagee. L'organisation 
de cycles professionnels a 6 annees d'etudes n'est plus prevue. 

2) Beales a programme metropolitain. 

Accessibles aux autochtones apres examen portant sur la 6e annee primaire pour europeens, 
ou frequentation avec succes d'une preparatoire. 

Les unes groupent les sections traditionnelles des humanites anciennes et modemes : l' Athenee 
Royal et le College du Saint-Esprit a Usumbura; les autres se limitent, pour le moment, soit aux 
humanites anciennes (college du Christ-Roi transfere a Nyanza), soit aux humanites modemes 
(college Saint-Andre a Kigali et college de Notre-Dame de la Sagesse a Kiheta). 

B. - POUR FILLES. 

I) Beales pour filles autoehtones a programme africain. 

A partir de septembre 1959, elles feront suite a une septieme preparatoire. 

a) Les Ecorns DE MONITRICES : 4 annees d'etudes; elles forment le personnel enseignant 
du degre primaire et ont subi la meme reforme que les ecoles de moniteurs. 

b) Les Ecorns MOYENNES MENAGERES : 3 annees d'etudes; elles renforcent les cours de for
mation generale et les cours proprement menagers adoptent le programme metropolitain des etudes 
moyennes familiales. 
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c) Les ECOLES PROFESSIONNELLES : a l'heure actuelle aucune organisation d'enseignement 
secondaire professionnel pour filles n'a ete elaboree. 

2) Ecoles a programme metropolitain. 

Elles comprennent a l'Athenee Royal mixte d'Usumbura cinq classes des sections d'humanites 
anciennes et modemes; au Lycee Clarte Notre-Dame d'Usumbura, 4 classes de la section des 
humanites anciennes et 3 classes des humanites modemes; au Lycee de Kisenyi, 3 classes des 
humanites modemes. 

Pour les filles autochtones, les conditions d'admission sont les memes que celles exigees 
des gan;ons. 

C. - EcoLEs DE FORMATION RELIGIEUSE. 

Les associations missionnaires catholiques et protestantes entretiennent des etablissements 
libres non subsidies de formation religieuse parmi lesquels les petits seminaires (au nombre de 5) 
au niveau de l'enseignement secondaire, meritent l'attention. Les programmes suivis s'alignent 
sur les programmes metropolitains des humanites anciennes. Les eleves y sont admis aux memes 
conditions qu'a l'ecole secondaire generate. 

D. - ENSEIGNEMENT POST-PRIMAIRE. 

11 faut signaler encore, pour completer le schema d'organisation de l'enseignement, qu'en 
marge de l'enseignement secondaire proprement dit se developpe un enseignement postprimaire 
qui comprend : 

a) Les EcoLEs D'APPRENTISSAGE PEDAGOGIQUE (voir question 172). 

b) Les EcoLEs D'AUXILIAIRES qui comportent deux annees d'etudes et sont accessibles aux 
eleves qui justifient d'un certificat d'ecole primaire du second degre ordinaire ou qui ont suivi 
avec fruit les cours des deux premieres annees d'un second degre primaire de selection. 

c) Les EcoLES MENAGERES POSTPRIMAIRES, accessibles aux filles qui ont termine la 3e annee 
de l'ecole primaire du deuxieme degre (a noter que l'ecole menagere, dans certains cas, pourra 
etre organisee apres la 2e annee du 1 er degre au profit des jeunes filles trop agees pour pouvoir 
acceder a l'ecole menagere apres l'ecole primaire et meme parallelement au 1 er degre primaire : 
dans ce cas l'etablissement se denomme ECOLE MENAGERE PREPRIMAIRE). 

Ces ecoles visent, dans les milieux ruraux, a faire acquerir aux futures femmes d'agriculteurs, 
une veritable mentalite paysanne; dans les cites populeuses des grands centres, l'enseignement 
developpera chez l'eleve le sens de la vie familiale et sociale des milieux urbains. 

Le programme de l'ecole menagere ne comprend qu'un minimum de matieres proprement 
intellectuelles con~ues en fonction de !'orientation des etudes. 

d) Les SECTIONS D' APPRENTISSAGE organisees au sein des ecoles professionnelles ouvertes 
au profit du milieu industriel et urbain. Elles sont accessibles aux eleves qui ont termine, au moins, 
une 3e annee primaire du 2e degre ordinaire ou selectionne. Ces sections comportent deux annees 
d'etudes et dispensent un enseignement essentiellement pratique; leur objectif est la formation 
d'une main-d'ceuvre degrossie pour les entreprises industrielles des centres. 

e) Les EcoLES ARTISANALES dont la structure et le fonctionnement se rapprochent de ceux 
des sections d'apprentissage; elles admettent des eleves ayant termine au mains la 3e annee du 
2e degre et peuvent comprendre plusieurs sections (metiers differents). Elles ont pour objectif 
principal la formation d'artisans pour le milieu rural. 

166. Politique en matiere d'enseignement secondaire. 

L'enseignement secondaire est organise en fonction des objectifs suivants 

I 0 ) assurer une bonne formation generale aux eleves qui frequentent les ecoles; 

270 



Ecole de Tailleurs a Astrida. 

2°) donner a la majorite de ces eleves une instruction telle qu'elle leur permette d'occuper des 
emplois intellectuels ou manuels interessants a l'issue d'un cycle complet d'etudes; 

3°) preparer un choix d'eleves aptes a assimiler avec fruit au terme de leurs etudes secondaires 
completes un enseignement universitaire. 

Les principales realisations dans le domaine de l'enseignement secondaire, tant general que 
professionnel, en ce qui conceme l'annee sous revue, sont consignees sous le numero 152. 

167. Programmes des ecoles secondaires 

De nouveaux programmes, denommes << Programmes 1958 >> a appliquer progressivement, 
repondent aux reformes de structure signalees precedemment (cfr question 165) au sujet des 
ecoles secondaires modemes, des ecoles moyennes, des ecoles de moniteurs et de monitrices, 
des ecoles moyennes menageres. 

La brochure sur !'organisation de l'Enseignement libre subsidie avec le concours des 
Societes de Missions chretiennes - Enseignement general pour gan;ons - foumit, par classe, 
les programmes de l'ecole moyenne, de l'ecole de moniteurs, de l'ecole secondaire generate latine 
et modeme, de l'ecole secondaire speciale. 

L'ecole secondaire generate (division modeme scientifique) suit les programmes decrits par 
la brochure << Ecole secondaire modeme scientifique - Programme d'etudes 1949 >>. 

Les programmes des ecoles de monitrices et des ecoles moyennes menageres sont exposes 
dans la brochure << Organisation de l'Enseignement libre subsidie avec le concours des societes 
de missions chretiennes - Enseignement general pour filles >>. 
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Les sections orientees du Groupe Scolaire d' Astrida se consacrent a l'enseignement des 
matieres ci-apres : 

1. - SECTION MEDICALE. 

ire annee : Anatomie, Physiologie, Arithmetique, Botanique, Franc;:ais, Religion, Chimie, Zoologie, 
Hygiene generale; 

2e annee : Propedeutique, Semiologie, Pathologie generale, Bacteriologie, Anatomie, Physiologie, 
Prozoologie, Helminthologie, Entomologie, Franc;:ais, Religion, Physique; 

3e annee : Maladies infectieuses, Pathologie interne, Pathologie tropicale, Pharmacologie, Micros
copie, Gynecologie, Pathologie interne clinique, Pratique de dispensaire, Anatomie, Physio
logie, Entomologie, Protozoologie, Helminthologie, Franc;:ais, Religion; 

4e annee : Dietetique, Oto-Rhino-Laryngologie, Ophtalmologie, Pathologie externe, Obstetrique, 
Stomatologie, Pediatrie, Microscopie pratique, Obstetrique clinique, Pathologie externe 
clinique, Administration, Pratique de dispensaire, Hygiene, Legislation, Religion; 

5e annee : Stage. 

6e annee : Stage pendant 9 mois; ensuite trois mois de repetitions de certains cours theoriques 
ainsi que des exercices pratiques a l'hopital et au loborataire. 

2. - SECTION VETERINAIRE. 

Programme etabli par le Service Veterinaire du Ruanda-Urundi 

1re annee : Franc;:ais, Mathematiques, Geometrie, Hygiene, Chimie, Botanique, Anatomie, Micros
copie, Zoologie generale, Exterieur des animaux, Dissection, Histologie, Physiologie, Pratique 
clinique; 

2e annee : Franc;:ais, Physique, Aviculture, Zootechnie generate, Therapeutique, Parasitologie, 
Pathologie generate, Pratique clinique; 

3e annee : Franc;:ais, Correspondance, Technologie agricole, Microscopie, Pathologie medicate, 
Obstetrique, Maladies infectieuses et parasitaires, Bacteriologie, Alimentation, Apiculture, 
Inspection des viandes, Pratique clinique; 

4e annee : Zootechnie speciale, Pathologie medicate, Maladies infectieuses et parasitaires, Zoo
technie speciale, Entomologie, Microscopie, Pratique clinique; 

5e et 6e annee (stage) : Pratique a la clinique veterinaire, Pratique elevage, Inspection des viandes 
et stage de trois mois dans un secteur rural. 

3. - SECTION ADMINISTRATIVE. 

Programme etabli par le Service des Affaires Indigenes du Ruanda-Urundi 

pe annee : Franc;:ais, Dessin, Mathematiques, Hygiene, Botanique, Culture, Droit coutumier, 
Propagande administrative, Seminaire d'etudes, Chimie, Pratique agricole, Zoologie generale, 
Juridictions indigenes, Pratique et reconnaissances; 

ze annee : Franc;:ais, Physique, Regime penitentiaire, Droit coutumier, Propagande administrative, 
Genie rural, Organisation politique, Agriculture generate, Pratique du Secretariat, A viculture; 

3e annee : Fram;:ais, Deontologie, Administration, Genie rural, Cornptabilite, Sylviculture, Api
culture, Propagande administrative, Pratique (secretariat et dactylographie), Pisciculture, 
Cultures speciales, Technologie agricole, Droit penal, Seminaire d'etudes; 

4e annee : Classe de Dactylographie, Langue Franc;:aise (programme de 1 re annee de la Section 
administrative), Arithmetique (programme de la 1 re annee de la Section administrative), 
Exercices intensifs de dactylographie et de polycopie, Stage. 
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4. - SECTION AGRICOLE. 

Programme de la brochure<< Organisation de l'Enseignement agricole - Plan d'Etudes 1948 & 

adapte au Ruanda-Urundi : 

1 re annee : Franc;:ais, Chimie, Mathematiques, Dessin, Geometrie, Hygiene generate, Botanique, 
Genie rural, Agriculture generale, Zoologie, Arpentage, Multiplication des plantes, Agrologie, 
Cultures potageres, Pratique agricole; 

2e annee : Franc;:ais, Physique, Mathematiques appliquees, Economie agricole, Meteorologie, 
Agriculture generate, Botanique, Genie rural, Cultures vivrieres, Zootechnie, Aviculture, 
Pisciculture, Entomologie generate, Alimentation, Culture potagere, Pratique agricole. 

3e annee : Franc;:ais, Correspondance, Deontologie, Mathematiques appliquees, Dessin, Compta
bilite, Cultures industrielles, Arboriculture, Economie agricole, Pisciculture, Arpentage, 
Genie rural, Technologie agricole, Amelioration, Alimentation du betail, Apiculture, Sylvi
culture, Phytopathologie, Methodologie, Pratique agricole. 

4e annee (stage) : Le stage d'une duree de un an est effectue en milieu rural sous la direction d'un 
agent europeen du Service de !'agriculture. 11 couvre les differentes et multiples activites 
d'un Assistant agricole. 

5. - SECTION NORMALE. 

Elle suit les programmes detailles dans la brochure reprise dans le 1 er alinea de cette 
reponse. 

* 
* * 

Au cours de l'annee 1958 les programmes-horaires des differentes sections professionnelles 
ont ete remanies : l'activite hebdomadaire des classes, fixee anterieurement a 44 periodes de cours 
de 50 minutes chacune, a ete ramenee dans les limites suivantes 
- de 32 a 36 periodes par semaine, en 1re annee; 
- de 36 a 40 periodes par semaine en 2e,- 3e et 4e annees. - ·- - .. 

Les ecoles professionnelles du Ruanda-Urundi appliquent l'horaire maximum admis. 

Les cours se subdivisent, dans chaque classe, en cours generaux, cours speciaux et travaux 
pratiques-technologie. 

Les matieres a enseigner sont decrites dans plusieurs fascicules edites et transmis aux ecoles 
par la Direction de l'Enseignement technique du Gouvemement General (programmes uniformes 
pour routes les ecoles professionnelles du Congo Belge et du Ruanda-Urundi); ces fascicules 
comportent egalement, pour chaque cours, des indications et conseils methodologiques. 

D'une maniere generale, les programmes d'etudes des sections professionnelles sont tres 
proches de ceux des ecoles techniques secondaires du degre inferieur (A3) belges. 

Toutes les ecoles secondaires delivrent un diplome d'etudes completes ratifiant avant tout 
l'acquisition d'une formation professionnelle generate ou suffisante. Le stage aux sections orientees 
du Groupe Scolaire d' Astrida permet le controle des connaissances et des aptitudes reellement 
acquises au cours des etudes. L'obtention du diplome est subordonnee a un rapport de stage 
favorable. 

La question de l'emploi des langues est exposee sous le n° 181. 

168. Age des eleves - Assiduite scolaire. 

a) Le tableau de structure de l'enseignement indique l'age moyen auquel les eleves entrent 
en chacune des annees d'etudes. 

b) Les variations moyennes des ages ne sont normalement pas superieures a deux ans. 
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Suivant la reglementation en vigueur, les eleves ages de plus de 16 ans ne sont pas admis 
dans l'enseignement secondaire. En fait cependant la plupart de ces eleves n'ont pas plus de 15 ans. 
Toutefois en certains cas, l'absence de donnees exactes quant a la date de naissance empeche 
son application rigoureuse. 

c) La tres grande majorite des eleves de l'enseignement secondaire frequentent les intemats 
complets annexes aux ecoles . De ce fait, les moyennes de presences se rapprochent tres sensi
blement des moyennes d'eleves inscrits. Seules sont a enregistrer des absences dues a des causes 
de force majeure, elles n'atteignent pas 4 % des nombres d'inscriptions. L'assiduite en dasse 
est tres bonne et elle se maintient tout au long des etudes secondaires. 

d) Le << gaspillage de l'enseignement >> est insignifiant parce que les populations des classes 
se rapprochent generalement des contingents optima admissibles et parce que les frequentations 
SOnt fort regulieres. 

On ne pourrait qualifier de gaspillage la selection qui s'opere en cours d'etudes de preference 
dans les premieres annees, par !'elimination des eleves qui se montrent inaptes a s'assimiler les 
matieres enseignees et incapables de poursuivre les etudes entamees. 

Tout au plus peuvent etre considerees comme << gaspillage >> les defections plutot rares en 
cours d'etudes et la non mise en ceuvre, une fois les etudes terminees, des connaissances et aptitudes 
acquises. L'origine de ces inconvenients doit etre recherchee dans la mentalite de l'autochtone 
meme, dans la structure du milieu coutumier et dans les influences que peuvent exercer certains 
milieux extra-coutumiers. 

L'ecole s'efforce de donner aux eleves un certain degre de maturite qui leur permette de 
ne pas sombrer a nouveau dans la masse anonyme et de travailler, au contraire, a son elevation 
continue. Des groupements d'anciens eleves des ecoles secondaires ont vu le jour. 

CHAPITRE IV. 

169. Situation de l'enseignement superieur. 

A. Etudes organisees. 

Le premier etablissement d'enseignement universitaire du Ruanda-Urundi - en !'occurrence 
la faculte d'Agronomie et de Zootechnie - s'est ouverte au mois de novembre 1958 a Astrida. 
Quatre etudiants y sont inscrits en premiere candidature. 

Au cours de la meme annee et pour la premiere fois en Afrique Beige, des diplomes de fin 
d'etudes ont ete remis a des etudiants autochtones de l'Universite Lovanium, a Kimuenza. Parmi 
les 5 licencies en sciences pedagogiques se sont classes deux etudiants ressortissants du Ruanda
Urundi, l'un avec grande distinction, l'autre avec satisfaction. 

Tandis que les deux universites completent d'annee en annee les cycles d'etudes de leurs 
facultes et ecoles speciales, il faut cependant noter de part et d'autre l'ouverture de quelques 
nouvelles candidatures ou licences : 

- a l'Universite Officielle du Congo Beige et du Ruanda-Urundi, d'Elisabethville, un Centre 
interfacultaire d'anthropologie et de Iinguistique africaines; 

- a l'Universite de Lovanium, le groupe de philologie africaine, la candidature en psychologie 
appliquee, la licence speciale en anthropologie culturelle ainsi que les etudes donnant droit 
au certificat de journalisme. 

A chacun de ces deux etablissements d'enseignement superieur est attachee une annee pre
universitaire, chainon provisoirement indispensable pour relier a l'enseignement superieur l'ensei
gnement secondaire a programme africain qui revet encore, tant au Congo Beige qu'au Ruanda-
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Urundi, des formes diverses dont certaines ne conferent pas a ceux qui en ont beneficie, la formation 
strictement indispensable pour leur permettre d'entreprendre avec fruit des etudes de niveau 
universitaire. 

B. Bourses d'etudes et de voyages octroyees par le Gouvernement. 

Dans le but de venir en aide, sans distinction aucune, aux etudiants meritants - autochtones 
ou europeens - dont les revenus sont insuffisants, une reglementation precise d'octroi de bourses 
et de prets d'etudes a ete mise au point par le Gouvemement. En outre, ce demier accorde egale
ment aux etudiants admis clans une des sections preuniversitaires existantes des bourses d'un 
montant de 25.000 F par annee academique, destinees a couvrir les frais d'entretien, de nourriture, 
d'achat de livres et de foumitures classiques. 

De plus, le Gouvemement accorde egalement aux etudiants universitaires et preuniversitaires 
- de meme qu'a ceux qui frequentent regulierement les ecoles speciales d'enseignement supe
rieur - le benefice du transport par voie aerienne dans le cas ou le voyage entre l'Universite 
(ou l'ecole superieure) et le lieu de residence aurait une duree superieure a quatre jours, s'il etait 
effectue par voie de surface. S'il n'est pas possible a l'etudiant d'effectuer le voyage entierement 
par voie aerienne, le benefice du transport s'applique egalement a la partie du voyage qui doit 
etre effectuee par voie de surface. 

Enfin, le benefice des bourses de voyages et d'etudes vient d'etre etendu aux etudiants autoch
tones ou europeens qui desirent entreprendre en Belgique des etudes post-secondaires ou univer
sitaires de plein exercice (Arrete Royal du 30 octobre 1958). 
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Les conditions d'octroi precisent que ces bourses et prets seront accordes aux etudiants 
non-doubleurs - sauf derogation consentie en cas de force majeure - par le Ministre, la com
mission interuniversitaire entendue, si les etudes envisagees en Belgique ne sont pas organisees 
au Congo Beige ou au Ruanda-Urundi et si ces etudes creees ou agreees par le Gouvemement 
en Belgique repondent aux besoins propres de la communaute. 

Les demandes des etudiants qui, sans remplir les conditions d'admission dans les universites 
d'Afrique belge, sont declares admissibles a des etudes postsecondaires ou universitaires en Belgique 
telles que precisees d-dessus, sont soumises a la commission interuniversitaire, creee par le Ministre 
du Congo Beige et du Ruanda-Urundi et composee de representants des deux universites congo
Jaises et de fonctionnaires de !'administration centrale du Ministere du Congo Beige et du Ruanda
Urundi. Cette commission peut conclure a I'octroi des bourses de voyages, des bourses et prets 
d'etudes prevus ou faire au Ministre toutes autres propositions qui lui paraissent conformes a 
l'interet general. 

D'autre part, l'Arrete Royal du 30 octobre 1958 fait mention de bourses et prets de perfec
tionnement pouvant etre accordes aux etudiants meritants qui ont termine avec succes dans une 
universite d'Afrique Beige un cycle complet d'etudes de quatre annees minimum et qui ont obtenu 
au moins la distinction aux epreuves cloturant la demiere annee d'etudes. 

Ces allocations sont accordees par decision ministerielle sur proposition de l'universite oil 
Jes etudiants interesses achevent leur cycle d'etudes et apres avis de la commission interuniver
sitaire. 

Ces bourses et prets de perfectionnement peuvent etre completes par des bourses de voyages 
selon Jes memes modalites. 

C. Bourses d'etudes et de voyages diverses .. 

Pendant l'annee 1958, les Associations missionnaires du Ruanda-Urundi ont subsidie tota
lement ou partiellement Jes etudes et les voyages a l'etranger de 18 ressortissants du Territoire. 

De Ieur cote, les deux Conseils Superieurs des Pays ont attribue au cours de la meme annee 
59 bourses diverses pour etudes de niveau superieur entreprises sur place ou en Europe. 

170. Matieres de l'enseignement superieur. 

A !'exclusion des cours de philologie et d'anthropologie africaines, Jes programmes suivis 
a l'Universite Officielle du Congo Beige et du Ruanda-Urundi d'Elisabethville, a l'Institut Agro
nomique et Zootechnique d 'Astrida, et a l'Universite Lovanium de Kimuenza sont essentiellement 
les memes que leurs equivalents des universites metropolitaines et conduisent a des diplomes 
officiels. 

CHAPITRE V. 

171. Autres etablissements d'enseignement. 

a) L'enseignement pour enfants d'dge prescolaire comprend l'enseignement gardien et pre
paratoire. 

Le nombre de classes gardiennes organisees reste relativement foible. Le rythme ralenti 
du developpement de cet enseignement est du essentiellement a la configuration du pays, rendant 
Jes deplacements des tout petits difficiles voire penibles, et aux enormes besoins prioritaires de 
l'enseignement primaire et moyen qui font provisoirement considerer l'organisation d'une classe 
gardienne comme un luxe. 
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Batinwnt de la Faculte Agronomique de l'Universite Officielle du Congo Beige 
et du Ruanda-Uru11di a Astrida. 

Toutefois dans les centres extra-coutumiers d'Usumbura, oil les distances ne constituent 
pas un obstacle, chaque ecole a ete dotee d'un certain nombre de classes preprimaires afin d'aider 
a resoudre au mieux le probleme methodologique pose par le choix du fran<;:ais comme langue 
vehiculaire des la 1re annee d'etudes. 

Le programme de l'ecole gardienne s'inspire des principes de l'ecole froebelienne clans la 
metropole avec une adaptation a la vie et au milieu africain. 

L'enseignement preparatoire compte une vingtaine de classes regulierement ouvertes. 

Ces classes rassemblent les eleves qui, admis dans le courant de l'exercice scolaire, ne peuvent 
etre verses clans une classe reguliere mais sont appeles a en frequenter une des l'ouverture de 
l'exercice scolaire suivant. 

Le programme est laisse al'appreciation de la direction scolaire qui l'adapte a l'age des enfants 
frequentant cette classe preparatoire. 

278 



b) Le probleme de la jeunesse physiquement et mentalement deficiente, lie a celui de la jeunesse 
de1!nquante, a re<;u une solution partielle par la designation a Usumbura d'assistants sociaux 
qm ont notamment ces problemes dans leurs attributions. 

c) A Kibungu fonctionne, sous forme de regie C.A.C., un atelier de cordonnerie qui groupe 
3.ctuellement plus ou mains 30 apprentis; organise a !'initiative de l' Administrateur de Territoire, 
cet apprentissage a pour but de former des artisans-cordonniers et a les repartir ensuite dans 

petits centres du milieu rural. 

CHAPITRE VI. 

Corps enseignants. 

172. Titres exiges des maitres. 

A. - La reglementation scolaire exige les titres suivants des maitres autochtones et non
autochtones. 

1. - PERSONNEL AUTOCHTONE. 

Sont habilites a l'enseignement dans les differents types d'ecoles repris dans la colonne de 
gauche du tableau ci-apres, les titulaires des diplomes ou certificats delivres par les etablissements 
scolaires portes en regard dans la colonne de droite : 

Ecole secondaire generale OU Speciale, ecole Ecole secondaire plus un an de specialisation 
moyenne. dans une ecole de moniteurs. 

Ecole de moniteurs. 

Ecole moyenne menagere. 
Ecole de monitrices. 

Ecole menagere postprimaire. 

Ecole d'apprentissage pedagogique. 

2e degre selectionne, 6e et 7e preparatoires. 

Atelier d'apprentissage. 

Ecole professionnelle ( cours gener. des deux 
premieres annees). 

Autres categories d'ecoles. 

Section normale secondaire. 
Ecole de moniteurs a quatre annees d'etudes. 

Ecole moyenne menagere. 
Ecole de monitrices a 4 annees d'etudes. 

Ecole moyenne menagere. 
Ecole de monitrices a 3 OU 4 annees d'etudes. 
Ecole de moniteurs ou monitrices a 3 ou 

4 annees d'etudes. 
Ecole d'apprentissage pedagogique. 
Titres requis pour l'ecole secondaire. 
Ecole de moniteurs a 4 annees d'etudes. 
Ecole professionnelle a 4 annees d'etudes, 

plus diplome de la section d'instruction ou 
certificat d'aptitude. 

Section normale secondaire. 

Ecole d'apprentissage pedagogique. 

2. - PERSONNEL NON-AUTOCHTONE. 

11 doit se prevaloir des titres indiques en regard des etablissements scolaires enumeres 
ci-dessous : 

Ecole secondaire generale. Instituteur au moins pour les 3 classes infe-
rieures. 

Regent au moins ou candidature universitaire, 
ou titre equivalent belge ou etranger pour 
les 3 classes superieures. 

Pour les missionnaires etrangers, titres belges 
comme ci-dessus ou titres etrangers reconnus 
equivalents. 



Ecole moyenne ou ecole de moniteurs. 

Section normale secondaire, ecole de moni
teurs ou monitrices, ecole d'apprentissage 
pedagogique (profess. de pedagogie). 

Ecole menagere postprimaire et enseignement 
secondaire pour filles. 

Atelier d'apprentissage en milieu rural. 

Atelier d'apprentissage en milieu urbain. 

Ecole professionnelle et technique. 

Enseignement prim., pen-primaire, postpri
maire complement. du 2e degre ordinaire. 

Instituteur au mains, ou candidature uni
versitaire, ou titre equivalent belge ou 
etranger. 

Pour les missionnaires etrangers, titres belges 
ci-dessus ou titres etrangers reconnus equi
valents. 

Instituteur au mains ou titre etranger cor
respondant reconnu. 

lnstitutrice OU regente; diplomees de l'en
seignement menager, agricole profess. ou 
titre etranger correspondant reconnu. 

Personnel reconnu apte. 
Instituteur ou diplome de l'enseignement 

professionnel. 
lnstituteur, regent, licencie suivant les degres, 

pour les cours generaux. 
Regent, diplome de l'enseignement technique 

moyen OU superieur, licencie OU ingenieur 
universitaire selon les degres, pour les cours 
scientifiques. 

Diplome de l'enseignement professionnel, de 
l'enseignement technique moyen ou su
perieur, ingenieur universitaire selon les 
degres, pour les cours techniques. 

Agreation par le missionnaire inspecteur. 

Les missions disposaient d'un delai expirant le 1 er janvier 1958 pour se mettre en regle en 
matiere de titres pedagogiques. Mais devant l'ampleur du developpement de l'ceuvre scolaire 
et du besoin croissant de personnel enseignant qui en resulte, cette clause de la reglementation 
scolaire n'a pu etre observee. En attendant, les moniteurs autochtones et les missionnaires en 
fonction qui ne sont pas nantis des titres requis, ne sont subsidies que lorsqu'ils sont juges aptes 
a exercer efficacement leurs fonctions. 

B. - L'effectif et la valeur du corps enseignant dote des titres requis croissent sensiblement 
d'annee en annee; (voir Annexes statistiques, XXII E et F). 

Le Territoire ne dispose d'aucun etablissement scolaire destine a la formation du personnel 
enseignant non-autochtone. 11 appartient aux diverses autorites scolaires de pourvoir leurs ecoles 
du personnel qualifie, autochtone et non-autochtone, de proceder a son recrutement et d'assurer 
sa formation. L'administration ne pourvoit en personnel que les ecoles officielles. 

C. - 11 existe trois categories d'ecoles visant la formation du personnel enseignant autochtone. 
Le regime sous lequel elles sont organisees, le nombre d'annees d'etudes pour chacune d'elles, 
les titres requis a l'entree apparaissent au tableau general joint. 

1 °) Les EcoLEs n' APPRENTISSAGE PEDAGOGIQUE, pour filles et garyons, forment le personnel destine 
qu premier degre primaire. A noter qu'il est exige des eleves, a l'entree, qu'ils soient suffisam
ment doues et assez ages pour etre mis en charge d'une classe a !'issue de leur formation. 
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2°) Les ECOLEs DE MONITEURS ET DE MONITRICES assurent la formation du personnel enseignant 
destine aux classes du 1 er degre et du 2e degre ordinaire. En attendant que la section normale 
secondaire foumisse des instituteurs plus instruits en nombre suffisant, l'ecole de moniteurs 
alimente egalement le cadre enseignant des classes du 2e degre de selection. 

Les ecoles de moniteurs et de monitrices poursuivent un double but professionnel : 
amener les eleves a bien connaitre 1a matiere qu'ils devront enseigner plus tard et leur apprendre 
a communiquer leurs connaissances aux enfants, tout en developpant harmonieusement 
leurs facultes. 

Lorsque le niveau de la dasse le permet, les << programmes 1958 >> des I re et seconde annees 
d'etudes des ecoles de moniteurs peuvent faire place au programme metropolitain des ire et 
2e classes des humanites modemes . D'autre part, les deux premieres annees de formation 
generale des ecoles de monitrices ont la latitude d'adopter les << programmes 1958 >> ou de 
remplacer ceux-ci par les programmes metropolitains plus pousses des annees correspon
dantes des humanites modernes ou des sections familiales. 

3°) La SECTION NORMALE SECONDAIRE vise la formation d'instituteurs de choix appeles a 
desservir les classes du 2e degre selectionne ainsi que Ies 68 et 78 preparatoires; son second 
but est de fournir des directeurs aux ecoles primaires du 2e degre ordinaire et aux ecoles 
primaires du 1 er degre. 

Tout en conservant Jes memes principes de base que l'ecole de moniteurs, la section 
normale secondaire tend a une connaissance plus approfondie des programmes tant sur le 
plan theorique que pratique. 

Pour l'emploi des langues, voir n° 181. 

D. - Les reunions annuelles des directeurs d'etablissements scolaires sous la presidence 
de leur missionnaire inspecteur respectif; les nombreuses conferences pedagogiques en cours 
d'annee scolaire, dans routes les ecoles primaires centrales; les bibliotheques d'importance variable 
dans tous les postes et les ecoles officielles; Ies cinemas sonores dans les ecoles secondaires; l'abon
nement de tous les moniteurs aux revues pedagogiques publiees sur place, constituent autant 
de moyens de perfectionnement du personnel enseignant. 

173. Traitements et indemnites des maitres. 

1. - Personnel autochtone. 

Le bareme des traitements et indemnites des membres du personnel enseignant autochtone 
varie selon leurs qualifications, les diplomes dont ils peuvent justifier, leur situation familiale 
et, dans certains cas, selon le lieu ou ils prestent leurs services. 

L'echelle des baremes de traitements et indemnites est indiquee ci-dessous : 

A. - Moniteurs diplomes de section pedagogique secondaire ou justifiant du diplome 
delivre apres six annees d'etudes terminees avec succes dans une ecole secondaire agreee par 
le Gouvemement. 

BASE 
ANCIENNETE AN- GRADE 

NUELLE 

1) A !'engagement . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.750 moniteur de 3e classe 
2) Apres 3 annees au moins (selon la cote) dans le grade 

inferieur ............... . . . .. 39.000 moniteur de 2• classe 
3) Apres 3 ans minimum dans le grade inferieur . . . . 44.750 moniteur de 1 • classe 
4) Apres 3 annees au mains (selon la cote) dans le grade 

inferieur ..... . . . .. . . .. . ... .. 51.500 moniteur principal de 2• classe 
5) Apres 3 ans minimum + examen 59.000 moniteur principal de l e classe 
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B. - Moniteurs diplomes de 4 annees d'etudes d'ecole de moniteurs (3 annees avant le 
1 er janvier 1948) ou justifiant de 4 ou 5 annees d' etudes secondaires accomplies avec succes clans 
une ecole reconnue par le Gouvemement. 

BASE 
ANCIENNETE AN- GRADE 

NUELLE 

1) A !'engagement . . ........ 22.250 moniteur-adjoint de 3• classe 
2) ~p:e~ 3 annees au moins (selon la cote) dans le grade 

1nfeneur .................... 25.750 moniteur-adjoint de 2• classe 
3) Apres 3 annees au moins (selon la cote) dans le grade 

inferieur 29.500 moniteur-adjoint de 1 • classe 

Apres 3 ans m1mmum et deux cotes tres bon les deux demieres annees consecutives, les 
moniteurs adjoints de 1 re classe peuvent acceder au grade de moniteur de 3e classe (voir ci-dessus : 
base 33.750 F) et poursuivre leur promotion comme expose pour les diplomes d'ecole secondaire 
normale (voir sub. A). 

Tous les autres avantages (allocations familiales, index, bonifications annuelles et indemnites 
de logement) sont identiques a ceux accordes aux moniteurs diplomes apres six annees d'etudes 
secondaires. 

Aux traitements de base mentionnees ci-dessus s'appliquent : 

1 ° une augmentation annuelle liee a la cote attribuee au moniteur interesse : bon 2 %, 
tres bon 3 % et elite 3 1/2 % ; 

2° un taux d'index qui s'eleve actuellement a 28 % (sur la base + la ou les augmentations 
annuelles). 

Aux traitements il y a lieu d'ajouter les indemnites mensuelles ci-dessous. 

a) Allocations familiales : 

pour l'epouse 
Jer enfant 
2e enfant 
3e enfant 
4° enfant 
58 enfant et suivants 

300 F 
225 F 
275 F 
350 F 

450 F 
575 F 

A ces allocations familiales s'applique en outre un taux d'index actuel
lement fixe a 34 % . 

b) lndemnite de logement (sans index) 

Celibataire 
Marie sans enfants . . . . . 
Marie avec un ou deux enfants 
Marie avec trois ou quatre enfants 
Marie avec cinq enfants et plus . . 

450 F 
450 F 

550 F 

650 F 
750 F 

c. - Moniteurs diplomes de 3 annees d'etudes d'ecole de moniteurs apres le 1.1.48 OU jus
tifiant de 3 annees d'etudes secondaires d'un meme cycle, accomplies avec succes clans une ecole 
reconnue par le Gouvemement (entres en service avant le 15 avril 1958). 

- Base d'engagement : 13.500 F par an + indemnite de charge de 10 % + index 34 %-
- Tous les autres avantages (allocations familiales, bonifications annuelles et indemnites 

de logement) sont identiques a ceux accordes aux moniteurs diplomes apres six annees d'etudes 
secondaires. 

282 



- Passage a la base d'engagement des moniteurs justifiant de quatre annees d'etudes secon
daires, apres 3 annees minimum (selon la cote obtenue) et des ce moment meme processus d'avan
cement que celui decrit ci-dessus. 

D. - Moniteurs ne justifiant pas des qualifications minima ci-dessus. 

CATEGORIE 
DE MONITEURS 

1) Moniteurs justifiant d'un diplome 
de 3 annees d'emdes d'ecole de moniteurs 
apres le 1.1.48 ou de 3 annees d'etudes 
secondai:es (entres en service apres 
le 15 avr1l 1958) (regime provisoire) 

2) Dip_lomes d'ecole d'apprentissage peda
gog1que ou justifiant d'un minimum 
de deux annees d'etudes secondaires . . 

3) Moniteurs justifiant d'une annee d'etudes 
secondaires ou d'une annee d'ecole 
d'apprentissage pedagogique ou de deux 

: annees d'ecole d'auxiliaires . . . . . . 

1

4) Moniteurs justifiant de 
inferieures 

qualifications 

A USUMBURA 

SA
LAIRE 
MEN
SUEL 

1.200 

900 

750 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 
MENSUELLES 

FEMME I ENFANT 

170 85 

148 74 

127 63 

106 53 

A L'INTERIEUR 
DU TERRITOIRE 

SA
LAIRE 
MEN
SUEL 

880 

770 

660 

550 

ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

MENSUELLES 

FEMME I ENFANT 

155 (1) 77 (1) 

136 (1) 68 (1) 

117 (1) 58 (1) 

97 (1) 48 (1) 

Cl) Taux moyen, les allocations familiales etant basees sur Jes taux de ration et ceux-ci variant par territoire. 

Les augmentations annuelles sont cakulees sur les salaires de base selon la cote d'appreciation 
du merite (0, 2, 3, 3 1 /2 %). 

N.B. : Les pretres autochtones sont assimiles au personnel non-autochtone. 

2. - Personnel non-autochtone. 

Le Gouvernement attribue les subsides de base suivants, au personnel non-autochtone 

Grands centres : Directeur Professeur 

Enseignement primaire 33.000 30.000 
Enseignement secondaire 40.000 36.000 

Hors grands centres : 

Enseignement primaire 24.000 20.000 
Enseignement secondaire 30.000 26.000 
Missionnaire-itinerant . 24.000 
Missionnaire-inspecteur . 55.000 

Ces subsides sont majores de 25 % lorsque les beneficiaires justifient des titres pedagogiques 
reguliers afferents a la fonction exercee et prevus par Ia reglementation. 

En outre, tous les traitements sont augmentes de !'index de vie chere (60 % en 1958). 
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174. Analphabetisme. 

Le pourcentage d'autochtones ne sachant ni lire ni ecrire peut etre estime a environ 55 %, 
Le nombre d'illetres diminue d'annee en annee grace a !'extension de l'enseignement organise, 

et a la frequentation massive des chapelles-ecoles. 

Celles-ci, encore denommees << de simple lecture >> couvrent le Territoire tout entier en un 
reseau tres dense et dispensent un enseignement elementaire sous des formes tres diverses mais 
aidant toutes tres efficacement a la lutte contre l'analphabetisme. 

Pres d'un demi-million de personnes frequentent ces formations qui, bien que n'etant pas 
soumises a !'inspection officielle, n'en constituent pas moins le moyen le plus puissant utilise 
pour !'education de la masse en dehors des ecoles regulierement organisees. 

175. Instruction des adultes. - Education populaire. 

A Usumbura, le centre Educatif et Social dispense des cours du soir de formation generale 
ou professionnelle (cfr. chap. V. Action sociale). 

L'Institut des Arts, Commerce et Metiers du Ruanda-Urundi organise des cours du soir 
pour enfants et adultes europeens; les eleves autochtones y sont admis sous certaines conditions. 
Cet institut comprend une section commerce-comptabilite et une section steno-dactylographie; 
y sont egalement donnes : des cours d'anglais, des cours de fran~ais pour etrangers, des cours 
de coupe et de musique. 

Aux << Cours du Soir des Centres Extra-Coutumiers d'Usumbura >>, formation fonctionnant 
au benefice exclusif des autochtones, sont organises : une section commerciale, des cours de 
steno-dactylographie, des cours d'anglais et de franr;ais. 

A l'interieur du Pays !'instruction des adultes est assuree par les chapelles-ecoles et les ecoles 
pour adultes proprement dites. 

Ces dernieres cependant ne sont organisees que dans le Territoire de Bururi par la Mission 
Libre Suedoise a Mugara et la Church Missionary Society a Matana. 

La premiere ecole dispense l'enseignement aux femmes illetrees, la seconde a des hommes 
semi-lettres. 

L'objectif essentiel de ces formations, subsidiees par le Gouvernement, est d'aider les autoch
tones a acquerir une connaissance suffisante de la lecture et de l'ecriture mais les cours comportent 
egalement des notions d'hygiene, d'arithmetique et, a Mugara, de travaux feminins pratiques. 

Aucune des ecoles susmentionnees ne beneficie de !'assistance d'organisations intemationales. 

176. Developpement intellectuel et culture! des Autochtones. 

Tout ce qui releve des mesures prises pour le developpement intellectuel et culture! des 
autochtones a ete traite dans les §§ 172, 177, 178, 180, 182, 185. 

CHAPITRE VII. 

Cultures et recherches. 

177. Principaux aspects de la recherche scientifique dans le territoire. 

Chacun des Services du Gouvemement et chacune des institutions parastatales poursuivent 
des etudes dans le domaine qui leur est propre si bien que l'on peut dire que le travail de recherche 
est pratiquement ininterrompu. 

284 



L__ __ 

a) En matiere agricole. 

Les objectifs impartis a l'INEAC, dont la direction regionale est fixee a Usumbura, res
sortissent aux activites agricoles, pastorales et forestieres des populations qui occupent les regions 
elevees du Ruanda et de l'Urundi. 

A cette fin, les etablissements suivants sont geres par l'INEAC : au Ruanda, une Station 
de Recherches agronomiques a Rubona, a laquelle sont annexes la Fenne de Nyamyaga et !'Arbo
retum d'Astrida; un Centre experimental a Rwerere; en Urundi une Station experimentale de 
haute altitude a Kisozi, le Centre zootechnique de la Luvironza et deux Centres de planning 
agricole, l'un au Mosso et l'autre au Bugesera (Ruanda). La Station de Rubona assume le controle 
technique des Stations gouvemementales d'adaptation locale (S.A.L.) de Karuzi (Urundi), de 
Mata, Rubungu, Gahororo (Ruanda) et des Centres de multiplication de Kitega (Urundi) et 
Bumbogo (Ruanda). 

De son cote, la Station de Kisozi controle les S.A.L. de Nyakararo (Urundi) et les Centres 
de multiplication de Bururi, Munanira et Mutaho. Le Centre experimental de Rwerere a repris 
le controle des S.A.L. de Gisovu et Ruhunde ainsi que le Centre de multiplication de Kabona. 

La Station de Kiofi controle le Centre de multiplication de Gasaka (Urundi). 

La Station de Lubarika (Congo Beige) controle la S.A.L. de Mparambo. 

Les Stations de recherches agronomiques du Ruanda-Urundi (Rubona, Kisozi, Kiofi, 
Lubarika, Nyamyaga, Luvironza et Rwerere) se sont occupees durant l'annee 1958 des recherches 
ci-apres : 

1) L'amelioration du materiel de culture vivriere. 

A. Selection des varietes et amelioration quantitative et qualitative de la production des 
cultures suivantes : 

- Zone d'altitude inferieure : mais, manioc, arachides, bananier et patate douce. 
- Zone d'altitude moyenne : sorgho, mais, haricots, arachides, soja, patate douce, pomme 

de terre et manioc. 

- Zone des savanes de l'Est : eleusine, manioc, haricot, arachide, patate douce et bananier. 

B. Multiplication et diffusion de ce materiel selectionne, apres essais comparatifs locaux. 

2) L'amelioration du materiel de culture industrielle. 

A. Selection et amelioration : 

- Zone d'altitude inferieure : coton, cafe robusta. 
- Zone d'altitude moyenne : cafe arabica, fibres, tabac, ricin, quinquina et arbres fruitiers. 
- Zone d'altitude superieure : orge, tabac. 
- Zone des savanes de l'Est : coton, fibres, cafe arabica et robusta. 

B. Multiplication et diffusion de ce materiel. 

3) L'amelioration du materiel d'elevage et de paturage. 

Pour chacune des zones : 
a) recherches zootechniques; 

b) essais d'amelioration des paturages et selection des meilleures plantes fourrageres; 
c) multiplication et diffusion du materiel. 

4) L'amelioration des techniques culturales, zootechniques et sylvicoles. 

A. Amelioration du systeme cultural vivrier. 

- Zone d'altitude inferieure : essais de rotation, jachere, irrigation, epuisement des sols 
et d'engrais sur rotation, riz, arachides. 
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- Zone d'altitude moyenne : essais rotation, date des semis, soins culturaux, travail 
mecanique, irrigation et fumure. 

- Zone d'altitude superieure : technique de la culture de l'eleusine, essais engrais et 
traction animale. 

- Zone des savanes de l'Est : essais de rotation, date des semis, irrigation, travail meca
nique et conservation des sols meubles. 

B. Amelioration du systeme cultural des plantes industrielles. 
coton : essais rotation et jachere; type de labour et engrais. 
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cafe arabica : essais de taille, regeneration, fumure minerale et organique. 

orge : essais de differentes pratiques culturales. 

C. Amelioration des paturages et techniques zootechniques. 

essais d'ensilage, alimentation du betail en saison seche, essais de charge, controle laitier 
et irrigation des paturages. 

D. Amelioration des techniques sylvicoles. 

a) etudes diverses notamment sciage et preparation des bois, ainsi que certains cantons 
de la foret de montagne; 

b) experimentation forestiere. 

"' 

Musee du Pays du Ruanda. - I. R. S. A. C. Astrida. 
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5) La lutte contre les ennemis des cultures. 

A . coton : a) etude de la faune entomologique et de la bacteriose; 
b) application des moyens de lutte contre les insectes et la bacteriose. 

B. cafe arabica : a) recherches entomologiques et sur les agents fongiques pouvant entrainer 
le shedding des drupes; 

b) application des moyens de lutte contre colletotrichum coffeanum, antes
tiopsis et hemilea vastatrix. 

C. Plantes vivrieres : etude sur la bacteriose de la pomme de terre. 

D. Bois : essais de lutte anti-termites . 

6) Le developpement social et la mise en valeur des regions peu peuplees. 

Collaboration avec les services gouvernementaux pour assurer le developpement harmonieux 
et progressif des alignements-lotissements, paysannats et zones d'action rurales dans Ies 
differentes regions du pays. 

Un centre de planning agricole est installe au Mosso (Urundi). 

7) Contribution a la connaissance du milieu. 

A. prospections pedologiques; 

B. prospections et etudes des paturages naturels et des groupements de vegetation. 

* 
* * 

L'Administration du Territoire reste en contact avec l'Institut des Pares Nationaux, afin 
de cooperer a la protection de la faune et de la flore. 

Dans le domaine de la recherche scientifique cet Institut a edite de nombreuses publications 
parmi lesquelles les etudes entomologiques ont une large part. 

b) Les Laborato-ires. 

En 1958 le programme de recherche a ete axe sur la bacteriologie et l'hematologie. 

Le Laboratoire veterinaire d' Astrida. 

Le personnel comprend : 3 Medecins V eterinaires, 3 Auxiliaires V eterinaires, 5 Assistants 
et Gardes Veterinaires, 1 commis et 40 aides de laboratoire. 

- Outre les travaux de diagnostic en matiere de bacteriologie, de virologie et d'histo-pathologie, 
le laboratoire produit des vaccins, serums et antigenes a usage veterinaire et humain, notam
ment: 

- vaccin contre le charbon bacteridien . . 
- vaccin contre le charbon symptomatique 
- vaccin contre la typhose aviaire 

884.000 doses 
825.000 doses 
114.000 doses 

- vaccin antirabique Fermi 57.000 cc 
- vaccin antirabique Flury . . . 16.500 doses 
- vaccin antivariolique . . . . 3.554.000 doses 
- vaccin contre la Brucellose (Buck 19) et contre la diphterie aviaire; 

- Antigenes : Brucellose, Pullorose; 
- Tuberculine PPD; 
- Serum antirabique. 
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Les travaux de recherches ont porte sur les points suivants : 

a) Enquete sur la brucellose (bovine et humaine) : isolement de 68 souches de Brucella 
Abortus; mise au point des methodes de diagnostic comportant la seroagglutination 
rapide, le ring-test et !'analyse bacteriologique des hygromas; determination de l'indice 
brucellique dans differentes regions du territoire; 

b) Etude de la valeur diagnostique de la tuberculination du betail; 

c) Recherche d'une methode de diagnostic de la cysticercose bovine et porcine sur l'animal 
vivant. 

Le laboratoire de /'Office de Valorisation des Produits lndigenes (O.V.A .P.l.R.U.). 

Le Laboratoire de Recherches faisant anciennement partie de l' << Office pour la Valorisation 
des Produits des Cultures et Elevages Indigenes du Ruanda-Urundi >> a ete repris par le Gou
vemement. 

Les recherches actuellement en cours dans ce laboratoire concement : 

a) L'etude de l'origine du Gaz Methane dans les eaux prodondes du lac Kivu. Les recherches 
portent, en ordre principal, sur les bacteries isolees des regions benthiques du lac pour deter
miner leur role dans la formation du Gaz Methane et leur potentiel de production. 

b) L'etude des moyens de conservation du poisson du lac Tanganika (et particulierement du 
Ndagala), apres la peche, soit : sechage - sterilisation par la chaleur - refrigeration et 
congelation - fabrication de farine de poisson. 

l.R.S.A.C. 

En 1958, l'I.R.S.A.C. a poursuivi les programmes des annees precedentes. I1 a toutefois 
repris les etudes en demographie et en sociologie urbaine abandonnees depuis plusieurs annees. 

SCIENCES DE L'HOMME. 

1) Economie. 

Les enquetes concemant l'economie de subsistance entreprises les annees precedentes ont 
ete depouillees au cours de l'annee, et sont en cours de publication. 

2) Sociologie. 

L'elaboration des donnees recueillies au cours de l'enquete sur !'emigration des habitants 
du Ruanda-Urundi en Est Africain Britannique s'est poursuivie tout au cours de l'annee. 

L'etude sur les premieres elections dans les sous-chefferies du Ruanda et de l'Urundi sortira 
au debut de 1959. 

Des enquetes socio-economiques ont ete entreprises a Usumbura sur divers sujets, comprenant 
le chomage, !'urbanisation des habitants et le logement. 

3) Histoire. 

Les recherches de l'I.R.S.A.C. sur les traditions historiques du Ruanda et de l'Urundi se 
poursuivent. 

4) Anthropologie sociale. 

L'I.R.S.A.C. a entrepris une etude sur les variations culturelles dans les parties peripheriques 
du Ruanda ancien. 
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Laboratoire du Gouvernement. - Usttmbura. 

4) Linguistique. 

La litterature orale tant du Ruanda que de l'Urundi continuera a faire l'objet d'etudes lin
guistiques. Une grammaire complete du rwanda, comprenant la phonologie, la morphologie et 
la syntaxe, est en preparation. L'etude de la dialectologie, la toponymie et l'onomastique rwanda 
a ete poursuivie. 

5) Demographie. 

En collaboration avec les services specialises du Gouvemement du Ruanda-Urundi, un 
Chercheur de l'I.R.S.A.C. a etudie une refonte du systeme d'etude demographique en vigueur 
au Ruanda-Urundi. La mise en place d'un nouveau systeme est prevue. 

SCIENCES NATURELLES. 

Botanique. 

Un chercheur de l'I.R.S.A.C., detache aupres du Gouvemement du Ruanda-Urundi, a 
etudie en 1958 les tourbieres du pays, tant du point de vue scientifique que du point de vue de 
leur utilisation economique eventuelle. 

178. Art et Culture autochtones. 

Les Peres Blancs possedent a Kabgayi un interessant musee ethnographique; ces collections 
se referent a l'archeologie, au folklore et a l'art du Ruanda. Dans plusieurs pastes la Congregation 
des Peres Blancs s'interesse egalement aux travaux artisanaux, notamment a la fabrication de 
lances et autres objets en fer et s'efforce de faire revivre l'art du modelage. 
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A Kabgayi encore existe un atelier d'art subsidie par le Gouvemement. Un Pere Blanc y 
forme des artisans autochtones. De cet atelier sortent des vanneries, des terres cuites, des sculptures 
sur bois, des fers forges, etc. 

Les Sreurs Blanches, de leur cote, de meme que certaines missions protestantes, ont remis 
en honneur l'art si delicat de la vannerie. Elles ont cree des ateliers de fabrication de tapis en fibres. 

Le Gouvemement s'est interesse comme les annees precedentes aux ateliers de poterie de 
Kiheta, de Save et de Kabgayi, leur allouant un subside global de 312.000 F. La production de 
statuettes en terre cuite de Save trouve facilement un debouche chez les touristes de plus en plus 
nombreux qui visitent cet atelier. 

Les ateliers de Kiheta et Kabgayi ont ete integres dans le cadre de l'enseignement professionnel 
du Territoire et agrees par le Gouvemement en qualite d'ateliers d'apprentissage artisanal. A ce 
titre, et outre le subside mentionne ci-dessus, accorde par le Service des Affaires Indigenes et 
destine a couvrir des frais de premier etablissement tels que la construction des locaux, ils ont 
re<;:u du Service de l'Enseignement un subside pour frais de fonctionnement : traitement du Pere 
Directeur et du personnel, achat de materiel et d'outillage, primes de sortie aux eleves ayant 
termine leur apprentissage. 

Pour prevenir la disparition de l'art choregraphique si caracteristique du folklore ruandais, 
la Caisse du Pays du Ruanda subsidia la reorganisation du corps de danseurs << Intore z'Umwami >>, 

qui se consacrent simultanement a la culture physique et a l'athletisme. 

Deux musees ont ete ouverts en 1956, un a Astrida et l'autre a Kitega, consacres au 
folklore et a l'art des deux pays. Pres de ces musees il est prevu d'installer des maitres-artisans 
qui seront charges d'initier quelques apprentis aux techniques anciennes de la ferronnerie, de 
la boissellerie, de la pelleterie, de la poterie et de la vannerie. L'on espere ainsi preserver cet aspect 
artistique de la vie autochtone d'une disparition certaine. 

Un musee sera ouvert a Usumbura dans le courant de l'annee 1959. 

179. Monuments et Antiquites. 

En execution des dispositions du decret du 16 aout 1939 sur la protection des sites, monu
ments et productions de l'art indigene rendu executoire au Ruanda-Urundi par ordonnance 
n° 22/112 du 14 aout 1956, une commission de classement des sites, monuments et meubles de 
facture indigene a ete instituee par ordonnance du Gouverneur du Ruanda-Urundi du 14 aout 1956. 
Le siege de cette commission est a Astrida. Son ressort s'etend a tout le territoire du Ruanda
Urundi. 

La commission est chargee d'etablir la liste generale des ordonnances de classement des 
sites, immeubles et meubles. L'alienation d'un meuble ou d'un immeuble classes doit lui etre 
notifiee dans le delai d'un mois. Nulle modification, nulle alteration, nul travail pouvant provoquer 
la destruction ou un dommage quelconque au caractere de l'immeuble ou du meuble classe ne 
pourra etre execute sans autorisation ecrite du Gouvemeur du Ruanda-Urundi, transmise par 
l'intermediaire du president de la commission. 

La commission donnera son avis dans chaque cas oil le Gouverneur du Ruanda-Urundi 
serait sollicite d'accorder l'autorisation de proceder a des fouilles dans un but de recherches archeo
logiques, ethnographiques, historiques et prehistoriques. 

Sur proposition de la commission, le Gouverneur du Ruanda-Urundi determinera les 
conditions dans lesquelles les fouilles auront lieu et la maniere suivant laquelle elles seront effectuees. 

Toute decouverte de monuments, ruines, inscriptions ou objets quelconques pouvant 
interesscr la prehistoire, l'archeologie, l'histoire ou l'art sera signifiee par l'inventeur, dans le 
plus bref delai, a la Commission ou a l' Administrateur de territoire qui en saisira egalement la 
Commission. L' Administrateur du Territoire a le droit de faire proceder a toute mesure necessaire 
en vue d'assurer la garde et la conservation des decouvertes. 
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Aucune decision de classement ne s'est a ce jour, averee necessaire au Ruanda-Urundi. 

Au cours de l'annee 1956, le Dr HIERNAUX, de l'I.R.S.A.C. a etudie, pendant son sejour 
e~ Europe, les resultats obtenus au cours des fouilles qui Jui ont permis de decouvrir plusieurs 
sites prehistoriques notamment des cultures lithiques clans la plaine de la Ruzizi. 

En 1958, un site prehistorique assez important a ere decouvert en Territoire de Ruhengeri 
non loin du confluent de la Mukungwa avec la Nyabarongo. D'autres sites fon interessants con
tinuem a etre prospectes par differents chercheurs de l'I.R.S.A.C. 

180. Musees et Institutions culturelles. 

Les principales collection reunies au Ruanda-Urundi sont celles de l'I.R.S.A.C. (cfr. n° 177), 
du musee ethnographique de Kabgayi (n° 178) et du musee de Kitega (n° 178). 
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Atelier d'Art indigene a Save. 
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Pares nationaux. 

Les regions les plus belles et les plus captivantes sont celles qu'un decret de 1934 a mises 
sous le regime dit des Pares nationaux. 

Le but poursuivi par la creation des Pares nationaux est d'y proteger de far;on rigoureuse 
la flore et la faune afin d'y faciliter la recherche scientifique et d'y interesser le tourisme. 

Un Institut des Pares nationaux dont le siege est a Bruxelles administre les domaines. 

Les parties du Ruanda-Urundi, reservees a la poursuite des buts de l'Institut, sont : 

1 °) La foret sise au nord des territoires de Kisenyi et de Ruhengeri, qui fait partie du Pare national 
Albert. 

Le paysage y est mouvemente et herisse de formidables cones volcaniques, dont le plus 
eleve, le Karisimbi, a 4.506 metres d'altitude. 

La vegetation y est extremement variee : on y rencontre des peuplements de bambous, 
de la foret de montagne et plus haut des bruyeres geantes, des sener;ons, de lobelies, enfin, 
immediatement sous les sommets, seuls des lichens et des mousses peuvent encore croitre. 
Comme faune, existent notamment des gorilles, des elephants et des buffies. 

2°) Le Pare national de la Kagera, situe dans l'est du Ruanda. 

11 est compose de savanes et de vastes prairies inhabitees par l'homme, mais riches en 
antilopes, appartenant a de multiples varietes, en zebres, en lions, en buffles, etc. Dans les 
lacs et les marais de la Kagera, vivent de multiples oiseaux aquatiques. Ces deux abondants 
reservoirs de materiel scientifique sont integralement proteges. Lors de leur creation, on 
s'est preoccupe de leur donner des limites de nature a concilier les interets des autochtones 
avec ceux de l'Institut scientifiquc, prepose a leur gestion. 

Independamment des Pares nationaux, d'autres mesures ont ete prises pour proteger la faune 
et la flore. La chasse et la peche sont reglementees, certains animaux etant meme totalement 
proteges. Quant a la flore, des reserves forestieres ont ete creees. (Cfr. n° 64). 

181. Langues utilisees dans le territoire. 

Le kinyarwanda est la langue nationale du Ruanda; le kirundi, celle de l'Urundi; le 
Kiswahili sert de langue vehiculaire a Usumbura, ainsi que dans plusieurs centres extra-coutumiers. 

Le kirundi et le Kinyarwanda ont ete normalises. L'orthographe et la prononciation cor
respondant a cette normalisation sont enseignees dans toutes les ecoles de far;on absolument generale. 
Les Ecoles Normales assurent une formation grammaticale et elocutive telle que les moniteurs 
et monitrices se liberent des differenciations dialectales et regionales. Les deux langues nationales 
du Ruanda et de l'Urundi presentent de profondes ressemblances. Barundi et Banyarwanda 
comprennent parfaitement le langage les uns des autres. Le probleme se presente comme suit : 

La proche parente des deux langues du pays invite a tenter un rapprochement, sinon une 
fusion complete. Mais toute modification imposee a une des deux langues pour !'aligner sur l'autre 
souleve une opposition tres vive de la part des populations et risque de provoquer un profond 
malaise, sinon des troubles serieux, tant est puissant, dans les deux pays, l'attachement sentimental 
a l'idiome particulier. 

Des chercheurs de l'I.R.S.A.C. s'emploient a rediger les resultats de leurs recherches sur 
les langues du Ruanda-Urundi. 

182. Publications. 

Tout ce qu'il etait utile de noter en ce qui conceme les publications a !'usage des habitants 
a ete expose sous les n°8 85-86. 
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Ruffles au Pare National de la Kagera. 

183. Bibliotheques. 

I1 existe 49 bibliotheques publiques dont 21 relevent du Gouvemement qui les subsidie 
et les approvisionne en livres. Les 28 autres bibliotheques appartiennent generalement a des 
missions. 

184. Maisons d'Edition - Imprimeries. 

I1 n'existe pas dans le Territoire de maisons d'edition proprement dites. 

Les missions editent par leurs propres moyens les ouvrages didactiques en langue vehiculaire 
necessaires a l'enseignement. Citons particulierement, au nombre de ces presses rnissionnaires 
1°) Les Presses Lavigerie (Missions Catholiques des Peres Blancs), a Usumbura; 
2°) L'imprimerie du Groupe Scolaire, a Astrida; 
3°) L'imprimerie de la Mission catholique de Kitega; 
4°) L'imprimerie de la Mission catholique de Kabgayi. 

Deux joumaux d'Usumbura (La Chronique Congolaise et la Depeche du Ruanda-Urundi), 
ainsi que deux colons, disposent d'ateliers d'imprimerie ou les prives peuvent faire executer leurs 
travaux. 

Deux imprimeries realisent en outre tous les travaux d'impression. 

L'imprimerie du Gouvemement assure !'edition du Bulletin Officiel, !'impression des 
formulaires, avis et circulaires des services du Gouvemement. 
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185. Theatre et Cinema. 

A. - THEATRE. 

Une troupe theatrale composee d'Africains s'est constituee en 1957. Elle presente au public 
des pieces redigees par ses membres; chacune de ses representations rencontre un tres vif succes. 
Les non-autochtones comptent egalement trois troupes theatrales d'amateurs dont une est d'ex
pression neerlandaise. 

Plusieurs fois par an des troupes belges ou etrangeres se produisent clans le Territoire et 
principalement a Usumbura, Kitega, Astrida et Kigali. 

La plupart des ecoles secondaires ont une troupe scolaire. 

B. - CINEMA. 

Il existe cinq salles de cinema a Usumbura dont une projette des films de provenance indienne 
et une clans chacune des agglomerations de Kitega, Ngozi, Astrida, Nyanza, Ruhengeri, Kisenyi, 
Kigali, Kibungu, Kayanza et Rubona. 

Les salles sont surtout frequentees par des Europeens, des asiatiques et quelques autochtones. 

Le cinema gere par un groupe d'autochtones des centres extra-coutumiers d'Usumbura 
a poursuivi son activite durant toute l'annee. 

Seance de cinema en milieu rural. - Territoire d' Astrida. 
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Representation du groupe theatral Matumaini a Us111nbura. 

CAMP DE TOURISM£ DE GAB/RO. 
Vue trois quarts avant du gi,est-house et cote living, 



Outre les cercles d'etudes d'Usumbura, Astrida, Biumba, Kigali, Kibungu, Shangugu, 
Kibuye, Nyanza, Kitega, Ngozi, Kihanga, Rushubi, les ecoles de moniteurs de Kitega, Musenyi, 
Rugali, Zaza, les ecoles de monitrices de Busiga, Bukeye, et Save, les ecoles menageres de Kanyinya, 
Mugera, et Nyanza, le Groupe Scolaire d'Astrida, les petits seminaires de Kabgayi, Mugera, 
Mureke, les grands seminaires de Burasira et de Nyakibanda, les ecoles primaires officielles d'Usum
bura, de Kigali, de Kitega et de Ngagara, le College et l'Athenee d'Usumbura, le College de 
Nyanza, l'ecole secondaire de Kiheta, l'ecole d'infirmiers d'Usumbura, le Foyer Social d'Usumbura, 
les Centres Extra-Coutumiers d'Usumbura, le Centre Social et Educatif d'Usumbura, le camp 
militaire de Kitega et d'Usurnbura, l'ecole professionnelle d'Usumbura, la Societe Minetain 
a Katumba, Bugalula et Musha, la Georwanda a Rwinkwavu, les missions de Ngagara, Kigali, 
Muhororo, Muhanga, Ijenda, Makamba, Kiburnbu, Kiheta, Vugizo et Uvira, disposent du materiel 
de projection et organisent des seances cinematographiques au profit de la population autochtone. 
Ils sont relies pour la plupart au circuit de !'Information du Gouvernernent General ou du Vice
Gouvernement General. 

186. Organisations culturelles non gouvernementales. 

I. - Cercles d'etudes : voir n° 106, litt. g). 

2. - Missions catholiques et protestantes : voir chapitre relatif a l'Enseignement. 

3. - Art et folklore : voir n° 178. 
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NEUVIEME PARTIE 

PUBLICATIONS 

187. Les textes legislatifs OU reglementaires. 

Les textes legislatifs ou reglementaires sont publies par le Bulletin Officiel du Congo Beige 
ou figurent les textes emanant du Gouvemement metropolitain et par le Bulletin Officiel du Ruanda
Urundi ou paraissent les textes emanant du Gouvemement d'Afrique. Ces bulletins sont rediges 
en franc;:ais et en neerlandais. 

Les arretes des Bami sont publies respectivement en Kinyarwanda et en Kirundi dans le 
Bulletin Officiel du Pays du Ruanda et le Bulletin Administratif du Pays de l' Urundi. Ces textes 
sont accompagnes de leur traduction frarn;:aise. 

188. Bibliographie. 

Les bibliographies publiees dans le passe ou en voie de publication interessent a la fois le 
Ruanda-Urundi et le Congo Belge. II faut citer en ordre principal la Bibliographie courante (extraits 
du periodique Zaire); la Bibliographie du Congo Beige et du Ruanda-Urundi publiee 
par M. Th. HEYSE, membre de l'Institut Royal Colonial Belge dans les Cahiers Belges et Con
golais; la Bibliographie ethnographique du Congo Beige et des regions avoisinantes, publiee par le 
Musee Royal du Congo Belge et dont vient de paraitre le tome couvrant l'annee 1953, du 
a Mme Olga BONNE, Docteur en geographie, Conservateur du dit Musee, et la Bibliographie Gio
logique du Congo B eige et du Ruanda- Urundi egalement publiee par le Musee royal du Congo 
Belge. 

Une bibliographie particuliere au Ruanda-Urundi est en voie d'elaboration et sera publiee 
au debut de l'annee 1959. 
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DIXIE.ME ET ONZIEME PARTIES 

RESUME ET CONCLUSIONS 

189-190. 

<< L'adaptation de la societe traditionnelle aux idees et aux formes democratiques >>, dont 
la Mission de visite de 1957 avait tres exactement releve la tendance (T/1346, p. 5, paragr. 9) 
a atteint, au cours de l'annee 1958, le point oil ii s'impose que des reformes imminentes, dont 
le desir a ete exprime par toutes les couches de la population, soient apportees a la structure du pays. 

Le I er decembre 1958 le Vice-Gouverneur General M. Jean-Paul HARROY, Gouvemeur 
du Ruanda-Urundi, dans son discours d'ouverture de la session generale du Conseil General 
du Ruanda-Urundi, annonc;:a que des rfformes politiques impliquant de profonds remaniements 
structurels etaient etudiees par I' Administration. Les textes sur lesquels !'opinion publique serait 
appelee a se prononcer, precisa le Gouverneur, toucheraient vraisemblablement a la nature meme 
des rapports mutuels de la Belgique, du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, engageraient le 
comportement de la puissance administrante et foumiraient des precisions sur les evolutions 
ulterieures. 

Le Conseil General, a l'unanimite, decida de demander au Ministre du Congo Belge et du 
Ruanda-Urundi qu'un groupe de travail vienne, aussi tot que possible, prendre contact avec 
la population du Territoire sous tutelle afin de connaitre ses sentiments sur !'evolution politique 
du pays. 

Dans le domaine social et culturel, des progres marquants ont ete enregistres avec !'expansion 
du reseau des ecoles, des dispensaires, des hopitaux et de leur personnel, le succes croissant des 
mouvements de jeunesse, !'amelioration de !'habitat. lei egalement, le pays se trouve a la veille 
d'une reforme importante : le statut unique des agents de l' Administration, qui entrera en vigueur 
le ier janvier 1959. 

Sur le plan economique, le tonnage exporte est en valeur et en poids inferieur a celui de 
l'annee 1957. Parmi Jes causes de cette regression, citons en premier lieu la chute des cours des 
produits miniers, qui, jointe au contingentement de la production, a fortement reduit la valeur 
et le tonnage des exportations de cassiterite et autres minerais. 

Pour le cafe, il y a lieu d'ajouter a la chute des prix de realisation une diminution de pro
duction due a des causes agricoles, l'annee 1957 ayant ete particulierement abondante. Notons 
cependant que le tonnage exporte en 1958 est plus important que le tonnage exporte au cours 
des cinq dernieres annees meme si la recolte exceptionnelle de 1957 est incorporee dans le calcul 
de cette moyenne. De meme le revenu, en 1958, du producteur de cafe est egal a la moyenne 
de ses revenus des cinq dernieres annees. 

L'effort principal a porte sur la recherche de nouveaux debouches, !'amelioration des tech
niques culturelles et de l'equipement economique du pays. L'Administration a augmente les 
moyens mis en ceuvre pour mieux connaitre les richesses naturelles en prospectant le sous-sol. 
De grands travaux sont en cours de realisation, soit pour faciliter le mouvement des produits 
(amelioration des routes, construction d'un port petrolier et d'installations de stockage de car
burant), soit pour permettre la production d'energie electrique a bon marche (centrale hydro-
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electrique de la Ntaruka, raccordement de la ville d'Usumbura a la centrale de la Ruzizi). Des 
essais sur terrain en vue d'ameliorer l'economie rurale sont en cours, tandis que les paysannats 
et les zones d'action rurale ont marque d'importants progres. 

Le secteur prive, pour s'adapter a la recession economique, s'est efforce de diminuer les prix 
de revient par une meilleure organisation des entreprises et une utilisation plus rationnelle de 
la main-d'reuvre, tandis qu'une tendance de plus en plus generalisee a la specialisation du com
merce et a la modernisation des installations a ete relevee. 
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ANNEXES STATISTIQUES 





I. - POPULATION 

I. - POPULATION AFRICAINE. 

Depuis 1952, des enquetes demographiques se sont deroulees sur tout le territoire du Ruanda
Urundi en vue de rassembler les renseignements indispensables sur !'evolution demographique 
du pays le plus peuple d' Afrique central e. 

Au cours de l'annee 1958, !'administration tutelaire jugea le moment venu de tirer parti 
d'une experience deja tres solide en elargissant le fondement meme des enquetes demographiques, 
l'echantillon dont la superficie devait couvrir l'entierete d'une sous-chefferie specialement choisie 
pour la tenue particulierement soignee de leurs documents d'etat-civil. 

Les enquetes precedentes ayant confirme dans l'ensemble, les donnees du recensement des 
territoires, il allait de soi que l'on songeat, en enrichissant l'echantillon, a fonder les etudes demo
graphiques ulterieures sur ce qui est la base meme de toute demographie : le recensement admi
nistratif des sous-chefferies. 

Cette nouvelle orientation ne pourra toutefois etre definitivement arretee qu'au terme d'une 
periode de mise au point qui durera vraisemblablement trois ou quatre annees au terme desquelles 
on sera en possession d'un recensement individuel de sous-chefferies selectionnees qu'il est permis 
d'esperer de grande valeur. 

D'ici la, les seules donnees demographiques sont, pour l'annee 1958 et seront, pour les trois 
ou quatre annees a venir, celles provenant des administrations territoriales. 

Les tableaux I a VIII de la rubrique A du I (Population Africaine) de l'annexe statistique I 
des precedents rapports ne figureront done plus au rapport sur !'Administration du Ruanda
Urundi jusqu'au moment ou il sera possible d'inclure les nouvelles donnees demographiques 
basees sur le recensement individuel. 

Il convient de noter qu'outre les donnees demographiques courantes, des renseignements 
d'ordre social et economique pourront etre tires d'un tel recensement. On pourrait notamment 
citer : 

- repartition de la population par clan; 

- importance des familles; 

- possession de betail; 

- mariages polygamiques, monogamiques, unions de fait, etc. 

Les tableaux repris ci-apres representent done les renseignements demographiques fournis 
par les administrations territoriales. 
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I. - POPULATION TOTALE. 

I 
I I I TERRITO IRES H0MMES FEMMES GAR~0NS 

I 
FILLES TOTAL 

i 
I ' ! 

Kigali. 66.529 70.889 81.443 82.412 301.273 

Nyanza 97.215 119.987 124.408 119.898 461.508 I 

Astrida 94.453 105.899 128.651 132.748 
I 

461.751 

Shangugu 40.836 43.191 49.318 49.552 ! 182.897 

Kibuye 33.388 39.970 45.253 42.917 161.528 

i Kisenyi 50.679 59.017 64.698 66.324 240.718 

Ruhengeri 65.900 75.021 84.496 86.940 312.357 

Biumba . 46.141 54.423 60.758 59.580 220.902 

Kibungu 47.508 49.633 53.577 57.495 208.213 

I 

RUANDA. 542.649 618.030 692.602 697.866 2.551.147 ' i 
I 

Usumbura . 22.117 20.453 17.531 16.651 76.725 

Bubanza. 59.381 63.278 65.404 69.223 257.286 
I 

Kitega 89.682 93.512 86.725 95.578 365.497 I 
Muramvya . 47.550 58.211 57.357 58.779 221.897 

Ngozi. 98.775 137.954 111.358 116.731 464.818 

Muhinga. 65.916 74.729 73.404 78.228 292.277 

Ruyigi 32.057 35.235 34.612 35.789 137.693 

Rutana 21.696 24.496 27.433 29.347 102.972 

Bururi 49.506 46.116 59.934 63.170 218.726 

URUNDI . 486.680 553.984 533.758 563.496 2.137.918 

RUANDA-URUNDI . 1.029.329 1.172.014 1.226.360 1.261.362 4.689.065 
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II. - POPULATION DES CHEFFERIES. 

HOMMES 
TOTAL 

TERRITOIRES 

I 
FEMMES GAR<;:ONS FILLES (colonnes 

TOTAL H.A.V. 1, 3, 4, 5) 

Kigali 65.063 53.537 96.663 80.359 81.388 296.473 

Nyanza . 97.007 85.033 119.761 124.239 119.739 460.746 

Astrida . 93.605 79.342 105.187 127.884 131.948 458.624 

Shangugu . 40.787 34.790 43 .152 49.266 49.504 182.709 

: Kibuye . 33.374 27.863 39.959 45.242 42.905 161.480 

Kisenyi . 50.440 42.244 58.830 64.535 66.156 239.961 

Ruhengeri. 65.613 54.785 74.782 84.174 86.63 I 31 J.200 

Biumba. 46.126 39.745 54.410 60.745 59.555 220.836 
II 

Kibungu 46.730 39.646 49.026 53.260 57.151 206.167 

I 
RUANDA . 538.745 456.985 614.770 689.704 694.977 2.538.196 

Usumbura 10.675 9.523 9.706 7.440 7.270 35.091 

Ii Bubanza. 59.281 55.100 63.199 65.357 69.163 257.000 

Kitega 88.968 79.704 92.803 85.868 94.895 362.534 

Muramvya. 47.540 42.067 58.201 57.348 58.773 221.862 

Ngozi 98.724 89.977 137.910 I II .321 116. 708 464.663 

Muhinga 65.841 57.383 74.671 73.357 78.176 292.045 

Ruyigi 32.030 28.776 35.212 34.588 35.775 137.605 

Rutana 21.681 19.071 24.484 27.423 29.329 102.917 

Bururi 48.432 44.099 44.473 58.883 62.104 213.892 

URUNDI • 473.172 425.700 540.659 521.585 552.193 2.087.609 

I RUANDA-URUNDI . 1.011.917 882.685 1.155.429 1.211.289 1.247.170 4.625.805 
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III. - POPULATION NON SOUMISE AU REGIME DES CHEFFERIES. 

HOMMES 

TOTAL 
TERRITO IRES 

I 
FEMMES GAR~ONS FILLES (colonnes 

TOTAL H.A.V. 1, 3, 4, 5) 

Kigali 1.466 1.371 1.226 1.084 1.024 4.800 

Nyanza . 208 186 226 169 159 762 

Astrida 848 627 712 767 800 3.127 

Shangugu . 49 49 39 52 48 188 

Kibuye . 14 14 11 11 12 48 

Kisenyi . 239 239 187 163 168 757 

Ruhengeri. 287 287 239 322 309 1.157 

Biumba. 15 15 13 13 25 66 

Kibungu 778 775 607 317 344 2.046 

RUANDA. 3.904 3.563 3.260 2.898 2.889 12.951 

Usumbura 11.442 10.846 10.747 10.091 9.381 41.661 

Bubanza. 100 100 79 47 60 286 

Kitega 714 680 709 857 683 2.963 

Muramvya. 10 10 10 9 6 35 

Ngozi 51 38 44 37 23 155 

Muhinga 75 75 58 47 52 232 

Ruyigi 27 27 23 24 14 88 

Rutana 15 15 12 10 18 55 

Bururi 1.074 996 1.643 1.051 1.066 4.834 

URUNDI . 13.508 12.787 13.325 12.173 I 1.303 50.309 

-

RUANDA-URUNDI . 17.412 16.350 16.585 15.071 14.192 63.260 I 
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IV. - TOTAL DES H.A.V. 

TERRITO IRES CHEFFERIE I HORS-CHEFFERIE I TOTAL 

Kigali 53.537 1.371 54.908 

Nyanza 85.033 186 85.219 

Astrida . 79.342 627 79.969 

Shangugu 34.790 49 34.939 

Kibuye. 27.863 14 27.877 

Kisenyi 42.244 287 42.483 

Ruhengeri 54.785 287 55.072 

Biurnba 39.745 15 39.760 

Kibungu 39.646 775 40.421 

RUANDA 456.985 3.563 460.548 

Usurnbura 9.523 10.846 20.369 

Bubanza 55.100 100 55.200 

Kitega 79.704 680 80.384 

Muramvya 43.797 10 42.077 

Ngozi 89.977 51 90.028 

Muhinga 57.383 75 57.458 

Ruyigi 28.776 27 28.803 

Rutana. 19.071 15 19.086 

Bururi 44.099 996 45.095 

URUNDI 425.700 12.800 438.500 

RUANDA-URUNDI 882.685 16.363 899.048 

307 

L 



II. - POPULATION NON AUTOCHNONE. 

L'ordonnance n° 43/176 du 29 octobre 1957 a prescrit un recensement general de la population 
non-autochtone a la date du 3 janvier 1958. Ce recensement etait du type << enquete exhaustive » 
chaque chef de menage a rempli un bulletin donnant les renseignements suivants le concernant 
et concernant tous les membres du menage : 

Lieu de residence habituelle, race, nationalite, sexe, etat civil, age, duree totale du sejour 
en Afrique, groupe professionnel, classe d'activite economique, nom de l'employeur, charges 
de famille, logement et nombre de domestiques. 

Les bulletins ont ete distribues et collectes par 1' Administration Territoriale dans tous les 
territoires, sauf a Usumbura, ou 20 recenseurs ont ete designes parmi le personnel de l'Ensei
gnement et du Service Territorial. Le depouillement mecanographique du recensement a ete 
assure par le Bureau de Statistique. 

Tableau I. 

Repartition de la population non autochtone par age, sexe et race. 

RACE METIS RACE RACE TOTAL 
BLANCHE MULATRES ASIATIQUE NOIRE 

AGE 

I 
I I I I H. I F. H. F. H. F. H. F. H. F. 

0a 1 . 120 132 12 14 52 51 1 3 185 200 

1 a 4. 406 396 35 37 200 213 10 4 651 650 

5 a 9. 392 376 38 34 198 185 8 4 636 599 

10 a 14. 178 190 28 29 132 153 I 2 339 374 

15a 19 . 84 85 13 18 99 97 I 3 197 203 

20 a 24. 129 231 14 12 94 103 I - 238 346 

25a 29. 401 408 14 14 87 90 l 3 503 515 

30 a 34. 576 458 8 12 95 82 - 2 679 554 

35a 39. 430 342 10 4 57 39 4 l 501 386 

40a 44. 331 207 4 2 44 20 2 6 381 235 

45a 49. 278 168 2 - 48 25 7 I 335 194 

50 a 54. 201 135 l - 43 18 5 I 250 154 

55a 59. 132 77 - 1 37 9 I - 170 87 

60 a 64. 72 45 - I 18 6 2 - 92 52 

65 et+ . 67 58 - - 15 10 - - 82 68 

TOTAL .. 3.797 3.308 179 178 1.219 1.101 44 I 30 5.239 4.617 

7.105 357 2.320 74 9.856 
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Tableau II. 

Repartition de la population par nationalite et groupe professionnel. 

NoN-AUTOCHTONES DE RACE BLANCHE. 

' I 
I 

GROUPE PROFESSIONNEL i 

NA TIONALITE AGENTS I I TOTAL 

SANS INDE-

I 
COLONS I MISSIONN. PROF. I TERMINES 

ETAT ENTREPR. 

I I 
Belgique 680 690 448 533 3.022 5 5.378 
Royaume-Uni . - 4 17 38 39 - 98 
France 2 31 29 74 90 - 226 
Grece 1 58 184 1 261 - 505 
Italie 2 48 65 19 90 - 224 
G.-D. Luxembourg 6 9 6 3 20 - 44 
Pays-Bas 1 16 13 46 50 - 126 
Portugal - 7 18 - 31 - 56 
Suisse - 15 9 37 27 - 88 
Allemagne - - 1 16 - - 17 
Autriche - - 1 - - - 1 
Danemark - 3 - 12 6 - 21 
Espagne - 1 - 12 4 - 17 
Finlande - 1 - 1 - - 2 
Hongrie - 1 1 - 3 - 5 
Norvege - - - 3 4 - 7 
Pologne. - - 1 - 1 - 2 
Suede - 1 - 29 12 - 42 

I u.R.s.s°. - - 1 - 1 - 2 
, Turquie - 1 - - - - 1 
) Y ougoslavie . - 1 - - 1 - 2 
\ A.P. Europe - - - 2 - - 2 

Syrie ... 1 - - - l - 2 
\ Israel. - 1 - - 3 - 4 

Iran . - - 1 - - - l 
I A.P. Asie. - - 1 - 2 - 3 
, Egypte .. - - 2 - 4 - 6 

Soudan - 1 1 - - - 2 
Union Sud-Africaine . - - 3 2 10 - 15 

. Etats-Unis d'Amerique : - 1 - 78 79 - 158 
I Canada - 1 - 13 3 - 17 i Amerique du Sud - 1 - - - - 1 

Apatrides .... I 6 9 - 14 - 30 

TOTAL HOMMES 638 743 688 526 1.198 4 3.797 
I 

TOTAL FEMMES. 56 155 123 393 2.560 1 3.308 
I 

I TOTAL 694 898 811 919 I 3.778 I 5 7.105 
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Tableau II. 

Population par nationalite et groupe professionnel. 

NON-AUTOCHTONES DE RACE ASIATIQUE. 

GROUPE PROFESSIONNEL 

NATIONALITE AGENTS TOTAL 

SANS INDE-

I 
COLONS MISSIONN, PROF. TERMINES 

ETAT ENTREPR. 

I 
Belgique - - l - - - 1 

Royaume-Uni . - - 4 - 7 - 11 
-4 
Portugal - - 2 - 1 - 3 

Afganistan - - - - l - 1 

Omen - 24 215 - 796 - 1.035 

Pakistan - 11 98 - 325 - 434 

Union Indienne - 3 104 - 242 - 349 

Iran - 2 - - 2 - 4 

Yemen. - 1 8 - 27 - 36 

A.P. Asie. - 8 87 - 344 - 439 

Egypte . - - - - 1 - 1 

Soudan - - 1 - 5 - 6 

TOTAL HOMMES - 49 486 - 684 - 1.219 

TOTAL FEMMES. - - 34 - 1.067 - 1.101 

TOTAL - 49 520 - 1.751 - 2.320 
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Tableau II. 

Population par nationalite et groupe prof essionnel. 

NON-AUTOCHTONES DE RACE MULATRE. 

I GROUPE PROFESSIONNEL 
i 

NATIONALITE AGENTS TOTAL 
SANS IND~-

I 
COLONS MISSIONN. PROF. TERM1ms 

ETAT ENTREPR 

Belgique - 6 2 - 58 I 67 

Royaume-Uni . - 1 1 - 7 - 9 

France - - - - 1 - I 

Grece - - - - 4 - 4 

Italie - - I - 6 - 7 

Pays-Bas I I 6 - 20 - 28 

Portugal - - - - 3 - 3 

Omen - 2 19 - 134 - 155 

Pakistan - 1 9 - 34 - 44 

Union Indienne - - - - I - I 

Yemen. - - 3 - 13 - 16 

A.P. Asie . - I I - 18 - 20 I 
A.P. Afrique - - 1 - - - I 

Etats-Unis d'Amerique . - - - - 1 - I 

TOTAL HOMMES I 12 36 - 129 I 179 

TOTAL FEMMES. - - 7 - 171 - 178 

TOTAL I 12 43 - 300 I 357 
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Tableau II. 

Population par nationalite et groupe prof essionnel. 

NON-AUTOCHTONES DE RACE NOIRE. 

GROUPE PROFESSIONNEL 

NATIONALITE AGENTS TOTAL 

SANS INDC-

COLONS MISSIONN. PROF. TERMINES 
ETAT ENTREPR. 

Belgique - - - - 2 - 2 

Portugal - - 3 - 9 - 12 

Omen 1 - - - - - 1 

Pakistan - - - - 3 - 3 

Union Indienne - - 1 - - - 1 

Ethiopie - - 1 - - - 1 

Ghana - 5 - - 2 - 7 

Egypte - 1 - - - - 1 

Nigerie. - - 2 - 2 - 4 

Senegal 1 1 2 - 21 - 25 

Soudan - - - - 1 - 1 

A.P. Afrique - 2 2 - 9 - 13 

A.P. Amerique Centrale . - - - 1 - - 1 

TOTAL HOMMES 2 9 11 - 22 - 44 

TOTAL FEMMES. - - - 1 29 - 30 

TOTAL 2 9 11 1 51 - 74 
I 
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Tableau II. - ToTAUX. 

Population par nationalite et groupe professionnel. 

GROUPE PROFESSIONNEL 

NON-AUTOCHTONES AGENTS I TOTAL 
SANS INDE-

COLONS MISSIONN. PROF. I TERMINES 
ETAT ENTREPR. 

I 
TOTAL GENERAL: 

Race blanche 694 898 811 919 3.778 5 7.105 

Race mulatre 1 12 43 - 300 1 357 

Race asiatique . - 49 520 - 1.751 - 2.320 

Race noire 2 9 11 1 51 - 74 

697 968 1.385 920 5.880 6 9.856 

dont hommes 641 813 1.221 526 1.253 5 5.239 

femmes 56 155 164 394 3.827 1 4.617 
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II. - STRUCTURE ADMINISTRATIVE 
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n. STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

TABLEAU INDIQUANT POUR CHAQUE SERVICE ET POUR CHAQUE REGION 
ADMINISTRATIVE : 

A. - NOMBRE DE CATEGORIES DE PERSONNEL 
ET BAREME DES TRAITEMENTS 

Dans tous les services et dans les deux regions administratives (Ruanda et Urundi) les 
conditions d'engagement du personnel tant europeen qu'indigene sont uniformes. 

Suivant les capacites, les etudes accomplies et les diplomes obtenus par chacun, les agents 
sont engages dans une des categories suivantes : 

I. - PERSONNEL EUROPEEN. 

REMARQUE GENERALE Tous les chiffres repris ci-dessous doivent etre majores de 24 % 
car les traitements et indemnites sont soumis aux variations de l'index du c01it de la vie. 

I 
i 

I 

\ 

' 

a) Agents nommes sous le statue, ou engages en Europe, par contrat, aux conditions du statut 

CATEGORIES 
BAREME DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

D'AGENTS 
TRAITEMENTS DE BASE 

1 re categorie . grade superieur 812.500 F (I) 
grade inferieur 375.000 F (I) 

2, categoric . grade superieur 325.000 F (I) 
grade inferieur 275.000 F (I) 

3• categoric . grade superieur 237.500 F (I) 
grade inferieur 187.500 F (2) 

4, categorie . grade superieur 156.250 F (3) 
grade inferieur 125.000 F (4) 

(I) Ce grade ne peut ~Ire atteint que par voie de promotion. 
(2) Traitement de debut des candidats Universitaires. 

I AUGMENTATIONS ANNUELLES 

3 % par an du traitement de base 

Pour Jes agents des 2' 3' 
et 4e categories : 

2 % par an du traitement de base 
pour l'agent cote (I. Bon ». 

3 % pour !'agent cote« Tri:s ban• 
3,5 % pour !'agent cote « Elite •· 

(3) Traitement de debut des candidats ayant accompli des eludes superieures. 
( 4) Traitement de de but des candidats ayant accompli des etudes moyennes superieures. 

I INDEMNITES FAMILIALES 

18.780 F !'an pour l'epouse. 
11.280 F !'an pour le I" enfant. 
12.000 F !'an pour le 2• enfant. 
13.500 F !'an pour le 3• enfant. 
15.780 F !'an pour le 4• enfant. 
18.780 F !'an pour le 5' enfant. 

et chacun des enfants suivants. 

b) Agents temporaires engages sur place par contrat 

CATEGORIES 
BAREME DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

D'AGENTS 

I TRAITEMENTS DE BASE AUGMENTATIONS ANNUELLES 

Categoric unique . 168.750 F (I) Augmentations annuelles uni-
140.250 F (2) formes de 2.250 F pour autant 
112.500 F (3) que !'agent beneficie au mains 
101.250 F (4) de la cote • Bon •. 

(I) Traitement de debut des candidats Universitaires. 
(2) Traitement de debut des candidats ayant accompli des etudes superieures. 
(3) Traitement de debut des candidats ayant accompli des etudes moyennes superieures. 
( 4) Traitement de debut des candidats ayant accompli des etudes moyennes inferieures. 

INDEMNITES FAMILIALES 

M~mes indemnites fami!iales que 
Jes agents sous statut (voir 

tableau la ci-dessus). 
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II. - PERSONNEL AUXILIAIRE (Autochtones). 

REMARQUE GENERALE : Tous les chiffres repris ci-dessous doivent etre majores de 30 %, 
les traitements et indemnites etant soumis aux variations de l'index du cout de la vie; toutefois 
les traitements des agents des 2°, 3e et 4e categories sont actuellement soumis a l'index de 24 %-

a) Agents nommes sous le statut : 

BAREME DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

CATEGORJFS 

Categoric spec. 

1 re categorie . 

28 categorie. 

38 categorie. 

4• categoric . 

TRAITEMENT 
DE BASE 

grade sup. 
grade infer. 

grade sup. 
grade infer. 

grade sup. 
gr. interm. 
grade infer. 

grade sup. 
gr. interm. 
grade infer. 

80.000 F (I) 

70.000 F (I) 
60.000 F (I) 

59.000 F 
51.500 F 

44.750 F (!bis) 
39.000 F (I) 
33.750 F (2) 

29.500 F (I) 
25.750 F (1-4) 
22.250 F (3) 

AUGMENTATIONS 
ANNUELLES 

2 % du traitement de 
base si !'agent est 
cote • Bon •· 

3 % du traitement de 
base si l'agent est 
cote • Trcs bon , . 

3,5 % du traitement de 
base si !'agent est 
cote , Elite , . 

INDEMNITJ\s 
FAMILIALES 

3.600 F pour l'epouse. 
2. 700 F pour le I" enfant. 
3.300 F pour le 2° enfant. 
4.200 F pour le 3• enfant. 
5.400 F pour le 4• enfant. 
6.900 F pour le 5• enfant 

et chacun des suivants. 

JNDEMNITES 
DE LOGEMENT 

a) pour les agents celiba
taires ou mariCs sans 
enfant : 5.400 F. 

b) pour lcs agents ayant 
un ou deux enfants : 
6.600 F. 

c) pour les agents ayant 
trois ou quatre enfants : 
7.800 F. 

d) pour les agents ayant 
cinq enfants ou plus : 
9.000 F. 

(I) Ce grade ne peut !Ire atteint que par voie de promotion. 
(Ibis) Ce grade ne peut Etre atteint que par voie de promotion sauf pour les assistants medicaux, veterinaires et agricoles et les 

diplomes de la section administrative des ecoles specialisees (7 a 9 ans post-primaires). 
(2) Traitement de debut des candidats ayant accompli 6 ans d 'etudes post-primaires. 
(3) Traitement de debut des candidats ayant accompli 3 ou 4 ans d'etudes post-primaires. 
(4) Traitement de debut des agents ayant accompli 4 ans d'ccole professionnel!e et appartenant aux cadres des ouvriers ou des 

instructeurs de l'enseignement professionnel. 

b) Agents temporaires engages par contrat 

(elements ne remplissant pas les conditions d'etudes ou de capacites pour etre admis sous le statut) 

BAREME DES TRAITEMENTS ET INDEMNITES (PAR AN) 

TRAITEMENTS 

I 
AUGMENTATIONS 

I 
INDEMNJTJ\s INDEMN!Tfs 

DE BASE ANNUELLES FAMILIALES DE LOGEMENT 

Categorie unique Traitement de base de 9.000 Memes augmentations Memes indemnites fami- Memes indemnites de 
a t 3.soo 00.000 a 15.ooo F annuel!es que le per- liales que le personnel logement que le per-
pour les agents du cadre sonnel sous statut sous le statut (cfr. Ila sonncl sous statut (cfr. 
des ouvriers OU des in- (cfr. Ila ci-dessus). ci-dessus). Ila ci-dessus). 
structeurs de l'Enseigne-
ment professionnel). 

N. B. - De plus, les temporaires engages a un traitemcnt annuel de mains de 15.000,- F beneficient d'une indemnite de charges 
speciales egale a I O % de leur traitemcnt de base. 
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III. - AUTOCHTONES ENGAGES PAR CONTRAT 

EN QUALITE DE TRA VAILLEURS QUALIFIES OU NON (M. 0. I.) 

BAREMES 
DES SALAIRES 

CATEGORIES (SALAIRE ET RATION) INDEMNITES INDEMNITES 
FAMILIALES DE LOGEMENT 

MINIMUM I MAXIMUM 

I 
Travailleurs qualifies : A Usumbura: Forfaitaire 
(Clercs, ouvriers des Travaux Publics, aides 9.800 25.000 Epouse 600 F 1.440 F a Usumbura. 

infirmiers medicaux ou veterinaires, Iabo- Par enfant. 420 F 1.200 F ai!leurs. 
rantins, accoucheuses). Ailleurs: 

Epouse 320 F 
Travailleurs semi-qualifies : Par enfant . 335 F 
(Surveillants, moniteurs agricoles, facteurs 5.048 15.800 Idem que pour les tra- Idem que pour les tra-

des Posies et capitas). vailleurs qualifies. vailleurs qualifies. 

Travailleurs non qualifies : 
(Plantons, porteurs de communication, 4.917 13.790 Idem que pour les tra- Idem que pour les tra--

gardes-barrifres, gardiens gites, gardiens vailleurs qualifies. vailleurs qualifies. 
cimetihes, gardes-frontiere, sentinelles, 
cantonniers, gardes-salle, manceuvres, 
journaliers). 

N. B. Tous les travailleurs, qualifies ou non, beneficient des assurances sociales en rnatiere d'accidents de travail et maladies professionnelles 

IV. - MILITAIRES DE LA FORCE PUBLIQUE. 
(Tous originaires du Congo Beige.) 

Tous les militaires de la Force Publique, ainsi que leur famille, sont loges, nourris et vetus 
par le Gouvernement. 

Les soldats rec;:oivent en outre une solde variant de 2.520 F a 10.272 F par an, augmentee 
de certaines indemnites accordees aux clairons, musiciens, de hautes payes pour services spe
ciaux, de primes d'encouragement, d'une allocation mensuelle de reserve, d'indemnites de route, 
de primes de naissance, de primes de rengagement. 

Les grades, depuis le caporal jusqu'au 1 er sergent-major, rec;:oivent une solde de 4.860 F 

a 43.964 F par an, augmentee des memes indemnites que celles versees aux soldats. 

En outre, il est accorde a tous, soldats et grades des indemnites fam.iliales d'un montant 
annuel de : 

pour l'epouse . 
pour le 1 er enfant 
pour le 2° enfant 
pour le 3e enfant 
pour le 4° enfant 
pour le 5e enfant et chacun des suivants 

V. - CORPS AUTOCHTONE DE POLICE. 

1.080 F 

720 F 

900 F 

1.080 F 

1.440 F 

1.800 F 

Les policiers indigenes ainsi que leur famille sont loges et equ.ipes par le Gouvernement. 
lls rec;:oivent chaque semaine une indemnite de nourriture, variable su.ivant les centres et s'elevant 
au total par an : 

pour un menage avec un enfant a un minimum de . . 
et a un maximum de . 

4.186 F 

5.356 F (Usumbura). 

Ils beneficient d'un salaire annuel variant de 4.680 F pour le policier de 2° classe a 27.300 F 

pour le 1 er brigadier-chef. Ils jouissent en outre des memes indemnites familiales que les mili
taires de la Force Publique (cfr. IV). 

NOTE : Pour les tableaux I et II, il convient de remarquer qu'a partir du 1er janvier 1959, 
par arrete royal du 13 janvier 1959, les agents tant europeens qu'indigenes sont soumis a un statut 
unique ce qui modifie considerablement la structure de ces tableaux au point de vue des grades 
et des traitements de base. 
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B. - NOMBRE DE POSTES EFFECTIVEMENT OCCUPES D, 
POPULATION, PAR GROUPES ETHNIQ 

SERVICES 
ET 

REGIONS 
ADMINISTRATIVES 

1) Administration Superieure 

2) Secretariat Provincial . 

3) Plan Decennal . 

4) Service Territorial : 
a) Residence du Ruanda 
b) Residence de l'Urundi 
c) Police Territoriale . 

5) Service des Affaires Politiques, Administratives et Judi
ciaires 

6) Service de la Surete 

7) Service du Personnel . 

8) Service des Affaires lndigenes 

9) Service du Travail . 

10) Service de l'Enseignement. 
Personnel enseignant 

11) Service de la Comptabilite. 

12) Service des Impots . 

13) Service des Douanes 

14) Controle du Budget et des Caisses 

15) Service des Affaires Economiques 

16) Service des Titres Fanciers 

17) Service du Cadastre 

18) Service Geologique . 
Mines 

19) Service de I' Agriculture et Elevage : 
a) Services Generaux. . 
b) Residence du Ruanda 
c) Residence de l'Urundi 

20) Service de la Colonisation . 

21) Service Veterinaire : 
a) Services generaux . . 
b) Residence du Ruanda 
c) Residence de l'Urundi 

22) Service des Travaux Publics . 

23) Service des Pastes 

24) Service des Telecommunications 
Aerodromes . 

25) Service de !'Hygiene : 
a) Services generaux . . 
b) Residence du Ruanda 
c) Residence de l'Urundi 

26) Parquets et Tribunaux 

2 

I 

I. - PERSONNEL EUROPEEN 

CATEGORIES 

4 
3 

I 

2 

2 
I 

I 

2 

2 

4 

4 

1 

I 

36 
37 
3 

5 

2 

3 

7 

3 

3 
14 

4 

5 

3 

3 

5 

4 

3 

2 

12 
13 
10 

1 

9 
10 
8 

20 

4 

7 
1 

38 
50 

5 

10 

2 
53 

5 

2 

5 

2 

6 
30 
30 

I 

1 
4 
5 

50 

6 

7 
2 

TEMPO
RAIRES 

SUR 
PLACE 

1 
4 

2 

TOTAUJ 

78 
90 
8 

6 

19 

4 

8 
72 

10 

9 

8 

27 
43 
42 

3 

13 
14 
13 

75 

11 

16 
3 

4 7 5 - 17 
7 28 11 3 49 

13 32 13 2 60 

10 13 14 - 40 

27) Force Publique 

TOTAUX 

1 7 8 - 16 
1------l------l------1------1------1-

809 7 75 326 381 20 

NOTE. - En outre Jes services du Cadastre, des Travaux Publics et de !'Agriculture emploient des travailleurs journaliers dent le nollll 
s,eleve a plus ou mains 3.500, tous originaires du Ruanda-Urundi et aux conditions d'emploi des travailleurs non-qualifies. 

N. B. - La diminution du nombre de travailleurs journaliers provient : 
I 0 ) du passage de certains de ces travailleurs sous le regime du contrat; 
2°) de la mecanisation des chantiers routiers. 
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I 
l~ ·\QUE CATEGORIE, CLASSES PAR SECTION DE LA 
1 PAR SEXES (Situation au 31 decembre 1958). 

II. - PERSONNEL AUXILIAIRE 
i 

Ill. 
AUTOCHTONES ENGAGES 

PAR CONTRAT 
(AUTOCHTONES) 

''\:=============== = = = ========l==(:.::C=LE=R=CS==ET=T=R=A=VA=I::;L:=L=EU=R=S=)== 

' 

CATEGORIES TRAVAILLEURS 

~t- 1 l" I l\lE 

TEMPO
RAIRES 

TOTAUX 
QUA
LIFifS I 

NON QUA
LIFitS 

TOTAUX 

-

l(e) 

I 

2 

II 
II 

2 

2 

23 
12 

20 
16 

I 

31 
29 

3 

24 
20 

3 

2+1(e) 

12 

2+1(e) 

I 

5 

1 

4 

16 
26 

2 
9 

10 

2+ ll(e) 

I 

6 
I 

4 
60 
76 

12 

31 
21 

6 

I 

8 
38 

4+4(e) 

4 

7 

1 

6 

3 

3 

2 

l 
16 
25 

3 
1 

6+72(e) 

37 

44+ l2(e) 
I 

9+ l(e) 
41 
50 

12 

12+3(!) 
18+1(!) 

2 

5 
21 

4 

2 

8 

8 

3+2(c) 
1+4(c) 

6(c) 

1 

1 
ll(d) 

6 

4 

7 

2+23(g) 
2+4(g) 

2 

5 

2 

83 
72 

9 

I 

4 

13 

2 

13 
71 

17 

8 

21 

15 

9 

3 

3 

6 
61 
69 

3 
43 
27 

99 

43 

70 
2 

14 
158(h) 
164(h) 

29 

37 
36 

624(a) 

1 

I 

12 

( 82(b) 

2 

I 

l 

20 

55 

4 
65 
60 

230 
95 

428 

17 

26 

4 

235 
213 

2 

I 

2 

27 

51 

5 

2 

I 

2 

2 

20 

4 
375 
300 

I 

96 
177 

1.759 

44 

75 

543 

4 

I 

272 
249 
624 

2 

2 

2 

39 

1 

133 

7 

3 

2 

2 

40 

60 

8 
440 
360 

I 

326 
272 

2.187 

61 

IOI 

859 

10 12 22 

823(j) - 823 

l.14l(k) 
-----1----~----+----l-----l-----l-----l-----J-----l 

2.948 3.962 6.910(1) 170 315 479 168 

APITULATION DES EMPLOYES ET TRAVAILLEURS DE RACE NOIRE 
PTersonnel auxiliaire et assimiles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.141 

ravailleurs sous contrat 6.910 
Travailleurs journaliers . 3.500 

OBSERVATIONS 

a) Policiers territoriaux : Statut 
special (Tableau A. V.). 

b) Moniteurs enseignant. 

c) Eleves assistants agricoles sta-
giaires. 

d) Eleves assistants vet. stag. 

e) Ouvriers sous statut. 

f) Eleves assistants administratifs 
stagiaires 

g) Eli:ves ass. medicaux stagiaires. 

h) Le personnel auxil. du Serv. 
Medic. se repartit en 13 commis, 
I ouvrier, 295 ass. med. et inf., 
27 eleves stagiaires. 

i) Aides-accoucheuses diplomees. 

j) Grades et soldats de la Force 
Publique originaires du Congo 
Beige ( cfr. A. IV). 

k) Dont 224 origin. du Congo Belge 
la plupart ouvriers des T . P. 
ou agents temporaires. 

/) Dont 6. I 12 bommes originaires 
du R. U ., 60 femmes idem. 
823 militaires originaires du 
Congo Beige. 

11.551 dont 10.728 originaires du Ruanda-Urundi. 
823 originaires du Congo Beige. 
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C. - TRAITEMENTS ET INDEMNITES EFFECTIVEMENT VERSES 
DANS CHAQUE CATEGORIE AUX MEMBRES DU PERSONNEL 

ENUMERES AU PARAGRAPHE B. 

Les remunerations citees ci-dessous sont des traitements mensuels moyens comprenant 
le salaire et les indemnites familiales : 

I. - PERSONNEL EUROPE.EN. 

Agents de la l re categorie 
Agents de la 26 categorie 
Agents de la 3e categorie 
Agents de la 4e categorie 
Agents temporaires . . . 

II. - PERSONNEL AUXILIAIRE. 

Agents de la 1 re categorie 
Agents de la 26 categorie 
Agents de la 36 categorie 
Agents de la 4e categorie 
Agents temporaires . . . 

III. - AUTOCHTONES ENGAGES PAR CONTRAT. 

Secretaires indigenes ( clercs) . . . 
Aides-infirmiers medicaux qualifies 
Aides-accoucheuses diplomees . . 
Aides-infirmiers veterinaires qualifies 
Ouvriers mecaniciens et chauffeurs civils. 
Autres travailleurs qualifies 
Travailleurs non qualifies . . . . . . . 

IV. - MILITAIRES DE LA FORCE PUBLIQUE. 

(soldes independamment des autres avantages - voir A IV). 

Militaires grades . . . . 
Soldats de 1 re et 26 classe 

V. - POLICIERS TERRITORIAUX. 

322 

(soldes et indemnites de nourriture, independamment 
des autres avantages. - Voir A V). 

Policiers grades . . . . . 
Policiers de 1 re et 26 classe 

NET PAR MOIS 

52.385 francs 
33.809 » 
24.944 
17.951 
14.701 >) 

15.397 francs 
8.957 >) 

6.072 
4.762 
2.569 )) 

1.400 francs 
1.170 )) 
1.080 )) 

800 )) 
1.700 )) 
1.300 >) 

785 )) 

1. 7 50 francs 
650 )) 

1. 776 francs 
1.219 )) 



III. - JUSTICE 

L_ __ 
----------- - - · -



~ 
1:-..:l ..,. 

NATURE 
DES INFRACTIONS 

I. Meurtre (44) 

2. Assassinat ( 45) . . . . . . . . 
3t, Meutre pour faciliter le vol ou en 

assurer l'impunite (85). . 

4. Coups mortels ( 43 et 48) 

5. Infanticides (44 et 45) . 

6. Tentative de meurtre 

7. Tentative d'assassinat 

8. Coups qualifies ( 4 7) 

9. Val avec violences (82) 

10. Vais qualifies (81). 

11. Vais simples (80) . 

12. Abus de confiance (95) 

13. Escroquerie (96) 

14. Recel ( 101 ) 

I 5. Incendies vol. ( 103-105) 
16. D etournements (145) 

17. Viol et attentat a la pudeur 
(167 a I71bis) 

18. Armes a feu 

I 9. Chasse et ivoire 

20. Boissons alcooliques 

21. Substances precieuses 

NOMBRE 
D'INFRACTIONS 

NON• 

TABLEAU DE LA CRIMINALITE 1958 

(Tribunaux de police exceptes) 

A. - Infractions jugees par les tribunaux non indigenes. 

NOMBRE DE CONDAMNATIONS 

EUROP£ENS ET NON-AUTOCHTONES 

HOMMES FEMMES ENFANTS HOMMES 

AUTOCHTONES 

FEMMES ENFANTS 

AU - I AU· 
TOCH· TOCH· 
TONES TONES I MORT I S.P.P.1 AM. MORT i S.P.P.1 AM. MORT I S.P.P.1 AM. MORT I S.P.P. J AM. I MORT I S.P.P. f AM. I MORT I S.P.P. J AM. 

12 

32 

II 

2 

2 

5 

12 

18 

7 

103 

17 

3 

96 

4 

4 

3 

76 

126 

1.029 

1.144 

193 

60 

52 

188 
53 

83 

12 

38 

2 2 

44 

42 

2 

28 

24 

415 

257 

75 

II 

27 

22 
24 

36 

17 

16 

2 

2 

2 

2 

20 

14 

ACQUIT
TEMENTS 

EUR. 

ET I AU· 
NON- TOCH-
AUT. TONES 

3 

I 

2 

7 

3 

22 

II 

8 
:.: 
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B. - Autres infractions. 

I. - CONTRA T DE TRAVAIL. 

A. - Contre employeurs 

ARRANGE-
NATURE DE L'INFRACTION S.P. AMENDES A.F. MENTS 

AMIABLES 

I; 
Omission de payer salaire ou ration 23 3 5 43 

Omission remise de livret 2 - 2 -

Omission de porter au livret Jes inscrip-
tions requises 3 - 1 -

1 
Retention illegale de salaire 3 - - 2 

I 

! Licenciement sans preavis 8 - I 19 

' Non paiement rapatriement - - - I 

I Non tenue de fiche de travail 3 - - -

B. - Cantre employes 

ADMO- AC- ARRAN-
AMEN- NES- QUIT- GEMENT 

i NATURE DE L'INFRACTION DE TA- A.F. TE- AMIA-
I TION MENT BLE 

! 
1 

Abmdon de travail et indiscipline 264 105 480 24 88 
I 

II.- LEGISLATION SUR LA CHASSE. 
I. Nombre de P.V. a charge d'Europeens et de non-autochtones 
2. Nombre de P.V. a charge d'autochtones . . . . . . . . . . 
3. Nombre de condamnations d'Europeens et de non-autochtones 
4. Nombre de condamnations d'autochtones . . . . . . . . . 
5. Nombre d'amendes forfaitaires Europeens et non-autochtones 
6. Nombre d'amendes forfaitaires autochtones . . . . . . . . 

III. - CHANVRE A FUMER. 
I. Nombre de condamnations . . . . . . 
2. Nombre d'amendes forfaitaires . . . . . . . 
3. Nombre d'acquittements . . . . . . . . . 

IV. - CHEFFERIES INDIGENES ET CULTURES OBLIGATOIRES. 
I. Nombre de condamnations . . . . . . . . . . 
2. Nombre d'amendes forfaitaires . . . . . . . . . 
3. Nombre d'acquittements . . . . . . . . . . . 

V. - MESURES D 'HYGIENE ET NOTAMMENT APROPOS 
DE LA MALADIE DU SOMMEIL. 

I. Nombre de condamnations 
2. Nombre d'amendes forfaitaires . 
3. Nombre d'acquittements . . . 

CLASSE-
MENT 

SANS SUITE 

48 

-

-
I 

9 

2 

I 

CLASSE-
MENT 
SANS 
SUITE 

32 I 

13 
22 

29 
II 
28 

18 
13 

1.908 
939 

59 

415 
707 

14 

325 

! 



VI. - CIRCULATION ET DE.PLACEMENTS DES NOIRS. 

1. Nombre de condamnations 
2. Nombre d'amendes forfaitaires. 
3. Nombre d'acquittements . 

VII. - LEGISLATION ECONOMIQUE. 

EURO PEENS 
ET NON-AUTOCHTONES 

NATURE 
DE L'INFRACTION 

AUTOCHTONES 

996 
1.848 

24 

P.V. I COND. A.F. I ACQUIT. P.V. I COND. I A.F. I ACQUIT. 

a) Permis circulation commerce 
ambulant 2 1 3 - 104 8 110 1 

b) Permis commerce et patentes 2 2 - 1 189 27 162 5 
c) Achalandage . - - - - 2 1 2 -
d) Hausse illicite des prix 13 2 10 - 97 3 105 2 
e) Non affichage. . . ... 72 - 67 - 361 8 380 8 
f) Achat de produits en dessous 

du prix minimum . 1 - - - 5 - 5 -

C. - Personnes poursuivies en 1958. 

NOMBRE DE PERSONNES 

POURSUIVIES ACQUITTEES CONDAMNEES 

NON-
AUTOCH-

NON-
AUTOCH-

NON- AUTOCH-
AUTOCH-

TONES 
AUTOCH-

TONES 
AUTOCH- TONES 

TONES TONES TONES 

Tribunaux de Police - 3.607 - 185 - 3.402 
Tribunaux de Residence 4 (a) 990 1 (a) 48 3 (a) 942 
Tribunal de 1 e Instance . 243 241 33 33 207 208 
Tribunal du 1 er degre d' Appel 4 (a) 288 - 45 4 (a) 242 
Tribunal d' Appel 40 96 8 18 23 49 (b) 

(a) Civilement responsables. 
(b) En cours d'instance 38 prevenus. 
N.B. - 20 affaires ont ete classees sans suite par les Tribunaux de Police. 

Juridictions indigenes. 

' 
I 

NOMBRE D'AFFAIRES JUGEES NOMBRE D'AFFAIRES 
RESTANT 

I 
EN LITIGE 

AU COURS DE 1958 AU COURS DE 1957 EN FIN D'ANNEE 

Tribunal du Mwami 2.334 1.223 1.818 
Tribunal de Territoire : 

1 er degre 2.628 2.022 1.531 
Revision 4.340 2.911 2.513 

Tribunal de Chefferie . 57.913 53.125 4.760 
Tribunaux de Centre . 2.499 1.112 822 
Tribunaux de Revision : 

1 er degre 27 404 39 
2• degre 168 77 96 

326 



IV. - FINANCES PUBLIQUES 

L___ 
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TABLEAU COMPARATIF DES RECETTES ORDINAIRES 
DES EXERCICES 1954 A 1958 ET PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1958 ET 1959. 

DESIGNATION 
DES 

PRODUITS 

CHAPITRE PREMIER. 

IMPOSITIONS ET TAXES. 

Impot personnel 

Imp<'lt indigene 

Impot sur le betail 

ImpOt sur lcs revenus 

' . 

Patentes de trafiquants et permis de circulation 

Patentes de marchands de betail 

Droit proportionnel sur la constitution ou !'augmentation du capital 
des societes par actions a responsabilite limitee 

Permis de chasse, de port d'armes et de vente d'armes a feu 
et de munitions 

Taxe d'enregistrement de l'ivoire 

Droits de douanes, d'accises et d'entrep6ts 

Tue de statistique 

Licences d'importation et de vente de boissons contenant de l'alcool 

Permis de rccrutement de travailleurs 

Licences pour recherches miniercs 

Taxes d'enregistrement et droits de mutation immobilieres 

Taxe d'abattage sur les marches coutumiers indigCnes 

Taxe d'abattage dans Jes abattoirs . 

Taxe cotonniCre 

Taxe de selection . 

CHAPITR.E II . 

RECETTES DOMANIALES. 

Permis de rCcolte; permis de coupe de bois, licences d'achat de bois 
et taxes forestieres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Vente d'ivoire acquis a l'Etat en execution des dispositions du dCcret 
du 21 ao-0.t 1937 et des mesures d 'execution . . . , . . . . . . . . 

Autrcs recettes domani.ales : location des terrains domaniaux; occupa
tions provisoircs; redcvanccs di verses . . . . . . . . . . . . . . 

\ \~cc\ c,..,,.n~•-,. .. m1ni. ~rc • 

1954 1955 

16.252.140,35 16.024.044,-

113.745.820,- 122.884.947,-

40.033.185,- 39.018.650,-

66.637. 150,25 98.612.836,-

2.697.500,- 3.338.300,-

1.933.000,- 2.020.080,-

2.838.143,- , -

502.850,- 518.490,-

282.188,50 99.601,70 

230.448.008,50 236.494. 717,40 

1.020.513,- l.117.566,-

3.281.727,50 4.167.1 30,-

435.046,- 685.886,-

3.077 .527,50 3.402.020,75 

991.665,- 1.160.69 I,-

1.237.840,- 1.481.493,-

117.625,- 98.420,-

602.561,- 884.339,-

142.800,- 121.230,-

6.9 58.031,60 7.39 6.313,50 

1956 

16.937.760,-

123.707.940,-

46.004.425,-

116.251.208,-

3. 318. 750,-

1.913.500,-

542.140,-

120.192,-

240.548.951,-

1.203.193,-

3.239.327,-

582.918,-

3.262.152,-

902.520,-

1.610.250,-

105.397,-

777.741,-

75 .538,-

7.342.798,-

1957 

I 8. 906.48 I,-

127.007.035,-

45 .819.100,-

100. 119.492,-

3.099.000,-

2.383.750,-

888.000,-

676.465,-

202.332,-

294.526.227,-

1.500.943,-

4.453.988,-

456.597,-

3.858.291,-

899.845,-

1.433.597,-

77.603,-

1.081.080,-

31.257,-

2.335,-

6.722.224,-

1958 
AU 

31.10.58 

15.030.658,-

134.106.862,-

46.799.095,-

44.036.378,-

311.000,-

2.308.000,-

563.000,-

45.213,-

239.316.997,-

1.049.591,-

4.416.254,-

l18 .293,-

4.347.369,-

690.640,-

1.118.890,-

39.985,-

754.592,-

5.171.90 1,-

PRtVISIONS 
POUR 
1958 

18. 728,000.-

PRtVISIONS 
POUR 
1959 

25.639.000,-

128.467.000,- 166.309.000,-

56.660.000,- 62.252.000,-

104.205. I OO,- l 15.036.000,-

3.450.000,- 3.750.000,-

2.200.000,- 2.400.000,-

100.000,- I 120.000,-

557.000,- 580.000,-

20.000,- J00.000,-

345.182.000,- 409. 742.000,-

1.525.000,- 1.725.000,-

4.440.000,- 4.750.000,-

650.000,- 400.000,-

3.500.000,- 4.000.000,-

1.300.000,- 1.000.000,-

2.000.000,- 1.500.000,-

142.000,- 132.000,-

1.045.000,- 1.248.000,-

150.000,-

7.000.000,-

100.000,-

7.250.000,

,,,; _noo.ooo.-
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R.UCHTTHS JVVIC.:l/\IRHS J:!'l' ADMINlS'r.HATlVL!S 

Recettes diverses et accjdentelles du service Judiciaire . 

Recettes diverses du Service du Contentieux . .. 
Recettes diverses du Service de l'Instruction Publique 

Recettes di.verses du Service Medical 

Recettes diverses du Service des Affaires Economiques . 

Recettes diverses du Service des Titres Fonciers 

Recettes diverses du Service des Travaux Publics . 

Recettes diverses du Service des Transports 

Recettes di verses du Service de I' Agriculture . 

Recettes diverses du Service Veterinaire . 

Recettes diverses du Service des Finances 

Recettes diverses du Service des Postes 

Recettes diverses du Service des Telecommunications 

Recettes diverses des autres services . 

CHAPITRE IV. 

PRODUITS DES REGIES. 

Quote-part dans les resultats bruts de la Regie de Distributions d'eau 
et d'electricite du Congo Beige et du Ruanda-Urundi 

CHAPJTRE V. 

PRODUITS DES CAPITAUX ET REVENUS. 

Revenus nets des titres et valeurs du portefeuille 

CHAPlTRE VI. 

RECETTES EXCEPTIONNELLES. 

Avance rccuperable de l'Etat Beige 

TOT AL DES RECETTES • 

5, 763.622,95 5.672.602,65 

1.060. 759,42 1.066.538,05 

553.807,50 612.043,-

2.318.094,- 3.226.639,-

63.995,- 47.IOO,-

162.217,35 484.485,-

10.370.057,- 8.093.766,50 

4.793.327,05 3.713.931,75 

101.625.148,- 59.160.678,-

2.033.258,50 2.846.074,50 

5.317.9 10,98 11.536.642,97 

6.923.558,80 8.662.702,-

6.774.931,85 9.125.494,65 

935.103,55 1.027.127,70 

4,832.436, 76 -

5.076.944,91 10.482.434,73 

- -

662.940.027,22 681.306.656, 10 

5.528.834,- 7.368.015,- 6.867.848,- 5. 775.000,- 8.850.000,-

l.268.784,- 1.147.987,- l.262.247,- 1.182.000,- 1.547.000,-

839.531,- 8.712.718,- 2.935.472,- 21.889.000,- 5.830.000,-

4.669.749,- 6.994.457,- 7.558.869,- 14.300.000,- 27.500.000,-

37.235,- 28.875,- 26.130,- 45.000,- 2.035.000,-

806.725,- 613.219,- 639.291,- 942.000,- 1.322.000,-

6.765,289,- 5.566.458,- 4.920.799,- 4.841.000,- 6.469.000,-

4.403.375,- 5.371 ,286,- 4.242.318,- 9.443.000,- 15.987.000,-

66.178.273,- 109.875.364,- 26.875.638,- 93.060.000,- 37.330.000,-

2.402.761,- 3.396.394,- 1.646.057,- 8.250.000,- 4.375.000,-

8. 135.687,- 6.624.265,- 9.532.054,- 5.629.000,- 5.985.000,-

9.380.847,- 10.91 6.382,- 10.206.584,- 12.630.000,- 14.655.000,-

10.701.490,- 11.403 . 100,- l0.058.474,- 14.050.000,- 15.412.000,-

988.245,- 4.040.195,- 3.299.291,- 3.915.000,- 4.605.000,-

- 8.411.617,- - 9.047.000,- 9.047.000,-

1.234.420,- 2.877.596,- 4.638.434,- 2.274.000,- 3.834.000,-

- - - 125.000.000,- -
695.524.761,- 810. 788.009,- 599.240.548,- l.024.093.000,- 978.816.000,-
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TABLEAU COMPARATIF DES DEPENSES ORDINAIRES 
DES EXERCICES 1954 A 1958 ET PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 1958 ET 1959. 

DflSIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DilPENSES 

PREMIERE SECTION. 

PENSIONS. 

CHAPITRE PREMIER . 

Ristourne au TrCsor colonial des parties de pensions ou d'allocations en 
capital liquidees, pour services rendus, aux agents de la Colonic deta
ches au Ruanda-Urundi, y compris les quotitCs afferentes a des exer
cices clos que les ordonnateurs n'ont pu ordonnancer dans les delais 
Jcgaux. Quote-part du Ruanda-Urundi dans Jes cotisations relatives a 
l'assurance pour soins de sante des anciens agents de !'Administration 
d' Afrique et de leur famille (Deere! du 5 septembre 1955) (credit non 
limitatif) 

SECTION II. 

DETTE PUBLJQUE. 

CHAPITRE II. 

Charge de la dette du Ruanda-Urundi. Frais d'escompte de certificats de 
tresorerie de l'iltat beige. Soldes d'interets sur Jes avoirs d'epargne 
statutaires du personnel auxiliaire et intCrCts des cautionnements depo
ses en numeraire (credit non limitatif) 

SECTION III. 

SERVICES ADMINISTRATIFS, 
JUDICIAIRES ET FORCE PUBLIQUE. 

CHAPITRE Ill . 

ADMINISTRATION SUPilRIEURE DU TERRITOIRE. -
SERVICE TERRITORIAL. - POLICE. 

Traitcments et indemnites di verses du personnel europeen et du personnel 
auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'extCrieur et a l'interieur du Territoire. Indemnitc!:s de 
voyage et de sCjour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Salaires frais d1entretien, de recrutement et de rapatriement du per
sonnel indigC!ne engage par contrat. Soldes, allocations diverses et frais 
d'entretien des agents indigenes de la police engages par contrat. 
Entretien et deplaccment des relegues politiques. Dots de liberation 
de femmes de polygames . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Remunerations aux chefferies et cadeaux politiques . . . . . . . . . 
Ristourncs accordees aux Bami et aux chefferies indigC!nes sur le produit 

de l'imp6t indigene et de l'impot sur le betail (credit non limitatif) . . 
Materiel, mobilier, fournitures en general et frais accessoires de toute 

nature. Subsides , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
O epenses d'ordre general relevant de l' Administration du tcrritoire. 

S1lrete : Service de renseignements . . . . . . . . . . . . . . . 
Frais de ~rocCdure, di!:boursCs, amendes e t dives:s . Indemnit~s ou dom

n,,a gea.-1.nt.~ret.'l!I, int.~reta rnon .. toirca. compJ:Ci • dus par l e Ru.and ... -U rundi 
~~ ...... ~!!.'!.?r~ <.le •a rcapc_n•ab,H.to!:: ou. d.e cell• de •ea pro!::pooa,!,,. (cr6dl t .-.on. 

1954 I 1955 

I 1.076.633,94 I 8.350,427,57 

405 .555,56 

50.491. 733,45 

11.677.724,05 

7.457.448,35 

10.392.718,65 

4.113,373, 18 

4.600.621 ,72 

406.666,67 

54.640.373,35 

11.795.486,40 

8.627.281.85 

10.927.482,45 

4.055.075, 10 

5.152.887 ,60 

1956 

7.006.029,-

8.405.555,-

58.517.437,-

13.515.401,-

9.776.922,-
69.607,-

11.476.660,-

3.747 .106,-

4.717.744,-

1957 

7.671.873,-

8.405.556,-

61.742.800,-

13.961.513,-

12.544.126,-
68.411,-

11.531.788,-

6.141.965,-

1.204.474,-

1958 
AU 

31.10.58 

6.398.621,-

597,404,-

34.729.691,-

10.931.739,-

13.137.182,-
2.550,-

15.490.472,-

3.004.137,-

1.JS0.359,-

PREVISIONS 
POUR 
1958 

8.000.000,-

18.910.000,-

61.057.000,-

17.663.000,-

17.732.000,-
357.000,-

15.749.000,

S.449.000,-

1.583.000,-

PREVISIONS 
POUR 
1959 

10.550.000,-

26.160.000,-

68.796.000,-

19.109.000,-

21.803.000,-
257.000,-

15.749.000,-

9.201.000,

J .86S.OOO,-
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12 I ' l"".ruitcn"'lcnc et indcmnit~s divcrse111 du _personnel curop~c.n e t au person-
nel uuxiliairc . . . . . . . . . • . . . . . . . • • • . • • . . 

13 Frais de voyage a J-exttrieur et A PintCrieur du Tccritoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de v~hicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

14 I Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigCne engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

15 Autres dCpenses, y compris materiel, mobilier, fournitures en general et 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

frais accessoires de toute nature 

CHAPITRE V. 

SERVICE DU CONTENTIEUX ET DU PERSONNEL. 

Traitements et indemnites diverses du personnel curopeen et du per
sonnel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a Pexterieur et a l'interieur du Territoire. lndemnites 
de voyage et de sejour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nourriture, entretien, deplacement, rapatriement des detenus de droit 
commun, politiques et contraints. Remunerations aux detenus pour 
travaux effectues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres ctepenses, y compris materiel, mobilier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dtpenses relatives a l'Ctat civil et aux successions. Materiel, imprimes, 
emballages et frais accessoires de toute nature. Plaques 3 placer sur les 
monuments funeraires des agents du Vice-Gouvernement ainsi que des 
membres de leur famille decedes au Ruanda-Urundi . 

CHAPITRE VI. 

PARQUETS ET TRIBUNAUX. 

Traitements et indemnites divenes du personnel europeen et du person
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage A Pexttrieur et a l 'intfrieur du Territoire. lndemnites 
de voyage et de sejour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires1 frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du et person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Materiel, mobilier, fournitures en general et frais accessoire de toute 
nature . . . . . . . . . . . 

Frais de justice (credit non limitatif) 

CHAPITRE VII. 

FORCE PUBLIQUE. 

Traitements et indemnites diverses du personnel europten . Frais de rap
pel des officiers et sous-officiers de reserve, etc. . . . . . • . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Traitements, soldes et allocations diverses de la troupe. Entretien et 
autres dCpenses y relatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres dt penses, y compris materiel, mobilier, foutnitures en general et 
frais accessoires de toute nature 

2.447.46),75 

375.338,60 

79.408,50 

l.418.607,73 

3,454.607,25 

530.094,70 

31.978,-

5.721.282,15 

l.435.540,41 

5.730,-

10.994.464,90 

1.032.811,30 

168,784,25 

284.739,66 
1.384.132,80 

3.910.153,95 

881.587,50 

9.796.506,42 

2.018.124,70 

3,045.081,-

6I0.4]7,80 

78.554,50 

l.038 .770,-

3.523,786,85 

353.338,50 

34.894,50 

5.116.555,60 

l.575.854,60 

520,-

11.959.690,90 

1.247.277,15 

201.299,50 

224.485,10 
1.539.404,30 

3.640.333,50 

598.464,10 

10.572.341,70 

l.622.609,50 

3.334.122. -

6l4.l07,-

86.492,

l.931.238,-

3.378.331,-

456.062,-

37.012,-

5.788.832,-

1.172.863,-

4.160,-

13.481.314,-

2.297.l86,-

250.310,-

232.697,-
1.669.616,-

4.432.399, 

724.336,-

10.794.775,

l.341.723,-

4.116.613,-

521.657,-

31.959,-

212.689,-

4.326.432,-

405.638,-

41.389,-

7.384.021,-

450.952,-

1.918,-

15.602.851,-

1.809.911 ,-

381.673,-

370.945,-
1.881.005,-

5.296.637,-

997.650,-

13. 130.685,-

4.599,012,-

2.208 .763,-

468.055,-

42.534,-

96.247,-

2.463 .305,-

370.723,-

38.265,-

5.859.356,-

289. 781,-

8.745.391,-

1.161.287,-

274.686,-

226.988,-
1.560.395,-

2.779.163,-

766.928,

I0.054.199,-

875,809,-

1.622.000,-

395.000,-

60.000,-

250.000,-

4,937.000,-

538.000,-

63.000,-

7.500.000,-

624.000,-

10.000,-

16.887.000,-

1.600.000,-

436.000,-

445.000,-
2.002.000,-

6.616.000,-

l.037 ,000,-

15.096.000,-

3.207.000,-

1.965.000,-

385.000,-

62.000,-

295,000,-

5.548.000,

l.036,000,-

61.000,-

8.000.000,-

778.000,-

9.000,-

17.836.000,-

2.018.000,-

431.000,-

570.000,-
2.067.000,-

6.818.000,-

993.000,-

17.509.000,-

2,068.000,-
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SECTION IV. 

SERVICES SOCIAUX. 

CHAPITRH VIII . 

SERVICE DES AFFAIRES INDIGENES 
ET DE LA MAIN-D'<EUVRE. 

<EUVRES SOCIALES. - BIENFAISANCE. 

Traitements et indemnitCs diverses du personnel europeen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sCjour. Indemnites pour emploi en service de vChicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contra! . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres dCpenses, y compris materiel, mobilier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature. Subsides . . . . . . . . . . . . 

DCpenses de toute nature, y compris subsides relatifs aux ceuvres sociales 
et a la bienfaisance publique . . . . . 

CHAPITRE IX. 

INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Traitements et indemnitC:s diverses du personnel europC:en et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'extC:rieur et a l'interieur du Territoire. IndemnitCs 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vChicules 
prives . ......... .... ..... ..... ... . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat et des eleves des ecoles officielles pour 
jndigCnes. Recompenses uax eleves. Frais d'entretien et de transport 
d'enfants sous tutelle de l'f:tat diriges sur une ecole . . . . . . . . 

Materiel, mobilier, fournitures en general et frais accessoires de toute 
nature. Frais d'entretien des internes des ecoles officielles pour Euro-
peens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Autres dCpenses, y compris subsides 

CHAPITRE X. 

CULTES. 

Subsides aux missions et divers. Frais de voyage de missionnaires 

CHAPITRE XI. 

SERVICE MEDICAL. 

42 I Traitements et indemnites diverses du personnel europCen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

43 Frais de voyage a l'extCrieur et a l'intCrieur du Territoire. IndemnitCs 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

44 I Depenses de toute nature relatives au personnel medical agree ou autre 
collaborant au service medical. Depenses diverses des formations 
d'assistance medicate, y compris subsides . . . . . . . . . . . . 

4S \ Sa\aircs, allocations di.verses, primes, frais d'cntretien, de rec rutcm.ent H et de rapatriemcnt du pei:-aonncl autochton ct1 cn~ag~ par contrut et des 
\ \ ,u-. n !!~~~:~~'!-~,~-~?~:: t·r-~:.11 .. t~::~':1~f:!.~ ... ._~1..,~ 'W.\~~~~':!':."' ~- : __ : __ :, . .. :. ...;_ ·, ... :. -

1954 

3.007. 169.20 

667.814,70 

138.920,95 

864.950,95 

4.960.089,50 

10.778.005,50 

2.631.813,30 

2.364.581,25 

2.062.098,61 
89.620.592,SS 

2.339.648,-

42.102.366,0S 

S.918.433 ,50 

8.145.139, IS 

l l .054 . .376,90 

19H 

3.131.974,-

769.262,95 

175.193,50 

2.565.593,30 

5.969.904,95 

14.S06.734,-

4.326.232,60 

2.357.869,40 

2.066.047,40 
91.415.261,40 

2.463.000,-

45.718.336,70 

6.488.921,55 

9.034.917,20 

t I .902.5:l 1 , 10 

1956 

4.020.093,-

l.113.327,-

243.477,-

8.698.134,-

6.173.3 IO,-

21.528.104,-

5.786.347,-

3.827.845,-

2.897.178,-
99.607.334,-

2.956.908,-

49 .943.734,-

5.885.813,-

8.580.415,-

1 .2.H 29 .0:t4~-

1957 

5.195.123,-

l.263.723,-

332.819,-

3.760.015,-

8.184.030,-

25.919.032,-

6.815.110,-

4.985.262,-

5.581.248,-
15S.582.319,-

2.825.075,-

56.440.232,-

7.332.722,-

9.274.283,-

14.0.!"i~ .797.-

1958 
AU 

31.10.58 

3.395.802,-

l.317.660,-

355.457,-

3.486.842,-

8.059. I 13,-

21.232.900,-

1.799.886,-

4.619.324,-

3.985.885,-
148.3 I 1.922,-

l.78S.644,-

33.169.043,-

5.309.128,-

7.l4S.9S4,-

9 .591.'>76,-

PR~VISIONS 
POUR 
1958 

5.818.000,-

2.214.000,-

395.000,-

6.229.000,-

13.969.000,-

36.304.000,-

7.994.000,-

7.226.000,-

8.176.000,-
161. 7S I.OOO,-

2.868.000,-

57.810.000,-

8.634.000,-

10.072.000,-

1 .l.985.000.-

I 

PREVISION$ 
POUR 
1959 

9.286.000,-

3.536.000,-

671.000,-

8.347.000,-

14.217.000,-

40.159.000,-

3. 137.000,-

9.748.000,-

9.927.000,-
201.427.000,-

3.087.000,-

63 .617.000,-

6.896.000,-

I 1.117.000,-

I :S,340 .000,-
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C HAPlTRB Xll. 

SERVICE DES FINANCES. 

Traitements et indemnitts diverses du personnel auropeen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vChicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Materiel, mobilier, fournitures en general et frais accessoires de toute 
nature 

Autres depenses du service 

CHAPITRE XIII. 

SERVICE DES AFFAIRES ECONOMIQUES. 

Traitements et indemnites diverses du personnel europeen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'extC:rieur et a l'intCrieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. lndemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaircs, frais d'entretien, de recruternent et de rapatriement du person
nel indigt!ne engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres d<!penses, y compris materie 1, mobilier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature. Subsides 

CHA PITRE XIV. 

SERVICE DES TITRES FONCIERS. 

Traitements et indem.nites diverses du personnel europC:en et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a J'extCrieur et a l'intCricur du Tcrritoire. IndemnitCs 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 

Salaires, frais d'entrctien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigCne engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres dCpenses, y compris matCriel, mobilier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature. Subsides. Rachats de droits indigenes. 
Quote-part du Ruanda-Urundi dans les depenses du Service geologique 
du Congo Beige • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CHAPlTRE XV. 

SERVICE DE L'AGRICULTURE. 

Traitements et indemnites diverses du personnel europCen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. lndemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres dCpenses, y compris materiel, mobjlier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature. Subsides. Alimentation du Fonds 
d'egalisation des cafes indigenes (B.P.0 . art. 27) et du Ponds special 
de credit agricole indigene (B.P.O. art. 17) . . . . . . . . . . . 

8.671.858,80 

1.453.034,85 

566.342,05 

429. 109,27 
677.185,30 

1.457.506,-

158.800,90 

14.493,-

86.827,43 

4.442.598,40 

1.030.334,45 

169.118,50 

3.669. 977, 75 

21.653.424,80 

5.423.608,05 

7.826.200,10 

123.255. 723,47 

9.156.503,75 

1.962.311,85 

528.521,20 

223 .104,-
695.575,45 

1.877. 906,-

495.263,10 

24.859,-

66.216,35 

4.906.846,20 

742.371,15 

229.914,85 

1.444.544,20 

22.788.547,05 

5.938.910,45 

8.094.630,45 

99.283.322,20 

9.702.824,-

l.883.503,-

510.210,-

253.772,-
831.143,-

1.651.079,-

498,319,-

9.605,-

121.234,-

4.821.970,-

l.000.124,-

264.213,-

1.579.876,-

25.218.428,-

7.127.595,-

8.860.424,-

107.207.274,-

11.398. 758,-

2.306.716,-

582.188,-

I. 736.546,-
868.126,-

2.491.304,-

465.445,-

118.451,-

2.521.234,-

5.530.397,-

966.141,-

288.587,-

2.586.675,-

28.362.346,-

6.881.444,-

10.128.705,-

146.305.013,-

6.499.944,-

940.037,-

532.409,-

193.975,-
285.705,-

1.537.179,-

476.201,-

50.827,-

1.486.883,-

2.736. 192,-

553.983,-

278 .904,-

463.923,-

16.745.194,-

4.587 .255,-

8.376.495,-

60.360.206,-

12.281.000,-

2.228.000,-

647.000,-

1.400.000,-
859.000,-

3.645.000,-

913.000,-

27.000,-

1.868.000,-

5.661.000,-

1.288.000,-

508.000,-

2.254.000,-

31.499.000,-

9.408.000,-

12.205.000,-

136.534.000,-

12.240.000,-

2.060.000,-

712.000,-

1.980.000,-
916.000,-

3.326.000,-

870.000,-

24.000,-

2.599.000,-

5.580.000,-

l.235.000,-

388.000,-

2.137.000,-

38.130.000,-

12.212.000,-

13.413.000,-

138.349.000,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE 

L'OBJET DES DEPENSES 

CHAPITRE XVI. 

SERVICE VETERINAIRE. 

Traitements et indemnites diverses du personnel europCen et du person
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'extC:rieur et a l'interieur du Territoire. IndemnitCs 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres dCpenses, y compris materiel, mobilier, fournitures en gen~ral et 
frais accessoires de toute nature. Subsides 

CHAPITRE XVll. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS. 

Traitcments et indernnites diverses du personnel europeen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. lndemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Autres depenses, y compris materiel, mobilier, fournitures en general et 
frais accessoires de toute nature. Rachat de peages. Subsides . . . 

Location de b§.timents. Indemnites aux agents qui pourvoient eux-mCmes 
:i leur logement 

CHAPITRE XVIII . 

SERVICES DES POSTES. 

Traitements et indemnitCs diverses du personnel europCen et du person
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'exterieur et a l'interieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. Indemnites pour emploi en service de vehicules 
prives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Salaires, frais d'entretien, de recrutement et de rapatriement du person
nel indigene engage par contrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Materiel, mobilier, fournitures en general et frais accessoires de toute 
nature . . . . ... . ........... . .. . 

Bonifications aux services postaux etrangers (credit non limitatif) 
Autres dCpenses, y compris subsides. Non-valeurs du service 

CHAPITRE XIX, 

SERVICE DES TELECOMMUNICATIONS. 

Traitements et indemnites diverses du personnel europCen et du person-
nel auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Frais de voyage a l'extCrieur et a l'intCrieur du Territoire. Indemnites 
de voyage et de sejour. l ndemnites pour emploi en service de v~hicules 
priv Cs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 82 ~ Sa\aire s, frais d'entretien, d e recrutement et de rapatriement du person
nel ind ig~ne engag~ par <:ontrat . . . . . . . . . . . . . . . . . 

'83 Au'-rc• d~pens~s. y com p-,:is materiel, rnobi\ier, fournitu.rcs en g~nc!ru.l, 
~4 n.~::~.\": .. ~~~~:"?.'.';~- .. -e::: ... ~~-~~ ... ~~!;..-::;.~~~ .. ~~~(';.';~~-n~~ ~~~x~~i,n • : • • . 

1954 

13.644.358,1 S 

2.874.298, 75 

1.909.027,05 

3. 704.496,05 

18.699.287,75 

4.026.726,70 

22.687.955,75 

10.992.534,33 

3.055.385,-

3.986.425, I 0 

729.31 9,30 

386.099,80 

618 .389,45 
2.997.101,35 

609.696,70 

3.527.214,20 

598.9 45, 15 

506.1 95,50 

1955 

14.942.179,IS 

3.254.135,25 

2.074.335,05 

3.447.260,30 

19.886.444,90 

3.824.064,15 

37. 758.420,55 

2.662.620,-

1.169.440,50 

3.788.116,-

297.375,90 

417.313,-

933.377,20 
4.406.007,25 

3.794.449,50 

702. 161,45 

498.946,-

~ ~~-~~1..:~~-

1956 

16.497.135,-

3.485.084,-

2.048. 704,-

2.1 00.354,-

22.551.469,-

4.447.502,-

25.928.129,-

15.124.384,-

4.976.528,-

4.174.583,-

719.558,-

469.094,-

379.587,-
3.991.110,-

715.531 -

4.631.479,-

815.646,-

693.121 .-

, ;~~-~t~--

1957 

17.515.305,-

3.651.414,-

2.485. 722,-

3.178.128,-

25.461.684,-

5.446.048,-

29.907.813,-

17.444.188,-

10.629.485,-

5.377.124,-

921.252,-

566.631,-

334.011,-
4.546.445,-

759.586,-

6.498.256,-

I .025.622,-

939.242.-

1958 
AU 

31.10.58 

10.058.373,-

2.441.315,-

2.114.536,-

782.714,-

12.297.831,-

3.209.393,-

23.156.883,-

10.754.843,-

11.002.810,-

2.884.561,-

624.505,-

621.371,-

308.412,-

496 684,-

4.085 .591,-

530.173,-

987.376.-

.!·~~;!:~~1_:-=-L._ ~ ~3...:8 09, - .,_ 

PREVISIONS 
POUR 
1958 

18.413.000,-

5.169.000,-

2.849.000,-

1.648.000,-

19.205.000,-

5.494.000,-

32.409.000,-

18.142.000,-

8.598.000,-

5.086.000,-

490.000,-

725.000,

l.326.000,-
4.500.000,
~ 825.000,-

6.601.000,-

69 3.000,

J.314.000,

t.7 11 .000,-.,-~n.,_.-

PREVISIONS 
POUR 
1959 

19.063.000,-

5.760.000,-

3.336.000,-

2.380.000,-

21.723.000,-

4.543.000,-

32.784.000,-

30.235.000,-

11.000.000,-

5.746.000,-

551.000,-

783.000,

l.324.000,-
4.590.000,-

777.000,-

7.8 18.000,-

996.000,

l .9 J6.000.-

2.079.000,~ 
.:i: . ooo. ono, . __ 
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1.203.YHl:l,50 

66.128,25 

2.615.156,45 

13. 587 .024,69 

12.531.483,10 

972.651,63 

1.085.000,-

4.832.436, 76 

685.170. 722,61 

1. 6 4 5 .tUS0, 9 0 l . .S3S.50I,-

305.81 J.80 131.491,-

2.757.174,85 3.169.033,-

15.039.327,- 18.901.019,-

5.353.814,20 7.116.412,-

1.484.523,15 690.423,-

12.400.000,- -

8.038.840, 73 -
694.059.881,62 773 .541.897,-

1 . 550. 449 , - 2.267 . 151:& , - 5 .8 6 7.000,- .5 . 326.0UO,-

184.014.- 81.037,- 902.000,- 1.201.000,-

4.281.349,- 6.125.468,- 6.420.000,- 8.654.000,-

29. 148.656,- 10.872.653,- 19.777.000,- 26.064.000,-

4.723.877,- 4.257.778,- 3.676.000,- 3.777.000,-

231.668,- 460.731,- 500.000,- 401.000,-

- - 300.000,- 300.000,-

8.411.617,- - 9.047.000,- 12.700.000,-

956.690.661,- 606.601.683,- 1.018.053.000,- 1.103.267,-

I 



ART. 

1 

2 

3 

4 

BUDGET DES RECETTES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI 
POUR L'EXERCICE 1958 

DEVELOPPEMENTS 

( en milliers de francs congolais) 

RECETTES 

LITT. DESIGNATION DES PRODUITS PREVISIONS AU 
31.10.58 

Produit net de la vente ou du remboursement de valeurs et de creances du 
Portefeuille du Ruanda-Urundi : 2.246 -

I. Remboursement d'obligations de la Compagnie de recherches 
et d'exploitation minieres au Ruanda-Urundi (C.O.R.E.M.) . 2.102 - -

2. Remboursement de prets accordes aux cooperatives indigenes. 144 - 144.000 
----

2.246 
= == = 

Vente de valcurs capitales du domaine : vcnte de terrains 9.000 3.064.354 

Recettcs extraordinaircs diverses . Memoirc 1.714.767 

Avance recuperable de l'Etat beige au Ruanda-Urundi pour son equipement 
Cconomique et son dCveloppement social . 475.000 (2) 600.001.854 ( I) 

TOTAL DES RECETTES EXTRAORDINAIRES 486.246 604.924.975 

I 

(I) Certificats de tresorerie n•• 8, 11 , 14 et 17 venus ii echeance en 1958. 
Versement en especes de la Belgique de 200 millions a. valoir sur le montant de 475 millions representant son intervention au profit 

du Ruanda-Urundi pour le B.E.R.U. 1958. 
2) Intervention de la Belgique au profit du Ruanda-Urundi pour l'annee 1958. 

BUDGET EXTRAORDINAIRE. - 1956. 

Recettes. 

RECETTES 
ART. LITT. DESIGNATION DES PRODUITS PREVISIONS 

FAITES 

1 Produit net de la vcnte ou du remboursement de valcurs et de crCances du Porte--
feuille du Ruanda-Urundi . 200.000.000(1) 

Remboursement d'obligations de la Compagnie de recherches et d'exploitations 
minieres au Ruanda-Urundi (C.O.R.E.M.). 2.330 

2 Vente de valeurs capitalcs du domaine : vente de terrains 6.000 6.007.661 

3 Reccttes extraordinaircs diverscs 1.373.744 

4 Avance recuperable de l'Etat beige au Ruanda-Urundi pour son equipement eco-

I 
nomique et son developpement social . 400.000(2) 200.000.000(1) 

408.330 407.381.405 

(I) Certificats de tresorerie n•• 6 et 9 laisant partie respectivement des dotations prevues au B.E. 53 et 54, vcnus a echeance 
le 15 janvier 1956. 

(2) La dotation de 400.000.000 F a ete remise sous forme de quatre certificats de tresorerie sur la Belgique numerotes 17 a 20 

d 'un montant nominal de 100.000.000 F chaque. 
(3) 200.000.000 F provenant de la Conversion de la dotation du Fends du Roi en titre de la dette perpetuelle du Ruanda-Urundi. 
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BUDGET DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI 

POUR L'EXERCICE 1956. 

DEVELOPPEMENTS (En milliers de francs) 

MONTANT PAR ARTICLE 

Df:SIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES DES DES 

AUTORISATIONS CREDITS 
D'ENGAGEMENT DE PAIEMENT 

PREMIERE PARTIE. 

DBPENSES EXTRAORDINAIRES NON PRBVUES 
DANS LE PLAN DBCENNAL DU RUANDA-URUNDI. 

CHAPITRE PREMIER. 

PORTEFEUILLE ET INVESTISSEMENTS EN VALEURS MOBILIERES. 

Portefeuille du Ruanda-Urundi : souscription de titres et valeurs. Participations. Appels de fonds, 
etc. Prets. Investissements divers ............ . ............. 2.000 2.000 

Souscriptions de titres et valeurs. Participations. Appels de fonds. . . . . . . . 2.000 
======= 

Totaux chapitre premier 2.000 2.000 
= = ====== ======== 

CHAPITRE II. 

ACQUISITIONS FONCIERES ET IMMOBILIERES. 

Acquisitions foncieres et immobilieres diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.500 11.500 
Rachat de droits immobiliers; rachat de droits indigenes .. ...... .. 

. . .. . 
11.500 

======== 
Totaux chapitre II 11.500 11.500 

,' ======== ======== 
CHAPITRE III. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
RELATIVES A LA FORCE PUBLIQUE. 

C~n-st~~ti~n ·d~n; l~s ~a~ps ~iiit;ir~s ·: ~a~ps d'Us~~b~r; e
0

t de °Kig;li · : : : : : : : : : : - -
15.500 15.500 

Totaux chapitre Ill 15.500 15.500 
======== ======== 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

-

10.697.933,-

10.145.663,90 
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

CHAPITRE IV. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES DIVERSES. 

Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans Jes frais de construction de bati
ments non prevus dans le Plan decennal. Autres subsides et depenses extraordinaires pour 
constructions, amenagements et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
I. Subside a !'Association des Missionnaires d'Afrique (Peres Blancs) du 

vicariat de Ngozi pour construction d'un edifice du culte a Ngozi . . . . 966 
2. Subsides a !'Association des Sreurs Missionnaires de Notre-Dame d'Afri-

que, a Usumbura, pour construction a l'ecole Stella Matutina a Usumbura 2.311 

Total article 5 

Regularisation de depenses extraordinaires relatives a des exercices anterieurs • 
Service Veterinaire : lutte contre Jes maladies contagieuses. Depenses diverses 
........ . .... .. ... .. .... . .. .. ... . .. 

3.277 

Dotation au Fonds du Roi pour !'amelioration du logement de la population autochtone 

DEUXIEME PARTIE. 

Totaux chapitre IV 

Totaux de la premiere partie 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES 
AU PLAN DECENNAL DU RUANDA-URUNDI. 

Transports par rail . 
Transports par route 

PREMIERE SECTION. 

TRANSPORTS. 

Travaux routiers sur Jes grands axes et les transversales, 
y compris rachat de droits fonciers aux indigenes 
1. Axe D. Usumbura-Bugarama 
2. Axe A. U s umbura-K.igali _ 

\ 

Engagements 

368.000 

Paiements 

59.617 
36.000 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

3.277 

500 

200.000 

203.777 

232.777 

Memoire 
391.874 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

3.277 

16.887 
500 

-
200.000 

-
220.664 

249.664 

Memoire 
119.491 

I 

EN FRANCS 
·. DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

966.000,-

2.293.840,-

252.691,-
-

200.000.000,-
-

26.806.372,40 
32.134.493,50 
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14 
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2. Hntrcticn et Jo.nctionncrne nt du matCriel rouLi~r 
3. Construction de culees pour pants Bailey . . 
4. EJargissement de Ja route Gitarama-Ruhengeri 
5. Amelioration de la route Kibuye-Nyamasheke 

19.467 

9.474 
1.553 
2.090 
2.000 

19.467 
------· . - ··---·····-- ----

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux prevus par !'article 12 
Engagements 

Effectif en personnel temporaire . . . . . . . . . . . . 4.070 

Mecanicien magasinier . 
Mecanicien outilleur . 
Mecanicien electricien 
Mecaniciens . . . . 

Unites 
I 
1 
1 
3 

6 
Totaux article 12 

Transports par eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Extension des installations portuaires d'Usumbura . . . . . 
Regularisation de depenses extraordinaires engagees sur des 
Depenses du personnel europeen affecte aux travaux prevus 

a !'article 13 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Transports par air : 
Construction de !'aerodrome d'Usumbura 
Regularisation de depenses extraordinaires 

exercices anterieurs . . . . . . . . . 

Totaux article 13 

engagees sur des 

Totaux article 14 

391.874 

55.800 
exercices anterieurs 

1.200 

57.000 

142.000 

142.000 

Paiements 
4.407 

119.491 

13.800 

1.200 

15.000 

60.000 

60.000 

57.000 15.000 
- -
- -
- -

142.000 60.000 

--=-------------1---------------1 
Totaux section I 590.874 194.491 

===-====!======== 

SECTION II. 

EQUIPEMENT SCIENTIFIQUE ET SERVICES PUBLICS. 

Constructions administratives : logements pour Europeens et logements pour autochtones (en 
dehors des cites). Urbanisme. Subventions, etc. . . . . . . . . . . . . . . . 

Construction, agrandissement et amenagement de batiments 
administratifs, acquisitions . . . . . . . . . . . . . . 13.673 

112.850 112.886 

8:363:939:so 
1.499.125,15 
2.080.695,-
1.956.960,50 

2.344.292,-

13.800.001,85 
1.229.192,-

789.351,-

59.944.927,-

662.343,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
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1. Construction d'un bureau de residence a Kitega et de 
deux bureaux de territoire (en territoire de Nyanz:i 
et en territoire de Ruyigi) . . . . . . . . . . . . 

2. Construction d'un foyer social a Nyundo (Territoire 
de Kisenyi) . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Achat de mobilier pour Jes nouveaux bureaux admi
nistratifs a Usumbura . . . . . . . . . . . . . 

4. Fosses septiques aux immeubles du Gouvernement a 
Kisenyi et Astrida . . . . . . . . . . . . . . . . 

5. Construction et equipement d'un centre social et edu-
catif a Usumbura .............. . 

6. Amenagement d'un immeuble a usage de bureau des 
statistiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7. Construction d'un home pour assistantes a Nyundo 
8. Construction d'un bureau pour le service des Mines 

a Usumbura 

Totaux littera I 5-1 

Batiments judiciaires : constructions et acqumt10ns 
1. Construction d'un palais de justice a Usumbura 
2. Achat d'un immeuble a !'usage de bureau de Parquet 

a Kitega 

Totaux littera I 5-2 

Batiments penitentiaires . . . . . . . 
Constructions diverses et amenagements dans les prisons du 

Ruanda-Urundi . . . . . . . . . . . . . . 
Constructions d'ecoles officielles a programme metropolitain. 

1. Construction d'un internat a l'ecole de Kigali 
2. Construction d'une ecole a Kitega . . . . 
3. Constructions diverses a l'ecole d'Usumbura . 

Totaux littera I 5-4 

13.673 

13.871 

13.871 

2.989 

8.029 

8.029 

4.436 

450 

2.589 

425 

4.750 

300 
123 

600 

13.673 

13.021 

850 

13.871 

2.989 

6.228 
1.748 

53 

8.029 
-=========-----= 

Logements pour le personnel europeen (construction ou achat) 
1. Construction de 33 habitations, dont 29 a Usumbura 

et 4 a Kitega et Kisenyi . . . . . 
2. Agrandissement de 10 habitations. 
3. Construction de 10 gites d'etape . 

Engagements 
36.423 

Paiements 

28.694 
788 

5.441 
1.500 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTO RISA TIONS 
D'ENHAHEMENT 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

\ 4. Rachat proprietC -Winkel a Kayanza 
- ---~- ----::=-z- ----..-,___ ___ ...,___-.--·'---~~ _, --

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

4.416.120,-

465.299,-

2.533.279,-

399.211,80 

3.606.717,-

299.809,-
29.471,75 

594.425,75 

4.930,-

863.175,-

2.863.355,40 

5.173.278,30 
1.943.470,-

52.283,-

27.143.059,35 
755.285,50 

5.008.737,15 

- __,........__ __ -- -~..__-
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~<:l1uL c::l coJ:istruction de 43 Jogcrncnts pour Je personnel 
auxiliaire, dont 20 a Usa . . . . . . . . . . 

2. Agrandissement de 4 logements pour le personnel 
auxiliaire a Kitega . . . . . . . . . . . . . 

3. Agrandissement du camp des policiers a Astrida 
4. Amenagement habitations personnel auxiliaire achetees 

a l'O.C.A.F. Usa . . . . . . . . . . . . . 

Totaux littera 15-6 

Travaux de voirie et d'assainissement . . . . . . . . . 
I. Depenses d'entretien et de fonctionnement du materiel 

routier affecte aux travaux prevus a !'article 15 . . . 
2. Usumbura : travaux d'asphaltage 6.626 

Nouvelle voirie . . . . 3.130 
3. Voirie nouvelle a Kisenyi . . 

Totaux littera 15-7 

Depenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
I. Equipement des corps de pompiers d'Usa et d'Astrida. 
2. Raccordement aux reseaux d'eau et d'electricite des 

immeubles du Gouvernement a Kitega . . . . . 

Totaux littera 15-8 

8.464 

12.953 

12.953 

2.380 

2.380 

6.160 

218 

1.086 

1.000 

8.464 

2.972 

9.756 
225 

12.953 

1.113 

1.267 

2.380 
~- ------======== 

Depenses du personnel europeen 
Effectif du personnel temporaire 

Architecte . . . . . 
Conducteur . . . . . 
Sous-chef de chantier . 

Unites 
1 
I 
I 

3 
Expropriations et achats en vue de la realisation des travaux 

prevus a !'article 15 . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Regularisation de depenses extraordinaires engagees sur des 

exercices anterieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totaux article 15 

2.568 

11.500 

112.850 

2.568 

11.500 

36 

I 12.886 

..................... . . .. ... . . . ...... . .... 
Cartographie et geodesie . . . . . 

Geologie et hydrologie . . . . . . 
I. Salaires du personnel indigene 
2. Acquisition de materiel . . . 

7.750 
500 

1.900 

5.869.086,75 

216.001,90 
= === === = l========I======== 

Memoire Memoire 

7.750 7.750 

60.455,-

2.889.043, 75 

6.778.457,-
222.130,50 

119.064,-

1.210.880,-

2.459.298,-

11.500.0JO,-

493.496,-
1.822.679,-



~ 

~ 
.i::.. 
N) 

ART. I LITT. 

l\ 

19 

20 

21 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

3. Frais d'utilisation de vehicules 
4. Mission hydro-geologique au Ruanda-Urundi etudes 

et travaux. 

Meteorologie 

Telecommunications 

Totaux article 18 

1. Extension du bureau central automatique et du reseau 
telephonique a Usumbura ..... . ...... . 

2. Renouvellement des equipements « Crosley» a Ruhengeri 
et Kitega ................... . 

3. Installation et extensions de reseaux telephoniques au 
Ruanda-U run di 

Totaux article 20 

7.750 

8.266 

-

-

-

8.266 

Engagements 
Recherches scientifiques : Subside a l'Institut pour la Re

cherche Scientifique en Afrique Centrale (I.R.S.A.C.). 
Investissements divers . . . . . . . . . . . . . . . 
I. Centre d'Astrida; constructions complementaires et 

amenagement des acces : mobilier et equipement, 
notamment complement mecanographique pour statis
tique . . . . . . . . . . . 

2. Laboratoire d'etude au Mutara 
3. Constructions demon tables pour le Mos so et Bugesera. 
4. Appareils d'enregistrement, instruments de mesurcs 

climatiques . . . . 
5. Trois maisons simples 

Totaux article 21 

5.000 

-
-
-
-
-

5.000 

-

750 

4.600 

7.750 

5.280 

160 

2.826 

8.266 

Paiements 

2.000 
1.015 

385 

l.000 
600 
-

5.000 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

Memoire 

8.266 

-
-
-

5.000 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

Memoire 

8.266 

-

-
-

5.000 

- -----------------------1--------
Totaux section JI 133.866 133.902 

SECTION nbis. 

LOGEMENTS POUR INDIGENES. 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

749.759,50 

4.579.965,60 

-
-

4.767.386,-

153.269,-

1.439.064 ,-

5.000.000,-
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.Ctudes et travaux hydro-eJectriqucs. D~penscs r e latives la l'cxercice 54 . . . . . 
Regie de distributions d'cau et d'electricite du Congo Beige et du Ruanda-Urundi 
Investissements divers : 

Programme de Ja Regie (voir annexe I). 

Art. 23. - Recapitulation. 
Autorisations d'engagement disponibles sur Jes B.E. 1954 et 1955 
Autorisations d'engagement sollicites au B.E. 1956 . . .... . 

Credits de paiement sollicites au B.E. 1956 

Credits de paiement restant a solliciter 

Total 

28.762.000 
42.930.000 

71.692.000 

57.945.000 

13.747.000 

Totaux section Ill 

SECTION IV. 

INSTRUCTION DES AUTOCHTONES. 

Enseignement : constructions, subsides pour constructions et divers; avances pour constructions. 
Enseignement general . . . . . . . . . . 41.038 

1. Construction d'une ecole primaire pour gar~ons a 
Usumbura . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 2.176 

6. Subsides aux missions religieuses pour construction 
de classes d'ecoles primaires centrales . . . . . . . . - 6.500 

7. Subside aux Reverends Peres Jesuites pour construction 
d'un college interracial a Usumbura . . . . . . . . - 30.000 

8. Subsides au Vicariat de Nyundo pour construction 
d'une ecole de monitrices a Musamba et ameublement 
de l'ecole d'apprentissage pedagogique de Mubuga . . - 1.367 

9. Subsides aux Reverends Freres Maristes pour construc-
tion d'une maison de communaute a Nyimana . . . . - 995 

Totaux littera 24-1 

Enseignement professionnel . . . . . . . . . . . . . 
Construction et equipement d'une ecole professionnelle a 

Usumbura et d'une ecole professionnelle a Kicukiro 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Enseigncment agricole . . . . . . . . . . . 
Construction d'une ecole professionnelle agricole a Karuzi. 

41.038 41.038 
- -- ---===--- - -

10.527 

10.527 

5.054 
5.054 

9 9 
42.930 

43.029 

99 
57.945 

58.044 
= = ======I====-=--

57 .141 57.572 

98.390,-
32.703.678,-

2.047.430,-

5.996.450,-

27.048.157,-

l.335.000,-

895.500,-

8.991.131,60 
418.260,25 
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux prevus 
a !'article 24 . . . . . . . . . . 

Personnel temporaire : 2 contremaitres. 
522 

Engagements 
Regularisation de depenses engagees sur credits d'exercices 

anterieurs 

Totaux article 24 57.141 

522 

Paiements 

431 

57.572 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

================11--------1--------~ 
57.141 I 57.572 

SECTION V. 

HYGIENE ET INSTALLATIONS MEDICALES. 

Services medicaux : b:i.timents, hopitaux, laboratoires, etablissements 
constructions et divers 

Zones rurales . . . . . 
1. Construction d'un hopital rural a Kibuye et a Bururi. -
2. Constructions au sanatorium a Rwamagana . . . . . -
6. Subsides au Vicariat de Kabgaye pour constructions 

diverses a l'hopital de Mbirizi -

Totaux littera 25-1 

Zones urbaines 
1. Construction du laboratoire medical a Usumbura 
2. Agrandissement du couvent des sreurs hospitalieres a 

Usumbura 

Totaux littera 25-2 

Depenses de personnel affecte aux travaux prevus a !'article 25 
Personnel temporaire : 1 contremaitre. 
Regularisation de depenses engagees sur les credits d'exercices 

anterieurs 

Totaux article 25 

speciaux, subsides pour 

8.162 

8.162 

2.439 

2.439 

279 

10.880 

7.098 
275 

789 

8.162 

2.162 

277 

2.439 

279 

979 

11.859 

10.880 11.859 

------------- === I 1-------l 
T otaux section V I 10.880 I 11.859 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

379.841,-

295.473,-

5.810.486,-
275.000,-

710.000,-

2.159.484,-

276.922,75 

978.412,60 
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.......................................... 

SECTION VII. 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE. 

Conservation des sols. Cultures. Subsides . . . . . . . . . 
Conservation des sols . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Propagande agricole en milieu indigene . . . . . . . . . 
Creation d'un crntre d'essai et de multiplication au Ruanda-

Nord ...................... . 
Repeuplement de la region de Burambi. Construction d'une 

piste de penetration . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Mise en valeur du Mosso : drainage et irrigation du bassin 

de la Lugima . . . . . . . . . . . 
Mise en valeur de la plaine de la Ruzizi . . . . . . . . 

Totaux article 27 

2.500 2.500 
249 249 

1.982 1.982 

1.388 1.388 

3.500 3.500 
1.524 1.524 

11.143 11.143 
-------========-

Peche et pisciculture, y compris subsides 
Achat de materiel . . . . . . . . . 475 475 

Investissements dans les installations pour le traitement des produits agricoles, subsides. Prets. 
Prets a !'Office pour la valorisation des produits des cultures 

et elevages indigenes du Ruanda-Urundi (O.V.A.P.I.R.U.) 
pour constructions et achat de materiel . . 

Elevage ............... . 
1. Etablissement de 10 marches de betail 
2. Amelioration des elevages indigenes . . . . . . . . 
3. Realisation d'un complexe industriel pour le traitement 

du betail excedentaire (1 re tranche) . . . . . . . 
4. Etude de la charge pastorate; formation pastorale des 

eleveurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Personnel temporaire : 10 agents zootechniciens. 

5. Mise en valeur, du point de vue elevage, des regions 
naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6. Laboratoire veterinaire d'Astrida : equipement; crea
tion de la ferme experimentale annexe 

7. Amenagements divers abattoirs . . . . . 
8. Depenses du personnel affecte a ces travaux 

Totaux article 31 

3.480 
29.322 

29.322 

3.480 

900 
4.102 

10.000 

3.000 

7.500 

3.250 
496 

74 

29.322 
-----====-------

11.143 
-
-
-

-
-
-

475 

3.480 

29.322 

11.143 
-
-

-

-
-
-

475 

3.480 

29.322 

2.567.739,35 
251.589,50 

1.982.317,20 

1.531.682, 70 

3.436.912,50 
1.523.301,45 

430.974,-

3.480,000.-

763.614,-
4.160.147,25 

3.640,-

2.698.371,-

7.499.299,25 

3.144.832,-
494.949,-
66.780,-



co 
,,I:. 
0) 

ART. I LITT. 

32 

33 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Subside a l'Institut National pour l'Etude agronomique du Congo Beige (!NE.AC) pour inves
tissements divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
I. Station de recherches agronomiques de Rubona. Cons

truction : 2 habitations pour Europeens; logements, 
dispensaires et cantines pour indigenes, usine a cafe, 
magasins divers, porcheries, fumieres; captage eau. 
Achat de betail, de 2 vehicules et de mobilier. . . . . 4.454 4.454 

2. Station experimentale de Kisozi, logements pour tra
vailkurs; electrification; distribution d'eau, achat de 
materiel et de betail . . . . . . . . . . . . . . . I.I 7 5 1.17 5 

3. Centre de planning agricole du Mosso. Constructions : 
I habitation, 1 gite de passage, 1 bureau et 12 maisons 
pour indigenes . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Achat de 2 vehicules et materi,:I; irrigations experi-
mentales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.571 1.571 

4. Centre zootechnique de Luvironza. Hangar, abreuvoirs 
et divers amenagements. Reboisement . . . . . . . 500 500 

Totaux article 32 7.700 7.700 

Programme d'amelioration agricole et de valorisation des ressources naturelles du Ruanda-Urundi 

Totaux section VII 

Totaux de la deuxieme partie (Plan decennal) 

Totaux des depenses extraordinaires (premiere partie et deuxieme partie) 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

7.700 

6.700 

58.820 

894.610 

1.127.387 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

7.700 

6.700 

58.820 

514.688 

764.352 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

7.700.000,-

6.387.780,-

628.746.941 ,20 



L___ 

BUDGET EXTRAORDINAIRE. - 1957. 

Recettes. 

RECEITES 
ART. LITT. DBSIGNATION DES PRODUITS PREVISIONS FAITES 

I Produit net de la vente ou du remboursement de valeurs et de creances du Porte-
feuille du Ruanda-Urundi : 

- 300.672.000 (I) 

Remboursement d'obligations de la Compagnie de recherches et d'exploitations 
1.990 minieres au Ruanda-Urundi (C.O.R.E.M .) -

2 Vente de valeurs capitales du domaine : ventc de terrains 8.000 7.397.995 

3 Recettes cxtraordinaires diverses . - 1.862.207 

4 Avance rccuperable de l'Btat beige au Ruanda-Urundi pour son equipemcnt eco-
nomique et son developpement social . . . 400.000 (2) -

TOTAL DES RECEITES EXTRAORDINAIRES 409,990 309. 9 32. 202 

(I) Certificats de trc!sorerie n°• 7, 10 et 13 venus a echeancc le 15 janvier 1957 (n°• 7 et JO) et le 15 avril 1957 (n° 13). 
(2) La dotation de 400.000.000 F a ete remise sous forme de quatre certificats de tresorerie sur la Belgique, numerotes 23 a 26 d'un 

montant nominal de 100.000,000 F chaque. 
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BUDGET DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES DU RUANDA-URUNDI POUR L'EXERCICE 1957. 

Developpements. 
(En milliers de francs) 

MONTANT PAR ARTICLE 

ART. I LITT. 
DESIGNATION DES SERVICES 

ET DE L'OBJET DES DEPENSES DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

DES 
CREDITS 

2 

3 
4 

PREMIERE PARTIE. 

DBPENSES EXTRAORDINAIRES NON PRBVUES 
DANS LE PLAN DECENNAL DU RUANDA-URUNDI. 

CHAPITRE PREMIER. 

PORTEFEUILLE ET INVESTISSEMENTS EN VALEURS MOBILIERES. 

Portefeuille du Ruanda-Urundi : Souscription de titres et valeurs. Participations. Appels de 
fonds, etc. Prets. Investissements divers . . . . . . . . . . . . 

I I Souscriptions de titres et valeurs. Participations. Appels de fonds 2.000 
2 Avances a consentir a des cooperatives indigenes . . . . . . . . 2.000 

DE PAIEMENT 

4.000 4.000 

========---------1-----------i 
Totaux chapitre premier 4.000 

CHAPITRE II. 

ACQUISITIONS FONCIERES ET IMMOBILIERES. 

Acquisitions foncieres et immobilieres diverses . . . . . 
Rachat de droits immobiliers; rachat de droits indigenes . 

CHAPITRE III. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
RELATIVES A LA FORCE PUBLIQUE. 

Constructions dans Jes camps militaires 

500 
500 _____ I 

======== 
Totaux chapitre II 500 

Memoire 

Totaux chapitre I II 

4.000 

500 

500 

Memoire 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

2.000.000,-



C,:) .... 
~ 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

Subsidi.:s pour intervention du Ruanda-Urun<li LI.ans les frais de construction <le bGtiincnts non 
prcvus dans le Plan dcccnnal. Autrcs subsides et dcpenses cxtraordinaires pour constructions, 
amenagements et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
I. Subside a !'Association des Missionnaires d'Afrique (Peres Blancs) du 

Vicariat de Kitega pour construction d'un edifice du culte a Usumbura. 2.326 
2. Subside a l'Institut des Pares Nationaux pour construction d'une station 

au Pare de la Kagera. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 
3. Subside a !'Association des Pretres du Tres Saint-Sacrement pour la 

construction d'un edifice du culte a Kitega . . . . . . . . . . . . . 1.000 

Total article 5 4.326 

.. .... . .. . .. . . .. ........ . .......... . ...... 

Service veterinaire; lutte contre les maladies contagieuses : 
Depenses diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Depenses extraordinaires relatives a !'emigration des Banya-Ruanda et des Barundi au Kivu et au 
Katanga. Subsides aux emigrants . 

DEUXIEME PARTIE. 

Totaux chapitre IV 

Totaux de la premiere partie 

DBPENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES 
AU PLAN DBCENNAL DU RUANDA-URUNDI. 

Transports par rail . 

Transports par route 

PREMIERE SECTION. 

TRANSPORTS. 

Travaux routiers sur Jes grands axes et Jes transversales, 
y compris rachat de droits fonciers aux autochtones 

I. . . . . . . . . . . . . . . 
2. Axe A : Usumbura-Kigali .......... . 

Engagements Paiements 

22.000 

4.326 4.326 

2.500 2.500 

500 500 

7.326 7.326 
-- - -- - - - 1-- - - - ---

11.826 11.826 
-------=1-- - -----

Memoire 

20.974 

Memoire 

43.934 

2.326.000,-

1.000.000,-

900.000,-

2.453.863,70 
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ART, I LITT. 

13 

14 

~ 

2 

3 

4 

1 
2 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Construction et amenagement du reseau routier secon
daire; achat de materiel et divers 17.795 

Engagements 
1. Achat de materiel routier 
2. Entretien et fonctionnement du materiel routier 
3. Constructions de culees pour ponts et renforcement 

de ponts Algrain . . . . . . . . . . . . . . . . 
4. Amenagement des routes Shangugu-Kibuye et Usum

bura-Rumonge 

Totaux littera 12-2 

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux prevus 
par !'article 12, y compris bonifications au B.V.M. pour 
prestations du personnel emargeant au budget ordinaire 

Effectif en personnel temporaire : Unites 
Mecaniciens 3 
Contremaitres . . . . . . . . 2 

5 

Regularisation de depenses extraordinaires engagees sur 
Jes budgets des exercices anterieurs 

Asphaltage de la route Usumbura-Bukavu 316 
Achat de materiel routier . . . . . . 44 

Totaux article 12 

Transports par eau . 
Extension des installations portuaires d'Usumbura 

Transports par air 
Construction de !'aerodrome d'Usumbura 
Regularisation de depenses extraordinaires engagees sur 

les budgets des exercices anterieurs 

Total article 14 

17.795 

3. 179 

20.974 

65.200 

Paiements 
1.460 
9.500 

1.678 

5.157 

17.795 

3.779 

360 

43.934 

52.200 

10.000 

478 

10.478 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

65.200 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

52.200, 

10.478 

-----=--=-= - - - - ~--------!--------; 
Totaux section I 86.174 106.612 

-1 -

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

1.237.679,-
8.988.278,-

1.669.493,50 

4.136.041,80 

1.344.439,-

359.963,-

18.980.332,-

9.993.924,-
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15 

15 

2 

3 

4 

5 

5 

EQUfPENlEz-..T'L' .S G I.EN '.L"J. .FlQUE .c:1· .S: J:::H-<.Vl C H. .S J-" UJ:JL.l <.,.;,S . 

Constructions administratives; Iogernents pour Europeens et logements pour autochtones (en 
dehors des cites). Urbanisme. Subventions . . . . . . . . . . . 
Construction, agrandissement et amenagement de bati-

ments administratifs; acquisitions . . . . . . . . . 10.799 
I. Complement de mobilier pour le nouveau bureau de 

territoire, a Usumbura . . . ·. . . . . . . . . 
2. Agrandissement du bureau de territoire a Byumba . . 
3. Agrandissement du bureau postal a Usumbura 
4. Construction d'un biitiment pour TSF en territoire 

de Kayanza . . .......... . .. . 
5. Agrandissement du foyer social d'Astrida . . . 
6. Construction, a Kisenyi, d'une succursale au foyer 

social de Nyundo . . . . . . . . . . . 
7. Ecole pour monitrices sociales au Ruanda 
8. Construction d'un bureau pour le Service geologique 

a Usumbura ... . ... . . . ....... . 
9. Construction d'une garderie d'enfants au foyer social 

de Ngagara .. . ... . . . . . . . . . 

Biitiments judiciaires . . 

Biitiments penitentiaires 

Totaux littera I 5-1 

Construction d'une prison de 1 re et 2• categorie au Ruanda-
Urundi . . . . . . . . . . ........ . 

Construction d'ecoles oflicielles a programme metropo-
litain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Construction d'un athenee a Usumbura . . . . . 
2. Construction d'un internat pour l'ecole primaire ofli

cielle, ii Kitega . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totaux littera 15-4 

Logements pour le personnel europeen (construction ou 
achat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1. Construction de maisons, a Usumbura, Kigali, etc. 

2. Construction de 10 gites d'etape et amenagement des 
gites existants . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Rachat et amenagement de proprietes dans un poste 
de l'interieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totaux littera 15-5 

120 
75 

l.240 

358 
974 

588 
6.500 

900 

44 

10.799 10.799 
=-- - ----=-------

------------ -=== 
21.574 

5 000 
------ - --- - -- - -

31.165 

31.165 

25 .000 

2.482 

27.482 
--------=------

30.892 

30.892 

25.000 

4.312 

1.580 

30.892 
=------=====----

139.568 119.515 

116.909,-
91.305,-

636.202,-

8.507,-
374.487,-

899.873,25 

12 744,-

9.044.940,70 

2. I 67.487 ,-

20. 784.873,30 

2.539.314,95 

17.438,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Logements pour le personnel indigene ( construction ou 
achat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I. Achat et construction de logements pour le personnel 
auxiliaire (42 logements, dont 20 a Usumbura) 

2. Agrandissement des logements pour policiers, a Usum-
bura ... . ... . .... .... . . 

3. Construction de logements pour cantonniers sur la 
route Astrida-Shangugu . . . . . . . . . . . . . 

4. Construction de logements pour policiers a Shangugu 
5. Construction de 2 logements pour le personnel des 

telecommunications, a Kayanza 

Totaux littera 15-6 

Travaux de voirie et d'assainissement 
I. Depenses d'entretien et de fonctionnement du materiel 

routier affecte aux travaux prevus a !'article 15 
2. Travaux de voirie a Usumbura 

Totaux littera 15-7 

Depenses diverses 
1. Raccordement aux reseaux de distribution d'electricite 

des nouveaux bureaux administratifs a Usumbura et 
des immeubles du Gouvernement a Kisenyi 

2. Raccordement aux reseaux de distribution d'eau des 
immeubles du Gouvernement a Kigali et dans divers 
postes . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3. Extension et amenagement du cimetiere pour Euro
peens a Usumbura. . . . . . . . . . . . . . . . 

4. Subsides aux Caisses de Pays et aux Caisses de Chef
feries pour leur equipement : batiments divers 

Totaux littera 15-8 

Depenses de personnel europeen, y compris bonifications 
au budget des Voies et Moyens pour prestations de 
personnel emargeant au budget ordinaire 

Effectif du personnel temporaire 
Architecte . 
Conducteur. 
S o u s -chef de cha nt.ier 
l\l\.C cu.n.icie1."'I. 

Unites 
1 
1 
I 
t 

16.955 

16.955 

14.033 

14.033 

8.823 

8.823 

5.357 

9.065 

3.711 

2.314 
1.471 

394 

16.955 

1.543 
12.490 

14.033 

191 

3.076 

386 

5.170 

8.823 

5.357 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

1.233. 798,50 

688.985,-

242.268,-
3.110,-

1.332.357,50 
7.293.579,05 

195.157,-

1.072.187,-

281.090,-
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16 

17 

18 

19 
20 

21 

JJ CrCdit p o ur r egula risatio n de d ~ p c n s c s cng a g e e s sur Jes 
budgets ant~ricurs . . . . . . . . . . . . 

Totaux article 15 

Cartographie et geodesie . 

Geologie et hydrologie 
1. Salaires du personnel indigene 
2. Acquisition de materiel. . . . 
3. Frais d'utilisation de vehicules 
4. Depenses de personnel europeen temporaire (1 sondeur) 
5. Mission hydrologique au Ruanda-Urundi 

Personnel : 
Geographe . 
Hydrologue. 
Geologue . 
Sondeur . . 

6. Etude du bloc Rushubi 

1 unite 
1 unite 
1 unite 
1 unite 

Total 4 unites 

Totaux article 18 

Meteorologie . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Telecommunications . . . . . . . . . . . . . . 

1. Extension du reseau telephonique a Usumbura 
2. Constructions telegraphiques d'Usumbura vers Kitega 

et Astrida .. . ...... . ... .. ... . 
3. Installation et equipement entre Usumbura et Bukavu. 

Totaux article 20 

174 
------- - = -- - - ---

139.568 119.515 
----- - - = = ====== = 

4.450 

4.450 

500 
1.500 
1.060 

400 
690 

300 

4.450 
--------=-------

5.841 

5.841 

1.551 

3.300 
990 

5.841 
- - - - - - - - - - - - - - - - -

Recherche scientifique : Subside a l'Institut pour la recherche scientifique en Afrique Centrale 
(I.R.S.A.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Achat de materiel pour bureau de calcul et de mecanographie; achat d'un vehicule . . . . . 

Totaux section II 

Memoire 

Memoire 
5.841 

1.150 

151.009 

Memoire 

Memoire 
5.841 

1.150 

130.956 
========1=-===---

173.197,-

495.580,50 
l.483.509,-
1.027.966,-

388.376,-
801.797,-

283.171,40 

323.204,-

16.180,-

1.150.000,-
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22 

22bis 

23 

24 

20 

DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

SECTION nbis. 

LOGEMENTS POUR INDIGENES. 

Office des Cites africaines. Travaux a realiser pour compte du Ruanda-Urundi 
Travaux d'infrastructure des Cites indigenes d'Usumbura 
1. Mise en etat des terrains : parcellement et piquetage . I 
2. Drainage : drains a ciel ouvert et soutterrains (egouts). 
3. Voiries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.446 
4. Urbanisation et embellissement de la Cite Ngagara A . 

26.840 

Totaux Section !Ibis 

SECTION III. 

ELECTRICITE ET APPROVISIONNEMENT EN EAU. 

Programme d'investissements' a realiser par la Societe des Forces hydroelectriques de l'Est de 
la Colonic : intervention du Ruanda-Urundi ...... . .............. . 

Premiers travaux de construction de la centrale hydroelectrique de la Taruka et d'installation 
des lignes de transport d'energie. 

Etudes hydroelectriques pour compte du Ruanda-Urundi 

Regie de distribution d'eau et d'electricite du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. Investissements 
divers. . . . . . . . . . . . . . 

(Programme de la Regie : voir annexe 1). 

SECTION IV. 

INSTRUCTION DES INDIGENES. 

Enseignement construction, subsides pour constructions et divers 

Enseignement general 
1. Subside au Vicariat Apostolique de Nyundo pour 

construction d'une ecole menagere postprimaire, a 
Nyundo ........ • • • . ..... . 

Engagements 
29.024 

Totaux section III 

Paiements 

1.357 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTO RISA TI ONS 
D'ENGAGEMENT 

33.446 

-
-
-
-

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

'] 
33.446 I 26.840 

- ===== = ====-===-

153.000 153.000 

6.000 6.000 

36.535 27.535 

195.535 186.535 

36.177 41.461 

~ \. ', 2. ~ubs ide ?-U V}carin~~fostoliqu_~ ,de __::iY~~do \"')o,ou1." 
_ _ ..,. _ _ _.i..,_ _ _ 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

-
375.467,-

22.428.124,-
2.567.272,-
1.453.262,-

5.225.290,-

4.476.862,-

1.221.300,-
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5 
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7 

8 

4_ ~•ttsu..tc 1,u.,xc >J~~~~;~-:.;!;''.J{.,.t3'!-,!h.LJh;',.;<7hc:.,; p ~,~-OC' ~oi,.s 
truccion de Jogements pour insti t utrices lafques a 
l"Ccole • Ste lla Matucina *, A Usumbura . . . . . . 

5. Subside aux Reverends Peres Blancs du Vicariat de 
.Kitega pour transformation des ecoles d'apprentissage 
pedagogique de Rusengo et Rutovu en ecoles de 
moniteurs .... . ............. . 

6. Subside aux Dames Bernardines pour construction 
de maisons modeles aux ecoles menageres postprimaires 
de Rwamagana et Kigali . . . .....•. 

7. Subsides pour construction de 65 classes primaires 
centrales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8. Subsides pour construction de 70 classes succursales 
9. Subside pour amenagements au Lycee interracial a 

Usumbura ................. . 
10. Subside a la Caisse du Pays du Ruanda pour construc

tion de batiments scolaires . . . . . . . . . . . . 
11. Equipement de l'internat de l'ecole officielle pour 

moniteurs a Ngagara . . . . . . . . . . . . . . 
12. Construction d'une ecole primaire officielle a Rumonge 

Totaux littera 24-1 

Enseignement professionnel . . . . . . . . . . . . . 
Construction et equipement d'une ecole professionnelle 

officielle, a Kicukiro (Kigali) 

Enseignement medical . . . . . . . . . 
Construction d'un internat pour eleves infirmieres a 

l'hopital Prince Charles, a Usumbura 

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux de 
constructions scolaires . . . 

Personnel temporaire : 1 contremaitre. 

Credit pour regularisation de depenses engagees sur le BE 
1952: 
Dedoublement de l'ecole moyenne au groupe scolaire 
d 'Astrida .................. . 

Totaux de !'article 24 

1.286 

1.920 

151 

5.733 
2.240 

1.350 

1.200 

332 
427 

29.024 29.451 
--- - -=-======---

4.618 

4.618 

2.190 

2.190 

342 342 

------======== = = 

4.860 

36.174 41.461 
------==-=======t------·r-----1 

Totaux section IV 36.177 41.461 
-------=,--=-----

1.286.000,-

4.521.993,-
1.037.030,-

1.247.668,-

275.146,50 
374.423,50 

10.414,-

1.567.213,-

4.571.921,-
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

SECTION V. 

HYGIENE ET INSTALLATIONS MEDICALES. 

Services medicaux : batiments; hopitaux, laboratoires, etablissements speciaux, 
constructions et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Zones rurales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.803 
I. Achat aux Caisses administratives des Chefferies, des 

hopitaux ruraux de Muramvya et Ruyigi . . . . . . -
2. Agrandissement du sanatorium de Rwamagana -
3. Subside au Fonds Reine Elisabeth pour !'assistance 

medicale aux Indigenes (F.O.R.E.A.M.I.), section 
« CEuvre Reine Astrid de la mere et de l'enfant indigene 
(Oramei) pour construction d'une station-pilote a 
Muramvya. . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

4. Subsides aux Caisses administratives des Chefferies 
du Ruanda pour constructions medicales -

Totaux littera 25-1 

Zones urbaines 
I. Agrandissement de l'hopital « Prince Charles » a Usum-

bura .................... . 
2. Gros amenagements a l'hopital de Kitega . . . . . 
3. Hopital d' Astrida : agrandissement de l'hopital et achat 

de la buanderie aux caisses administratives des chef
feries 

Totaux littera 25-2 

Depenses de personnel affecte aux travaux prevus a !'ar-
ticle 25 ........... . 

Personnel temporaire : 2 contremaitres. 

Totaux article 25 

14.803 

8.243 

8.243 

765 

23.8ll 

subsides pour 

3.321 
2.167 

8.000 

l.315 

14.803 

2.385 
685 

5.173 

8.243 

765 

23.811 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

23.8ll 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

23.81 l 

================~----------------~ 
Totaux section V 23.811 23.811 

SECTION VI. 

IMMIGRATION ET COLONAT. 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

174.264,-

1.240.500,-

1.425,-
36.718,-

672.906,-
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30 

31 

c.._,, .......... v.l(l<-HI .._,.._.,.., ,.,<>ls. <...._:ullLlL<-""'· ~Lll~,. ... , .. ,s 

1. Conservation des sols et travaux d'installation et 
d'extension dans Jes paysann~ts . . . . . . . . . . 

2. Propagande apicole en milieu indigene . . . . . . 
3. Mise en valeur du Mosso : drainage et irrigation de 

la Lugoma ................. . 
4. Mise en valeur de la plaine de la Ruzizi . . . . . . 
5. Subsides aux Caisses administratives des Chefferies 

du Territoire de Nyanza pour travaux d'irrigation . . 
6. Depenses de personnel europeen temporaire; ach1t 

de vehicules et de materiel d'equipement pour ce 
personnel . . . . . . . . ........ . 

Effectif du personnel temporaire 
1 ingenieur hydraulicien; 
7 ingenieurs agronomes; 
4 agronomes adjoints; 
1 geometre; 

13 unites 
Totaux article 27 

Prospection et reboisement des forets . . . . . . . . . . 

·E;,g~g;,-n~nts Paiel'nents 

7.261 7.261 
294 294 

7.750 7.750 
13.501 13.501 

285 285 

4.666 4.666 

33.757 33.757 

Depenses diverses, y compris depenses de personnel europeen temporaire (4 agronomes adjoints). 

Peche et pisciculture, y compris subsides . . . . . . . . 
Achat de materiel et depenses de personnel europeen tem

poraire (1 agronome adjoint) . . . . . . . . . . . . . 1.734 1.734 

Investissements dans Jes installations pour le traitement des produits agricoles. Subsides. Prets 
Pret a !'Office pour la Valorisation des produits des cultures 

et elevages indigenes du Ruanda-Urundi (O.V.A.P.I.R.U.) 
pour construction, achat de materiel et divers. . . . . . 7.415 7.415 

Elevage .............. . 
1. Mise en etat de paturages d'attente 
2. Amelioration des elevages indigenes . . . . . . . . 
3. Construction d'une fourriere au dispensaire veterinaire 

du centre urbain d'Usumbura ......... . 
4. Etude de la charge pastorale; formation pastorale des 

eleveurs : 
Personnel europeen temporaire : 

10 agents zootechniciens . . . . . . . . . . . 

---------=====--

19.856 
1.910 
2.000 

300 

2.320 

I 3..3.757 I 

- -
- -

- ·-
- -

- -

- -

4.827 

1.734 

7.415 

19.856 

.33.7:57 

4.827 

1.734 

7.415 

19.856 

7.450.235,50 
243.300,50 

3.998.301,50 
12.042.052,-

285.000,-

R 1.939.557,-
R 50.696,-

4.144.548,05 

675.602,-

7.415.000,-

846.187,85 
2.020.409, 70 

263.354,30 

1.405.649,-
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5. Subsides aux Caisses de Pays et Caisses administratives 
?e~, Chefferies pour travaux de construction relatifs 
a I elevage .. .. . .... .. . 

6. Construction d'un abattoir a Usumbura 

Totaux article 31 

Subside a l'Institut national pour l'Etude agronomique du 
Congo Beige (INEAC), pour investissements divers . . 

Station de recherches agronomiques de Rubona : construc
tions : 2 habitations pour Europeens; 10 habitations pour 
travailleurs autochtones; 1 usine a cafe; installations du 
Centre de perfectionnement des assistants agricoles indi
genes. Materiel pour traitement antiparasite. Recherches 
en vue de la protection des cultures industrielles et de la 
mise au point de methodes culturales intensives (2 agents 
europeens) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Centre de planning agricole du Mosso : gros materiel . 
Station de Rwerere (Byumba) : 
Construction d'une maison pour Europeen, de 5 habitations 

pour assistants indigenes et d'un magasin. Depenses d'un 
a~e~t europeen affecte au developpement des cultures 
v1vneres . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . 

Stations d'essais de Lubarika : 
Depenses d'un agent europeen affecte a !'intensification 
des cultures du coton et du riz . 

Toutes stations : materiel ecodimatologique 

Totaux article 32 

19.856 

11.700 

11.700 

830 
12.496 

19.856 

6.650 
1.000 

3.200 

750 
100 

11.700 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

I 1.700 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

I 1.700 

----------------r--------1--------
Totaux section VII 

Totaux de la deuxieme partie (Plan decennal) 

Totaux des depenses extraordinaires (premiere et deuxiemes parties) 

79.289 

605.441 

617.267 

79.289 
===== 

595.504 
==== 
607.330 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

11. 700.000,-

232.140.200,55 
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DESIGNATION DES SERVICES 
ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

PREMIERE PARTIE. 

DHPENSES EXTRAORDINAIRES NON PRBVUES 
DANS LE PLAN DHCENNAL DU RUANDA-URUNDI. 

CHAPITRE PREMIER • 

PORTEFEUILLE ET INVESTISSEMENTS EN V ALEURS MOBILIERES. 

Portefeuille du Ruanda-Urundi : Souscription de titres et valeurs. Participations. Appels de fonds, 
etc. Prets. Investissements divers .. .. ..... .... ..... . ..... . . 

Souscriptions de titres et valeurs. Participations. Appels de fonds . . . . . . 27 .000 
Avances a consentir aux cooperatives indigenes . . . . . . . . . . . . . 6.500 
Alimentation du B.P.O. art. 23 ........... . . ..... .. 2.500 
Avance a la C.O.R.E.M ..... ... . . ... ... ..... ... 6.000 

42.000 
= = ===== 

Totaux chapitre premier 

CHAPITRE II. 

ACQUISITIONS FONCIERES ET IMMOBILIERES. 

Acquisitions foncieres et immobilieres diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Totaux chapitre II 

CHAPITRE III. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES A LA FORCE PUBLIQUE. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Constructions dans les camps militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

Totaux chapitre III 

- -·-··· -- --
MONTANT PAR ARTICLE 

EN FRANCS 
DEPENSES 

DES DES FAITES 
AUTORISATIONS CREDITS AU 31.10.58 
D'ENGAGEMENT DE PAIEMENT 

42.00'.) 42.000 -
- - -
- - 6.000.000,-
- - 500.000,-
- - 5.821.4 70,-

42.000 42.000 
======== ======== 

Memoire Memoire 

- -
======= = ======== 

- -
17.375 17.375 -
17.375 17.375 I 

-- -- -- - =.... ======== 
i 
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CHAPITRE IV. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES DIVERSES. 

Subsides pour intervention du Ruanda-Urundi dans les frais de construction de batiments non 
preyus dans le Plai; decennal. Autres subsides et depenses extraordinaires pour constructions, 
amenagements et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Subside a !'Association des Saints Missionnaires de Notre-Dame d'Afrique 

pour construction d'un preau et d'installations sanitaires a l'ecole Stella 
Matutina a Usumbura . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360 

Subsides aux Caisses de Pays et Caisses administratives de Chefferie pour leur 
equipement economique et leur developpement social . . . . . . . . 8.800 

Total article 5 9.160 

Service veterinaire : Jutte contre Jes maladies contagieuscs : 
Depenses diverses : produits pharmaceutiques, debroussaillement, etc .. 

Depenses extraordinaires relatives a !'emigration des Banya-Ruanda et des Barundi au Kivu et 
au Katanga. Subsides aux emigrants 

DEUXJE.viE PARTIE. 

Totaux chapitre IV 

Totaux de la premiere partie 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES RELATIVES AU PLAN DECENNAL 
DU RUANDA-URUNDI. 

Transports par rail 
Transports par route 

PREMIERE SECTION. 

TRANSPORTS. 

Travm.1x routiers sur lcs grands axes et transversales, y 
cc..m...,..,,,..;..., ......... cna~ ...ie. c_'\,.-c,,\"T.,. {c-.-......c\cr'!'< a-.._-.-x \..-,.c'\:;....,...,_,...,.,- ..._ -

Engegaments Paiements 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

9.160 

7.700 

Memoire 

16.860 

76.235 

Memoir::, 
20.000 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

9.160 

7.700 

Memoire 

16.860 

76.235 

Memoir::, 
48.063 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

285.450,-
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.2. l £s,tr~ t les-. ~c .t~.&:acci<:>nnc-1T1c.:::z-.c JLI ,-.-.ut dri<#I r<e:>L1C.tcr 
3. AnieJioration et arnenagemcnt du reseau rourier . - · .. --,,-,.mr-- --✓ -:..-. ~ \ 

9:266 9 :2C>6 - - 2. l 36 .432,.-
5 .055 5 .055 - - 131.900:,,50 

Totaux littera I2-2 

Depenses de personnel europeen affecte aux travaux prevus 
par !'article 12, y compris bonifications au B.V.M. 
pour prestations du personnel emargeant au budget 
ordinaire ......... . 

Effectif en personnel temporaire : . 
Mecaniciens . . . . . . . . 

Unites 
3 

Regularisation de depenses extraordinaires engagees sur les 
budgets des exercices anterieurs . 

Achevement route Astrida-Shangugu 8 
Achat de materiel routier . . . . . 55 

Autorisations d'engagement : 
Accordees aux B.E. 1956 et 1957 
Sollicitees au present budget . . 

Credits de paiement : 
Ouverts aux B. E. 1956 et 1957. 
Sollicites au present budget . . 

Totaux article 12 

Recapitulation article I 2. 

16.82 1 16.82 1 
--- - - -= == == =- - - -

3.179 3.179 

------ == ===== == = 

63 

20.000 48.063 
- -----========== 

Total 

Total 

410.939 
20.000 

430.939 
====== = = 

164.539 
48.000 

212.539 
====== == Credits de paiement restant a solliciter . .. . . ......... 218.400 

Credits pour regularisation de depenses engagees sur Jes budgets anterieurs 

Transports par eau . . . . . . . . . . . . . . . 
Extension des installations portuaires d'Usumbura 
Travaux de protection de Ja rive du lac Tanganyka 

====== = = 
63 

======== 

Total article 13 

Autorisations d'engagement : 
Recapitulaiion article I 3. 

Accordees aux B. E. 1956 et 1957 
Sollicitees au present budget . . . 

20.350 
800 

21.150 
-------===------

121.000 

Total 121.000 
======== 

.60.893,-

21.150 
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Credits de pai~ment · 
Ouverts aux B. E. 1956 et 1957. 
Sollicites au present budget 

Credits de pai;ment restant a solliciter 

Transports par air 
Construction de !'aerodrome d'Usumbura 
Aerodrome de Kitega . 

Total article 14 

Recapitulation article 14. 
Autorisations d'engagement : 

Accordees sur B. E. 1956 et 1957 . 

Credits de paiement : 
Ouverts aux B. E. 1956 et 1957 . 
Sollicites au present budget 

Credits de paiement restant a solliciter 

Total 

Total 

66.000 
21.150 

87.150 

33.850 

62.000 
1.135 

63.135 

142.000 

70.000 
63.135 

133.135 

8.865 

MONTANT PAR ARTICLE 

I 

DES I DES 

AUTORISATIONS I CREDITS 
D'ENGAGEMENT - DE PAIEMENT 

63.135 

========l------1-------1 

15 

,, 

Totaux section I 

SECTION II. 

EQUIPEMENT SCIENTIFIQUE ET SERVICES PUBLICS. 

Constructions administratives; logements pour Europeens et logements pour autochtones (en 
dehors des cites). Urbanisme. Subventions . 

Construction, agrandissement et amenagement de bati
ments administratifs; acquisitions : 

I. Construction d'un foyer social a Kitega (Jr• tranche). 

\ \ '"'"""' \......,, ._• r·"- \''"'} c.\.,.\,,. ~.,. 

Engagements Paiements 

1.500 1.500 

20.000 132.348 

78.706 65.521 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 

36.542.907,60 
341.431,-

I 
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Consccuccio n d~~coJcs o tflcieU cs a progra.lTlme metropo
litain : 

I . Construction de l'athenee d'Usumbura . . . . . . . 
2. Construction d'un internat pour l'ecole primaire offi

cielle a Kitega . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totaux littera 15-4 

Logements pour le personnel europeen (construction ou 
achat) : 

I. Construction de 10 maisons au Ruanda-Urundi . .. 
2. Achat de mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . 
3. Arnenagernents aux residences du Vice-Gouverneur 

General, Gouverneur du Ruanda-Urundi et du 
Cornrnissaire Provincial . . . . . . . . . . . . . 

Totaux littera 15-5 

Logernents pour le personnel indigene 
I. Achat et construction de logernents pour le personnel 

auxiliaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Travaux de voirie et d'assainissement : 
I. Travaux de voirie a Usurnbura . . . . . . . 
2. Asphaltage dans Jes C. U. de Kitega et Kigali 

Totaux littera 15-7 

Depenses diverses : 
1. Installation electrique et raccordernent au reseau 

d'electricite des habitations du personnel auxiliaire . 

Depenses de personnel europeen, y cornpris bonification 
au budget des Voies et Moyens pour prestations du 
personnel emargeant au budget ordinaire . . . . 

Effectif du personnel ternporaire : Unites 
Architecte . . . . . . . . . . . . I 
Sous-chef de chantier ou conducteur . 2 
Surveillant . . 2 
Contrernaitre . . . . . . . . . . . 2 

Total 1 

Credit pour regularisation de depenses engagees sur les 
budgets anterieurs . . . . . . . . . . . . 

Totaux article 15 

23.775 

2.176 

25.951 

15.000 

2.176 

17.176 
-- - --- = == == =- = --

8.250 
1.875 

1.275 

11.400 

8.250 
1.875 

1.275 

11.400 
------======--- -

4.000 4.000 
-- - ----====== == = 

9.830 
6.000 

15.830 

9.830 
6.000 

15.830 
-- - --------=----

Engagements Paiements 

840 840 
======= = =-====--

2.787 2.787 

----------------

640 
----------==----

78.706 65.521 
---------------= 

799 

389.957,-

284.835,-

1.522,-

9.063,-
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AUTORISATIONS CREDITS AU 31.10.58 
D'ENGAGEMENT DE PAIEMENT 

Recapitulation article 15. 
Autorisations d'engagement : 

Disponibles sur B. E. 1957 .. 22.739 
Sollicitees au B. E. 1958 78.706 

Total 101.445 
======== 

Credits de paiement : 
Sollicites au present budget 64.881 

======== 
Credits de paiement restant a solliciter 36.564 

======== 
Credit pour regularisation de depenses engagees sur exercices clos 640 

======== 

16 . · • - - -
17 Cartographie et geodesie. Memoire Memoire -
18 Geologie et hydrologie 16.195 16.195 -

1. Salaires du personnel indigene 1.950 1.950 - - 424.203,-
2. Acquisition de materiel. 4.395 4.395 - - 687.418,-
3. Frais d'utilisation de vehicules . . . . . 2.000 2.000 - - 33.242,-
4. Depenses de personnel europeen temporaire . 4.700 4.700 - - 203.200,-

Effectif du personnel : Unites 
Sondeur 2 
Prospecteur . 2 

Total 4 
5. Mission de recherches hydrologiques 3.150 3.150 - - 1.652.572,-

1 ° Utilisation des vehicules 500 
2° Achat de materiel scientifique . . . 250 
3° Depenses de personnel . 2.400 

3.150 
Effectif du personnel temporaire : Unites 

Climatologiste . . 1 
Ecologiste-botaniste. 1 
Pedologue 1 
Hydrologue-geologue . 1 

Total 4 

_L __ \ \ 
Toiaux article 1 8 16. 195 16.195 

-- .. c- .-- '=- .-- • ~ -- -- - -
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21bis 

22 
22bis 

3 
4 

. ·· ----- -• -• • -•~•••• _ ._ .. ~~u •• o, , ._ ..... - ,...._ • L<-' .g u •• 
l1quipcn.1.c-n t rudio et n1Cteoro lo gic 
Ins ta llations de « public address » d a n s Jes C.E.E. 

Totaux article 20 

' '-' 
746 
136 

5.116 

.5.53 
746 
136 

5.616 
------====------

Recherche scientifique : Subside a l'Institut pour la Recherche Scientifique en Afrique Centrale 
(IRSAC) : 
Achat de materiel de bureau ; instruments scientifiques ; vehicules . . . . . . . . . . . . . 

Totaux section II 

SECTION nbis. 

LOGEMENTS POUR INDIGENES. 

Office des Cites Africaines. Travaux a realiser pour compte 
Travaux d'infrastructure des Cites indigenes d'Usumbura : 

du Ruanda-Urundi 

1. Travaux d'infrastructure des cites, !eves topographi-1 
ques, parcellement et cadastre, drainage, egouts, etc. 

2. Equipement communautaire . . . . . . . . . 
3. Amenagement d'immeubles a usage commercial . 

Autorisations d'engagement : 
Ouvertes sur B. E. anterieurs 
Sollicitees au present budget . 

Credits de paiement : 
Alloues sur le B. E. 1957 
Sollicites au present budget 

Recapi,tulation article 2Jbis. 

Credits de paiement restant a solliciter . . .. .. .. . 
Credit pour paiement de depenses engagees sur exercices dos 

21.734 

Total 

Total 

33.240 

33.446 
21. 734 

55.180 
======== 

26.840 
27.240 

54.080 
======== 

1.100 
-- - -=---

6.000 

r--------· --

1.300 1.300 

101.317 88.632 
-----===1=-------

21.734 I 33.240 

= = = == = = =1,------1------1 
T otaux section Ilbis 21.734 I 33.240 

- - - - - - - =I = == - - - - = 
SECTION III. 

ELECTRICITE. ET APPROVISIONNEMENT EN EAU. 

... . ..... . ... . ... . ... . . . . . .. . ..... . 
Etudes hydroelectriques pour compte du Ruanda-Urundi : 

Etablissement de l' inventaire des ressources hydroelectriques du Territoire 
2.500 I 2.500 
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Regie de distributions d'eau et d'electricite du Congo Beige et du Ruanda-Urundi : 
Investissements divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Installation de l'eclairage public dans Jes cites indigenes : le programme des travaux de la Regie 
est publie sous !'annexe II. 

Autorisations d'engagement : 
Ouvertes sur le B. E. 1957 
Sollicitees au present budget . 

Credits de paiement : 
Ouverts au B. E. 1957 
Sollicites au present budget 

Recapitulation article 23. 

Credits de paiement restant a solliciter 

SECTION IV. 

INSTRUCTION DES INDIGENES. 

Total 

Total 

Enseignement : constructions, subsides pour constructions et divers 
Engagements 

Enseignement general : 
1. Subside aux RR. PP. Jesuites pour la construction 

du College Interracial a Usumbura (derniere tranche). 
2. Subsides pour construction de 65 classes primaires 

centrales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
3. Subside pour amenagements au Lycee d'Usumbura 
4. Subside pour construction et equipement d'un college 
5. a Gatagara . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Subside pour transformation des ecoles d'apprentissage 
pedagogique de Rugari et Shyogwe en ecoles de 
moniteurs .................. . 

6. Subside pour agrandissements a l'lnstitut pour mu13.tres 

I ~rotaux Iittera 24- I 

11.690 

5.733 
3.232 

5.000 

2.600 
1.000 

29.255 

36.535 
42.953 

79.488 

30.535 
43.323 

73.858 
==== 

5.630 
======= 
Totaux section III 

Paiements 

11.690 

5.733 
3.232 

5.000 

2.600 
1.000 

20.25.5 

MONTANT PAR ARTICLE 

DES 
AUTORISATIONS 
D'ENGAGEMENT 

42.953 

45.453 

38.215 

DES 
CREDITS 

DE PAIEMENT 

43.323 

45.823 

43.215 

EN FRANCS 
DEPENSES 

FAITES 
AU 31.10.58 
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.3. .S ub::. (de p o ur c ons rructJo n. et e quipcn1enr '-1 "une ecolc 
actisanale A Gahini. . . . . . . . . . . . . . . . 

4. Construction et equipement d 'une ecole professionnelle 
agricole au Ruanda (lr• tranche) . . .. . ... . 

Totaux littera 24-2 

.... .. . 
Depenses de personnel europeen affecte aux travaux de 

constructions scolaires . . . . . . . . . . . 
Personnel temporaire : I contremaitre. 

Credit pour regularisation de depenses engagees sur le 
B. E. 1954 : 

Subside aux RR. PP. Jesuites pour construction du college 
interracial, a Usumbura . . . . . . . . . . . . . 

Totaux de ['article 24 

1.700 J.700 

3.500 3.500 

8.532 8.532 
======== 

428 428 

-=------= - - - - - --

5.000 

38.215 43.215 
--- - ---===------i--------1------~ 

Totaux section IV 

SECTION V. 

HYGIENE ET INSTALLATIONS MEDICALES. 

Services medicaux : batiments, hopitaux, laboratoires, etablissements 
constructions et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Zones rurales : 
I. Premier equipement en materiel et fournitures pour 

hopitaux ruraux . . . . . . . . . . . . . . . . 
2. Subside au • Fonds Reine Elisabeth pour !'assistance 

medicale aux indigenes » (FOREAMI), section • reuvre 
Reine Astrid de la mere et de l'enfant indigenes • 
pour construction de maternites a Ngozi et Kigeme . 

Totaux littera 25-1 

speciaux, subsides pour 
........ . . . 

2.583 2.583 

4.000 4.000 

6.583 6.583 
=====----=-----= 

38.215 43.215 
------==I==------

6.583 7.784 

18.102,-
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Zones urbaines : 
4. Credit pour regularisation de depenses engagees sur le 

B. E. 1954 : 
Agrandissement de l'hopital de Kitega 

Totaux article 25 

1.201 

6.583 7.784 
============-===~--------"---------, 

SECTION VI. 

IMMIGRATION ET COLONAT. 

SECTION VII. 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE. 

Conservation des sols. Cultures. Subsides 

Engagements 
1. Conservation des sols et travaux d'installation et 

d'extension dans les paysannats, y compris les depenses 
de personnel europeen temporaire (8 ingenieurs-agro
nomes et 4 agronomes adjoints) 

2. Programme apicole en milieu indigene, y compris de
penses de personnel (1 apiculteur) . . . . . . . . . 

4. Mission de genie rural : depenses diverses, y compris 
depenses de personnel europeen temporaire (1 chef 
de mission et 3 secretaires) . . . . . . . . . . . . 

5. Secteurs pilotes : depenses diverses, y compris depenses 
de personnel (1 unite); bonification au BVM pour 
prestations effectuees a charge du budget ordinaire. 

6. Creation d'un centre d'essai et de multiplication au 
Ruanda-Urundi. 

30.406 

580 

2.450 

550 

163 

Totaux section V 

Paiements 

30.406 

580 

2.450 

550 

163 

6.583 7.784 

34.149 34.149 

{ 13.726,-
3.447.746,60 

10.720,-

78.000,-

__ ,~\ ~ ~ Totaux article 27 34.149 3-:!_.149 ~~ 
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J...,~cl-i c er p is~i<...:ul turc, y corn p1·is s u b sides . . . . . . . . 
Achat de mate riel et d epense s de pcrso nneJ europCen 
temporaire (2 agronomes adjoints) . . . . . . . . . . 2.475 2.475 

Investissements dans Jes installations pour Je traitement des produits agricoJes. Subsides. Prets . 
I. Prets a !'Office pour la VaJorisation des produits des 

cultures et elevages indigenes du Ruanda-Urundi 
(O.V.A.P.I.R.U.) pour constructions, achat de mariel 

------=====-----

et divers (en liquidation) . . . . . . . . 1.910 1.910 
2. Acquisition du materiel necessaire a l'usine a the a 

construire en territoire de Shangugu . . . . 4.000 4.000 

Totaux article 30 

Elevage .... . .... . .... . ....... . 
1. Mise en valeur, au point de vue elevage, des regions 

naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
2. Frais d'installation et d'entretien de cinq stations de 

multiplication de betail ameliore . . . . . . . . . 
3. Amelioration des elevages : depenses de materiel et 

depenses de personnel (10 agents zootechniciens) . . 
4. Achevement de la construction du Jaboratoire vete

rinaire d' Astrida. . . . . . . . . . . . . . . . . 
5. Credit pour regularisation de depenses engagees sur 

le B. E. 1954 : Construction d'un abattoir a Astrida. 

Totaux article 31 

5.910 5.910 
-------=------ - -

2.000 2.000 

590 590 

4.168 4.168 

1.260 1.260 

940 

8.018 8.958 

Subside a l'Institut national pour l'Etude agronomique du Congo Beige (INEAC) pour investis-
sements divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

----=--=====-- - -

Station de recherches agronomiques de Rubona : 
Constructions : 1 habitation pour europeens; I O habitations 

pour travailleurs autochtones. Materiel pour traitement 
antiparasite. Recherches en vue de la protection des 
cultures industrielles et de la mise au point de methodes 
culturales intensives (2 agents europeens) 

Centre zootechnique de Luvironza : 
Constructions : 1 habitation pour Europeens . 

Centre experimental de Rwerere : 
Constructions : 20 habitations pour autochtones, 1 waren

huis et 1 magasin a vivres. Depenses d'un agent euro
peen affecte au developpement des cultures vivrieres. 
Materiel . . . . . . . . . . . . ... 

Station d'essais de Lubarika : 
Depenses d'un agent europeen affecte a !'intensification 

des cultures du coton et du riz. Materiel 
Centre forestier d' Astrida : 

Constructions : 1 habitation pour europeen 

Engagements Paiements 

2.947 

800 

2.498 

755 

800 

2.947 

800 

2.948 

755 

800 

-------90 2 . 4 7:5 2 .47 5 

5.910 5.910 

399.043,-

8.018 8.958 

103.675,-

11.900 11.900 1.723.000,-
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ET DE L'OBJET DES DEPENSES 

Centre de planning agricole du Bugesera : 
Constructions : 2 habitations pour Europeens. Depenses 

de gros materiel et de materiel ecoclimatologique . 4.100 4.100 

Totaux article 32 11.900 11.900 
=-==-====-==-=== 

Totaux section VII 

Totaux de la deuxieme partie (Plan decennal) 

Totaux des depenses extraordinaires (premiere et deuxieme parties) 

MONTANT PAR ARTICLE 
EN FRANCS 

DEPENSES 
DES DES FAITES 

AUTORISATIONS CREDITS AU 31.10.58 
D'ENGAGEMENT DE PAIEMENT 

66.550 67.490 

======= = ======== 
299.852 418.532 

======= = ======== = ==== === 

376.087 494.767 61.984.151, 70 
======== ======== ======== 



FINANCES PUBLIQUES. 
DETTE DU RUANDA-URUNDI AU 31 DECEMBRE DES ANNE.ES CI-APRES 

DETTE 
PERPETUELLE 

ANNEES DOTATION 
BONS 

DU TRESOR 
PONDS 
DU ROI 

1948 - 20.000.000 
1949 - 20.000.000 
1950 - 20.000.000 
1951 - 20.000.000 
1952 - 20.000.000 
1953 - 20.000.000 
1954 - 20.000.000 
1955 - 20.000.000 
1956 200.000.000 20.000.000 
1957 200,000.000 20,000.000 
1958 200.000.000 20.000.000 

(1) Dotation 1950 versee en 1951 : 150.000.000 F. 
(2) Dotation 1951 versee en 1952 : 150.000.000 F. 

SUBVENTIONS 
RECUPERABLES 

PRtTS SANS INTERtT 

DUES DUES DE LA BELGIQUE 

A A LA COLONIE 
L'ETAT DU CONGO 
BELGE BELGE 

60.254,63 60.254,63 -
77.152,86 77.152,86 -
85.601,94 85.601,94 -
85.601,94 85.601,94 150.000.000 (I) 

- - 300.000.000 (2) 
- - 1.100.000.000 (3) 
- - 1.500.000.000 (3) 
- - 1.900.000.000 (3) 
- - 2.300.000.000 (3) 
- - 2. 700.000.000 (3) 
- - 3.300.000.000 (3) 

(3) Dotation 1952 versee en 1953 sous forme de certificats de Tresorerie : 400.000.000 F. 

TOTAL 

20.120.509,26 
20.154.305,72 
20.171.203,88 

170.171.203,88 
320.000.000,-

1.120.000.000,-
1.520.000.000,-
1.920.000.000,-
2.520.000.000,-
2.920.000.000,-
3.520.000.000,-

Les dotations de 400.000.000 F par an pour Jes exercices 1953 et suivants ont ete versees dans le courant de l'annee sous 
lorme de certificats de Tresorerie sur la Belgique. 

RESULT ATS BUDGET AIRES DE 1922 A 1957 (1). 

BUDGET ORDINAIRE DU RUANDA-URUNDI. 

EXCEDENTS 
ANNEES RECETTES DEPENSES 

BONI I MALI 

I Anterieur a 1926 75.641,09 15.359.478,93 - 15.283.837,84 
1926 ...... 10.795.105,41 11.760.566,10 - 965.460,69 
1927. 20.356.402,08 15.958.481,97 4.397.920,11 -
1928. 23.852.128,97 23.484.539,17 367.589,80 -
1929. 26. 155.268,06 34. 738. 734,27 - 8.583.466,21 
1930. 30.946.848,97 34.654.198,24 - 3.707.349,27 
1931 . 34.278.150,31 40.218.859,87 - 5.940. 709,56 
1932. 28.347.926,38 32.850.523,42 - 4.502.597,04 
1933. 40.745.367,16 34.284.556,43 6.460.810, 73 -
1934. 43.380.886,18 37.653.524,35 5. 727.361,83 -
1935. 40.101.819,12 33.066.061,86 7.035. 757,46 -
1936. 42.308.088,33 31.279.549, 79 11.028.538,54 -
1937. 46.699.038,44 33.880.969,32 12.818.069,12 -
1938. 49. 769.587,52 39.816.007,93 9.953.579,59 -
1939. 52.935.651,97 40.457. 760,94 12.477.891,03 -
1940. 65.662.041,42 41. 772.162,59 23.889.878,83 -
1941 . 93.589.655,40 56.245.089,12 37.344.566,28 -
1942. 111.102.587,30 71.446.090,05 39.656.497,25 -
1943. 123.249.573,02 81.167.711,66 42.081.861,36 -
1944. 116.209.862,43 94.445.857,12 21. 764.005,31 -

. 1945. 120.107.204,70 109.925.575, 78 10.181.628,92 -
'1946. 149.101. 764,89 136.464.049,83 12.637.715,06 -

1947. 210.330.171,07 194.454.502,37 15.875.668,70 -
1948. 222.613.128,90 230. 763.679,08 - 8.150.550,18 
1949. 271.190.146, 15 328.288.570,96 - 57.098.424,81 
1950. 386.085.845,12 335.327.390, 71 50. 758.454,41 -
1951. 559.222.167,12 437.612.657, 73 121.609.509,39 -
1952. 593.670.644,48 513.868.189,39 79.802.455,09 -
1953. 595.406.991,91 561.884.494,93 33.522.496,98 -
1954. 662.938.941,62 685.361.322,81 - 22.422.381,19 
1955. 681.307.656,10 694.059.881,62 - 12. 752.225,52 
1956. 695.524. 761,- 773.541.897,- - 78.017.136,-
1957. 810.788.009,- 956.660.661,- - 145.872.652,-

6.958.849.061,62 6. 762. 748.814,- 559.392.255, 79 363.296.790,31 
Boni net : 196.100.247,48 

(1) Resultats arretes jusqu'a l'exercice 1957. 
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BUDGET DES CAISSES DES PAYS. 

Bilan 1958. 

RECET TES 

CdP CdP 
I 

RUANDA-URUNDI 

RUANDA URUNDI 

Encaisse au 1.1.1958 11.418.664,00 9. 820.126,62 21.238.790,62 
I. d'administration . 8.830.124,00 10.525.612,00 19.355.736,00 

I I. judiciaires 1.466. 777,00 546.283,00 2.013.060,00 
III. sociales . 110.000,00 20.000,00 130.000,00 
IV. economiques 1.046.320,00 76.115,00 1.122.435,00 
V. exceptionnelles 6.007.114,00 150.000,00 6.157.114,00 

VI. comptes pour ordre 50.529.083,00 16.084.262,00 66.613.345,00 
Versement dans la reserve . - 3.446.480,00 3.446.480,00 

TOTAUX. 79.408.082,00 40.668.878,62 120.076.960,00 

79.408.082,00 40.668.878,62 120.076.960,62 

DEPENSES 

CdP CdP RUANDA- URUNDI 

RUANDA URUNDI 

Encaisse au 1.1.1958 . - - -
I. d'administration . 4.131.208,00 2.436.917,00 6.568.125,00 

II. judiciaires 3.816.280,00 1.372.439,00 5.188.719,00 
III. sociales . 1.865.281,00 1.772.602,00 3.637.883,00 
IV. economiques 585.151,00 1.065.207,00 1.650.358,00 
V. exceptionnelles 7.633.181 ,00 2.284.137,00 9.917.318,00 

VI. comptes pour ordre 51.861.602,00 15.024.490,00 66.886.092,00 
Prelevement dans la reserve - 3.446.480,00 3.446.480,00 

TOTAUX. 69.892. 703,00 27 .402.272,00 97.294.975,00 I : 

Encaisse au 31.12.1958 9.515.379,00 13.266.606,62 22. 781.985,62 i 
BALANCE . 79.408.082,00 40.668.878,62 120.076.960,62 I 

I 
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BUDGET DES CIRCONSCRIPTIONS INDIGENES (Chefferi~). 

I RECETTES 

RUANDA I URUNDI RUANDA-URUNDI 

· Encaisse au l er janvier 1958 . 
' 

30.490.122,00 20.672.013,00 51.162.135,00 

I. d'administration . 72.972.737,00 58.170.717,00 131. I 43.454,00 
II. judiciaires 5.307.957,00 3.114.791,00 8.422. 748,00 

III. sociales 3.036,00 1.027.476,00 1.030.512,00 
IV. economiq~e~ : : 3.639.172,00 2.557.966,00 6.197.139,00 
V. exceptionnelles . . 1.744.361,00 4.970.102,00 6.714.463,00 

VI. comptes pour ordre 19.058.414,00 I 00.072.642,00 119.131.056,00 
VII. comptes transitoires 18.557 .883,00 29.953.315,00 48.511.198,00 

TOTAUX . 151. 773.683,00 220.539.022,00 372.312.705,00 

BALANCE . 151.773.683,00 220.539.022,00 372.312.705,00 

DEPENSES 
i 

RUANDA I URUNDI I RUANDA-URUNDI 

i I. d'administration. 10.312.353,00 14.818.187,00 25.130.540,00 
I II. judiciaires 5.781.445,00 3.020.590,00 8.802.035,00 II I. sociales l0.007.452,00 9.323.868,00 19.331 .320,00 

I 
IV. economiq~e~ : : 32.102.549,00 19.187.482,00 51.290,031,00 
V. exceptionnelles . . 17.352.764,00 18.344.049,00 35.696.813,00 I VI. comptes pour ordre 22.510.932,00 103.130.351,00 125.641.283,00 

VII. comptes transitoires 18.557.883,00 33.529.840,00 52.087. 723,00 

TOTAUX. 116.625.378,00 201.354.367,00 317.979. 745,00 

Encaisse au 31.12.1958 35. J 48.305,00 19.184.655,00 54.332.960,00 

BALANCE . 151.773.683,00 220.539.022,00 372.312.705,00 
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BUDGET DES · C.E.C. (Usumbura, Kitega et Rumonge-Nyanza lac). 

Bilan 1958. 

RECETTES DEPENSES 

Encaisse au 1.1.1958 (]) 1.581.176,43 -

I. d'administration . 7.737.263,00 2.504.883,00 
II. judiciaires 171.106,00 635.105,50 

III. sociales. 1.913,00 626.938,00 
IV. economiques 1.707.076,00 2.859.899,50 
V. exceptionnelles 438.306,00 1.418.745,05 

VI. comptes pour ordre 8.934.056,50 8.916.865,00 

TOTAUX 20.570.896,93 16.962.436,05 

Encaisse au 31.12.1958 - 3.608.460,88 

BALANCE. 20.570.896,93 20.570.896,93 

(1) Le bilan 1957 a ete rectifie au cours de l'exercice 1958. 
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V. - IMPOTS 



I. - lmpots divers sur les revenus. - Impot personnel. 

1) Les deductions pour charges de famille sont signalees au Chapitre II, n° 35; 
2) Exercice fiscal 1957 : resultats au 31 octobre 1958 (cloture de l'exercice), majores des droits 

rattaches aux exercices 1958 (31.12.1958) et 1959 (28.2.1959); 
3) Exercice 1958 : resultats partiels au 28 fevrier 1959 (14 mois d'exercice sur 22). 

I. L'impot sur les revenus locatifs . 

II. La taxe mobiliere. 
1 °) Les revenus d'actions ou parts quel

conques et Jes revenus d'obligations 
a charge des societes par actions civiles 
ou commerciales ayant dans le 
Ruanda-Urundi ou le Congo Beige 
leur siege social ou leur principal 
etablissement administratif; 

2°) Les revenus des parts des associes 
non actifs dans Jes societes autres 
que par actions; 

3°) Les revenus, y compris tous interets 
et avantages, des capitaux empruntes 
a des fins professionnelles. 

III. L'impot sur les revenus professionnels 
ou taxe projessionnelle. 
I 0 ) Les benefices de toutes entreprises 

industrielles, commerciales, artisa
nales, agricoles ou immobilieres : 
societes 

particuliers : NI. 
I. 

accroissements d'impots 

2°) Les remunerations des fonctionnaires 
et employes publics ou prives, et tous 
salaries 

3°) Les profits, quelle que soit la deno
mination, des professions liberales, 
charges ou offices . . . . . . . 

4°) Les profits, quelle qu'en soit la nature, 
des occupations non visees aux I 0 ) 

a 3°) ci-dessus . . . . . . . . . . 
IV. L'impot metropolitain sur les revenus des 

societes et autres redevables qui ont leur 
siege social ou leur principal etablissement 
administratif en Belgique et qui possedent 
leurs sieges d'exploitation au Congo Beige 
ou au Ruanda-Urundi, ainsi que l'impot 
complementaire sur les benefices des 
societes, en vertu du Decret du 10 sep
tembre 1951, sont etablis par !'Office 
special d'lmposition a Bruxelles. La quote
part des impots revenant au Ruanda
U rundi est versee au Tresor de ce Terri
toire par le Departement ou par l'inter
mediaire du Gouvernement General. 
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EXERCICE FISCAL 1957 

TOTAL 
DES IMPOTS 

PER<;;US 
A 

LA SOURCE 
ET DES 
ENRO
MENTS 

7.141.046 I 

869.725 

18.953.236 

20.553.176 
1.687.750 
2.369.573 

I 
I 

34.120.976 ( 

1.822.725 

8.548.859 } 

13.779.013 

NOMBRE 
DE 

CONTRI
BUABLES 

ASSU

JETTIS 

NI. 
I. 

445 

1.047 
1.659 

I 
NI. 

I. 
I.826 I 
5.988 I 

149 

61 

POURCEN
TAGE 

6.501 

38.914 
1.536 

31.062 

1.659 

20.326 

1958 
EN 

MILLIERS 

PER<;;U 
A 

LA SOURCE 
ET ENRO
LEMENTS 

I. INDIGENE 
N.l. NON
INDIGENE 

I. 13 
NI. 7.656 

NI. 
I. 

NI. 
I. 

NI. 
I. 

14 

14.628 
9 

18.443 
1.574 

860 
43 

34.448 

1.782 



EXERCICE FISCAL 1957 
1958 
EN 

MILLIERS 

TOTAL 
DES IMPOTS 

PERyUS 
A 

LA SOURCE 
ET DES 
ENRO-

LEMENTS 

IMPOT PERSONNEL 

I re base : sur la superficie des batiments . 12.296.407 

NOMBRE 
DE 

CONTRI-
BUABLES 

ASSU-

JETTIS 

POURCEN
TAGE 

PERyU 
A 

LA SOURCE 
ET ENRO
LEMENTS 

I. INDIGENE 
N.I. NON
INDIGENE 

NI. I 1.451 
I. 1.016 

2• base : sur Ja superficie des terrains non batis 243.303 I NI. 3.166 NI. 243 
I. 1.659 NI. 1.942 

3e base : sur les employes, domestiques et 
ouvriers ...... . . 2.297.974 I. IOI 

4e base : sur les bateaux et embarcations 18.449 
5• base : sur les vehicules : 

I a moteur . 3.847.449 4.800 
a propulsion humaine 860.855 34.434 

1 6• 
base : sur la superficie des concessions 

minieres 170.746 

4.099 
903 

152 

II. - lmpot de capitation. - Impot supplementaire. - Impot sur le gros betail. 
1 °) NOMBRE DE CONTRIBUABLES. 

A. - Exercice 1957. 

S'ETANT ACQUITTES DE L'IMPOT AU 31 DECEMBRE 1958 (a) 

INSCR!TS AU ROLE 

GENRE D'IMPOT RUANDA URUNDI RUANDA-URUNDI 

RUANDA I URUNDI I RUANDA- En 1957 En 1958 TOTAL En 19571 En 19581 TOTAL En 1957 En 1958 TOTAL 
URUNDI 

Capitation 434.954 418.301 853.255 429.549 14.497 444.046 409.433 1.4326 423.759 838.982 28.823 867.805 

Supplementaire 39.866 20.267 60.133 37.332 1.353 38.685 17.754 1.082 18.836 55.086 2.435 57.521 

Sur le gros 
betail . 455.071 300.419 755.490 453.538 12.174 465.712 283.022 14.574 297.596 736.560 26. 748 763.308 

(a) Ces chiffres comprennent Jes contribuables ayant paye l'imp6t, les exemptes et ceux ayant subi la contrainte par corps 
(voir repartition au tableau suivant). 

B. - Exercice 1958. 

INSCRITS S'ETANT ACQUITTES DE L'IMPOT 
AU ROLE AU 31.12.1958 (a) 

GENRE D'IMPOT 

RUANDA- RUANDA-
RUANDA URUNDI URUNDI RUANDA URUNDI URUNDI 

Capitation . 447.835 419.706 867.541 437.140 414.340 851.480 

Supplementaire 38.051 19.140 57.191 34.978 16.621 51.599 

Sur le gros betail 457.275 305.448 762.723 450.095 293.495 743.590 

(a) Ces chiffres cornprennent Jes contribuables ayant paye l'irnpot, les exemptes et ceux ayant subi Ja contrainte 
par corps (voir repartition au tableau suivant). 
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2°) ACQUITS. - EXEMPTIONS. - CONTRAINTES. 

A. - Exercice 1957. 

ACQUITS EXEMPTIONS CONTRAINTES TOTAL I 
RUANDA: 

lmpot de capitation 439.292 3.366 1.388 444.046 
lmpot supplementaire 38.683 - 2 38.685 
Im pot sur le gros betail. 465.712 - - 465.712 

URUNDI: 
lmpot de capitation 420.275 2.388 1.096 423.759 
Impot supplementaire 18.835 - I 18.836 
Impot sur le gros betail . 297.596 - - 297.596 

B. - Exercice 1958. 

ACQUITS EXEMPTIONS CONTRAINTES TOTAL I 

RUANDA: 
lmpot de capitation 434.276 1.793 1.071 437.140 
Impot supplementaire 34.977 - I 34.978 
lmpot sur le gros betail . 450.095 - - 450.095 

URUNDI: 
lmpot de capitation 410.674 2.442 1.224 414.340 
Impot supplementaire 16.620 - 1 16.621 
Im pot sur le gros betail. 293.494 - 1 293.495 
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III. - Tame d'impots 1958. 

REGIONS 

RUANDA: 
Kigali 
Nyanza. 
Astrida . 
Shangugu: 
- contribuables immigres dans le paysannat de 

Rubyiro, sous-chefferie Bugarama, chefferie du 
Bukunzi durant les annees 1957-1958 

- autres contribuables . 
Kibuye. 
Kisenyi-Bugoyi . . . 
Kisenyi-autres chefferies 
Ruhengeri 
Biurnba. 
Kibungu 

URUNDI: 
Usumbura 
Bubanza : 
- plaine : a !'exception des sous-chefferies Ruziba, 

Kabezi, Gitunda, Migera, Kibungo et Magara 
du Mushasha-Sud. . . . . . . 

- sous-chefferies precitees du Mushasha-Sud 
- immigres dans les paysannats de la plaine de la 

Ruzizi en 1957-1958. 
- montagne 
Kitega 
Muramvya 
Ngozi 
Muhinga 
Ruyigi: 
- Buyogoma ..... . 
- Buhumuza, Moso-Nord 
- immigres dans les paysannats du Moso-Nord 

en 1957-1958 . 
Rutana: 
- Nkoma-Bunyambo 
- Moso-Sud 
- immigres dans les paysannats du Moso-Sud 

en 1957-1958 . 
Bururi : 
- plaine . 
- montagne 

CENTRES EXTRA-COUTUMIERS (Usumbura, Kitega, Rumonge
Nyanza-Lac) : 

- pour les contribuables dont la remuneration mensuelle, 
ration non comprise, n'atteint pas 500 F . . . . . . . 

- pour les HA V non polygames, peres de 4 enfants non 
adultes ou infirmes nes d'un ou de plusieurs mariages 

I
, monogamiques et dont ils prouvent )'existence au debut 

de l'annee . 
- pour les autres HA V 

IMPOT 
DE 

DE CAPITATION 

160 
150 
150 

exemptes 
170 
150 
165 
150 
150 
140 
150 

230 

230 
155 

exemptes 
155 
155 
155 
155 
155 

120 
100 

exemptes 

120 
100 

exemptes 

230 
155 

200 

100 
240 

IMPOT 
SUPPLE

MENTAIRE 

160 
135 
135 

exemptes 
145 
135 
145 
135 
135 
135 
135 

230 

230 
135 

exemptes 
155 
155 
155 
155 
155 

120 
100 

exemptes 

120 
100 

exemptes 

230 
155 

240 
240 

IMPOT 
SUR 

GROS BETAIL 

65 
65 
65 

65 
65 
65 
65 
65 
65 
65 
65 

65 

65 
65 

65 
65 
65 
65 
65 
65 

65 
65 

65 

65 
65 

65 

65 
65 

65 

65 
65 
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Sommes per~ues. 

EXERCICE 1957 (perr;u en 1957 et 1958). 

URUNDI RUANDA TOTAUX 

Capitation . 58.989.895,00 60.265.155,00 119.255.050,00 

Supplementaire . 7.731.070,00 
! 

2.613.630,00 5.117.440,00 

I Sur gros betail 17 .853.280,00 27 .942. 720,00 45.796.000,00 
I 

79.456.805,00 93.325.315,00 172. 782.120,00 
I 

TOTAUX . I 

EXERCICE 1958. 

i 
URUNDI RUANDA TOTAUX I 

! 
I 

Capitation . 63. 785.300,00 66.186.230,00 129.971.530,00 

Supplementaire . 2.575.775,00 4.801.375,00 7.377.150,00 

Sur gros betail 19. I 7 6.440,00 29.256.175,00 48.432.615,00 

TOTAUX . 85.537.515,00 100.243.780,00 185. 781.295,00 
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VI. - MONNAIE ET 

SYSTEME BANCAIRE 

A. - Disponibilites monetaires. 

11 n'existe pas de statistiques separees pour le Ruanda-Urundi. Les renseignements concer
nant les rnouvernents et circulation monetaire sont repris globalement pour le Congo Belge et 
le Ruanda-Urundi (voir question 38). 

B. - Montant des ressources en or et devises etrangeres. 

11 n'existe pas de statistiques separees pour le Ruanda-Urundi (voir annexe VII A). 

C. - Les taux de !'argent hors banque. 

11 n'existe pas de cotation hors banque pour !'argent. 

D. - Les Banques. 

Cinq banques belges sont representees au Ruanda-Urundi par des succursales. Les directions 
regionales n'etablissent pas de statistiques separees pour le Territoire. 
l) Banque Centrale du Congo Belge : siege social Leopoldville 
2) Banque du Congo Beige : siege social Leopoldville 
3) Banque Belge d' Afrique : siege social Leopoldville 
4) Societe Congolaise de Banque : siege social Leopoldville 
5) Credit Congolais : siege social Leopoldville 

Ces banques n'ont pas encore publie leurs bilans pour l'annee 1958. 

Les quatre banques privees sont des banques rnixtes et s'occupent de depots et de credits 
pour le commerce, l'industrie et l' Agriculture. 

Ces banques ne font pratiquement pas de prets, rnais accordent des credits a court terme 
dans le but de faciliter les operations a !'importation et a !'exportation. 

Les remboursements sont permanents, de meme que les utilisations de credits, ils repre
sentent un flux et reflux de capitaux avec renouvellement constant de credits et de remboursements. 

E. - Nombre de prets consentis a l'agriculture, commerce et industrie. 

Ces renseignements n'ont pu etre obtenus aupres des banques privees. 

Seules les donnees relatives aux credits accordes par Societe de Credit au Colonat sont 
connues; elles sont reprises au n° 41. 
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VII. - COMMERCE ET NEGOCE 

I __ _ _ 
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A. - Situation monetaire interieure et balance des paiements du Congo Beige et du Ruanda-Urundi. 

BANQUE CENTRALE DU CONGO BELGE ET DU RUANDA-URUNDI (en millions de francs) 

I=== -=--======== = =======;== = = ==r======:;=== ===:;:= === ==,=-==== ==;===== =11 

ACTIF 

Encaisse-or 

Avoirs en monnaies convertibles en or 

Avoirs en francs belges : 

- Banques et divers organismes . 

- Certificats du Tresor beige . 

- Autres avoirs . 

Avoirs en autres monnaies . 

Monnaies etrangeres et or a recevoir 

Debiteurs pour change et or a terme 

Etfets commerciaux sur le Congo Beige et le Ruanda-Urundi 

Avances sur Fonds Publics et substances precieuses . 

Avoirs aux Offices des cheques postaux 

Effets publics (art. 6, par. I, litt. 3a des statuts) emis par 
le Congo Beige 

Avances : 
a des org. crees ou regis par des disp. leg. partic. ou dont 
les engag. sont garantis par le Congo Beige (Art. 6, par. 2, 
litt. 4a et c des statuts). 

Effets publics belges emis en francs congolais 

Fonds publics : 
(art. 6, par. I, litt. 12 et 13 des statuts). 

(art. 6, par. 2, litt. 4 al. 2) 

lmmcublcs, matC:ric\~ mobi\icr . 

AU 
31 DEC, 

1953 

4.297 

5.781 

219 

1.213 

1.232 

53 

29 

16 

2 

100 

4.436 

103 

85 

AU 
31 DEC. 

1954 

5.735 

3.942 

105 

1.566 

1.632 

34 

70 

24 

12 

4.436 

542 

137 

AU 
31 DEC. 

1955 

5.794,3 

3.801,8 

38,7 

I. 740,0 

618,1 

29,6 

7,-

108,8 

52,4 

8,4 

3.992,7 

798,3 

177,3 

AU 
31 DEC. 

1956 

6.110,1 

3.404,7 

225,5 

1.355,-

2.374,6 

32,1 

1,5 

108,3 

27,8 

9,3 

3.992,7 

1.010,6 

227,7 

AU 
31 DEC. 

1957 

4.032,2 

2.367,8 

0,5 

100,-

615,6 

23,7 

1.058,J 

303,4 

16,9 

9,8 

310,-

218,8 

2.390,2 

1.189,5 

157,4 

301 ,5 

AU 
30 NOV. 

1958 

4.138,4 

2.304,3 

66,9 

420,5 

735,3 

21,8 

5,5 

96,-

358,6 

6,9 

10,-

332,9 

1.629,5 

1.450,-

17,5 

395,5 .---JL. 



I rJ Con..,pces courancs cc crec.:lit:eurs diver s : 

Congo Belge et Ruanda-Urundi . 4.867 5.425 6.549,3 5.854,4 3.309,7 2 .580,4 

Ruanda-Urundi . - - - - 29,6 36,4 

Comptes courants divers 4.380 3.731 2.787,5 2.067,3 1.667,4 1.446,8 

Valeurs a payer 82 339 218,8 442,- 316,3 258,9 

TOTAL DES ENGAGEMENTS A VUE . 13.020 14.340 14.482,9 13.858,3 I 1.208,2 9.816,4 

Crediteurs pour change et or a terme . - - 6,8 1,5 - 5,5 

Engagements en francs belges : 

A vue. 1.056 847 702,7 l.l91,8 1.010,5 667,5 

A terme . 1.115 1.970 1.443,2 2.543,2 140,9 271 ,7 

Engagements en monnaies etrangeres : 

En monnaies convertibles .. 1.277 649 10,- 17,2 1,8 413,4 

En autres monnaies . 26 13 9,1 8,2 9,3 9,9 

Monnaies etrangeres et or a livrer 344 44 7,- 617,- 56,3 5,5 

Divers . .. 128 228 308,- 423,1 457,7 514,7 

Capital . 150 150 150,- 150,- 150,- 150,-

Ponds de reserve et d'amortissement . - 41 119,3 189,7 256,4 348,-

TOTAL . 17.576 18.282 17.239,- 19.000,- 13.291,- 12.202,6 
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B. - Valeur totale du commerce exterieur en F Congolais. 

IMPORTATIONS - EXPORTATIONS. 

La creation en 1957 d'un bureau de Statistique au sein du Service des Affaires Economiques, 
equipe d'une mecanographie I.B.M. a permis de chiffrer avec plus de precision le commerce 
exterieur du Territoire. 

A. - COMMERCE D'IMPORTATION. 

Ce commerce comprend, d'une part, les importations en provenance des pays etrangers a 
!'exception du Congo Belge et, d'autre part, le commerce avec le Congo Beige. 

Les importations provenant des pays autres que le Congo Belge ont ete valorisees sur la 
base des declarations douanieres; la valorisation des importations du Congo Beige a ete estimee; 
ces importations ne sont, en effet, pas soumises a declaration douaniere en vertu de l'Union 
Economique entre ces deux Territoires. 

Le Commerce d'importation avec le Congo Beige se faisant presqu'en totalite via le port 
d'Usumbura, le travail statistique a ete realise au moyen des documents de transport des 
marchandises ayant ete manutentionnees dans ce port. 

L'absence de barriere statistique sur la route d'Usumbura-Bukavu, Usumbura-Fizi (ex 
Albertville) et les difficultes d'obtenir des renseignements precis chez les importateurs ont force 
l' Administration a se limiter a des estimations pour le commerce via cette route. 

Les operations commerciales peu importantes entre le Kivu Nord et le Ruanda via la route 
Goma-Kisenyi et celles entre Shangugu et Bukavu ont ete negligees. 

Les echanges entre les habitants du Ruanda-Urundi et ceux du Congo etablis le long de 
la Ruzizi (la frontiere O.E. entre Jes 2 Territoires) n'ont pas ete repris vu l'impossibilite d'obtenir 
des chiffres valables. 

B. - COMMERCE D'EXPORTATION. 

Les statistiques du commerce d'exportation ont ete etablies sur la base des declarations 
douanieres. 

En !'absence de baniere statistique, ii est impossible de determiner le volume des exportations 
a destination du Congo Beige. 

Les chiffres consignes dans les tableaux comparatifs ne sont que des approximations, dont 
ii serait vain de vouloir preciser le degre d'exactitude. 

C. - COMMERCE DE REEXPORTATION ET DE TRANSIT. 

Le Commerce de reexportation avec les pays autres que le Congo est parfaitement connu 
par les declarations en douane. Toutefois le tableau y relatif ne reprend plus les donnees des 
annees anterieures, vu qu'aucune indication ne peut etre degagee de la comparaison chronologique 
d'operations comrnerciales peu importantes et accidentelles. 

Le tableau concernant le transit traduit un mouvement insignifiant de marchandises. 
En ce qui concerne les reexportations effectuees vers le Congo, ii a fallu proceder par 

estimations pour les raisons exposees a propos du commerce d'importation et d'exportation. 
La place d'Usumbura etant un centre de distribution des marchandises, les reexportations 

vers le Kivu sont importantes surtout via la route Usumbura-Bukavu. 

Afin d'evaluer ce commerce, les firmes d'Usumbura ont ete invitees, comme les annees 
precedentes, a communiquer les chiffres relatifs aux reexportations effectuees au cours de l'annee 
sous rubrique. Cette fai;:on de proceder ne permet que l'obtention d'estimations limitees a 
quelques grandes rubriques statistiques. 

Une methode susceptible d'aboutir a une meilleure connaissance de ce secteur de l'activite 
commerciale est cependant a l'etude. 
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B. - Valeur totale et tonnage du Commerce Exterieur. 

EXPORTATIONS 
OU IMPORTATIONS 

ANNEES 
REEXPORTATIONS 

PAYS DE DESTINATION 
OU DE PROVENANCE 

QUAN- VALEURS QUAN- VALEURS 
TJTES 1.000 TJTES 1.000 

TONNES FRANCS TONNES FRANCS 

1953 Congo Belge : 
Exportations-Importations 48.977 331.062 88.828 682.938 
Reexportations . . . . . 6.154 140.848 - -

! 
Autres pays ; 

Exportations-Importations 20.907 966.797 50.405 842.089 
Reexportations . . . . 53 J.691 - -

I 

TOTAUX . 76.09 1 1.440.398 I 39.233 1.525.027 

1954 Congo Beige : 
Exportations-Importations 66. 129 266.918 111.232 859.015 
Reexportations . . . . . 16.855 414.951 - -

A utres pays : 
Exportations-Importations 20.828 926.41 8 60.148 979.020 
Rt!exportations . . . . . 86 4.800 - -

I TOTAUX 103.898 J.613 .087 171.380 1.838.035 , 

1955 Congo Belge : 
Exportations-Importations 62.940 281.701 100.336 1.057.803 
Rt!exportations . . . . . 16.317 467.794 - -

Autres pays : 
Exportations--Importatlons 30.316 1.248.371 47.508 947.923 
Reexportations . . . . 270 8.220 - -

TOTAUX 109.843 2.006.086 147.844 2.005.726 

' 
1956 Congo Beige : 

Exportations-Importations 63.416 297.387 l 19.929 l.l65.944 
Reexportations . . . . . 14.391 450.981 - -

Autres pays : 
Exportations-Importations 27.525 J.178.568 62.949 l.137.858 
Rt!cxportations . . . . . 112 4.799 - -

TOTAUX 105.444 1.931.735 182.878 2.303.802 

1957 Congo Beige : 
Exportations-Importations 71.609 314.570 121.918 l.281.805 
Rt!exportations . . . . . 27.026 495.409 - -

Autres pays : 
Exportations-Importations 34.698 1.601.339 75.069 1.254.212 
Reexportations . . . . 55 3.292 - -

TOTAUX . 133.388 2.404.610 196.987 2.536.017 

1958 Congo Beige : 
Exportations-Importations 14.529 82.950 93.976 1.096.097 
Reexportations . . . . . 

Autres pays : 
30.973 476.257 - -

Exportations-Importations 30.977 1.080.089 97.638 1.308.803 
Reexportations . . . . 72 4.827 - -

TOTAUX . 76.551 1.638.123 191.614 2.404.890 
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C. - a) 1, Tableau des importations totales par pays. 

PAYS 
D'ORIGINE 

Aden: ...... . 
Afrique Equat. Fran9. 
Algerie ..... . 
Rep. Fed. Allemande 
Angola 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada . 
Chine 
Danemark 
Egypte 
Espagne ..... . 
Etats-Unis d'Amerique 
Finlande 
France 
Groce 
Hedjaz 
Hong-Kong 
Hongrie 
lie Bahrein 
Irak 
Iran 
Israel 
Italie . 
Japan 
Kenya Uganda 
Luxembourg 
Malaisie 
Maroc 
Nigeria . 
Norvege 
Oman 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Rhodesie du Nord 
Rhodesie du Sud 
Roumanie. 
Royaume-U ni 
Somalie britanique 
Somalie frarn;aise 
Suede 
Suisse. 
Syrie . 
Tanganyika . . 
Tchecoslovaquie 
Turquie .. 
Union Indienne 
Union Sud Africaine 
U.R.S.S .. 
Yougoslavie 
Zanzibar ..... . 
Provenances melangees 

TOTAL GRNfRAL 

388 

ANNEE 1955 

POIDS 
BRUT 

1.230 

38 
1.876 

5 

6 
35 

14.091 
1.149 

17 
78 
19 
35 

5.638 
213 
648 

26 
592 
140 
94 

342 
177 
314 

256 
598 

1.971 
415 

18 

45 

754 
II 

207 
88 
71 

2.138 
12 

236 
149 

2 
10.985 

298 

602 
1.715 

8 
14 

152 

47.508 

VALEUR 

3.710 

678 
69.703 

31 
15 

225 
920 

228.959 
13.447 

480 
1.199 

272 
1.071 

240.115 
2.416 

18.658 
856 

3.031 
4.204 
1.709 
1.718 

811 
1.980 

5 
14.620 
41.262 
15.100 

3.074 
506 

40 

650 

24.934 
620 

2.771 
1.232 
3.000 

97.978 
125 

6.666 
14.963 

11 
65.172 

6.397 

24.406 
26.052 

148 
194 

1.789 

947.923 

ANNEE 1956 

POIDS 
BRUT 

3.994 

63 
2.003 

33 
6 

22 
91 

13.617 
1.356 

7 
83 
18 

231 
8.826 

102 
1.263 

29 
394 
571 
181 
576 
304 
609 

378 
409 

4.099 
894 

2 
I 

57 
164 
45 

481 
2 

696 

27 
3 

2.344 

1.119 
314 
132 

5 
15.531 

273 

317 
1.211 

14 
15 
37 

62.949 

I VALEUR 

14.408 
5 

598 
89.529 

160 
165 
875 

2.011 
230.295 

12.722 
170 

1.950 
178 

12.415 
352.210 

1.151 
23.909 

422 
1.363 

15.275 
8.914 
3.079 
1.202 
3.039 

18.779 
29.748 
31.057 

6.887 
109 
25 

813 
667 
521 

22.978 
151 

7.563 

773 
315 

96.612 
4 

4.656 
10.876 
11.335 

45 
79.472 

5.557 

7.089 
23.913 

329 
342 

1.209 

1.137.858 

ANNEE 1957 

POIDS 
BRUT 

80 
6 

32 
2.856 

32 
45 
55 

15.121 
1.072 

171 
10 

213 
5.969 

228 
486 

12 
4.109 

555 
270 

31 
3 

3.984 
10 

789 
441 

6.677 
1.448 

6 
2 

86 

1.094 
17 

318 

95 

2.416 

508 
191 

3 
22.676 

765 

339 
1.632 

5 
89 

3 
112 

75.068 

VALEUR 

454 
116 
472 

106,434 

883 
1.520 
1.958 

282.776 
9.371 

4.420 
137 

12.431 
271.468 

2.779 
21.062 

664 
19.214 
17.865 
4.607 

202 
67 

19.981 
707 

29.223 
37.500 
47.988 
12.547 

220 
114 

6 
982 

37.234 
848 

4.399 
I 

2.028 
4 

113.630 
3 

20.276 
15,813 

18 
102.920 

10.426 
25 

7.247 
26.613 

364 
1.632 

105 
2.450 

1.254.213 

ANNEE 1958 

POIDS 
BRUT 

253 

3 
2.440 

4 
51 
36 

15.966 
692 

193 
25 
42 

6.554 
197 
868 

52 
3.133 

362 
121 

31 
264 

36.852 
11 

2.558 
634 

5.048 
569 

4 
7 
1 

67 

1.109 
8 

186 
93 

242 

2.600 

627 
143 

12.249 
914 

2 
212 

1.771 

28 
7 

820 

97.509 

VALEUR 

891 

161 
93.889 

86 
854 

1.140 
302.573 

6.589 
1 

6.672 
196 

2.600 
245.475 

1.974 
32.516 

1.619 
13.722 
11.971 
2.266 

224 
1.049 

155.600 
565 

41.644 
33.629 
32.650 

3.420 
135 
231 

59 
830 

47.284 
263 

4.045 
219 
572 

I 
112.124 

18 

32.136 
I 1.825 

50.871 
12.248 

48 
4.352 

24.539 
2 

419 
146 

2.906 

1.299.249 
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C. - a) 2. Tableau des importations par chapitre douanier. * 

CHAPITRES 
DOUANIERS 

1 Animaux vivants . . . . . 
2 Viande et abats comestibles . 
3 Po~ssons-crustaces-mollusques 
4 L a1t, prod. laiterie, ceufs, miel . . 
5 Matieres premieres d'origine ani-

mate ........... . 
6 Plantes vivantes, fleurs . . . 
7 Legumes, plantes alimentaires 
8 Fruits, ecorces comestibles 
9 Cafe, the, mate, epices 

I o Cereales . . . . . . 
11 Produits minoterie . . . . . . . 
12 Graines et fruits oleagineux plantes 

diverses . . . . . . . . . . 
13 Extraits vegetaux pour teintures et 

tannage .. ... .. . .. . 
14 Produits bruts vegetaux . . . .. 
15 Graisses et huiles animates et vege-

tales . . . . . . . . . . . . 
I 6 Preparations de viandes et de pois-

sons . ... 
17 Sucre et sucreries . . . . . 
18 Cacao et preparations . . . . 
17 Preparations a base de farine . . 
20 Preparations de legumes, de plantes 

et de fruits . . . . . . . . . 
21 PrCparations alimentaires diverses 
22 Boissons et vinaigres . . . . . 
23 Residus et dechets des industries 

alimentaires; aliments prepares 

24 
pour animaux 

Tabacs .. . ..... . .. . 
25 Produits mineraux, chaux et cirnent 
26 Minerais scorie cendre . . . . . 
27 Combustibles mineraux, huiles mi-

nerales elec. . . . . . . . . . 
28 Produits chimiques inorganiques 
29 Produits chimiques organiques . 1~ Produits pharmaceutiques . . . 

Engrais . . . ....... . 
32 Extraits tannants colorantes . . 
33 Essence et produits parfumerie . 
34 Savons lessives matieres grasses 
35 Matieres albuminoldes et colles . 
36 Poudres et explosifs matieres infla-

mables .......... . 
37 Produits photographiques et cine

matographiques . . . . . . . 
38 Produits des industries chimiques . 
39 Matieres plastiques artificiels et 

ouvrages . .... 
40 Caoutchouc et ouvrage 
41 Peaux et cuirs . . . . 
42 Ouvrage cuir et boyaux 
43 Pelleteries et sim . . . 
44 Bois et ouvrages en bois 
45 Liege et ouvrages en liege 
46 Sparterie et vannerie . . . . . . 
47 Matiere pour fabrication du papier 
48 Papiers-cartons et ouvr. . . . . . 
49 Livres et produits d'arts graphiques 
50 Soie, bourre et bourette . . . . . 
~~ Textiles synthetiques continus 

Files metalliques . . . . . . 
· 53 Laines, poils et crins 
! ~~ Lin et ramie 

Coton . ... .. .. .. . 
56 Textiles synthetiques discontinus 
57 Fibres, textiles vegetates . . . 
58 Tapis, velours et dentelles . . . 
59 Autres articles en matiere textiles 
60 Bonneterie . . . . . . . . . . 
61 Vetements et accessoires de vete-

ments en tissus 
62 Autres articles confectionnes en 

tissus . . . . . . . . 
63 Friperie, drilles et chiffons 
64 Chaussures guetres sim 
65 Coiffure . • . . . . . . . . . 
66 Parapluies, cannes . . . . . . . 
67 Articles en plumes et ouvrages en 

cheveux ..... . . . 
68 Ouvrages en ciment et amiantes 
69 Produits ceramiques 
70 Produits en verreries . . . . . . 
71 Perles, mCtaux precieux, bijouterie 

ANNE.E 1955 

POIDS 
BRUT 

31 
83 

963 
189 

32 
44 
19 
18 

2.283 

13 

1 

24 

109 
737 

42 
116 

254 
47 

959 

4 
7.055 

I 

9.829 
348 

16 
11 

I 
486 

24 
172 

10 

274 

4 
103 

65 
360 

3 
23 

383 
35 

I 

779 
19 

44 

111 
2 

767 
367 
41 
12 
32 
72 

57 

825 
443 
120 

12 
6 

675 
232 
590 

5 

VALEUR 

1.435 
1.974 

16.278 
7.273 

18 
18 

235 
823 

1.039 
217 

18.936 

945 

29 

597 

4.291 
6.345 
2.107 
3.411 

5.449 
2.053 

17.263 

6 
154 

18.016 
191 

55.065 
2.1 91 

681 
1.354 

7 
9.267 
l.277 
3.714 

255 

6. 184 

2.382 
2.338 

5.791 
26.304 

183 
1.775 

1.845 
800 

51 

13.438 
1.067 

86 
4.680 

4 
3.164 

216 
78.278 
27.879 

862 
1.767 
3.119 
6.662 

8.152 

19.325 
10.368 
4.573 
1.167 

342 

9 
3.184 
3.238 

11.904 
1.220 

* Poids brut = Tonnes Valeur = 1.000 F. 

ANNEE 1956 

POIDS 
BRUT 

5 
7 

1.222 
332 

31 
59 
18 
34 

3.665 

54 

I 

24 

101 
808 

29 
94 

242 
80 

l.394 

4 
11.688 

15.676 
344 
28 
11 
4 

475 
39 

211 
15 

685 

5 
636 

34 
495 

2 
19 

783 
14 

775 
14 
12 

122 

20 
I 

588 
526 
42 
16 
41 
41 

124 

726 
817 
104 

12 
4 

96 
447 
713 

10 

VALEUR 

267 
401 

18.872 
11.052 

9 
12 

246 
882 
742 
314 

29.949 

3.272 

27 

538 

3.541 
7.121 
l.287 
2.645 

4.944 
3.436 

21.261 

7 
384 

34.022 

78.065 
1.946 

626 
1.850 

17 
9.580 
1.688 
5.058 

317 

15.408 

3.035 
9.037 

3.071 
39.064 

162 
2.031 

2.897 
445 

20 

12.319 
958 
208 

9.693 

2.945 
191 

56.386 
45.674 

1.025 
2.529 
3.282 
4.742 

13.302 

19.657 
17.098 
4.773 
1.069 

204 

14 
1.200 
5.924 

10.010 
1.338 

ANNEE 1957 

POIDS 
BRUT 

5 
2 

1.246 
361 

28 
49 
21 
16 

4.264 

91 

I 

21 

239 
359 
43 

215 

435 
109 
995 

156 
5 

10.296 

27.060 
189 

18 
II 
20 

438 
37 

226 
12 

518 

6 
222 

110 
422 

I 
31 

668 
19 
2 

1.062 
22 

1 
320 

40 
I 

974 
490 

37 
14 
47 
42 

148 

639 
708 

76 
26 
11 

117 
447 

1.073 
13 

VALEUR 

290 
117 

15.058 
11.619 

11 
34 

333 
1.048 

905 
223 

33.556 

5.404 

26 
7 

701 

7.690 
4.337 
l.691 
5.497 

9.259 
4.241 

16.147 

359 
245 

30.402 
3 

125.659 
1.239 

353 
1.799 

166 
8.178 
1.811 
4.835 

298 

10.558 

2.831 
3.655 

6.322 
30.360 

142 
3.212 

2 
4.464 

536 
126 
21 

16.515 
1.388 

126 
27.947 

3.680 
58 

82.283 
39.881 

794 
3 

5.466 
5.014 

16.219 

17.455 
15.969 
4.042 
2.048 

577 

3 
4.024 
5.349 

13.750 
3.044 

ANNEE 1958 

POIDS 
BRUT 

35 
2 

959 
345 

109 
40 
17 
61 

5.620 

55 

4 

20 

115 
243 

36 
102 

283 
84 

760 

2 
17 

11.504 
2 

45.642 
515 

17 
II 
32 

293 
51 

214 
9 

272 

3 
1.021 

197 
363 

1 
17 

705 
19 
2 

1.087 
26 
99 

138 

57 
1 

505 
835 

41 
20 
61 
15 

91 

603 
596 
76 

7 
13 

25 
608 
856 

6 

VALEUR 

221 
· 156 

15.430 
10.081 

II 
10 

581 
748 
633 
377 

42.080 

3.447 

240 
2 

585 

4.205 
3.007 
1.246 
2.668 

5.870 
3.822 

12.025 

18 
467 

28.074 
2 

190.675 
2.668 

704 
1.965 

175 
6.620 
2.496 
5.067 

221 

4.865 

1.000 
13.539 

10.393 
28.260 

119 
l.781 

4 
3.462 

842 
123 

23.495 
4.303 

743 
12.420 

2.612 
139 

40.770 
63.408 

650 
2.897 
5.470 
2.073 

10.051 

15.926 
13.015 

3.412 
642 
625 

12 
886 

6.341 
10.917 

877 
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CHAPITRES 
DOUANIERS 

72 Monnaies . 
73 Fer, fonte scies 
74 Cuivrc 
75 Nickel .... 
76 Aluminium . . . . . 
77 Magnesium - beryllium 
78 Plomb 
79 Zinc 
80 Etain ... . . .. . 
81 Autres metaux communs .... 
82 Outillage, coutel. metaux communs 
83 Ouvrages divers en metaux com-

muns . . ....... . 
84 Appareils et engins mecaniques 
85 Appareils electriques . . . 
86 Materiels pour voies ferrees 
87 Autrcs vehiculcs terrestres . . . 
88 Navigation aerienne . . . . . 
89 Navigation maritime et fluviale . . 
90 Tous instruments d'optique et de 

precision 
91 Horlogeric . . . . . . 
92 Instruments de musique 
93 Armes et munitions . . 
94 Meubles ... ..... . 
95 Maticres a tailler, a mauler. 
96 Articles de brosscric . . . 
97 Articles pour divertissements 
98 Ouvrages divers . . . . 
99 Objets d'art, de collection 

TOTAL 

390 

ANN!lE 1955 

POIDS 
BRUT 

8.387 
77 

350 

21 
14 
3 

2.042 

334 
1.564 

611 
105 

3.096 

2 

37 
47 
30 
9 

281 

20 
22 

- 731 
47,508 

VALEUR 

96.958 
4.378 

14.537 

403 
246 
168 

2 
45.314 

21.158 
89.018 
32.710 

2.005 
176.574 

151 

10.295 
1.279 
3.167 
1.254 
6.855 

94 
976 

1.821 
3.333 

28 

947.923 

ANN!lE 1956 

POIDS 
BRUT 

8.517 
49 

222 

13 
28 

2 
I 

1.616 

893 
1.073 

517 
62 

4.919 
I 

56 
14 
33 

6 
210 

19 
29 
41 
10 

62.950 

VALEUR 

101.648 
3.693 

2 
8.656 

277 
480 
141 
25 

37.819 

14.949 
104.686 

31.263 
I.IOI 

272.093 
92 
33 

9.152 
598 

3.846 
723 

7.132 
9 

786 
2.157 
2.316 

92 

1.137,858 

ANN!lE 1957 

POIDS 
BRUT 

10.187 
35 

392 

13 
23 
2 

2.050 

396 
1.502 

906 
3 

3.809 

3 

37 
2 

23 
5 

257 
3 

35 
38 
72 

I 

75.069 

VALEUR 

130.146 
2.280 

I 
17.349 

343 
419 
150 

43.902 

16.212 
103.424 

38.917 
82 

245.132 
3 

250 

10.600 
688 

3.391 
546 

8.315 
82 

1.467 
2.878 
3.467 

160 

1.254.213 

ANNEE 1958 

POIDS 
BRUT 

s 
12.717 

28 

544 

15 
30 
2 

1.275 

384 
1.630 
1.033 

4 
3,862 

46 

33 
3 

21 
8 

]37 

18 
32 

]]6 
I 

97.509 

VALEUR 

2.315 
157.366 

2.145 

18.467 

263 
472 
135 

29.126 

16.396 
108.504 
52.563 

204 
250.861 

4.737 

7.836 
530 

3.245 
900 

4.722 

769 
2.369 
2.579 

75 

1.299.249 



C. - b) 1. Tableau des exportations par pays de destination.(*) 

ANNEE 1955 ANNEE 1956 ANNEE 1957 ANNEE 1958 

PAYS 
DE DESTINATION 

Afrique equat. fran,;:aise 
Rep. Fed. Allemande . 
Argentine 
Australie 
Autrichc 
Belgique 
Bresil . 
Canada . 
Danemark 
Egypte . 
Espagne •...... 
Etats-Unis d'Amerique 
France ...... . 
Grece 
Haiti. 
Italie . 
Japon .... 
Kenya Uganda 
Norvege ... 
Pays-Bas 
Portugal .... 
Rhodesie du Nord 
Rhodesie du Sud . 
Royaume-Uni 
Suede 
Suisse. 
Syrie ..... 
Tanganyika . . 
Union Indienne . . 
Union Sud Africaine . . 
Destinations melangees . 
Dar-el-Salaam (depot) (I) 
Mombasa depllt . 

TOTAUX 

POIDS 
BRUT 

1.247 
50 
6 

30 
10.552 

88 

1.283 

6.863 
146 
30 
27 
83 

120 

90 

I 
478 
754 

12 
159 

1.077 
14 

7 
6.700 

499 

30.316 

VALEUR 

8.624 
1.609 

308 
1.348 

432.011 
5.937 

4.673 

3 
372.749 

4.363 
1.045 

315 
2.294 

4.600 

3.330 

20 
22.672 

5.430 
613 

4.213 
38.027 

343 

368 
309.453 
24.023 

1.248.371 

POIDS 
:BRUT 

854 

20 

10.848 

10 
1.687 

5 

6.058 
277 

6 

180 
63 
42 

243 

I 
416 

66 
4 

259 
347 

7 

7 
5.578 

547 

27.525 

VALEUR 

4.718 

1.128 

495.417 

537 
5.753 

131 

306.813 
6.145 

158 

5.083 
1.885 
2.765 

6.867 

80 
24.015 

260 
175 

6.163 
6.951 

169 
16 

441 
275.203 

27.691 

1.178.568 

POIDS 
BRUT 

36 
1.278 

12.100 
81 
31 

208 

5.912 
633 

13 

153 
73 
43 

202 
20 

1 

192 
539 

191 
266 

2 
1 

12.697 
26 

34.698 

I VALEUR 

1.120 
6.762 

599.238 
6.146 
1.700 

749 

306.431 
9.779 

340 

4.006 
2.990 
1.975 

5.654 
153 

13 

9.357 
1.954 

15 
5.022 
4.887 

112 
122 

631.141 
l.673 

1.601.339 

POIDS 
BRUT 

15 
2.129 

11.276 

240 
24 
4 

5.412 
38 
16 

178 
46 
28 
20 

261 

116 

147 
438 

52 
9.651 

385 

30.476 

(I) Concerne le cafe arabica, entrepose a Dar-es-Salaam avant la vente (destination principale : Etats-Unis d'Amerique). 

(*) Poids brut : Tonnes. 
Valeur: 1000 F. 

I VALEUR 

605 
7.638 

396.753 

777 
684 
117 

240.341 
1.923 

742 

4.925 
434 
984 
828 

3.563 

524 

3.456 
29 
16 

3.683 
4.385 

2.209 
389.711 

15.762 

1.080.089 
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~ 
t.o 
~ 

Poids brut = tonnes 

PAYS 
DE DESTINATION 

Afrique Equat. Fran9. 

Rep. Fed. Allemande . . 

Argentine ....... 

Australie ....... 

Autriche ....... 

Belgique .. . .... 

Bresil . . . . . . . . 

Canada .. .. .. .. 

Danemark ...... 

Etats-Unis d'Amerique . 

France . .. .. ... 

l\ 

C. - b) 2. Tableau des principales exportations par pays de destination. 

ANNEE 1955 ANNEE 1956 ANNEE 1957 
PRINCIPAUX PRODUITS 

EXPORTES 
Poids brut I Poids brut I Poids brut I Valeur Valeur Valeur 

The .. . .............. - - - - 36 1.120 

Palmistes decortiquees . . .. ..... 103 583 - - 56 319 
Huile de coton .... . ... .. .. 350 4.048 174 2.222 36 516 
Tourteaux de coton. . . . . . . . . . . 54 199 179 651 138 514 
Minerais ............ ... 10 915 500 1.750 1.047 5.318 
Papa1ne ............... - - - 95 - 93 

Fleurs de pyrethre . . . . . . . . . . . 50 1.609 - - - -
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . . 6 308 20 1.128 - -
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . . 30 1.348 - - - -
Cire d'abeilles . . . . . . . . . . . . . 1 57 3 184 2 137 
Peaux de bovides .. . .. ...... 429 11.341 357 8.509 339 8.949 
Peaux de chevres et de moutons . . . . . 14 831 17 605 30 1.033 
Cafe robusta ........ ... . . 104 4.728 472 16.986 168 6.373 
Cafe arabica ............. 2.829 32.088 3.040 156.177 5.916 303.232 
Coton .. . .. .. .... ... .. 1.764 67.562 1.835 65.057 1.235 41.291 
Graines de ricin . . . . . . . . . . . . 828 3.633 381 2.380 275 2.214 
Huile de coton . . . . . . . . . . . . 329 3.766 850 10.309 293 4.445 
T ourteaux de coton . . . . . . . . . . . 1.224 4.534 1.255 4.395 901 3.237 
Ecorces de quinquina . . . . . . . . . . 4 83 26 501 9 119 
Minerais .. ..... . ....... 2.655 178.085 2.459 180.283 2.344 165.446 
Etain ................. - - 473 48.664 540 57.052 
Or (1) ................ 156 9.341 88 3.665 101 5.201 

Minerais .. ..... .. ...... 88 5.937 - - 81 6.146 

Cafe arabica ...... . . .... . - - 10 537 30 1.699 

Tourteaux de coton ....... .. .. 1.283 4.651 1.686 5.739 208 745 

Peaux de chevres .. . . ..... .. 250 19.803 241 17.440 209 13.930 
Cafe robusta . ..... ... . ... - - 14 574 143 5.454 
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . . 5.165 246.411 4.555 233.708 5.193 271.066 
Graines de ricin . . . . . . . . . . . . - - 205 1.260 - -
Fleurs de pyrethe .. . .. .... . 863 27.903 552 18.138 329 12.120 
Minerais ... ........ ... . 568 77.946 441 32.059 38 3.811 

Cire ...... . . .. .. .. .. . - - 2 103 - -
Pcaux de bovides . . . . 28 695 17 412 - -

\ 1:~.~~:~~e~,':}"'~f~ ·: ~: : : . 4 1 6~ 4 123 3 ...._ 149 
·, ~ .\"'" -

Valeur = 1.000 F 

ANNEE 1958 

Poids brut I Valeur 

17 605 

51 291 
46 589 

366 984 
1.680 5.746 
- -
- -
- -
- -

11 657 
161 4.337 

23 836 
82 3.277 

4.049 167.534 
1.443 43.775 

176 972 
215 2.724 

3.180 8.440 
- -
1.514 124.510 

315 30.651 
154 8.672 

- -
- -

245 776 

226 15.370 
153 6.209 

4.518 183.391 
- -- -

632 35.347 

- -
6 174 
7 2 07 

- -- -



Cl!) 
c.o 
Cl!) 

..L&. .,.JH.; - - ~-~ u u~<Jc..: t.u.,vh ... h :: ,-. • •. - - - • • - 7 ~ .l.987 J06 2 . 5 33 - s~ 2.16~ ~ SS 4.205 rr / Peuux de ehcvres e t d e moutons . . . . . - - - -

6 
224 

Cafe robusta . . . . . . . . . . . . . 7 290 74 2.554 - -
Graines de ricin . . . . . . . . . . . . - - - - 44 367 - -
D echets aluminium . . . . . . . . . . - - - - 14 289 6 99 
Etain . . . . . . . . . . . . . . . . - - - - 10 1.068 - -

Japon. . . . . . . . . Fleurs de pyrethre . . . . . . . . . . . - - 42 1.391 - - - -
Minerais . . . . . . . . . . . . . . . - - 21 494 73 2.990 47 434 

Kenya-Uganda. . . . . Peaux de chevre . . . . . . . . . . . . 3 163 - - 3 64 2 47 
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . - - 28 1.342 - 8 - -
Minerais . . . . . . . . . . . . . . . 16 1.263 1 127 - - 23 743 
Ivoire brut . . . . . . . . . . . . . . - - 5 1.256 1 350 - -
Fleurs de pyrethre . . . . . . . . . . . - - - - 26 1.044 - -

Pays-Bas . . . . . . . Graines de ricin . . . . . . . . . . . . - - - - 61 505 - -
Huile de coton . . . . . . . . . . . . 24 316 188 2.247 71 1.018 178 2.275 
Peaux de bovides . . . . . . . . . . . 6 162 - - 14 335 8 210 
Pi:aux de moutons et de chevres . . . . . 24 795 21 746 39 1.667 21 631 
Palmistes decortiques . . . . . . . . . . - - - - - - - 438 
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . 27 1.479 - 3 - 3 - -
Minerais . . . . . . . . . . . . . . . 5 571 33 3.868 18 2.125 - -

Royaume-Uni . . . . Peaux de bovides . . . . . . . . . . . 56 1.443 48 1.196 60 1.534 107 2.813 
Peaux de chevres . . . . . . . . . . . - - - - 15 892 3 112 
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . 152 7.882 23 1.336 41 2.367 - -
Coton . . . . . . . . . . . . . . . . 75 2.330 166 6.321 - - - -
Minerais . . . . . . . . . . . . . . . 158 9.395 138 14.622 64 4.160 - -

Suede . . . . . . . . Coton . . . . . . . . . . . . . . . . 74 2.766 - - - - - -
Tourteaux de coton . . . . . . . . . . . 680 2.661 66 247 539 1.939 - -

Syrie • • - • - . . . . Peaux de bovides . . . . . . . . . . . 159 4.213 259 6.163 191 5.022 148 3.683 

Tanganyika Territory Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . - - 1 265 3 627 - 61 
Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . 607 34.066 48 2.607 32 1.294 - -
Noix palmistes coques . . . . . . . . . - - 10 55 10 71 12 71 
Palmistes decortiquees . . . . . . . . . - - 63 368 48 278 115 660 
Graines de ricin . . . . . . . . . . . . 156 685 157 973 92 746 186 1.004 
Huile de palme . . . . . . . . . . . . - - 40 428 45 470 58 551 
Biere . . . . . . . . . . . . . . . . . - - 4 67 23 246 1 3 
Cigarettes . . . . . . . . . . . . . . 7 1.080 13 1.967 5 1.050 8 1.949 
Peaux de chevres . . . . . . . . . . . - - 2 69 1 18 - 18 

Dar-es-Salaam (depot) Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . 4.299 187.592 5.199 269.886 12.092 623.922 9.038 370.567 
Caf~ robusta_ . . . . . . . . . . . . . . 42 1.756 71 2.882 74 2.755 33 l.324 
Grames de ncm . . . . . . . . . . . . 30 128 303 1.888 522 4.213 218 1.089 
Minerais . . . . . . . . . . . . . . . - 1 5 546 - _ _ _ 
Peaux de bovides . . . . . . . . . . . . - - - - 9 250 3 64 

Mombasa (depot) . . . Cafe arabica . . . . . . . . . . . . . 453 22.464 547 27.691 26 1.673 381 15.712 
Cafe robusta . . . . . . . . . . . . . 38 1.558 - - _ _ 



C. - c) 1. Reexportations. 
Par chapitre douanier 

POIDS BRUT VALEUR 

(kg) (francs) 

- Objets personnels .. . ... 330 24.445 
27 Combustibles - huiles minerales 20 250 
37 Produits photo cine . 1.757 264.700 
44 Bois - ouvrages en bois 59 8.000 
49 Livres - produits arts graphiques 68 5.000 
56 Textiles synthetiques . 3.756 558.489 
59 Autres articles textiles 860 339.000 
61 Vetements 46 10.300 
63 Friperie . 73 4.000 
72 Monnaies. 6.851 550.000 
74 Cuivre 55 16.000 
82 Outillage . . . . l.317 29.313 
83 Ouvrages divers en metaux 1.406 88.000 
84 Machines . 14.910 1.145.974 
85 Appareils electriques 1.903 115.929 
87 V ehicules terrestres. 34.780 1.628.608 
90 Instruments de precision 18 28.860 
92 Instruments de musique 3 280 
93 Armes - munitions . 3.358 7.000 
94 Meubles 96 3.000 

TOTAL 71.666 4.827.148 

Par pays de destination 

POIDS BRUT VALEUR 

(kg) (francs) 

Allemagne zone Orientale 1.000 8.000 
Republique Federale Allemande 53 7.000 
France 662 3.000 
Grece 2 1.000 
Royaume-Uni 7.863 578.250 
Suede 753 46.900 
Suisse. 66 16.000 
Belgique ... 11.410 1.144.481 
Union Indienne . . 30 15.000 
Union Sud Africaine 74 37.600 
Rhodesie du Nord 1.690 458.800 
Kenya Uganda. 18.524 928.205 
Tanganyika Territory . 19.926 648.900 
Zanzibar 96 3.000 
Somalie (Italienne) . . 1.300 80.000 
Etats-Unis d'Amerique 8.217 251.012 

TOTAL 71.666 4.827.148 
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C. - c) 1. Transit. 
Par chapitre douanier 

POIDS BRUT VALEUR 
(kg) (francs) 

7 Legumes 1.500 30.000 

60 Bonneterie 112 6.000 

61 Vetements 104 10.000 

87 V ehicules terrestres . 9.900 417.000 

92 Instruments de musique 15 7.000 

93 Armes - Munitions - 1.000 

11.631 471.000 

Par pays de destination 

POIDS BRUT VALEUR 
(kg) (francs) 

France 104 10.000 

Royaume-Uni 15 7.000 

Union Indienne 112 6.000 

Kenya Uganda. 9.900 418.000 

Tanganyika Territory . 1.500 30.000 

TOTAL .. 11.631 471.000 
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COMMERCE « INTERZONE >> ENTRE LES DEUX MEMBRES 
DE L'UNION DOUANIERE CONGO BELGE - RUANDA-URUNDI. 

A. Via le port d'Usumbura. 

Statistiques etablies sur base des documents de transport couvrant les entrees des marchan
dises non dedouanees pour compte du Ruanda-Urundi et les sorties de toutes marchandises a 
destination du Congo Belge. 

ENTREES SORTIES I 
POIDS BRUT VALEUR POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F TONNES 1.000 F 

1957 I 1958 1957 I 1958 1957 1958 1957 I 1958 

Marchandises Hrangercs 23.545 10.620 400.910 285.898 1. 158 1.469 58.587 67.721 

Marchandiscs produitcs au Congo 
Beige 80.289 71.944 772.753 710.598 286 189 9.750 10.996 

Marchandises produites au Ruanda-
Urundi. - - - - 2.157 2.836 29.225 42.942 

TOTAL • 103.834 82.564 1.173.663 996.496 3.601 4.494 97.562 121.6591 

Principales rubriques. 

1. Entrees. 

a) marchandises etrangeres 

POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F 

huile de graissage 1.363 12.010 
essence et petrole 1.739 5.215 

medicaments 166 25.828 

insecticides - desinfectants 258 4.879 

pneus auto 153 11.479 
tissus de coton 92 10.504 

fer en barres et profiles 1.215 9.092 

t6les 417 6.621 

pompes - compresseurs . 66 6.486 

appareils de levage . 56 2.849 

machines routieres . 200 13.373 

machines a coudre . 49 6.361 

tracteurs et parties . 224 13.019 

voitures et parties 166 13.934 
camions et parties 155 7.614 

velos et scooters . 60 4.504 

appareils medicaux (mobilier) 30 16.261 

b) marchandises produites au Congo Belge 

riz . 2.685 41.611 
graines 3.194 17.628 
huile de palme 1.741 20.895 

biere . 1.980 13.957 
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cigarettes 867 65.251 

klinker - ciment . 35.795 52.400 

peintures 231 6.001 

savon. 540 8.100 

explosifs 191 10.237 

bois et ouvrages en bois 14.829 53.499 

tissus de coton 1.882 207.318 

bonneterie 196 25.655 

chemises 37 7.515 

couvertures 635 47.508 

sacs en jute . 691 10.825 

chaussures 249 33.644 · 

bouteilles . 1.766 20.720 

recipients (fer) 278 7.505 

2. Sorties 

a) marchandises etrangeres 
POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F 

beurre frais . 39 1.969 

pneus (auto) 20 1.464 

tissus . 23 2.463 

machines routieres 169 11.542 

tracteurs 102 6.889 

voitures et parties 52 5.307 

camions et parties 70 4.223 

b) marchandises produites au Congo Belge 

sucre . 27 170 

the. 12 907 

explosifs et amorces 22 1.474 

tissus coton 15 2.873 

couvertures 17 1.296 

chaussures 5 728 

sacs 25 399 

c) marchandises produites au Ruanda-Urundi 

cafe feves . 253 10.809 

cafe torrefie 52 3.517 

ricin 305 1.904 

boissons 375 2.867 

peaux 137 3.710 

coton et linter . 533 5.278 

vetements . 16 2.282 

casseroles aluminium . 102 6.203 
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B. Via la route. 
Statistiques etablies suite a une enquete aupres des firme~ importantes d'Usumbura. 

ENTREES SORTIES I 

POIDS BRUT VALEUR POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F TONNES 1.000 F 

Marchandises etrangeres 4 .012 49.254 21.887 284.507 
I 
! 

Marchandises produites au Congo 
Beige 7.400 50.347 7.427 113.033 

Marchandises produites au Ruanda-
Urundi. - - 11.694 40.008 

TOTAL. 11.412 99.601 41.008 437.548 
I 

Principales rubriques. 

1. Entrees. 

a) marchandises etrangeres 
POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F 

essence et petrole 1.853 18.557 
gasoil . 1.877 7.928 

tissus coton . 41 8.062 

tissus synthetiques 48 4.934 

vehicules 22 4.718 

b) marchandises produites au Congo Belge 
POIDS BRUT VALEUR 

TONNES 1.000 F 

riz 428 2.803 

graines de coton . 4.467 13.100 

huile de palme 371 3.688 

tissus coton . 710 14.971 

fibro-ciment . 600 3.000 

2. Sorties. 

a) marchandises etrangeres 

essence de petrole 10.457 90.416 
huile de grnissage 1.339 27.043 

gasoil - flueloil 5.475 23.419 
tissus de coton 68 12.596 
friperie . 177 6.513 

ouvrage en fer 804 6.327 
voitures . 135 25.115 

camions 280 30.295 
pieces de rechange vehicules 148 11.098 
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b) marchandises produites au Congo Beige 
cigarettes 236 67.240 
ciment 6.128 16.239 
tissus de coton 198 5.465 
couvertures 110 3.640 
sacs 155 3.226 
chaussures 13 5.910 

c) marchandises produites au Ruanda-Urundi 

boissons 1.120 5.933 
ciment 9,077 19.039 
vetements . 44 5.302 
casseroles aluminium . 52 2.359 
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NATIONALITE 

A. - Europeenne : 
Belgique. 
Grece 

. Italie 
Royaume-Uni 
France 
Portugal . 
Pays-Bas 
Suisse . 
Luxembourg 
Autres 

TOTAL. 

B. - Asiatique 

C. - Africaine : 
Ruanda-Urundi et 

Congo 
Est Africain . . . . 

(administration anglaise) 
Autres .. 

D. - Societes 

TOTAL GENERAL . 

D. I. - Repartition des entreprises par activite et nationalite (1) 

ELECTRICITE 
COMMERCE 

TRANSPORTS 
AGRICULTURE INDUSTRIES INDUSTRIES 

CONSTRUC- EAU 
BANQUES 

ENTREPOTS ACTIVITES 
SYLVICULTURE EXTRAC- MANU- ASSURANCES TOTAUX 

CHASSE-PECHE TIVES FACTURIERES 
TIONS SERVICES COMMU- DIVERSES 

SANITAIRES 
AFFAIRES 

NICATIONS 
IMMOBILL. 

14 18 58 36 - 109 21 69 320 
6 - 13 9 - 122 - 8 158 
1 - 7 28 1 11 1 1 50 

- - 1 - - 27 1 - 29 
1 1 2 1 - 9 - 2 16 

- - 2 - - 10 1 4 17 
- - 2 2 - 3 - 1 8 
- - 3 - - - - 3 6 
- - 2 - - 2 - - 4 

1 - 1 2 - 14 2 4 24 

23 19 91 78 1 307 26 87 632 

I - 6 - - 401 27 8 443 

23 3 119 4 - 3.993 101 465 4.708 

1 - 1 3 - 59 7 3 74 
- - 2 - - 5 1 1 9 

I 5 12 4 1 54 3 10 90 

49 27 231 89 2 4.819 165 574 5.956 

(I) 11 est tenu compte : 
a) des entreprises inscrites au Registre de Commerce; 
b) de l'activite principale mentionnee. 



D. II. - Repartition des Entreprises par tcrritoire et nationalite (1) 

EUROPEENNES ASIA- AFRICAINES SOCIETES TOTAL 
TIQUES 

BELGIQUE GRECE 

I 
AUTRES G.B.-R.U. / AUTRES 

RUANDA : 

Kigali . 26 - 9 17 245 8 8 313 

Nyanza 9 - 3 28 310 1 1 352 

Astrida 20 9 4 49 307 3 2 394 

Shangugu 16 - 7 9 381 - 1 414 

Biumba 2 - - 19 193 - 1 215 

Kibungu. 5 - 3 17 242 7 2 276 

Ruhengeri 5 - 4 17 557 9 2 594 

Kisenyi 26 1 9 31 246 1 3 317 

Kibuye. 2 - 2 3 105 - - 112 

Gitarama 2 3 4 15 254 1 2 281 

I 
TOTAL. 113 13 45 205 2.840 30 22 3.268 

I URUNDI : 

I Usumbura 179 82 95 114 565 31 62 1.128 

Bubanza . 4 1 1 1 276 - 2 285 

Ngozi 10 16 3 16 252 4 1 302 

Muhinga. 3 10 3 28 269 4 1 318 

Kitega . 3 19 4 37 170 6 1 240 

Ruyigi. 1 2 - 10 47 6 - 66 

Rutana - 1 - 9 34 1 - 45 

Muramvya 3 14 2 5 120 1 - 145 

Bururi . 4 - 1 18 135 - 1 159 

TOTAL • 207 145 109 238 1.868 53 68 2.688 

I 
TOTAL GENERAL • 320 158 154 443 4.708 83 90 5.956 

(1) II est tenu compte : 
a) des entreprises inscrites au Registre de Commerce; 
b) de I'activite principale mentionnee; 
c) du siege principal de l'entreprise. 
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VIII. - AGRICULTURE 



A. - Occupation des terres (Proprietes et location des terres 
de plus de 10 ha) (en hectares). 

TERRES l % l'AR TERRES 
ARABLES 

DES TERRES TERRES RAPPORT 
CULTURES FERTILES PATURAGES TERRES IM- TOTAUX A 

CATEGORIE ET INDUS- NON PERMA- DE REBOI- PROPRES PAR LA SUPER-
JACHERES 

TRIELLES CULTI- NENTS SEMENT A L'AGRI- CATtGORlE FICIE 
TEMPO-

ARBUS- VfES CULTURE DU TERRI-
RAIRES 

TIVES TOIRE 

I) Autochtones. 1.741.000 64.391 - 2.066.650 60.369 664.327 4.596.737 84,85 

II) S ocietb et Associations : 
a) belges. .. ..... 869 1.061 1.760 631 347 242 4.910 -
b) etrangeres europeennes - - - - - - - -
c) etrangeres asiatiques 324 50 16 - - 10 400 -

TOTAUX • 1.193 1.111 1.776 631 347 252 5.3IO 0,09 

III) M issions religieuses . 930 130 524 384 969 1.035 3.972 0,07 

IV) Gouvernement . 695 290 350 251 2.259 227 4.072 0,08 

V) R essortissants belges 1.975 2.410 327 948 1.646 1.892 9. 198 0, 17 

VI) Ressortissants itrangers : 
a) Europeens . 491 355 154 137 250 223 1.6 IO -
b) Asiatiques . 521 49 89 72 75 44 850 -

TOTAUX • 1.122 404 243 209 325 267 2.460 0,04 

TOTAUX GtNERAUX • 1.746.805 68.736 3.220 2.069.073 65.915 668.000 4.621.749 85, 31 

Note. - Les plantes perennes telles que pyrethre, geranium, etc., on t ete considerees comme cultures industrielles arbustives. 

B. - Alienation des terres 
(Uniquement proprietes de terres de plus de 10 ha). (en hectares) 

CATEGORIE 

a) Societes et Assodations : 
I) belges .. 
2) etrangi:res 

b) Missions religieuses . 

c) Ressortissants belges . 

d) Ressortissants t trangers : 
I) Europeens . 
2) Asiatiques 

e) Gouvernement . 

TOTAUX . 

TOTAUX GENERAUX . 

TERRES 
ARABLES 

ET 
JACHERES 
TEMPO
RAIRES 

770 

1.1 67 

616 

113 

113 

1.132 

3.7981 

TERRES 
DES 

CULTURES 
INDUS

TRIELLES 
ARBUS
TIVES 

650 

130 

689 

60 

60 

1.529 

TERRES 
FERTILES PATURAGES TERRES 

NON PERMA- DE REBOI-
CULTI- NENTS SEMENT 

VEES 

320 

524 

212 

58 

58 

366 

1.480 

544 

550 

3IO 

31 

31 

75 

1.510 

177 

969 

469 

64 

64 

1.679 

TERRES 
IM- TOTAUX 

PROPRES PAR 
A L'AGRI- CATEGORIE 
CULTURE 

75 

614 

310 

71 
47 

118 

1.117 

2.536 

3.954 

2.606 

397 
47 

444 

1.573 

I 
11.113 I 

Note. - Les plantes perennes telles que pyrethre, geranium, etc., ont ete considerees comme cultures industrielles arbustives. 
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C. et D. - Tableau indiquant 
la production totale et le total, 

la superficie consacree aux differentes cultures, 
dans chaque categorie, en qualite et en valeur. 

NATURE DES CUL TURES 

a) Cultures vivr;eres d' autochtones : 

Haricot . 
Pois 
Soja .... .. . 
Arachide (en coque) 
Mais. 
Sorgho . 
Eleusine 
Patates deuces . . . 
Manioc : en rapport 

jeune 
Pommes de terre . 
Autres tubercules 
Bananes 
Froment 
Orge. 
Oignons 
Vigne 
Avoine . . . . . . 
Riz (production en paddy). 
Cultures domestiques . 
Pois cajan . .... 

TOTAUX • 

b) Cultures vivrieres, maraicheTes des emreprises des non-autochtones : 

Cultures vivriCres 
Legumes 
Fruits 

c) Cultures industrielles d'autochtones : 

TOTAUX 

Cafe arabica : 1) en rapport (production en cafe parche). 
2) non en rapport . . . . . . . . . . . 

Cafe robusta : I) en rapport (production en cafe marchand) 
2) non en rapport . . 

Coton (production en coton-graines) 
Palmiers elaeis : plants disperses . 
Huile de palme . . . . . . . . 
Amandes palmistes . . . . . . . . . . . . . . 
Piments : plants disperses (superficie non estimable) 
Pyrethre (production regie Kimigi) . 
Quinquina ..... . 
Ricin (plants disperses) 
Tabac (plants disperses). 
Cire (ruches dispersees) . 

TOTAUX , 

d) Cultures industrielles des entreprises des non-autochtones : 

Cafe arabica (production en cafe marchand) 
Cafe arabica (non en rapport) . . . . . . . 
Cafe robusta (production en cafe marchand) . 
Cafe robusta (non en rapport) . . . 
Geranium rosat (production essence) 
Palmiers elaeis . . . . 

Huile de palme 
Amande palmiste 

Pyrethre 
Quinquina 
Sisal ..... .. ........... . 
The (dont environ I 80 ha de jeunes plantations) 
Cultures di verses. . . . . . . . . . . . 

TOTAUX 

TOTAUX GENERAUX • 

SUPERFICIE 

HECTARES 

347.366 
94.810 

1.063 
11.524 

140.934 
171.007 
47.480 

168.564 
93.659 
83. 769 
19.618 
11.411 

200.619 
7.460 
1.439 

80 
40 

665 
3.750 
2.500 

1.407.758 

650 
35 

135 

820 

27.225 
13.463 

70 
183 

7.083 
7.350 

240 
203 

6.320 
2.254 

64.391 

459 
168 
532 
187 
115 
235 

897 
297 
160 
275 
600 

3.925 

1.476.894 

PRODUCTION 

TONNES 

294.886 
74.876 

741 
6.669 

195.938 
224,481 

28.193 
1.162.453 
1.361.396 

102.257 
68.271 

2,022.478 
5.215 
1.481 

65 
22 

2.311 
7.180 
2.140 

5.561.053 

2.275 
70 

135 

2.480 

25.053 

60 

6.017 

1.135 
180 
77,5 

247 

1.232 
1.849 

25 

35.875,5 

221 

191 

0,5 

72 
5 

522 
109 

95 

1.215,5 

5.600.624 

VALEUR 

FRANCS CONGOLAIS 

1.179.544.000 
336.942.000 

2.964.000 
26,676.000 

489.845.000 
673 .443.000 
84,579.000 

1.162.453.000 
680.698.000 

204.514.000 
68.271.000 

3,033,717.000 
15.645.000 

3.702.500 
130.000 
66.000 

8.088.500 
14,360.000 
4.280.000 

7.989.918.000 

5,688.000 
350.000 

1.350.000 

7.388.000 

550.666.000 

150.000 

44,614.000 

I 1.350.000 
270.000 

1.007.500 
8.604.000 

3.080.000 
110,940.000 

625.000 

731 .306.500 

7 .735.000 

4.775.000 

600.000 

864.000 
15.000 

18.792.000 
1.090.000 

3.610.000 
P. m. 

37.481.000 

8. 766.093.000 
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IX. - ELEVAGE 

A. - Recensement du cheptel aux mains des autochtones. 

SUPERFICIE 
DES 

TERRITO IRES PATURAGES BOVIDES CAPRIDES OVIDES SUIDES 

(EN HA) 

RUANDA: 

Astrida . 86.850 102.557 101.300 19.675 27.337 

Biumba. 123.905 67.753 216.324 122.936 1.242 

Kibungu 254.055 63.312 90.350 9.715 637 

Kibuye. 52.408 33.130 53.533 9.331 1.767 

Kigali 173.419 92.126 106.360 27.438 1.587 

Kisenyi. 33.402 28.802 109.663 29.636 4.986 

Nyanza. 145.742 154.184 207.706 13.014 17.005 

Ruhengeri 32.932 34.326 127.660 86.101 1.666 

Shangugu. 23.324 16.415 69.864 6.029 1.154 

TOTAL • 878.987 592.605 1.082.760 323.875 57.381 

URUNDI: 

Bubanza 104.330 27.535 81.590 33.797 250 

Usumbura - 2.136 5.549 2.057 26 

Bururi 221.729 82.216 101.478 51.499 9 

Kitega 146.817 87.039 118.606 38.514 193 

Muhinga 105.505 37.217 66.480 26.732 147 

Muramvya 69.555 64.278 75.178 26.949 710 

Ngozi 70.765 51.121 172.401 42.009 1.173 

Rutana . 48.655 26.276 40.112 13.123 4 

Ruyigi 36.327 37.629 48.105 11.658 22 

TOTAL • 793.683 415.447 709.499 246.338 2.534 

TOTAL GENERAL 1958 . 1.672.670 1.008.052 1.792.259 570.213 59.9 15 

TOTAL GENERAL 1957 . 1.672.302 966.443 1.698.412 531.317 53.456 

TOTAL GENERAL 1956 . 1.669.302 930.024 1.572.972 524.544 61.483 
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B. - Produits de l'elevage. 

I) Viande. 

CATEGORIE ABATTAGES 

A. Bovides . 54.320 

I 
B. Caprides 185.987 
c. Suides 5.689 

2) Lait. 

DESTINATION QUANTITES FOURNIES 

1. Fournitures aux !aiteries des Colons . 1.013.836 litres 
2. Fournitures aux !aiteries indigenes -

1.013.836 litres 
I 

TOTAL DES FOURNITURES . I 

3) Beurre. 

PRODUCTEURS QUANTITES PRODUITES 
I 

1. Par laiteries des Colons 35.607 kg 

I 2. Par laiteries indigenes . -
TOTAL DE LA PRODUCTION . 35.607 kg ! 

! 

4) Fromage. 

I 
I 

PRODUCTEURS QUANTITES PRODUITES ! 
i 

Par Jes laiteries des Colons . 21.564 kg 

TOTAL DE LA PRODUCTION . 21.564 kg 

5) Samii. 

' 

TERRITO IRES PRODUCTION 

1. Ruanda . 311.500 kg 
2. Urundi 180.204 kg 

TOTAL DE LA PRODUCTION . 491.704 kg 
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PEAUX EXPORT.EES 
VERS 

POIDS TOTAL 
ESPECES ANIMALES EN 

KILOGRAMMES CONGO BELGE BELGIQUE ETRANGER 

KG KG KG 

1. Bovides 705.429 116.935 170.409 418.085 

2. Caprides . 217.251 - 11.948 205.303 

3. Ovides 35.999 - 3.383 32.616 
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X. - PECHERIES 

L__ _ ____________ _ 



Tableau P.I. - Peche Lac Tanganika - Peche artisanale 1958. 

NOMBRE NOMBRE STOLO- LATES TOTAUX 
MOIS D'UNITES DE NUITS THRISSA ET LUCIOLATES 

DE PECHE (KG) (KG) (KG) 

Juin. 6 104 18.138 I 1.999 20.137 
Juillet . 6 131 20.286 2.460 22.746 
Amlt 6 124 15.920 462 16.382 
Septembre . 12 262 40.778 1.266 42.044 
Octobre . 12 239 21.377 114 21.491 
Novembre . 12 278 52.022 489 52.511 
Decembre . 22 283 72.082 227 72.309 

1.421 240.603 7.017 247.620 

Valeur en francs congolais 
de la production de 1958 631.809 42.102 673.911 

Tableau P. II. - Peche Lac Tanganika - Peche autochtone 1958. 

VALEUR 

TERRITOIRE 1956 1957 1958 FRANCS CONGOLAIS 

(kg) (kg) (kg) DE LA PRODUCTION 
1958 

Usumbura 787.500 1.088.000 1.521.000 4.495.040 

Bubanza 450.000 449.000 499.000 1.747.000 

Bururi . 1.437.500 3.528.000 4.656.000 11.626.000 

TOTAUX. 2.675.000 5.065.000 6.676.000 17.868.040 (1) 

(1) Dans le tableau de 1957, le prix de 40.516.720 F reprenait la valorisation des productions des annees 1955, 
1956 et 1957. 

Tableau P . III. - Peche Lac Tanganika - Peche industrielle 1958. 

STOLO- LATES TOTAUX 
MOIS THRISSA ET LUCIOLATES 

(kg) (kg) (kg) 

Janvier 93.523 151.582 245.105 
Fevrier 95.595 142.739 238.334 
Mars 113.058 117.099 230.157 
Avril 140.043 83.019 223.062 
Mai. 55.568 168.384 223.952 
Juin. 80.058 138.230 218.288 
Juillet . 60.657 99.027 159.684 
Aout 101.853 137.795 239.648 
Septembre. 97.787 242.102 339.889 : 

Octobre 98.956 157.840 256.796 
Novembre 114.845 164.142 278.987 
Decembre 91.808 249.989 341.797 

TOTAUX. 1.143.751 1.851.948 2.995.699 

Valeur en francs congolais de la production 
I 

de 1958 3.431.253 13.889.610 17.320.863 I 
I 
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XI. FORETS 

Tableau I. - Situation des boisements - Superficies totales. 

1°) Boisements non-indigenes (Colons - Missions - Societes) 

2°) Boisements realises par le Gouvernement : 
a) Boisements economiques sur credits B.E .. 
b) Boisements en Black-Wattle sur credits B.E. 

TOTAUX . 

3°) Boisements des communautes indigenes : 
a) Boisements communaux . . . . . . 
b) Boisements C.A.C. 
c) Boisements C.D.P ........ . 
d) Boisements des postes administratifs . 

TOTAUX. 

4°) Divers : 
a) Boisements individuels. 
b) Paturages ombrages . 

TOTAUX. 

TOTAUX GLOBAUX • 

1958 

3.438,37 

1.316,62 
942,75 

2.259,37 

46.710,38 
458,20 
372,35 
845,58 

48.386,51 

11.719,26 
52,-

11.831,26 

65.915,51 

Tableau II. - Boisements des communautes indigenes fin 1958. 

BLACK- DIVERS 
EUCALYPTUS WATTLE GREVILLEA CYPRES ET 

MELANGES 

Boisements communaux . 32.521,02 6.124,19 1.066,92 2.453,84 4.544,41 

Boisements C.D.P. 144,50 - - - 313,70 

Boisements C.A.C. 285,10 40,80 15,80 23,85 6,80 

Boisements postes adminis-
tratifs . 558,64 41,31 104,86 76,21 64,56 

TOTAUX RUANDA-URUNDI 33.509,26 6.206,30 1.187,58 2.553,90 4.929,47 

TOTAUX 

46.710,38 

458,20 

372,35 

845,58 

48.386,51 
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Tableau III. - Boisements communaux par territoire et par essence. 

Situation au 31 decembre 1958. 

DIVERS 
TERRITOIRES EUCALYPTUS BLACK-WATTLE GREVILLEA CYPRES ET TOTAUX 

MELANGES 

Kigali. 1.808,78 653,- 14,46 61,75 15,90 2.553,89 

Nyanza 3.996,46 726,51 89,44 172,56 309,64 5.294,61 

Astrida 3.276,58 509,43 66,19 193,75 606,81 4.652,76 

Shangugu 841,76 29,50 15,50 9,50 335,06 1.231,32 

Kibuye 1.472,35 321,50 6,52 26,- 283,29 2.109,66 

Kisenyi 2.699,25 139,19 23,49 85,30 0,27 2.947,50 

Ruhengeri . 1.969,87 284,44 5,75 118,57 37,62 2.416,25 

Biumba. 1.273,IO 1.413,10 33,60 67,50 175,- 2.962,30 

Kibungu. 1.106,10 49,85 76,- 21,50 4,50 1.257,95 

TOTAUX RUANDA • 18.444,25 4.126,52 330,95 756,43 1.768,09 25.426,24 

Usumbura . 24,73 - 3,- - 237,- 264,73 

Bubanza. 1.566,35 167,08 172,85 102,19 144,07 2.152,54 

Kitega. 2.745,26 738,43 78,44 186,48 1.287,37 5.035,98 

Muramvya. 1.346,57 407,45 77,95 292,40 279,85 2.404,22 

Ngozi. 3.467,55 136,85 195,18 564,73 286,13 4.650,44 

Muhinga 2.127,49 286,03 101,68 149,27 147,81 2.812,28 

Ruyigi. 815,92 7,04 7,84 76,60 46,50 953,90 

Rutana 370,48 65,59 23,83 100,84 40,49 601,23 

Bururi. 1.612,42 189,20 75,20 224,90 307,10 2.408,82 

TOT A UX URUNDI 14.076,77 1.997,67 735,97 1.697,41 2.776,32 21.284,14 

TOTAUX RUANDA-URUNOI 32.521,02 6.124,19 1.066,92 2.453,84 4.544,41 46.710,38 

Chiffres rectifies suite au recensement effectue dans plusieurs territoires. 
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~ ,_. 
C)1 

TERRITO IRES 

Kigali. 
Nyanza . 
Astrida 
Shangugu . 
Kibuye 
Kisenyi . 
Ruhengeri . 
Biumba . 
Kibungu. 

TOTAUX RUANDA . 

Usumbura. 
Bubanza 
Muramvya . . 
Kitega. 
Ngozi . 
Muhinga 
Ruyigi. . . 
Rutana 
Bururi. 

TOTAUX URUNDI . 

TOTAUX RUANDA-URUNDI 

Tableau IV. - Boisements communaux - Realisations en 1957 et 1958. 

SUPERFICIES REALISEES EN 1957 SUPERFICIES REALISEES EN 1958 

BLACK- DIVERS ET BLACK- DIVERS ET 
EUCALYPTUS WATTLE GREVILLEA CYPRES MELANGES TOTAUX EUCALYPTUS WATTLE GREVILLEA CYPRES MELANGES TOTAUX 

50,- 55,- 3,- - 1,- 109,- 45,30 - 3,- 3,- 9,- 60,30 
175,- - - - - 175,- 131,50 - 5,- - - 136,50 
97,50 20,- - - - 117,50 97,- - 1,50 - - 98,50 
57,- - - - - 57,- 48,50 - 2,50 - - 51,-
40,- 20,- - - - 60,- 25,50 12,- - - - 37,50 
58,- 5,- - - - 63,- 52,- - - - - 52,-
66,50 5,- - 4,50 - 76,- 75,- 4,50 - 22,- - 101,50 
61,- - 5,- - - 66,- 43,- - 2,50 5,- - 50,50 
65,- - - - - 65,- 26,- - 6,50 - - 32,50 

670,- 105,- 8,- 4,50 1,- 788,50 543,80 16,50 21,- 30,- 9,- 620,30 

===== ===== ===== ===== == = == ===== ===== ===== ===== ===== ===== ===== 

- - - - - - - - - - - -
7,- - 2,- 28,- - 37,- 20,- - 10,- - - 30,-

- - - - - - 128,- - - - 0,80 128,80 
- - - - - - 56,50 - - - - 56,50 
43,04 12,56 - - - 55,6 44,40 20,- - - 1,- 65,40 
- - - - - - 25,- - - - - 25,-

5,- - - - - 5,- 30,- - - - - 30,-
35,- 2,- - - - 37,- 14,- - - - - 14,-
86,- - - - - 86,- 15,- - - - - 15,-

176,04 14,56 2,- 28,- - 220,60 332,90 20,- 10,- - 1,80 364,70 
==== = === == ===== = ==== ===== ===== == = == == = == = = === == = == = == = = ===== 

846,04 119,56 10,- 32,50 1,- 1.009,10 876,70 36,50 31,- 30,- 10,80 985,-

===== ===== ==== = ===== ===== ===== ===== ===== ===== ===== ==== = ===== 



TERRITOIRES 

Us=bura I Bubanza 
Bururi 
Shangugu 
Kibuye 
Astrida 
Kigali. 
Kisenyi 
Kitega 
Kibungu 
Nyanza 

TOTAUX R,-U •• 
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Tableau VI. - Boisements en Black-Wattle 
et boisements economiques sur credits B.E. 

Situation fin 1958 - Superficies et repartition par essence. 

SUPERF. 

I PREVUES 
PAR EUCALYPTUS BLACK- GREVILLEA CYPRES DIVERS ET 

LE PLAN WATTLE MELANGES 
DECENNAL 

I 

- 50,80 - - - 200,-
900,- - 5,- - - -
- 5,50 729,- - - -
- 170,50 113,- - 7,50 -

480,- 42,- - - - -
350,- 155,70 70,- 21,80 0,50 -
250,- 227,08 12,90 0,06 0,38 9,-
180,- 226,50 - - - -
180,- 84,30 12,85 - - -
80,- 45,- - - - -
80,- 70,- - - - -

2.500,- 1.077,38 942,75 21,86 8,38 209,-

TOTAUX 

250,80 
5,-

734,50 
291,-
42,-

248,-
249,42 
226,50 
97,15 
45,-
70,-

2.259,37 



XII. - RESSOURCES MINERALES 

A. - La superfici'e des terres occupees pour exploitations mmzeres est de 8.928 ha. La superficie 
des mines concedees par l'autorite est de 384.482 hectares. 

B. - Pour !'importance des principales richesses minerales, il y a lieu de se rapporter au n° 69. 

C. - Nombre de mines classees selon la nature des produits extraits: 

Etain . . . . 89 
ili-et~ 2 
Or et argent 74 
Or . . . . 2 
Or - argent - etain 6 
Or - argent - columbite 2 
Or - columbite - argent - etain - lithium - beryllium 1 
Or - argent - tungstene - etain 2 
Or - tungstene 4 
Etain - tungstene 10 
Tungstene 15 
Etain et fer . . . 1 
Etain - niobium - tantale . 56 
Etain - niobium - tantale - or 1 
Etain - niobium - tantale - beryl - amblygonite I 
Etain - tantale - niobium - or - argent . . . . 1 
Etain - or - niobium - tantale - tungstene . . . I 
Etain - tungstene - niobium - tantale - Lithium - Beryllium . 1 
Etain - Tungstene - fer . . . . . . . . . . . I 
Etain - Niobium - Tantale - Tungstene . . . . . . 6 
Etain - Niobium - tantale - Beryllium - Lithium . . 3 
Etain - Tantalite - Columbite - Lithium - Beryllium 1 
Tantalite - Columbite - Tungstene I 
Tantale - Niobium . . . . . 3 
Tantale - Columbite . . . . . . . I 
Etain - Tantale - Columbite 2 
Or - argent - etain - niobium - tantale - fer - manganese - tungstene 1 
Etain - Tungstene - Topaze - Niobium - Tantale - beryllium -

Titane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Etain - wolfram - niobium - tantale - bismuth - mica - lithium -

phosphates - asbeste - amiante . . . . . . . 
Cerium - lanthane - didyne . . . 
Etain - tantale - niobium - titane - fer - tungstene 
Tungstene - niobium - tantale 
Thorium et terres rares 
Monasite ......... . 

lblll 

I 
4 
1 
1 
1 
1 

298 
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De tous les polygones concedes, une partie seulement est en exploitation reguliere. 

Dans le tableau ci-dessous sont classes, suivant la nature des produits extraits, les polygones 
faisant l'objet d'une activite extractive. 

Mines productrices de : 

Or et argent . . . . . . . . . 
Cassiterite . . . . . . . . . . . 
Mixtes cassiterite-colombotantalite 
Colombotantalite . . . . . 
Wolfram ....... . 
Mixtes wolfram-cassiterite . 
Beryl .... 
Amblygonite 
Bastnaesite 

Au 
31.12.1957 

25 
16 
12 

6 
1 
1 
1 

62 

Au 
31.12.1958 

23 
13 
11 

2 

1 

53 

A noter que le nombre de polygones en exploitation pour la production d'or est considerable 
et peu en proportion avec la production realisee (environ 110 kg), il s'agit en fait de recuperations 
foibles dans des gisements appauvris. L'effectif sous contrat au service dans ces travaux (orpaillage 
sous contr6le d'agents europeens) est d'environ 700 hommes. 

Les chiffres ci-dessus montrent la nouvelle regression qui s'est produite dans l'activite 
miniere, comme resultat de la crise mondiale qui sevit sur le marche des matieres premieres. 

Au cours de l'annee 1958, 19 % des exploitations de cassiterite et 66 % des exploitations 
de wolfram ont ete fermees, ~uite au contingentement de l'etain, ainsi qu'au maintien des cours 
faibles du wolfram. 

Les exploitations de mixte a colombotantalite situees dans les importants gisements pegma
titiques de la Nyawarongo (Societe Minetain), peuvent se poursuivre grace a une organisation 
satisfaisante de !'extraction. Toutefois, la colombotantalite n'est qu'un produit de recuperation 
de !'exploitation stannifere, ce qui amene une production faible et irreguliere de ce minerai. 

Quant aux exploitations de minerais accessoires (beryl, amblygonite, bastnaesite), seul le 
beryl est encore extrait par les Societes Minetain et Mirudi. 

En resume, l'annee 1958 a ete desastreuse pour les exploitations minieres : un adoucissement 
et meme la suppression du contingentement de l'etain, ainsi qu'une amelioration des prix du 
wolfram peuvent contribuer fortement au redressement de cette industrie. 

Notons de plus que la fourniture prochaine d'energie hydro-electrique permettra sans doute 
d'organiser un avenir meilleur pour cette branche importante de l'economie du Territoire. 

D. - Tonnage et valeur de la production miniere. 

VALEUR 

I PRODUITS MINIERS UNITE SOCIETES COLONS TOTAL MOYENNE VALEUR 

DE REALISATION TOTALE 

Or fin . kg 112,6 7,9 120,5 56.531 6.812.000 
CassitCrite . tonne 2.021,5 71,3 2.092,8 75 .175 157.326.000 
Tantalo-colombite • 68,7 0,8 69,5 134.204 9.327.000 
Wolframite. • 51,4 184,0 235,4 37.440 8.813.000 
Amblygonite . • 10,0 - 10,0 5.000 50.000 
Bastnaesite. • 2,7 - 2,7 13.750 37.200 
Beryl . 46,3 - 46,3 18.325 848.000 

I TOTAUX • unite 2.313,2 264,0 2.577,2 - 183.231.000 
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La production globale de minerais essentiels est en regression de 33,9 % sur l'annee prece
dente; cette regression s'est surtout marquee pour la cassiterite et le wolfram. 

La participation des colons a la production a ete de 10,5 % pour les minerais essentiels, 
tandis qu'elle a ete nulle pour les minerais accessoires. 

En 1957, on pouvait remarquer le faible interet economique des minerais accessoires, en 1958 
cet interet est presque nul du fait de l'arret des exploitations d'amblygonite et de bastnaesite. 

E. - Nombre de permis delivres. 

NOMBRE AU AU AU 
DE PERMIS DE PROSPECTION 31 DECEMBRE 31 DECEMBRE 31 DECEMBRE 

DELIVRES 1956 1957 1958 

1) Permis generaux de recherches . 242 243 246 
A la date du 31.12.1958 seuls 
de recherches restaient valables. 

3 permis generaux 

2) Permis exclusifs de recherches dans blocs miniers . 516 522 537 

Quinze nouveaux permis exclusifs de recherches ont ete delivres en 1958 couvrant 17.335 
hectares. 

Restent valables au 31 decembre 1958, 109 permis speciaux couvrant 376.800 ha, sur les 
537 delivres jusqu'a cette date. D'autre part, 20 permis etaient en instance de renouvellement 
au 31 decembre 1958. 

Le droit exclusif de recherches dans les blocs miniers porte sur toutes les substances 
concessibles par la legislation miniere a l'exclusion des huiles minerales et des substances radio
actives. 

F. - Nombre de travailleurs dans les exploitations minieres. 

Le tableau ci-apres donne la repartition des travailleurs autochtones dans les differentes 
exploitations; il s'agit d'effectifs moyens en H/AN pour 1957 et 1958. 

Effectifs dans les mines de: 

SOCIETES COLONS TOTAUX 

1957 
I 

1958 1957 
I 

1958 1957 
I 

1958 

Or et argent . 512 681 39 59 551 740 
Cassiterite . 5.792 3.815 512 425 6.304 4.240 
Mixtes (Sn-Ta) et colombo-

tantalite . 2.790 2.289 48 11 2.838 2.300 
Wolfram 997 146 1.333 609 2.330 755 
Mixtes Sn-W. 311 - - - 311 -
Amblygonite . 79 - - - 79 -
Bastnaesite 278 - - - 278 -
Beryl . 37 24 7 - 44 24 

TOTAUX EN EXPLOITATION. 10.796 6.955 1.939 1.104 12.735 8.059 
Prospections . 249 281 37 24 286 305 

MAIN-D'ffiUVRE TOTALE 11.045 7.236 1.976 1.128 13.021 8.364 
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Les effectifs moyens globaux sont en diminution de 55,6 %, cette forte regression est 
uniquement imputable aux restrictions apportees aux exportations de cassiterite, ainsi qu'aux 
cours foibles du wolfram. 

G. - Accidents dans les industries extractives - Inspection en 1958. 

Nombre d'accidents mortels . . . . 
Nombre d'accidents autres . . . . . . . . 
Nombre de cas de maladies professionnelles 
Nombre de cas de maladies professionnelles ayant cause le deces 
Nombre d'inspections de travail effectuees par les inspecteurs du 

Travail . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 
Nombre d'inspections de travail effectuees par les membres du 

Service Territorial . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nombre d'inspections medicales effectuees . . . . . . 
Nombre de personnes touchant des indemnites pour accidents de 

travail ou maladies professionnelles ayant cause : 
- une incapacite partielle 
- une incapacite totale 
- le deces ...... . 

4 
482 

71 

21 

63 
133 

241 
62 
77 

Le Decret du 1 er avril 1949 sur les accidents de travail et maladies professionnelles modifie 
par le Decret du 30 juin 1954 et complete par des arretes ministeriels et ordonnances d'execution, 
fixe les regles pour determiner le montant des indemnites a verser pour incapacite partielle ou 
totale, permanente ou temporaire et en cas de deces. 

Des baremes fixent les taux de pourcentage a appliquer suivant le degre d'incapacite resultant 
d'accidents ou des maladies professionnelles. 

Le montant de l'indemnite d'incapacite OU de deces est fonction egalement du salaire. 

Ces indemnites sont versees aux interesses ou aux ayants droit par les organismes d'assurance, 
notamment le Fonds Colonial des invalidites ou une mutuelle agreee. 
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Xlll. INDUSTRIE 

INDUSTRIES EN ACTIVITES AU 31 DECEMBRE 1958. 

I! 
QUANTITES PRODUITES 

NOMENCLATURE NOMBRE PRODUIT VALEUR 

I 
EN 1.000 F 

UNITE TOTAL 

I. Industries extractives. 

Entreprises minieres . 16 Minerais T. 2.458 183.213 

Carrieres. 12 ! Moellons 
T. 52.020 -

Concasses T. 22.206 -
Graviers m•I 

7.376 -
Sables 
Trass T. 792 -

Extraction de tour be. I Tourbe T. 4.369 -
II. Industries agricoles. 

Traitement cafe . 12 Cafe marchand T. 16.900 45.000 

1 

Egrenage coton . 3 Coton fibre T. 2.016 -
1 

Minoteries . . . 7 \ 
Farine froment T. 253 -
Farines autres T. 1.600 -

1 Huileries . 2 I 
Huile de coton T. 1.051 -
Huile de palme T. 52 -

Rizeries 2 Riz T. 153 -
Usine a the I The T. 95 -
Cigarerie. I Cigares piece - -

III. Industries alimentaires. 

Laiteries . 9 { Lait litre 306.000 -
Beurre T. 60 -
Fromage T. 20 -

Brasseries . ..... . 3 Biere litre 11.627.000 140.000 

Fabrique limonades-eaux . 4 i Limon>d<s 
litre 1.480.000 ! 13.000 

Eaux gazeuses litre 373.000 

Boulangeries 7 pain frais T. 764 -
patisserie T. 19 -

Torrefaction cafe 8 afe torrefie T. 200 -
Huilerie de coton I Tourteaux T. 3.867 -
Biscuiterie . 3 Biscuits T. 75 -

IV. Industrie textile. 

Articles de confection 2 Vetements dessus l h. kg. 190.900 -
f. kg. 50.000 } Chemises kg. 134.500 40.000 

Fabrique de couvertures . I Couvertures piece 387.000 

Huilerie de coton . I Huile T. 315 -
' 

V. Industrie chimique. 

Savonneries 5 Savon T. 1.594 15.000 

Fabrique oxygene . I . Oxygene m• 2.143 140 
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QUANTITES PRODUITES 
NOMENCLATURE NOMBRE PRODUIT VALEUR 

EN 1.000 F 

UNITE TOTAL 

VI. Entreprises de construction. 

Entreprises generales, entreprises de 
batiments ... . . 60 - - - 270.000 

Entreprises de peinture 3 - - - -
Menuiserie . 13 1 Menuiserie T. 2.190 23.000 

Meuble 
Carrelage 1 arreaux kg. 298.080 2.104 
Plomberie 2 - - - -
Cimenterie . ..... . . 1 Ciment T. 20.800 51.300 
Fabrication objet en ciment. 9 Objet en ciment T. 11.000 20.000 
Briqueteries 15 Briques kg. 49.827 -
Tuileries. 4 Tuiles kg. 8.459 -
Fours a chaux 3 Chaux T. 326 -
VII. Industries mecaniques. 

Chantier naval .. .. .. 3 Bateaux T. 75 

l Atelier de constructions metalliques 4 Charpentes T. 867 48.000 
Atelier de menuiserie metallique 5 Fenetres-chassis T. 90 
Chaudronnerie 1 - T. 247 
Clouterie 1 Clous T. 233 2.994 
Fabriques casseroles en aluminium 2 Casseroles T. 338 20.700 
Montage et reparation vehicules . 27 Reparation - - 15.000 

(main-
d'reuvre) 

VIII. Divers. 

Sechage peaux 3 { Peaux bov. T. 664 -
Peaux chev. piece 529.200 -
Peaux mout. piece 108.600 -

Cordonnerie 2 Reparation chaussures - - -
Imprimerie . 4 i Imprirnes T. 72 -

Journaux T. 58 -
Fabrique filets peche 1 ilets T. 13 2.730 
Blanchisserie . ♦ •••• 1 Blanchissage T. 69 1.182.720 
Reparation materiel electrique 2 - - - -

IX. Eaux - Electricite. 

Distribution d'eau. - Eau ms 2.618.620 16.411.300 
Distribution d'electricite . - Courant electrique kWh 14.710.000 25.453.000 
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XIV. - COOPERATIVES 



..,. 
N) ..,. 

GENRE DE COOPERATIVE CAPITAL 

(ET DENOMINATION) (F) 

1) Cooperatives de commerfants ....... -

2) Cooperatives de consommation : 
Cooperative indigene de Kigali . . . . . . 512.921,-
Cooperative des Travailleurs de Ja Geo-

ruanda ......... ... .. 236.550,-
Cooperative des Travailleurs de Ja Somuki . 76.700,-
Cooperative de consommation de Nyacusasa -
Cooperative « Travail-Fidelite-Progres » 

(TRAFIPRO) . . . . . . . . . . . 371.534,-

3) Cooperatives de production : 
a) groupant des agriculteurs installes sur 

paysannats : 
- Union des cooperatives de l'Imbo 

(UCIMBO) .... ..... .. 5.200.000,-
b) groupant des planteurs de cafe : 

- Cooperative des planteurs de cafe de : 
Butegana ....... . .. 1.283.500,-
Impara . . . . . . . . . . . 1.048.404,50 
Nkora ............ 954.200,-
Nyamuswaga . . . . . . . . . 388.700,-

- Cooperative agricole de : 
Rukago ....... . .. . 410.200,-
Bandaga .. ......... 394.500,-

(1) Sous reserve du recensement effectue par le Gerant. 

COMMER<;ANTS 

-

-
-
--
-

8 

-
-
-
-
-
-

1958 

NOMBRE D'ADHERENTS CHIFFRES RESULTAT 

D'AFFAIRES ( + = FAVORABLE) 
(- = DEFAVORABLE) 

TRAVAILLEURS AGRICULTEURS INDETERMINES (F) (F) 

- -- - -

362.785,80 - - 916 - 58.465,16 

165 - - 2.107.587,50 + 90.372,-
220 - - 1.211.987,- + 63.061,60 

- 10.432 - - -

- - 1.592 2.509.992,- + 738.890,-

56 5.062 - 805,000,- - 363.000,-

- 14.496 (1) - 9.807.514,- + 3.293.396,60 
- 5.236 - 4.558.020,- + 845.791,50 
- 4.766 - 4.453.133,- + 692.309,50 
- 3.887 - 3.538.263,- + 760.486,-

- 4.102 - 3.722.297,- + 562.399,-
- 3.945 - 1.947.265,- + 341.954,-



XV. - TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Perceptions . . . 

Sous-perceptions . 

Bureau auxiliaire . 

SERVICE POSTAL 

Correspondances ordinaires 
rnandees 

Recornmandes compris 
pondances 

Envois avian compris 
pondances 

Co/is postaux: 

deposes 

remis . 

parmi 

parmi 

et 

ces 

ces 

A. - Services postaux. 

recom-

corres-

corres-

SERVICE 
INTERIEUR 

EXPEDITION 

2.652.156 

166.140 

657.410 

(nombre) 
(( 

12.683 

32.494 

Lettres et boites avec valeur declaree : 

a) Service interieur : 

nombre 

montant 

b) Service international : 

nombre 

montant 

Mandats-poste internes emis: 

nombre 

montant 

Mandats-poste internationaux emis : 

mombre 

montant 

5 

16 

1 

SERVICE 
INTERNATIONAL 

I 
RECEPTION I EXPEDITION 

I 

936.130 519.740 

44.018 40.102 

446.864 476.346 

65 
128.447 francs congolais 

46 

43.400 francs congolais 

18.623 
27.389.168 francs congolais 

11.409 

13.210.275 francs congolais 
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B. - Services telephoniques. 

a) Reseaux locaux : 

Usumbura: 
Shangugu 
Kisenyi 
Nyanza 
Gitarama 

automatique avec 813 abonnes desservis par 1.445 appareils et 4 cabines. 
automatique avec 37 abonnes desservis par 40 appareils. 
manuel avec 87 abonnes desservis par 107 appareils 
manuel avec 25 abonnes desservis par 30 appareils et 1 cabine. 
manuel avec 14 abonnes desservis par 17 appareils et 1 cabine. 

b) Longueur des circuits des reseaux: 

Usumbura 

Kisenyi 

Shangugu 
Nyanza 
Gitarama . 

13 km aerien 
134 km souterrain 
34 km aerien 
7 km souterrain 

98 km souterrain 
15 km aerien 
6 km aerien 

c) Longueur des circuits interurbains 

Usumbura-Bukavu. 
Usumbura-Kalundu 
Usumbura-Uvira 
Kigali-Astrida . . . 

160 km dont 21 en Territoire du Ruanda-Urundi 
40 km dont 21 en Territoire du Ruanda-Urundi 
35 km dont 21 en Territoi):'e du Ruanda-Urundi 

140 km. 

d) Nombre d'appareils et cabines publiques: voir a) ci-dessus. 

e) Nombre de communications: pour les bureaux automatiques seulement. 

Usumbura: communications locales . . . . 1.252.144 
communications interregionales . 23.845 
communications interurbaines 2.157 
communications internationales . 56 

Shangugu : communications locales 

Kamembe : communications locales 

C. - Services telegraphiques. 

a) N ombre de bureaux telegraphiques: 17. 

10.250 depuis juillet 1958 

7.571 depuis juillet 1958. 

g) Nombre de telegrammes transmis et refus dans le pays et a l'etranger : 

transmis 
refus . . . . 

303.328 
164.585 

D. - Service de radiodiffusion. 

a) Nombre de stations radiophoniques: neant. 

g) Nombre d'appareils recepteurs radio declares: 1.453 

a) Tableau du reseau routier : 

inchange par rapport a 1957. 

b) Nombre d'automobiles privees: 2.840. 

426 

E. - Routes. 



'------

c) Nombre d'autobus, tracteurs, camions et camionnettes: 

autobus . 5 
tracteurs 10 
camionnettes 949 
camions . . . 909 

d) Longueur des lignes d' autobus: 2. 7 50. 

e) Nombre de voyageurs transportes par autobus: pas de statistique etablie. 

G. - Transports aeriens et aerodromes civils. 

N. B. L'aerodrome de Kamembe qui dessert Bukavu, Chef lieu de la Province du Kivu, 
est exploite par le Congo Belge. 

a) Nombres de voyageurs qui ont pris et qui ont quitte l'avion sur les aerodromes du Territoire; 

VOYAGEURS 
AERODROMES 

DEPART I ARRIVEE 

Usumbura. 17.415 16.732 

Kamembe. 8.756 8.400 

Kigali . 1.196 1.126 

Astrida 81 80 

TOTAUX POUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE • 27.448 26.338 

b) Nombre de tonnes de marchandises transportees (bagages, fret et courrier) : 

NOMBRE DE TONNES 
AERODROMES 

ARRIVEE 

I 
DEPART 

Usumbura. 2.175 1.904 
Kamembe . 877 973 
Kigali. 83 28 
Astrida 0,6 0,2 

bagages uniquement 

c) Nombre d'aerodromes civils: 

1 a Usumbura; 
1 a Kamembe; 
1 a Kigali; 
1 a Astrida pour lignes << taxis aeriens >> uniquement; 
1 a Kitega ( en refection). 
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H. - Services meteorologiques. 

Nombre de stations meteorologiques: officielles 4 
privees 94 

I. - Transports maritimes, ports et reseau fluvial. 

a) Nombre, type et tonnage des navires de haute mer de plus de JOO tonneaux immatricules dans le 
territoire: Neant. 

b) Tonnage charge et decharge par le commerce maritime international: 

sorties 
entrees 

38.830 1. 
180.868 1. 

c) Navires entres dans les ports et sords des ports pour le commerce exterieur: 

Vapeurs : entrees . . 187 Barges : entrees 528 
sorties 182 sorties 521 

d) Nombre de voyageurs transportes: statistique pas etablie. 

e) Longueur du reseau fluvial navigable: 

Il n'existe pas de reseau fluvial. 

f) Nombre, tonnage et capacite des bateaux de peche commerciaux, immatricules ou non: 

14 bateaux tonnage variant de 8 a 15 tonnes; 
14 bateaux porte-filets de 2 et 7 tonnes; 
59 barques porte-lampe; 
I1 faut compter en outre 1.451 pirogues et 14 catamarans appartenant aux autochtones. 
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XVI. COOT DE LA VIE 

A. - Prix de detail moyens. 

Les prix faisant l'objet des tableaux ci-dessous varient d'un centre de distribution a un 
autre. En effet, la principale voie d'irnportation est Usumbura. Comrne un des elements de prix 
de vente est le cout du transport de la marchandise, ces articles importes coutent generalement 
plus cher a l'interieur du Territoire. 

1) Articles principalement consommes par les autochtones. 

UNIT MOYENNE MINIMA MAXIMA 

ARTICLE 
(F) (F) (F) 

Bukabuka . kg 21,35 - -
Poules . .. .. .. pieces - 25,00 75,00 

Viande ba:uf : sans os . kg 38,40 36,15 43,15 

avec os. )) 35,65 33,10 37,50 

abats >) 23,10 21,15 24,35 

Huile de palme bouteiile : 72 cl 10,00 (1) - 10,00 

Huile de coton bouteille . 72 cl 9,00 (2) - 9,00 

Legumes : tomates kg 5,75 5,50 7,15 

echalotes >) 14,10 11,35 16,15 

Riz : ex Congo Belge : >) 9,50 (3) 9,50 10,00 

production locale >) 12,00 - 12,00 

Farine de manioc . >) 4,00 (3) - 4,00 

Carotte de manioc >) 2,80 (3) 1,67 3,17 

Chikwanges . . . >) - - -
Bananes : plantin . >) 3,25 2,50 3,70 

pombe . )) 1,65 1,60 2,25 

jaunes . .... . . . )) 3,10 2,95 3,35 

Tubercules : 1) pommes de terre . >) 4,60 4,00 5,45 

2) patates douces . )) 2,90 2,60 3,25 

Haricots : couleurs . )) 8,07 6,80 9,90 

blancs . >) 9,43 8,70 10,85 

Arachides : gousse >) 7,00 - 7,00 

decortiquees . >) 10,00 (3) - 10,00 

Se! . )) 4,00 (3) 4,00 5,00 

Mais » - - -
The local paquet de 25 gr 2,25 2,00 2,50 

Cafe paquet de 250 gr 8,00 - -
Petrole bouteille 3/4 litre 5,30 - 5,30 

Fruits : a) citrons kg 6,05 4,95 8,00 

b) oranges )) - - -
c) papayes . )) 1,50 - -

Charbon de bois . . . . . » 4,35 4,00 4,73 

Seau galvanise 12 litres n° 2 Cobega piece 55,00 55,00 60,00 

! Casserole : tole emaillee . . . . . )) - - -
aluminium (26 cm) . » 30,00 26,00 32,00 

Nappe de table plastique piece - - -
Essuie de toilette qualite ordinaire. » 40,00 30,00 50,00 

Coiffeur : coupe cheveux homme . la coupe 30,00 - 30,00 

Tulle moustiquaire confectionne 
2mx2m x 1 m . piece 110,00 100,00 126,00 

Couverture : grise reglementaire » 60,00 55,00 60,00 
blanche » 75,00 75,00 80,00 
noire . .... )) 85,00 80,00 95,00 

~ Toile a matelas Texaf n° 536 . metre 25,00 - 25,00 
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UNITE MOYENNE MINIMA MAXIMA 
ARTICLE 

(F) (F) (F) 

Americani Filtisaf E 164 ou simi-
laire >) 13,00 - 13,00 

Fauteuil. ...... - - - -
Sommier metallique a ressort. piece - - -
Lampe colemen 300 bougies . )) 525,00 500,00 550,00 
Lanterne tempete Feuerhand. >) 45,00 40,00 55,00 
Machine a coudre Singer bois >) 3.500,00 - 3.500,00 
Chaussures Bata : 

semelle cuir paire 249,00 - 249,00 
semelle caoutchouc . )) 199,00 - 199,00 
sandale . . . . . $ 57,50 55,00 60,00 

Impermeable ordinaire caoutchouc piece 170,00 140,00 230,00 
Drill khaki Texaf n° 401/46 metre 45,00 44,00 55,00 
Costume « Safari >> : 

1) fa~on karami 220,00 - 220,00 
2 pieces avec capitula. 165,00 - 165,00 

2) fa9on Mogabo . . . . 150,00 - 150,00 
2 pieces avec capitula . 115,00 - 115,00 

Wax hollandais . . . . . . piece 270,00 260,00 280,00 
Spun. metre 30,00 30,00 33,00 
Imprime fancy print anglais piece 170,00 150,00 180,00 
Flanelle . metre 30,00 25,00 33,00 
Chaussette coton . paire 15,00 15,00 25,00 
Mouchoir ordinaire . piece 5,00 5,00 8,00 
Entree match football . entree 2-8-10 2,00 10,00 
Beignets. . . . . 100 gr 2 pour 1 F - -
Beurre en boite metallique . 1 lb 30,00 30,00 30,00 
Margarine Blue Band . bt. 500 gr 22,00 22,00 22,00 
Poisson seche Ndagala. kg 23,80 18,50 25,95 
Poisson frais Ndagala . >) 4,35 3,50 5,70 
Poisson frais Sangala )) 8,50 7,60 12,35 

(1) Ordonnance n° 41/146 du 17 septembre 1957, prix maximum 10 F la bouteille. . 
(2) Ordonnance n° 441/215 du 22 septembre 1958, prix maximum 12 F le litre et 9 F la boute1lle. 
(3) Ordonnance n° 441/77 du 26 mars 1958, prix maxima 9,50, 4, 3, 4,50 10 et 4 F. 
(4) Ordonnance n° 441/178 du 8 aout 1958, 5,30 F la bouteille. 
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2) Prix de detail moyens, minima et maxima 
des principaux articles releves au Ruanda-Urundi au courant de l'annee 1958. 

ARTICLE 

Pain blanc, emballe et coupe . 
Farine en sachet d'origine . . 
Gruau d'avoine. . . . . . . . . 
<< Petit beurre >>, emballage carton . 
Pain d'epice, emballage papier 

ou transparent . . . . 
Macaroni, emballage carton 
Vin rouge, genre Nabao . . 
Aperitif Martini rouge. 
Whisky, J. Walker red label 

et Black & White . 
Biere 
Eau gazeuse . 
Limonade. 

Viande de bceuf : 
a) Bouilli . . . . . . . 
b) Beefsteak et rumpsteak 
c) Contrefilet . . . . 
d) Entrecote desossee . 
e) Filet americain 
f) Carbonnades 

Viande de pore : 
a) Cotelettes . . 
b) Roti 
c) Jambonneau. 

Viande de veau : 
a) Roti 
b) Cotelettes . 
Corned beef . 

Charcuterie : 
a) Jambon cuit. 
b) Filet d'Anvers. 
c) Saucisson de Boulogne 
d) Pate de foie . . . . . . 
e) Hure de pore et tete pressee. 

Poisson frais : 
a) Capitaine . 
b) Filets de Tilapia . 
Sardines. 
Rlz. 
Pommes de terre 

Legumes frais : 
a) Choux fleurs 
b) Salsifis . 
c) Poireaux 
d) Tomates 
e) Choux blancs 
f) Celeris blancs 
g) Chicons 
h) Salade, .Kivu 
i) Oignons 

Poulets et poules a bouillir . 
ceufs frais . 

UNITE 

500 gr 
2 lbs 
1 lb 4 
250 gr 

500 gr 
kg 

dj, 10 litres 
bouteille 3/4 litre 

kg 
)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

kg 
)) 

~ 

kg 
)) 

boite 12 oz 

kg 
)) 

)) 

)) 

)) 

kg 
)) 

boite 
kg 

)) 

kg 

)) 

piece 

MOYENNE 

(F) 

8,50 
14,43 
22,36 
17,02 

26,21 
37,15 

331,28 
96,91 

185,29 
13,17 
4,82 
8,18 

54,08 
121,68 
142,17 
127,50 
114,84 
75,63 

95,90 
102,84 
54,00 

172,05 
142,17 
21,24 

199,29 
194,87 
214,14 
119,14 
107,60 

54,63 
64,21 
11,82 
18,28 
4,09 

16,20 
16,57 
12,95 
17,34 
13,95 
26,95 
44,88 
18,46 
16,28 

101,80 
4,00 

MINIMA 

(F) 

8,50 
13,00 
20,00 
15,00 

20,00 
35,24 

325,00 
93,00 

175,00 
13,00 
4,50 
6,50 

40,00 
100,00 
120,00 
120,00 
95,00 
70,00 

60,00 
80,00 
40,00 

130,00 
130,00 
19,00 

150,00 
150,00 
200,00 
100,00 
80,00 

30,00 
60,00 
7,00 

14,00 
3,00 

12,00 
15,00 
10,00 
12,00 
12,00 
15,00 
13,00 
5,00 

12,00 

85,00 
2,50 

MAXIMA 

(F) 

8,50 
15,50 
26,00 
20,00 

30,00 
43,90 

385,00 
100,00 

195,00 
13,50 
6,00 
9,00 

80,00 
130,00 
160,00 
130,00 
140,00 
80,00 

120,00 
120,00 
60,00 

200,00 
160,00 
23,00 

280,00 
260,00 
240,00 
200,00 
150,00 

70,00 
77,09 
15,00 
25,00 

5,00 

20,00 
20,00 
15,00 
20,00 
20,00 
30,00 
85,00 
20,00 
25,00 

150,00 
5,00 
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UNIT MOYENNE MINIMA MAXIMA 
ARTICLE 

(F) (F) (F) 

Conserves de legumes : 
a) Petits pois extra-fins boite 1/2 litre 20,51 14,00 26,00 
b) Asperges en branches. boite 1 /2 litre 45,23 35,00 57,00 
c) Soupes de legumes . boite 185 gr 10,58 6,00 15,00 
Lait en poudre . 2 1/2 lbs 99,15 83,00 110,00 
Lait frais entier litre 12,04 10,00 14,00 
Lait en boite entier non sucre 500 gr 18,67 18,00 20,00 
Beurre frais non sale 1 lb 29,13 24,00 43,00 
Margarine (Planta) 250 gr 16,88 16,00 18,00 
Huile d'arachides . bouteille 3/4 litre 36,94 34,50 41,00 
Lard fume. kg 78,71 55,00 110,00 

Fromage : 
a) Gouda et Edam kg 87,43 75,00 110,00 
b) Gruyere >) 138,89 120,00 160,00 
c) Blanc )) 47,30 30,00 60,00 
d) Port-Salut . . . . . . . . >) 152,75 130,00 160,00 
Sucre cristallise, production locale. >) 15,26 14,00 22,00 
Confiture boite metallique 35,28 25,00 50,00 
Chocolat ...... paquet 425 gr 49,17 46,00 55,00 
Cafe torrefie de production locale . kg 86,57 64,00 106,00 
Vinaigre. bouteille 1 litre 40,09 35,00 45,00 
Sel de table 1 1/2 lb 19,62 17,00 21,00 

Fruits Jrais locaux : 
a) Papayes kg 3,47 1,51 4,00 
b) Ananas. >) 14,33 5,58 30,00 
c) Bananes >) 3,22 2,35 3,35 
d) Oranges >) 14,28 10,00 15,00 

Fruits Jrais importes : 
a) Pommes kg 34,18 29,00 65,00 
b) Poires >) 66,75 55,00 75,00 
c) Raisins . )) 86,63 65,00 150,00 
Macedoine de fruits . boite 850 gr 42,75 39,00 46,00 
Prunes sechees . carton l lb 36,59 20,00 45,00 

Menage: 
Savon de menage . 500 gr 9,23 9,00 10,00 
Poudre a recurer grande boite-gr 17,39 17,00 18,00 
Amidon. boite 1 lb 15,60 14,00 16,50 
Savon de toilette . pain 100 gr 6,44 5,50 8,50 
Cirage boite 7,00 7,00 7,00 
Dentifrice . ....... tube 21,69 20,00 25,00 
Eau de Cologne de toilette . 1 boite 129,99 124,64 133,33 
Coupe de cheveux - 50,00 50,00 50,00 
Mise en plis . - 125,00 125,00 125,00 
Cordonnier - 150,00 150,00 150,00 
Bois de chauffage . stere 103,75 100,00 109,16 
Petrole fut 18 litres 125,00 125,00 125,00 

! 
Electricii°e ( 1) 147 kWh 487,50 487,50 487,50 
Eau. m• 6,50 6,50 6,50 
Torchon piece 15,84 12,00 20,00 
Gaz bonbonne 20 kg remplissage 650,00 650,00 650,00 
Allumettes . . . . paquet 5,95 5,00 7,00 
Essuie de cuisine . piece 22,22 14,00 33,00 
Essuie eponge )) 67,38 39,00 97,00 
Tissus d'ameublement (reps) . metre 117,00 75,00 175,00 
Draps de lit paire 373,90 338,00 395,00 
Verre a boire ordinaire piece 12,11 10,00 18,00 
Assiettes courantes )) 16,87 12,00 35,00 
Couvert (cuiller, fourchette et cou-

teau) jeu 105,61 68,61 159,60 
Refrigerateur (± 8 pc) piece 15.745,84 14.125,00 16.850,00 
Ampoule ordinaire (100 w). >) 19,36 14,00 23,00 
Tube neon (40 w) >) 73,17 70,00 80,00 
Domestiques . un 975,50 975,50 975,50 
Matelas pour lit simple piece 1.664,38 1.440,00 1.955,00 
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UNIT MOYENNE MINIMA MAXIMA 

ARTICLE 
(F) (F) (F) 

III. Transport : 
Camionnette de 750 kg piece 171.619,30 111.825,00 203.500,00 

Essence ..... . . litre 7,09 7,00 7,10 

Lubrifiant pour moteur & 29,39 25,00 30,00 

Pneu et chambre a air . piece 1.210,00 1.065,00 1.290,00 

Entretien (voiture 7 CV). . . - 257,50 225,00 305,00 

Assurance R.C. (voiture 7 CV) - 2.000,00 2.000,00 2.000,00 

Taxe de roulage . . . . . . par CV 60,00 60,00 60,00 

Bus scolaire (trimestriel) . - 330,00 300,00 360,00 

Bicyclette . . . . . . . piece 2.088,34 1.700,00 2.500,00 

Transport en commun - - - -
IV. Habillement : 
Complet homme a fa~on . . . piece 3.498,91 3.348,75 3.848,75 

Pantalon homme de confection >> 814,08 350,00 1.200,00 

Tailleur dame a fa~on . » 3.309,33 3.071,00 3.571,00 

Velours de coton . . . metre 130,73 85,00 155,00 

Taffetas . >) 63,88 30,00 120,00 

Satin . » 101,66 54,66 197,00 

Cotonnades .. . . . » 93,69 54,00 197,00 

Chemise homme blanche piece 261,09 205,00 495,00 

Soutien-gorge » 142,57 105,00 175,00 

Cache-sexe . >> 55,50 20,00 95,00 

Blouse enfant >) 121,73 88,00 259,00 

Singlet » 71,56 60,00 85,00 

Chaussures homme (moliere et 
mocassins cuir) . >) 591,90 269,00 870,00 

Chau~sures dames, escarpin clas-
612,71 399,00 780,00 s1que . ... . .. . . . » 

Chaussures enfant (sandalettes) . » 235,00 179,00 299,00 

V. Divers : 
Cinema. entree 45,00 45,00 45,00 

Football. >> 40,00 40,00 40,00 

Disque variet6 is ~~' 33 · t~ur~ piece 237,01 185,00 290,00 

Journal (semestriel) . . . . . - 450,00 450,00 450,00 

Livres de collection . . . . piece 34,15 28,00 45,00 

Frais de correspondance . - 3,00 3,00 3,00 

Minerva! scolaire . . . . par an 1.500,00 900,00 1.800,00 

Cahiers scolaires (farde 24 pages 
doubles) . piece 12,82 10,00 17,30 

Cigarettes : 
a) Belga rouge . paquet 5,50 5,50 5,50 

b) Albert bleu . » 6,50 6,50 6,50 

c) Vice Roy . >> 12,33 11,50 13,00 

(1) 30 kWh a 4,50 F. 
60 kWh a 3,50 F. 
57 kWh a 2,50 F. 
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B. - Indices de depense moyenne. 

l) Index officiel. 

Un indice des depenses moyennes est etabli chaque trimestre. 

Cet index est base sur les prix du 1 er octobre 1957 = 100 et egalement rattache par trans
position a l'index, base 1935. 

L'evolution de l'index au cours de l'annee 1958 est resume dans le tableau ci-dessous. 

PONDERATION INDEX INDEX 

DATE RUBRIQUE DE BASE (BASE (BASE 

1.10.1957 1.10.1957) 1935) 

1er janvier 1958 Alimentation 46,560 47,410 -
Menage. 26,930 26,910 -
Transports 6,300 6,645 -
Habillement . 12,090 12,344 -
Divers 8,120 8,183 -

INDEX • 100,000 101,492 314,678 

1 er avril 1958 Alimentation 46,560 47,527 -
Menage. 26,930 27,244 -
Transports 6,300 6,705 -
Habillement . 12,090 12,176 -
Divers 8,120 8,248 -

INDEX • 100,000 101,900 315,943 

1 er juillet 1958 . Alimentation 46,560 47,454 -
Menage. 26,930 27,262 -
Transports 6,300 6,685 -
Habillement . 12,090 12,278 -
Divers 8,120 8,186 -

INDEX • 100,000 101,865 315,834 

1 er octobre 1958 Alimentation 46,560 46,385 -
Menage. 26,930 27,316 -
Transports 6,300 6,720 -
Habillement . 12,090 12,697 -
Divers 8,120 8,332 -

INDEX • 100,000 101,450 314,548 

2) Index du personnel auxiliaire. 

Deux index differents sont appliques au personnel auxiliaire. 

Les traitements des agents des 4e, 3e et 2e categorie (du grade de commis adjoint de 3e classe 
a celui de commis principal de 1 er classe) sont soumis a l'index officiel depuis le 1 er juillet 1956. 
Cet index etait au 31 decembre 1958 de 314,548, donnant droit a une majoration de 24 %-

Les indemnites di verses et les traitements des agents de 1 er categorie ( commis-chefs ). ainsi 
que des temporaires sont rattaches a l'ancien index du personnel auxiliaire qui donnait droit 
au 31 decembre 1958 a 34 % de majoration. 
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2) Prix moyens payes au cours de l'annee 1958 dans les divers territoires 
par les autochtones pour les principaux produits. 

RUANDA. 

PRODUITS UNITE 

I 
KIGALI 

I 
NYANZA 

I 
ASTR!DA I SHAN-

I 
KIBUYE 

I 
KISENYI 

I 
RUHEN- BIUMBA I K!BUNGU 

GUGU GERI 

Arachides decortiq. kg 12,- 11,- 8,- 7,5 6,5 5,- - 4,- 6,8 

Huile de palme . - - - - 1,5 - - - 10,66 -
Graines de ricin . kg 3,75 1,83 3,- - - 2,75 - - 2,33 

Cafe arabica • 21 ,25 19,5 21,50 21,25 18,17 21,33 22,50 19,25 19,16 

Pilipili. kg - 10,- 9,- - 5,- - - 3,33 25,-

Lait . litre 5,60 4,67 5,75 8,17 4,67 3,33 4,- 4,88 5,75 

Haricots kg 3,25 4,38 4,75 5,67 5,- 3,50 2,5 4,- 3,92 

Pois . » - 6,- 4,67 6,67 4,80 3,17 3,- 4,- 5,60 

Farine de manioc • 2,83 2,5 4,- 5,- 5,- 4,- - 5,- 2,33 

Froment . • - - - - - 2,66 3,- - -
Cire . • 20,- 32,76 26,76 - 20,- 20,- 22,50 - 20,-

Patates douccs • 1,25 0,90 1,88 1,08 1,- 0,5 0,5 1,17 0,86 

Bananes • 3,- 1,05 2,25 2,83 1,- 0,5 1,- 1,- 0,92 

Peaux de bovides 
sechees :I I' ombre • 14,50 12,25 11,75 13,83 15,- 10,- - 10,- 10,-

Peaux de bovides 
sechees au soleil . • - 10,25 9,- - - 4,33 - 10,- 8,33 

Peaux de chcvres piece 16,70 10,33 - 34,16 30,- 16,- 5,- 7,75 30,-

URUNDI. 

PRODUITS 

I 
UNITE 

I 
USUM- KITEGA 

I 
RUYIGI BURURI 

I 
RUTANA BUBANZA NGOZI MUHINGA MURAM-

BURA VYA 

Arachides decortiq. kg 4,5 - 9,85 - 12,13 9,67 10,67 10,5 -
Huilc de palme • litre - - - 12,- - 13,- - - -
Graines de ricin . kg - 2,5 3,44 - 2,81 3,22 3,25 2,75 2,83 

Cafe arabica • 24,33 20,5 22,75 - 25,84 21,38 21,- 21,- 23,5 

Pilipili . • - - - - 13,67 12,- - 15,- -
Lait. litre 5,- - 4,97 - 3,5 4,- 5,- 4,- 4,-

Haricots • kg 5,- 4,- 4,5 4,5 4,- - 4,- 4,33 3,5 

Pois . • - 5,- 6,9 4,88 4,- 5,86 4,83 6,- 4,-

Farinc de manioc • 4,5 - 4,4 2,13 4,13 4,- 4,- 4,- -
Froment . • - - - - 3,5 5,5 - - 4,-

Cire . • - 22,5 - - 22,5 27,15 18,- 20,- 22,-

Palates douces • 1,5 0,75 1,83 0,88 0,88 - - - 0,78 

Bananes • 1,75 0,75 1,93 1,- 0,75 1,21 1,5 0,88 0,78 

Peaux de bovides 
sechees :I l'ombrc • 17,- 15,- 22,5 - 10,5 12,38 14,33 19,- 22,-

Peaux de bovides 
sechecs au soleil . • - 15,- 22,5 - - 10,63 11,33 13,5 18,-

Peaux de chevre. piece 19,- 17,- 20,83 - 22,5 22,5 17,- 19,- 10,-

Viande. kg - - - 22,5 28,13 - - 24,83 -
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XVII. - MAIN-D'ffiUVRE 

A. - Population economiquement active. - Annee 1958. 

(Effectifs moyens). 

TRA-

PERSONNES TRA- VAILLEURS 
PRINCIPALES BRANCHES EM- A LEUR VAILLEURS FAMILIAUX 

D'ACTIVITE ECONOMIQUE PLOYEURS COMPTE SALARIES NON 
REMUNERES 

0. Agriculture, sylviculture, chasse et peche 1.504 1.486 24.157 304 

1. Industries extractives 88 14 11.368 2 

2-3. Industries manufacturieres 201 2.655 6.126 661 

4. Construction 134 187 13.128 1 

5. Electricite, gaz, eau, et services sanitaires 30 5 3.726 -

6. Commerce . 2.611 2.799 12.153 820 

7. Transports, entrepots et communications 161 210 12.199 2 

8. Services 152 173 22.904 -
9. Activites mal designees . 17 81 3.816 543 

TOTAUX. 4.898 7.610 109,577 2.333 

B. - Supprime. 

TOTAUX 

27.451 

11.472 

9.643 

13.450 

3.761 

18.383 

12.572 

23.229 

4.457 

124.418 
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C. - Effectif moyen de travailleurs (1958). 

PRINCIPALES BRANCHES HOMMES FEMMES GARc;:ONS 
D'ACTIVITE ECONOMIQUE 

0. Agriculture, sylviculture, chasse et peche 

1. Industries extractives 

2-3. Industries manufacturieres 

4. Construction 

5. Electricite, gaz, eau et services sanitaires 

6. Commerce . 

7. Transport, entrepots et communications 

8. Services 

9. Activites ma! designees . 

TOTAUX . 

(1) = Hommes ages de 18 ans et plus. 
(2) = Femmes agees de 16 ans et plus. 
(3) Gari;ons de moins de 18 ans. 
(4) Filles de moins de 16 ans. 

(1) (2) 

.. 
23.445 58 

11.352 16 

5.926 35 

13.048 -
3.673 12 

11.697 146 

12.171 2 

21.081 1.376 

3.693 65 

106.086 1.710 

D. - Travail obligatoire (1958). 
(Sans objet.) 

(3) 

584 

-
107 

80 

41 

310 

26 

383 

42 

1.573 

FILLES 
(4) 

70 

-
58 

-
-
-

-
64 

16 

208 

E. - a) Remuneration journaliere moyenne (1957). 

TRAVAUX SPECIALISES HOMMES FEMMES GARc;:ONS 

ET SEMI-SPECIALISES (1) (1) (3) 

1. Conducteur de tracteur . 85 a 475 - -
2. Conducteurs vehicules 71 a 300 - -
3. Mecaniciens machines 67 a 600 - -
4. Mecaniciens ordinaires 55 a 450 - -
5. Electriciens 50 a 42s - -
6. Forgerons. 35 - -
7. Tailleurs de pierres. 19 - -
8. Briquetiers 22 - 11 
9. Mai;ons . 40 - -

10. Aides-mai;ons 20 - 11 
11. Menuisiers 41 - 12 
12. Peintres 33 - -
13. Emballeurs 21 - -
14. Dockers 24 - -
15. Cuisiniers . 27 a 600 25 -
16. Autres domestiques 22 19 16 
17. Veilleurs . . . 15 - -
18. Tailleurs en confection 35 - -
19. Typographes 51 a 500 - -
20. Employes de commerce . . . . . . . . . 64 a 450 350 -
21. Employes d'administration dactylographes . 122 40 a 350 -

(1) = Hommes de 18 ans et plus. 
(2) Femmes de 16 ans et plus. 
(3) Gari;ons de moins de 18 ans. 
(4) = Filles de moins de 16 ans. 
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TOTAUX 

24.157 

11.368 

6.126 

13.128 

3.726 

12.153 

12.199 

22.904 

3.816 

109.577 

FlLLES 
(4) 

--
--------
-
----
16 
-----
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c:,:i 
(0 

E. - b) Nombre de travailleurs (1958). 

(N. B. Ce tableau ne vise que les personnes sous regime du contrat de travail). 

TRA VAILLEURS RECEVANT 
UNE REMUNERATION GLOBALE 

PRINCIPALES BRANCHES (SALAIRE GLOBAL) EN ESPECES (1) 
D'ACTIVITE ECONOMIQUE 

H. 

0. Agriculture, sylviculture, 
chasse et peche . . . . . . 4.873 

1. Industries extractives . . . . 1.695 

2-3. Industries manufacturieres 3.394 

4. Construction . . . . . . . 5.416 

5. Electricite, gaz, eau et ser-
vices sanitaires ...... 1.261 

6. Commerce . . . . . . . . 4.389 

7. Transport, entrepots et corn-
munications . . . . . . . . 3.133 

8. Services ......... 6.855 

9. Activites mal designees . . . 1.455 

TOTAUX ••••• 32.471 

H = Hommes de 18 ans et plus. 
F = Femmes de 16 ans et plus. 
G = Gan;;ons de moins de 18 ans. 
f = Filles de moins de 16 ans. 

F. 

39 

7 

2 

-

10 

25 

-
694 

13 

790 

I G. f. TOTAL 

58 12 4.982 

- - 1.702 

34 - 3.430 

7 - 5.423 

41 - 1.312 

134 - 4.548 

13 - 3.146 

73 25 7.647 

16 6 1.490 

---
376 43 33.680 

TRA VAILLEURS RECEV ANT 
UNE REMUNERATION DETAILLEE TOTAL DES COLONNES (1) ET (2) 

(SALAIRE + RATION + LOGEMENT) (2) 

H. F. G. f. I TOTAL H. F. G. f. TOTAL 
GENERAL 

18.488 18 526 58 19.090 23.361 57 584 70 24.072 

9.596 9 - - 9.605 11.291 16 - - 11.307 

2.410 21 73 58 2.562 5.804 23 107 58 5.992 

7.510 - 73 - 7.583 12.926 - 80 - 13.006 

2.360 - - - 2.360 3.621 10 41 - 3.672 

6.927 53 176 - 7.156 11.316 78 310 - 11.704 

8.973 - 13 - 8.986 12.106 - 26 - 12.132 

12.678 485 310 37 13.510 19.533 1.179 383 62 21.157 

2.219 52 26 10 2.307 3.674 65 42 16 3.797 

---
71.161 638 1.197 163 73.159 103.632 1.428 1.573 206 106.839 



G. - Inspection du travail (1958). 

NOMBRE D'INSPECTIONS 

PRINCIPALES BRANCHES 
D'ACTIVITE ECONOMIQUE DU TRAVAIL 

MEDICALES 

(a) (b) 

0. Agriculture, sylviculture, chasse et peche. 73 29 19 

1. Industries extractives 63 21 133 

2-3. Industries manufacturieres . 21 57 4 

4. Construction . 60 30 -

5. Electricite, gaz, eau et services sanitaires . 13 5 402 

6. Commerce. 126 228 57 

7. Transports, entrepots et communications 60 31 -

8. Services . 52 127 180 

9. Activites mal designees 98 5 51 

TOTAUX • 566 533 846 

(a) Effectuees par le Service Territorial. 
(b) Effectuees par les Inspecteurs du Travail. 
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H. - Accidents du travail et maladies professionnelles (1958). 

NOMBRE DE MALADIES NOMBRE DE PERSONNES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL OU DE DEC.ES TOUCHANT 

DUS A DES DES INDEMNITES 
SURVENUS MALADIES PROFESSIONNELLES POUR 

PRINCIPALES BRANCHES SURVENUES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
AU COURS DE L' ANNEE AU OU 

D'ACTIVITE ECONOMIQUE COURS DE L'ANNEE (1) MALADIES PROFESSIONNELLES 

MORTELS AUTRES CAUSES MALADIES DECES CAUSES 
INCAPACITB INCAPACITE 

DECES 
PARTIELLE TOTALE 

0. Agriculture, sylviculture, chasse et peche . - 15 (2) 3 - (2) 15 6 14 

1. Industries extractives . 4 177 (2) 71 - (2) 241 62 77 

2-3. Industries manufacturieres . 2 31 (2) - - - 20 - 15 

4. Construction . . . 5 78 (2) - - - 64 4 10 

5. Electricite, gaz, eau et services sanitaires . 1 19 (2) 1 - (2) 13 - 5 

6. Commerce . .. . 3 40 (2) - - - 16 3 27 
7. Transports, entrepots et communications . 10 65 (2) 1 - (2) 46 15 25 

8. Services . . 3 41 (2) - - - 23 11 24 

! 

9. Activites mal designees 2 16 (2) 1 - (2) 17 7 14 

TOTAUX. 30 482 - 77 - - 455 108 211 

(1) Voir les ordonnances n° 23/157 du 12 mai 1950, n° 23/207 du 20 juillet 1951 et n° 22/338 du 31 octobre 1955 qui enumerent Jes maladies professionnelles. 
,,::.. (2) Les causes des accidents d1;1 travail s~rvenus en 1958 ~?nt principalement : accidents de roulage, chutes, blessures par machines-outils, imprudences, etc. e La cause principale des maladies profess10nnelles est la. sil1cose. 



I. Infractions a la legislation sur le travail (1958) - voir n° 105. 

J. - Conventions collectives de travail (1958) - neant. 

K. - Conflits de travail (1958). 

1. Nombre de conflits : 6. 
2. Duree des conflits en jours : 4 jours au total. 
3. Nombre d'employes qui y ont ete meles : 563. 
4. Nombre de journees de travail perdues : 969. 

L. - Chomage (au 31 decembre 1958). 

PROFESSIONS EXERCEES 

1. Conducteurs de vehicules 
2. Conducteurs tracteurs . . 
3. Mecaniciens de machines. 
4. Mecaniciens ordinaires . 
5. Electriciens . . . 
6. Forgerons . . . . 
7. Tailleurs de pierres 
8. Briquetiers . . 
9. Mai;ons ... 

10. Aides-mai;ons 
ll. Menuisiers. 
12. Peintres . . 
13. Emballeurs. 
14. Dockers . . 
15. Cuisiniers • . . . 
16. Autres domestiques 
17. Veilleurs . . . . . . . 
18. Tailleurs en confection. . . 
19. Employes d'administration . 
20. Employes de commerce 
21. Dactylographes . 
22. Typographes . 
23. Infirmiers . . 
24. Manceuvres . 
25. Plantons . . . 
26. Metiers divers 
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TOTAUX. 

HOMMES 

197 
44 
33 

186 
14 
47 

8 
19 

350 
228 
236 
40 

88 
445 

64 
98 

177 
153 

11 
4 
2 

37 
23 

154 

2.658 

FEMMES 

2 
1 

4 



M. - Travailleurs ayant emigre (1958). 

DU TERRITO IRE DU R.-U. VERS AUTOCHTONES EUROPEENS ASIATIQUES 
(1) 

Congo Belge 21.852 29 1 

Uganda 60.148 3 9 

Kenya. 400 1 6 

Tanganyika Territory 26.223 - 4 

Rhodesie. - - -
Autres pays d' Afrique - - -
Europe - 48 -
Asie. - - 8 

Amerique - 1 -
Oceanie - - -

TOTAUX 108.623 81 28 

(1) Les chiffres de cette colonne comprennent les travailleurs mentionnes aux tableaux repris a la question 98, 
et, en outre, les travailleurs emigres les annees precedentes et demeures a l'exterieur. 

N. - Travailleurs recrutes au dehors (1958). 

(Supprime). 
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Main d'reuvre moyenne du Gouvernement et des circonscriptions indigenes (1958). 

GOUVERNEMENT CIRCONSCRIPTIONS INDIGENES 

TERRITO IRES JOURNA- JOURNA- TOTAL 

LIERS LIERS GENERAL sous sous 
ET TOTAL 

sous sous ET TOTAL 
STATUT CONTRAT 

TEMPO-
STATUT CONTRAT 

TEMPO-
RAIRES RAIRES 

Kigali. 74 458 1.930 2.462 - 274 443 717 3.179 

Nyanza 63 171 339 573 - 423 2.050 2.473 3.046 

Astrida 103 67 1.010 1.180 - 468 997 1.465 2.645 

Shangugu 33 198 689 920 - 180 578 758 1.678 

Kibuye 28 60 750 838 - 133 850 983 1.821 

Kiscnyi 42 116 688 846 - 129 587 716 1.562 

Ruhcngcri . 40 65 180 285 - 183 838 1.021 1.306 

Biumba . 34 162 348 544 - 169 220 389 933 

Kibungu. 39 170 225 434 - 328 581 909 1.343 

RUANDA 456 1.467 6.159 8.082 - 2.287 7.144 9.431 17.513 

Usumbura. 407 2.831 807 4.045 - 90 - 90 4.135 

Bubanza. 27 128 863 1.018 - 212 672 884 1.902 

Kitega. 69 481 417 967 - 288 790 1.078 2.045 

Muramvya. 25 120 578 723 - 251 900 1.151 1.874 

Ngozi. 40 128 715 883 - 262 1.950 2.212 3.095 

Muhinga 53 131 316 500 - 274 1.637 1.911 2.411 

Ruyigi. 37 98 301 436 - 145 430 575 I.Oil 

Rutana 16 64 412 492 - 62 525 587 1.079 

Bururi. 46 40 140 226 - 184 1.000 1.184 1.410 

URUNDI 720 4.021 4.549 9.290 - 1.768 7.904 9.672 18.962 

RUANDA-URUNDI. 1.176 5.488 10.708 17.372 - 4.055 15.048 19.103 36.475 

4.14 



Main d'reuvre sous regime du contrat de travail. - Effectif moyen 1958. 

TERRITOIRES 

Kigali 

Nyanza . 

Astrida 

Shangugu . 

Kibuye . 

Kisenyi . 

Ruhengeri. 

Biumba . 

Kibungu 

RUANDA • 

U sumbura. 

Bubanza 

Kitega 

Muramvya 

Ngozi. 

Muhinga 

Ruyigi 

Rutana 

Bururi 

URUNDI • 

RUANDA-URUNDI , 

ANNEE 

1958 

(1) En chefferie : 
Hors chefferie 

SYLVI-
CULTURE, 

AGRI-
CULTURE, 
CHASSE, 
PECHE 

I.332 

l.887 

2.394 

1.824 

508 

l.659 

2.511 

932 

l.035 

14.082 

1.087 

1.828 

922 

1.350 

478 

1.152 

322 

542 

2.309 

9.990 

24.072 

882.685. 
16.363. 

ELECTRI-
TRANS-

INDUS-
CITE, 

PORTS, INDUS-
TRIES CON-

GAZ, 
ENTRE-

TRIES 
MANU- STRUC-

EAU, COM-
EXTRAC- SER- MERCE POTS, 

FACTU- TION COM-
TIVES 

RIERES 
VICES 

MUNI-SAN!-
TAIRES 

CATIONS 

2.544 545 l.078 263 798 609 

439 893 677 65 I.329 864 

115 70 540 312 431 809 

883 165 285 20 541 614 

847 370 385 148 286 598 

1.583 263 952 289 555 70 

672 162 164 l.256 228 593 

79 15 135 10 176 390 

1.383 31 25 20 361 428 

8.545 2.514 4.241 2.383 4.705 4.975 

207 2.978 5.380 332 3.915 l.252 

920 372 337 1 372 978 

187 43 998 355 239 583 

475 25 40 30 610 I.JOO 

781 60 1.315 180 828 1.327 

28 - 126 257 412 1.250 

63 - 233 59 87 273 

45 - 157 14 90 2 14 

56 - 179 61 446 180 

2.762 3.478 8.765 1.289 6.999 7.157 

11.307 5.992 13.006 3.672 I l.704 12. 132 

Situation de la M.0.1. 

TRA VAILLEURS 
NOMBRE 

DE 
H.A.V. 

RECENSES A L'INTE- HORS 

PAR RIEUR DU TOTAUX 

A.T. DU PAYS PAYS 

899.048 109.577 108.623 218.200 
(1) 

ACT!-
VITES 

SERVICES MAL TOTAL 
DES!-
GNEES 

542 686 8.397 

l.863 639 8.656 

2.418 - 7.089 

375 271 4.978 

825 - 3.967 

2.104 - 7.475 

707 93 6.386 

456 - 2. 193 

1.462 - 4.745 

l0.752 l.689 53.886 

5.064 29 20.244 

782 270 5.860 

l.037 12 4.376 

625 300 4.555 

1.112 604 6.685 

568 217 4.010 

342 48 1.427 

309 188 1.559 

566 440 4.237 

l0.405 2. l08 52.953 

21.157 3.797 106.839 

% DE 
TRAVAIL-

LEURS % 
ACCOM- PAR 

PAGNES RAPPORT 
DE AUX 

LEUR H.A.V. 
FEMME 

30.675 24,2 % 
soit 

28,24 % 
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Exode saisonnier vers les Territoires Britanniques 

Total pour !'ensemble du Ruanda-Urundi : 32.956. 
dont 2.296 travailleurs recrutes; 

30.660 emigrants spontanes; 

Banyarwanda 

Barundi 

Banyarwanda 

Barundi 

446 

et a raison de : 16.101 Banyarwanda; 
16.855 Barundi. 

Emigration des travailleurs en 1958. 

I. - Vers le Congo Beige. 

RECRUTES SPONTANES 

53 960 

- 1.060 

TOTAUX. 53 2.020 

II. - Vers les Territoires Britanniques. 

360 15.741 

1.936 14.919 

TOTAUX. 2.296 30.660 

TOTAUX 

1.013 

1.060 

2.073 

16.101 

16.855 

32.956 



xvm. SECURITE SOCIALE 

ET SERVICES SOCIAUX 

A. - a) Nombre de personnes auxquelles s'appliquent 
les systemes de securite sociale (1958). 

DE VIEILLESSE DES ACCIDENTS 
D'INVALIDITE DU TRAVAIL 

CATEGORIES ET ET DES MALADIES ALLOCATIONS-

DE DECES PROFES- MATERNITE 

PREMATURE SIONNELLES 

1. Employes du Gouvernement 7.400 17.372 567 

2. Employes des autorites locales 4.055 19.103 -
3. 

4. 

5. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Employes d'entreprises industrielles 
ou commerciales privees . 39.350 46.501 47 

Employes d'entreprises agricoles 
privees 8.936 24.157 -
Autres categories OU toutes cate-
gories d'employes . 19.611 2.444 17 

TOTAUX. 78.352 109.577 631 

A. - b) Nombre de personnes beneficiant effectivement 
des mesures de securite sociale (1958). 

ALLOCATIONS DE INDEMNITES ALLO-
CATIONS 

CATEGORIES 
VIEILLESSE I INVALIDITE 

MATER-
ACCIDENTS MALADIES NIT 

Employes du Gouver-
nement. 99 12 26 I 416 

Employes des autorites 
locales 38 13 18 I -
Employes d'entreprises in-
dustrielles ou commerciales 
privees . 204 170 494 21 13 

Employes d'entreprises agri-
coles privees. 2 6 20 1 -
Autres categories ou toutes 
categories d'employes. 181 19 29 - 10 

TOTAUX. 524 220 587 24 439 

INDEMNITE 
CHARGE 

DE 
FAMILLE 

7.400 

4.055 

371 

85 

535 

12.446 

INDEM-
NITES 

CHARGES 
DE FAMILLE 

6.996 

4.189 

3.565 

239 

2.147 

17.136 

N. B. - Le nombre de personnes beneficiant effectivement d'indemnites pour charge de famille est superieur 
au nombre de personnes figurant sous la meme rubrique dans le tableau precedent, pour la raison que des tra
vailleurs re~oivent Jes indemnites precitees bien qu'il n'y ait pas encore de regime legal en vigueur dans 
le Territoire du Ruanda-Urundi. 
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XIX. - SANTE PUBLIQUE 

A. - Personnel medical 

ORGA-
I. - PERSONNEL 

NON AUTOCHTONE ETAT MISSIONS PRIVES SOCIETES 
NISMES 
PARA- TOTAL 

STATAUX 

A) Medecins 53 13 14 4 3 87 
Medecin-Directeur de La-
boratoire. 1 - - - - 1 
Medecin-Hygieniste . 1 - - - - 1 
Dentistes. 2 - 3 - - 5 
Biologiste 1 - - - - 1 
Auxiliaires medicaux et 
Agents sani ta ires 32 4 2 - - 38 

B) Infirmieres . 11 29 5 - 2 47 
Assistantes-Infirmieres co-
loniales . . . ... - 17 - - - 17 

C) Infirmieres-Accoucheuses . - 16 1 - - 17 
Accoucheuses . ..... 1 3 1 - - 5 

D) Technicien de radiologie . 1 - - - 1 2 
E) Technicien de laboratoire. 1 - - - - 1 
F) Pharmaciens 1 - - 4 - 5 
G) Kinesitherapeutes - - 3 - - 3 
H) Redacteurs . 2 - - - - 2 

107 82 29 8 6 232 

II. - PERSONNEL AUTOCHTONE I ETAT I MISSIONS SOCIETES I PARASTATAL I TOTAL 

Assistants medicaux 91 - 1 - 92 
Assistants medicaux stagiaires 28 - - - 28 
Infirmiers diplomes 99 4 2 1 106 
Infirmiers-adjoints . 84 - - - 84 
Infirmiers stagiaires 91 - - - 91 
Infirmieres-Accoucheuses 3 3 - - 6 
Gardes sanitaires . 5 - - - 5 
Gardes sanitaires adjoints 7 - - - 7 
Gardes sanitaires stagiaires 7 - - - 7 
Aides-Infirmiers avec certificat . 238 120 16 5 379 
Aides-Accoucheuses avec certificat 57 50 2 - 109 
Laborantins qualifies . 3 - - - 3 

TOTAL. 713 177 21 6 917 
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B. - Repartition du personnel medical. 

SERVICES CENTRAUX SERVICES LOCAUX I 
GOUVERNEMENT 

NON-AUTOCH- AUTOCH- NON-AUTOCH- AUTOCH· 

TONES TONES TONES TONES 

Personnel medical . 9 - 98 713 
Autres employes : 

Commis - 6 - 11 
Travailleurs et gens de maison. - - - 1.043 
Ouvriers qualifies - - - 15 
Aides-gardes sanitaires - - - 38 
Clercs recenseurs - - - 26 

C. - Medecin-Hygieniste. 

II n'y a qu'un medecin-hygieniste dans le Territoire. Celui-ci est aide dans sa tache par 
les medecins de secteur (18) a qui i1 donne des directives. 

D. - Hopitaux et dispensaires. 

GOUVER- MISSIONS MISSIONS SOCIETES PRIVES TOTAL 
NEMENT BELGES ETRANGERES 

DENOMINATION 
NOM- LITS NOM· LITS NOM· LITS NOM· LITS NOM• LITS NOM· LITS 

BRE BRE BRE BRE BRE BRE 

Hopitaux generaux 18 2.594 3 462 12 561 2 206 - - 35 3.823 

HOpitaux auxiliaires . - - - - - - - - - - - -
Dispensaires sans !its 40 - 5 - - - 5 - 10 - 60 -
Dispensaires avec lits 73 797 14 180 6 76 3 33 - - 96 1.086 

---
TOTAL , 131 3.391 22 642 18 637 10 239 14 - 191 4.909 

E. - Groupes sanitaires mobiles. 

II n'y a pas de groupes sanitaires mobiles au Ruanda-Urundi. 

Ceux-ci n'ont, en effet, pas de raison d'etre, vu la multiplicite des hopitaux et dispensaires 
(Cfr. carte de repartition des centres medicaux) et la foible distance qu'ont a parcourir les 
autochtones pour se rendre a l'un d'eux. 
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F. - Centres et groupes divers. 

A) Centres de protection de la maternite 
et de l'enfance : 

1) Consultations des nourrissons 

2) Consultations prenatales 

3) Maternites : 
a) proprement dites 
b) lits-hopitaux reserves exclusivement 

pour accouchees 

B) Groupes anti-tuberculeux : 
Sanatorium . 

EUROPEENS 
ET 

ASIATIQUES 

NOMBRE LITS 

- -
- -

- -

- -

- -

AUTOCHTONES 

NOMBRE LITS 

62 -
47 -

21 989 

19 179 

2 371 

C) Groupes anti-veneriens Tous Jes hopitaux et dispensaires 

D) Leproseries - - 1 ±800 

E) Institutions pour maladies mentales . - - - -
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G. - Recapitulation du mouvement de morbidite et mortalite 
des services medicaux du Ruanda-Urundi. 

UNIQUEMENT HOSPITALISES I 

NOMENCLATURE O.M.S. EUROPEENS ASIATIQUES AUTOCHTONES TOTAL GENfaAL 

CAS I DECES CAS I otcts CAS otcts CAS 

I. Maladies infectieuses et parasitaires . 
I 

91 I 19 - 23.304 681 23.414 
2. Tumeurs ............ 9 s I - 1.048 92 l.058 
3. Maladies allergiques, endocriniennes du meta-

bolisme et de la nutrition 57 - 6 I 2.641 207 2.704 
4. Maladies du sang et des o;g;n;s i,.;;,.,;toi,oieiiq~e; 6 - - - 676 53 682 
5. Troubles mentaux, psychonevroses et troubles 

de la personnalite . . . . . . . . 25 - - - 575 24 600 
6. Maladies du systeme nerveux et des organes 

des sens 27 - - - 2.614 63 2.641 
7. Maladies de i•app

0

ar~il- ci~c~l;tolre· 19 3 5 1 1.442 143 1.466 
8. Maladies de l'appareil respiratoire : 80 - 20 2 14.546 471 14.646 
9. Maladies de l'appareil digestif . . . . 138 I 10 - S.881 295 6.029 

10. Maladies des organes gCnito-urinaires . . . . . . 36 I 10 - 2.631 44 2.677 
11. Accouchements et complications de la grossesse, 

de l'accouchement et des suites de couches . . . 48 - 8 - 3.157 49 3.213 
12. Maladies de la peau et du tissu cellulaire 15 - I - 2.531 15 2.547 
13. Maladies des os et des organes du mouvem~nt 22 - 2 - 2.086 6 2. llO 
14. Malformations congenitales . . . . . . . . - - - - 129 16 129 
15. Maladies propres a la premiere enfance . . . 3 2 I - 545 129 549 
16. Senilite, sympt0mes et etats mal definis . . . 2 - - - 1.047 80 1.049 
17. Accidents, empoisonncments et traumatismes 

(classes d 'apres lcur nature) . . . . . . . . . . 66 - 4 I 6.611 204 6.681 
18. Rubrique supplementaire (accouchements, nais-

sances) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489 5 218 2 44.808 1.526 45.515 

----------------
TOTAUX • 1.133 18 305 7 116.272 4.098 117.710 

H. - Recapitulation du mouvement de morbidite et mortalite 
des services medicaux du Ruanda-Urundi. 

HOSPITALISES OU NON 

otcts 

682 
97 

208 
53 

24 

63 
147 
473 
296 

45 

49 
15 
6 

16 
131 
80 

205 

1.533 

4.123 

NOMENCLATURE O.M.S. EUROPEENS ASIATIQUES AUTOCHTONES TOTAL GENERAL 

CAS DICES CAS 

I 
DECES CAS otcts CAS I otcts 

1. Maladies infectieuses et parasitaires . 1.567 I 359 I 741.146 1.048 743.072 1.050 I 
2. Tumeurs ............ 39 s 3 - 4.382 95 4.424 100 
3. Maladies allergiques, endocriniennes du meta- 273 ! bolisme et de la nutrition 573 - 136 2 38.958 271 39.667 
4. Maladies du sang et des o;g;n;s he;,.,;toi,oietiq~e; 88 - 35 - 6.821 80 6.944 80 
5. Troubles mentaux, psychon~vroses et troubles 

27 de la personnalite . . . . . . . . 225 - - - 969 27 1.194 
6. Maladies du systeme nerveux et des organes 

des sens 1.431 - 173 - 235.178 81 236.782 81 
7. Maladies de i'aPp~r~il °Ci~c~laioire 250 4 42 3 15.082 159 15.374 166 
8. Maladies de l'appareil respiratoire : 1.236 - 321 2 445.070 747 446.627 749 
9. Maladies de l'apparei l digestif . . . . 1.250 I 231 - 295.597 387 297.078 388 

10. Maladies des organes gCnito-urinaires . 506 I 108 - 25.465 49 26.079 50 
11. Accouchements et complic~tions de la · g;os;e;se: 

de l'accouchement et des suites de couches . . . 126 - 32 - 24.081 71 24.239 71 
12. Maladies de la peau et du tissu cellulaire . . 604 - 169 - 59.053 17 59.826 17 
13. Maladies des os et des organes du mouvement 265 - 75 - 127.502 II 127.842 II 
14. Malformations congenitales . . . . . . . . 17 - - - 412 17 429 17 
15. Maladies propres a la premiere enfance . 104 3 30 - 4.193 164 4.327 167 
16. Senilite, symptdmes et etats ma! definis . - 2 - 20.210 269 20.320 269 I 
17. Accidents, empoisonnements et traumati~~es

0

• 

(classes d'apres leur nature) . . • . . . . 658 - 77 1 230.510 310 231.245 

311 I 18. Rubrique supplementaire (accouchements, nais-
sances) . . . . . . . . . 489 5 218 2 49.276 1.607 49.983 1.614 

TOTAUX • 9.536 20 2.011 11 2.323.905 5.4l0 2.335.452 5.441 I 

452 



I 

I 
! 

i 

I 
I 

I 
I 
i 
I 

l 

I. - Nombre et nationalite des missionnaires 
exer~ant une activite medicate dans le Territoire en 1958. 

SOCIETE MISSIONNAIRE NATIONALITE NOMBRE 

Missions Catholiques Belges { Beige ... 45 
Fram;aise . 3 
Hollandaise 1 

Missions Protestantes Belges . f Beige. 2 
l Hollandaise 1 

Missions Adventistes du 7° Jour Anglaise . 1 
Americaine 3 

Friends Africa Gospel Mission Americaine 3 

Mission Libre Methodistc Americaine 2 

Mission Libre Suedoise Suedoise 2 

World Gospel Mission Americaine 4 

Church Mission Society . Anglaise 11 
Suisse 1 

Mission Baptiste Danoise Danoise. 2 

Alliance Protestante . Americaine 1 

TOTAL . - 82 

J. - Budget de la Sante Publique. 

I 

TOTAL DU BUDGET : 188.505.301,- F I 
I 

GOUVERNEMENT I 
DENOMINATION TERRITOIRE SOCIETES i 

I 
B. 0. B. E. 

Depenses totales . 146.462.000 16.665.305 17.104.833 8.273.163 
% du total des depenses du Terri-

toire. 14,38 - - -
Administration et frais generaux . 9.884.000 - - -
Emretien des hopitaux et dispen-

saires 3.757.000 - - -
Medicaments 37.410.000 - - -
Personnel medical . 80.893.000 - - -
Subside a la CEMUBAC pour la 

Jutte anti-tuberculeuse 6.673.000 - - -
Subside au FOREAMI pour ORA-

MEI et FOPERDA 7.845.000 4.000.000 - -
--
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K. - Assistance medicate financiere. 

I 

ASSISTANCE FINANCIERE PROVENANT 

DU GOUVERNEMENT 
METROPOLITAIN 

DU TERRITOIRE DE SOCIETES TOTAL 

B. 0. B. E. 

Pour le Territoire 123.294.000 12.665.305 - - - I 
Pour Jes Missions 8.650.000 

; 
- - - - ! 

Autres organisations 14.518.000 4.000.000 - - -

I 

TOTAL . 146.462.000 16.665.305 17.104.833 8.273.163 188.505.301 ! 

454 



XX. - LOGEMENT POUR AUTOCHTONES 

A. - Nombre d'habitations 

HABITATIONS EN MATERIAUX 

DURABLES 
LOCALITE PROVISOIRES TOTAL 

AlJTRES 
CONSTRUITES NON QU'EN 

PAR CONSTRUITES PAILLE 
O.C.A. PAR O.C.A. 

C.E.C .. 2.449 424 3.832 6.705 

Cites indigenes - 914 1.548 2.462 

Villages de travailleurs - 2.333 2.110 4.443 

Campagnes. - 7.822 542.125 549.947 

TOTAUX. 2.449 11.493 549.615 563.557 

TABLEAU COMPL.EMENTAIRE POUR LES CAMPAGNES : 

HABITATIONS 
EN 

MATERIAUX DURABLES 

DESIGNATION POUR LES CAMPAGNES TOTAL 
SANS 

SUR FONDS DU FONDS 
D'AVANCES D'AVANCES 

Appartenant a des chefs 11 60 71 

Appartenant a des sous-chefs . 47 439 486 

Appartenant a des notables . 239 1.004 1.243 

Appartenant a des personnes autres que celles citees 
dans les 3 premieres categories .. 1.171 4.851 6.022 

TOTAUX. 1.468 6.354 7.822 
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B. - Nombre d'habitations classees selon le nombre de pieces. 

NOMBRE DE MAISONS COMPRENANT 

2 3 4 5 6 7 8 9 DBS TOTAL 
PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES PIECES ANNEXES 

183.852 101.180 203.891 53.141 17.295 3.074 749 375 214.579 563.557 

C. - Nombre d'habitations classees 
suivant le nombre de familles qui les occupent. 

OCCUPEES NOMBRE D'HABITATIONS 

Par une famille . 517.508 

Par deux families 40.319 

Par plus de deux familles. 5.730 

TOTAL. 563.557 

D. - Nombre d'habitations en materiaux durables 
classees d'apres l'epoque de la construction. 

EN VOIE DE 
HABITATIONS BXISTANT CONSTRUITES TOTAUX CONSTRUC-

EN AU DURANT AU TION 
MATERIAUX DURABLES 1 er JANVIER L'ANNEE 31 DECEMBRE AU 

31 DECEMBRE 

Construites par O.C.A .. 2.449 - 2.449 -
Construites par employeurs . 1.461 159 1.620 22 

Construites par Fonds d'Avances 1.651 63 1.714 269 

Construites sans intervention du Fonds 
d'Avances 6.577 1.582 8.159 359 

TOTAUX. 12.138 1.804 13.942 650 

E. - Evolution des constructions d'habitations en materiaux durables. 
(Chiffres au 31 decembre de chaque annee). 

ANNEE 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 I 1957 1958 

Nombre 4.993 5.698 5.972 6.906 9.099 9,739 11.370 12.065 13.942 

lndice % . 100 114,12 119,61 138,31 182,24 195,05 227,71 261,46 279,23 
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XXI. - ORGANISATION PENITENTIAffiE 



r 

""' 01 
00 

. 

PRISONS 

Astrida ....... 
Biumba .... . .. 
Kibungu . . . . . . 
Kibuye .. ... .. 
Kigali . . . . . . . 
Kisenyi .. . .... 
Nyanza ... . ... 
Gitarama ...... 
Ruhengeri .. .. .. 
Shangugu . .. .. . 
Bubanza . . . . . . 
Bururi ....... 
Kitega . . . . . . . 
Muhinga .. . ... 
Muramvya . . . . . 
Ngozi . .. .. ... 
Nyanza-Lac . . . . . 
Rutana ....... 
Ruyigi . . . . . . . 
Kinyinya . .. . .. 
Rumonge . . .... 
Usurnbura ...... 

TOTAUX . • ••• 

A. - Population des prisons. 

NOMBRE DE DETENUS AU 31 DECEMBRE 1958 

AFRICAINS ASIATIQUES EURO PEENS 

HOMMES I FEMMES HOMMES FEMMES HOMMES 

I 
FEMMES 

91 - - - - -
33 - - - - -
47 2 - - - -
64 - - - - -

450 17 - - - -
Ill 1 - - - -
82 1 - - - -
3 - - - - -

92 - I - - -
144 - - - - -
95 1 - - - -
28 - - - - -

334 18 - - - -
21 - - - - -
24 1 - - - -
57 - - - - -
42 - - - - -
56 - - - - -
75 4 - - - -
67 - - - - -
25 1 - - - -

435 17 11 - - -

, . 

2.376 63 12 - - -

NOMBRE 

CUBAGE 

DE D'AIR 

CELLULES DE PAR 

TOTAL MOYEN (POUR QUARTIERS DETENU 

DEDETENUS EUROPEENS (SALLES (M3) 

ET COMMUNES) 
ASSIMILES) 

91 96 - 9 8 
33 31 - 2 8 
49 34 - 2 13 
64 75 - 6 10 

467 484 5 15 8 
112 108 - 6 8 

83 69 - 10 8 
3 8 - 2 8 

93 97 - 4 15 
144 92 - 6 8 
96 59 - 6 8 
28 24 - 2 13 

352 337 4 12 10 
21 45 - 5 8 
25 26 - 7 10 
57 61 - - 8 
42 31 - 3 11 
56 66 - 10 15 
79 75 - 4 8 
67 56 - 9 9 
26 16 - 2 9 

463 493 5 24 8 

2.451 2.383 14 146 -
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B. - Population penitentiaire moyenne au cours des cinq dernieres annecs. 

PRISONS 1954 1955 1956 1957 1958 

Astrida. 119,18 112,33 92 70 96 
Biumba. 45,14 42,07 47 25 31 
Kibungu 50 45 43 31 34 
Kibuye. 36 79 115 90 75 
Kigali 565 497 460 530 484 
Kisenyi. 104 120 89 87 108 
Nyanza. 87 98 86 86 69 
Gitarama (Annexe) . 5,1 8 9 7 8 
Ruhengeri 91 87 101 68 97 
Shangugu. 71 89 102 72 92 
Bubanza - - 66 50 59 
Bururi 22,3 18,8 17 12 24 
Kitega 368 372,56 322 275 337 
Muhinga 51,4 40,l 37 30 45 
Muramvya 89 56 28 21 26 
Ngozi . . . .... 108 73,69 69 61 61 
Nyanza-Lac (Camp de det.) . - - - - 31 
Rumonge (annexe) . 9,9 13,8 18 14 16 
Rutana . 75,83 80,91 69 59 66 
Ruyigi ... . .... 45,83 66,02 50 24 75 
Kinyinya (camp detention) 35,39 84,73 91 63 56 
Usumbura 539 415 501 475 493 

TOTAUX. 2.518,07 2.399,01 2.417 2.150 2.383 

C. - Repartition des condamnes, au 31 decembre 1958, d'apres la duree 
de leur peine. 

PER-
SONNES 

DE 24 H DE 2 MOIS DE 6 MOIS DE 1 AN DE 5 ANS DE IOANS 20 ANS AYANT 
ET ET ET ET ET A SUB! UN 

PRISONS A I JOUR I JOUR I JOUR I JOUR I JOVR ET PERPE- A MORT OU PLV-
A A A A A TUITE S!EURS 

2 MOIS 6 MOIS I AN 5 ANS 10 ANS 20 ANS PLUS EMPRI-
MENTS 

Astrida 36 18 4 25 2 - - - - -
Biumba. 16 - 3 I - - - - - 5 
Kibungu 5 10 I - - - - - - 2 
Kibuye 4 4 2 30 11 3 - - - 4 
Kigali 8 14 34 112 66 7 7 2 - 85 
Kisenyi . 12 26 5 33 5 I - - - 8 
Nyanza . 10 5 2 4 4 - - - - 14 
Gitarama 2 - - - - - - - - -
Ruhengeri. 20 10 - 50 12 - - - - -
Shangugu . 140 4 - - - - - - - 15 
Bubanza 43 19 6 28 - - - - - 4 
Bururi - 5 8 5 I l - - - -
Kitega 3 7 43 143 28 13 - - - 29 
Muhinga 3 I 6 9 1 1 - - - -
Muramvya 17 1 - 3 3 - - 1 - 25 
Ngozi. 5 23 l 8 - 3 - - - 2 
Nyanza-Lac . I 4 6 19 I 3 - - - -
Rutana 4 - - 10 8 20 - 14 - 6 
Ruyigi 14 6 5 20 2 3 - I - -
Kinyinya 2 16 I 23 18 6 - 1 - -
Rumonge 7 7 1 7 - - - - - -
Usumbura. 187 30 29 91 12 I - I - 9 

TOTAIJX. 539 210 157 621 174 62 7 20 - 208 
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xxn. - ENSEIGNEMENT 

[_ --- ---- ------ - -- -- ---- ---- ---- ----



A. - 1. Nombre d'ecoles (pour autochtones, europeens et asiatiques). 

ECOLES ECOLES LIBRES 
DE L'ETAT SUBSIDIEES 

ECOLES TOTAUX 

G. F. 

I 
M. G. F. M. 

A. REGIME AFRICAIN. 

1. Enseignement general : 
Ecoles : sections preprimaires - - 1 4 11 22 38 
Ecoles primaires : 

t er degre 3 - 2 139 66 1.931 2.141 
2• degre ordinaire 3 - 2 161 62 433 661 
2e degre selectionne (6• et 7e pre-
paratoires) . . . 1 - 2 75 15 12 105 

Ecoles secondaires 1 - - 3 1 - 5 
--- I 

TOTAUX. 8 - 7 382 155 2.398 2.950 
I ------------

2. Enseignement pedagogique : 
Ecoles d'apprentissage pedagogique . - - - - - 3 3 
Ecoles de moniteurs(trices) - - 1 10 7 2 20 
Section secondaire normale 1 - - - - - 1 

---
TOTAUX. 1 - 1 10 7 5 24 

---
3. Enseignement postprimaire : 

Ecoles d'auxiliaires . . . . - - - 1 - - 1 
------

TOTAUX. - - - 1 - - 1 
---

4. Enseignement des Arts et Metiers : 
Ecoles artisanales . . . . . . . . - - - 13 - - 13 
Ecoles d'apprentissage (sections) . 2 - - - - - 2 
Ecoles professionnelles des Metiers 2 - - - - - 2 

---
TOTAUX. 4 - - 13 - - 17 

5. Enseignement menager, agricole, medical 
et veterinaire : 
Ecoles menageres postprimaires - - - - 11 - 11 
Ecoles moyennes menageres . . - - - - 5 - 5 
Ecoles d 'Assistants medicaux . . 1 - - - - - 1 
Ecoles professionnelles agricoles 1 - - - - - 1 
Ecoles d' Assistants agricoles . . 1 - - - - - 1 
Ecoles d' Assistants veterinaires . 1 - - - - - 1 

---
TOTAUX. 4 - - - 16 - 20 

---------------
B. REGIME METROPOLITAIN. 

Ecoles gardiennes - - 3 - - 2 5 
Ecoles primaires . - - 4 - - 2 6 
Ecoles secondaires 1 - 1 1 1 - 4 
Ecoles menageres . - 1 - - - - 1 

---
TOTAUX. 1 1 8 1 1 4 16 

------------
C. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR. 

Faculte d'agronomie et de zootechnie 1 - - - - - 1 
---

TOTAUX. 1 - - - - - 1 
---

GRANDS TOTAUX . 19 1 16 407 179 2.40,7 3.029 

A. - 2. Langues d'enseignement. 
Cfr. questions 159, 163, 167, 18 l. 

B. - 1. Nombre d'enfants en age scolaire. 
Ces renseignements ne font pas l'objet de statistiques. 
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B. - 2. Nombre d'eleves inscrits dans les ecoles de l'Etat. 

ECOLES 
DE REGIME ECOLES DE REGIME METROPOLITAIN 

LOCAL 

SPECIALISATION 
AFRICAINS AFRICAINS ASIATIQUES EUROPfENS 

TOTAUX 

GAR<;;ONS I FILLES GAR<;;ONS I FILLES GAR<;;ONS I FILLES GAR<;;ONS I FILLES 

A. Ensei·gnement general. 

Primaire : 
Classes preprimaires 128 101 9 7 14 23 36 23 341 
tre annee 536 81 25 13 28 25 18 29 755 
2• annee 564 43 8 3 32 16 30 27 723 
3• annee 567 45 8 3 18 12 30 21 704 
4• annCc 480 20 4 l 24 13 29 16 587 
5• annee 473 12 5 2 18 13 19 25 567 
6• annee 540 4 2 - 9 9 17 18 599 
7• preparatoire 43 - 25 - - - - - 68 

TOTAUX 3.331 306 86 29 143 Ill 179 159 4.344 

Sccondaire : 
ire annCe . 89 - 27 2 7 3 14 15 157 
2• annec 74 - 21 - 6 I 9 10 121 
3• annee 68 - 10 - 3 - 7 5 93 
4• annec 18 - 12 I - - 4 5 40 

I 
5• annee 15 - 4 - - - 8 7 34 
6• annee 8 - - - - - - - 8 

TOTAUX 272 - 74 3 16 4 42 42 453 

B. Enseignement pedagogique. 

Eccles de monitcurs(trices) : 
J re annee 33 - - - - - - - 33 
2• annCe 21 I - - - - - - 22 
J • annee ' 17 - - - - - - - 17 
4• annee 13 - - - - - - - 13 

Section secondaire pedagogique : 
(8 tre annec . . ...... 18 - - - - - - -

2• annee . 9 - - - - - - - 9 
3, annee 11 - - - - - - - II 

TOTAUX 122 I - - - - - - 123 

c. Ensei'gnement secondaire oriente. 

Jre annee . 50 - - - - - - - 50 
2• annee 33 - - - - - - - 33 
3• annee . 33 - - - - - - - 33 
4• annee . 12 - - - - - - - 12 

TOTAUX 128 - - - - - - - 128 

D . Enseignement minager. 

ire annee - - - - - 4 - - 4 
2• annCc . - - - - - 2 - 1 3 

TOTAUX - - - - - 6 - I 7 

E. Enseignements des arts et mitiers. 

Eccles professionnelles : 
p e annee 165 - - - - - - - 165 
2• annee . 74 - - - - - - - 74 
3• annee . 57 - - - - - - - 51 
4• annee .... 45 - - - - - - - 45 

Ecoles d'apprentissage : 
Jra annee . 148 - - - - - - - 148 
2• annc!e 86 - - - - - - - 86 
3• annec 11 - - - - - - - 11 

TOTAUX 586 - - - - - - - 586 

F. Enseignement agricole. 
Ecoles professionnelles agricoles : 

1• ann~e . 24 - - - - - - - 24 
2• annee . 13 - - - - - - - I 3 

TOTAUX 37 - - - - - - - 37 

G. Enseignement supeTieur. 

Faculte d'agronomie et de zoo-
technie . - - 4 - - - - - 4 

TOTAUX - - 4 - - - - - 4 

GRANDS TOTAUX 4.476 307 164 32 159 121 221 202 5.682 
I__ 
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B. - 3. Nombre d'eleves inscrits dans les ecoles libres subsidiees. 

"E.COLES 
DE REGIME 1".COLES DE R"E.GIME METROPOLITAIN 

LOCAL 

SPECIALISATION AFRICAINS AFRICAINS ASIATIQUES EUROP£ENS TOTAUX 

GARCONS I FILLES GARCONS FILLES GARCONS FILLES GARCONS FILLES 

Ensei"gnement priprimaire. 

Classes gardiennes et prcparatoires 1.224 1.001 6 12 2 I 76 74 2.396 

Enseignement primaire. 

I" degre : 
tre annee . 69.430 33.208 6 12 3 2 49 47 102.757 
2• annec . 

2• degre selection'n,i : 
39.656 16.498 5 8 1 1 37 39 56.245 

3, annee . 1.524 26 - - - - - - 1.550 
4• annee . 1.445 1 - - - - - - 1.446 
5, annee . 1.174 2 - - - - - - 1.176 
6• annee . 

2 • degre ordinair~ : 
597 - - - - - - - 597 

3' annee . 26.874 10.303 1 5 2 1 30 40 37.256 
4• annee . 16.918 6.513 I 6 2 2 31 27 23.500 
5, annee . 10.491 3.708 - 10 1 1 26 32 14.269 

Classes preparatoires ci l1ensei-
gnement secondaire faisant suite 
au 26 degri ordinaire. 

6• preparatoire 1.848 610 1 3 - 2 15 20 2.499 
7• preparatoire 722 63 60 - 2 - 4 - 857 

TOTAUX • 170.625 70.932 74 44 11 9 192 205 242.152 

Enseignement moyen. 

Ecoles secondaires : 
tre annee . 117 39 64 18 1 - 15 24 278 
2• annee . 64 21 52 1 4 - 4 8 154 
3, annee . 25 - 39 I - - 11 9 85 
4• annee . - - 25 - - - I - 26 
5, annee . - - 29 - - - 2 - 31 
6• annee . - - 25 - - - - - 25 

Ecoles moyennes ·mtn;gbr~s ; 
tre annee . - 143 - - - - - - 143 
2• annee . - 61 - - - - - - 61 
3• annee . - 36 - - - - - - 36 

TOTAUX. 206 300 234 20 5 - 33 41 839 

Ensei'gnement postpri'maire. 

Ecoles d'auxiliaires : 
tre annee . 30 - - - - - - - 30 
2• ann~e . 21 - - - - - - - 21 

Ecoles menageres' p~stpri~ai;e; : 
tre annee . - 310 - - - - - - 310 
2• annee . - 292 - - - - - - 292 
3, annee . - 183 - - - - - - 183 

----
TOTAUX . 51 785 - - - - - - 836 

Enseignement pedagogique. 

Ecoles d'apprentissage pedago-
gique: 

59 pe annee . 54 5 - - - - - -
2• annee . 70 14 - - - - - - 84 

Ecoles de monite~;(t;ic~s) : 
687 ire annee . 441 246 - - - - - -

2• annee . 356 123 - - - - - - 479 
3, annee . 278 72 - - - - - - 350 
4, annee . 208 46 - - - - - - 254 

TOTAUX . 1.407 506 - - - - - - 1.913 

Enseignement des arts et mitiers. 

Ecoles artisanales : 
ire annee . 312 - - - - - - - 312 
2• annee . 246 - - - - - - - 246 

TOTAUX • 558 - - - - - - - 558 

GRANDS TOTAUX • 174.131 73.524 314 76 18 10 301 320 248.694 
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B. - 4. Diplomes en 1958. 

ECOLES ECOLES LIBRES 
DE L'ETAT SUBSIDIEES 

ECOLES 
TO-

TAUX 
AUTOCH- ASIA- EURO- AUTOCH- ASIA- EURO-

TONES TIQUES PEENS TONES TIQUES PEENS 

A. Enseignement general : 
Primaire. 
Programme local : 
- 5e annee ordinaire - - - 13.289 - - 13.289 
- 6e annee selectionnee et 7e 

preparatoire . 376 - - 1.222 - - 1.598 
Programme metropolitain : 
- 6e annee d'etudes . - 13 34 1 - 28 76 
Secondaire. 
Degre inferieur . 62 - 12 - - - 74 
Degre superieur 7 - - 17 - - 24 

TOTAUX 445 13 46 14.529 - 28 15.061 

B. Enseignement pedagogique. 
- Ecole d'apprentissage peda-

gogique - - - 81 - - 81 
- Ecoles de moniteurs (-trices) - - - 256 - - 256 
- Section pedagogiques . 5 - - - - - 5 

TOTAUX 5 - - 337 - - 342 

c. Enseignement secondaire oriente. 
- Sections administratives, 

medicales, dacrylographie, 
etc. 21 - - - - - 21 

TOTAUX. 21 - - - - - 21 

D. Enseignement menager. 
-Ecoles menageres postpri-

maires - - - 159 - - 159 
- Ecoles moyennes menageres - - - 34 - - 34 

TOTAUX. - - - 193 - - 193 

E. Enseignement des arts et metiers. 
- Ecoles arrisanales - - - 229 - - 229 
- Sections d'apprentissage 69 - - - - - 69 

TOTAUX. 69 - - 229 - - 298 

F. Enseignement postprimaire. 
- Ecoles d'auxiliaires . - - - 20 - - 20 

TOTAUX . - - - 20 - - 20 

G. Enseignement agricole. 
- Ecole d'assistants agricoles . 11 - - - - - 11 
- Ecoles d'assistants veteri-

naires 8 - - - - - 8 

TOTAUX. 19 - - - - - 19 

H. Enseignement preuniversitaire. 
-Annee preuniversitaire ge-

nerale. 3 - - - - - 3 

TOTAUX. 3 - - - - - 3 

GRANDS TOTAUX • 562 13 46 15.308 - 28 15.957 
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C. - Nombre d'eleves frequentant l'enseignement superieur. 

Tous les habitants du Ruanda-Urundi peuvent librement quitter le Territoire et poursuivre 
leurs etudes a l'etranger. 

Le passeport de sortie ne peut etre refuse que dans les cas prevus a !'article 3 du Decret 
du 14 aout 1922 parmi lesquels ne figure meme pas l'insuffisance d'instruction, d'evolution ou 
de moyens materiels. 

En outre, le cautionnement est reduit au mm1mum, voire meme a neant suivant la nature 
des garanties presentees par le repondant de l'etudiant. 

Ci-apres le nombre de ressortissants du Ruanda-Urundi poursuivant des etudes superieures 
dans le Territoire OU a l'etranger : 

NOMBRE 

I 
ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT D'ETUDIANTS EN 

PAYS SUPERIEUR 

1957 
I 

1958 

Ruanda-Urundi Annee preuniversitaire d' Astrida. 3 -
Institut Agronomique d' Astrida - 4 

Congo Beige Universite officielle d'Elisabethville 
- preuniversitaire . 1 4 
- facultes et ecoles speciales 1 7 
Universite Lovanium de Kimuenza 
- preuniversitaire . 4 19 
- facultes et ecoles speciales 31 39 
- ecole d'infirmieres y annexee - 5 
Institut d'Etudes Scoiales d'Elisabethville - 3 
Institut Superieur d'Etudes Sociales de l'Etat de Leopold-

4 ville 2 
Institut Superieur agree d'Enseignement Social de 

Leopoldville - 2 

Cameroun I Institut de Theologie Protestante de Ndoungue - 2 

Belgique Universite Libre de Bruxelles 3 3 
Universite catholique de Louvain 5 8 
Universite de l'Etat de Liege. 1 2 
I.N.U.T.O.M. d'Anvers 1 -
Faculte N. D. de la Paix de Namur 1 3 
Institut St-Ignace d'Anvers 1 2 
I.C.H.E.C. (htes et. commerce) de Bruxelles - 2 
Institut Superieur de Commerce de Liege - 1 
Institut Zenobe Gramme de Liege 2 2 
Institut d'Etudes Sociales d'Heverlee 1 1 
Universite du Travail de Charleroi - 1 

France Ecole de Medecine de Paris - 1 

Italie College Urbain VII de Rome 1 1 
Univesite Gregorienne de Rome 1 2 

Indes Universite Islamique du Punjab de Lahore. I 1 1 

TOTAUX. I 60 119 
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D. - Nombre d'eleves ayant re~u une bourse d'etudes pour l'enseignement superieur. 
(Cfr. n°s 157 et 169). 

1957 1958 

ORIGINES DES BOURSES 

I 
VOYAGES ETUDES VOYAGES ETUDES 

! 

1. Bourses octroyees par le Gouvernement . 38 38 70 67 

2. Bourses octroyees par des Associations Mission-
naires 13 13 18 18 

3. Bourses octroyees par Jes Conseils Superieurs des 
Pays du Ruanda et de l'Urundi 4 4 32 25 

TOTAUX. 55 55 120 110 
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O'l 
00 

ECOLES 

A. Enseignement general : 
Primaire . 
Secondaire 

B. Enseignement pedagogique : 
Ecoles de moniteurs(trices) 
Section normale secondaire 

C. Enseignement menager : 
Section menagere 

D. Enseignement oriente : 
Agricole et veterinaire . 
Medical et administratif 

TOTAUX. 

TOTAUX. 

TOTAUX. 

TOTAUX. 

E. Enseignement des arts et metiers : 
:Scoles professionnelles et sections d'apprentissage 

TOTAUX • 

F. Ensei'gnement univers£tatre : 
Faculte d'agronomie 

TOTAUX, 

GRANDS TOTAUX . 

E. - 1. Nombre de professeurs dans les ecoles de l'Etat. 

AUTOCHTONES EUROPEENS 

HOMMES FEMMES DIRECTION HOMMES FEMMES DIRECTION 

l==========l=======l=======t=======i===r====i======:---1 p:i:::- I TOTAUX 
NON 

D!PLOMES DIPLO
MES 

60 

E.A.P. I C.A, 

2 10 

D!PLO- I NON I DIPLO- I NON I DIPLO-
MEES DIP LO- MES DIP LO- MES 

MEES MES 

NON 
DIPLO

MES 

DIPLO- I NON I DIPLO-
MEES DIP LO- MES 

MEES 

NON I DE RELI-
D!PLO- GION 

MES 

15 I _ I 13 I _ I 9 I _ I 5 114 
---,---,---,---,---,---1 16 - __ 4_-=----2--=- 3 25 

31 - 17 - 11 - 8 139 60 2 10 

6 
4 

2 9 
6 

---1---,---,---1---1---1----t-----1 1---1---1---1---1----,1----
10 2 2 15 

2 2 
----1----1----,----,----,----,----1----1----1----1----1----1----1----l----

2 

3 3 
2 

2 

9 
2 

----1----1----,----1----1----,----1----1----1----1----1----1----1----+----
5 11 

14 

14 
-,-1-1-1-,-1--29, I - 1--1--1-2 1--1-2 1-47 29 - - - 2 - 2 47 

78 2 10 

3 -----*3 ---1---1---1---1---i-------1----l ------------
1 - - 3 - - - - - - 3 -,-,-1-1-1-I I -----

76 - 19 - 20 - 12 217 
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E. - 2. Nombre de professeurs dans Jes ecoles libres subsidiees. 

PERSONNEL ENSEIGNANT AUTOCHTONE PERSONNEL ENSEIGNANT 
EUROPE.EN 

ECOLES 
HOMMES FEMMES HOMMES FEMMES 

DIPLO- CERTI- DIPLO- CERT!-
MES AUTRES FICATS MEES AUTRES FICATS DIPLO- NON DIPLO- NON 

PEDA- DIPLO- ECOLE PfoA- DIPLO- ECOLE MES DIPLO- MEES DIPLO-
GO- MES PR!- GO- MEES PRI- MES MEES 

GIQUES MAIRE GIQUES MAIRE 

A. Enseig11emem general : 
Primaire . 1.709 319 3.338 393 176 327 2 I 26 -Secondairc . • . .. . . 3 1 - - - - 12 21 8 4 

TOTAUX •• 1.712 320 3.338 393 176 327 14 22 34 4 
B. Enseignement pedagogique : 

Ecoles d'apprentissage pedagogique . 5 - - - - - - - - -Ecoles de moniteurs(trices) . . . . . 26 3 I 9 2 - 23 9 16 8 ---- ----
TOTAUX . . . 31 2 1 9 2 - 23 9 16 8 

C. Enseignement menager : 
Ecoles menageres postprimaires . . . . • . . . - - - 13 18 - - - 5 6 Eccles moyennes menageres . . . . . . . . . . - - - I 4 - - 2 II 7 ------------------------TOTAUX •• - - - 14 22 - - 2 16 13 

D. Enseignement postprimaire : 
Ecoles d'auxiliaires. . . . I I - - - - - - - ----- ------------TOTAUX . 1 I - - - - - - - -

B. Enseignement des arts et mitiers : 
4 Ecoles artisanales . . . . . . .. 28 2 - - - 1 - - -----------------------------------------TOTAUX. . . 4 28 2 - - - I - - -----------------GRANDS TOTAUX • 1.748 352 3.341 416 200 327 38 33 66 25 

DIRECTION 

AUTOCHTONES EUROPEENS 

TOTAUX 

DIPLO- NON DIPLO- NON 
MES DIPLO- MES DIPLO-

MES MES 

32 39 47 57 6.466 - - 3 I 53 ----
32 39 50 58 6.519 

- - 2 - 1 - - 12 1 110 

- - 14 1 117 

- - 7 - 49 - - 4 - 29 

- - 11 - 78 

- I - - 3 

- I - - 3 

2 - 5 6 48 

2 - 5 6 48 

34 40 80 65 6.765 



F. - Les ecoles pedagogiques. 

Cfr. tableaux A, B 2 et B 3. 

G. - Personnel au Service de l'Enseignement. 

EURO PEENS 
CATEGORIE AUTOCH-

D'AGENT 

l 
TONES 

HOMMES FEMMES 

2• Categorie : Grade superieur - - -
Grade inferieur l - -

3• Categorie : Grade superieur l - -
Grade inferieur - - -

4• Categorie : Grade superieur 2 - -
Grade inferieur - l -

Personnel auxiliaire. 
4• Categorie : 3• classe - - l 

2° classe - - 2 
2 

Plantons. - -
TOTAUX . 4 I 5 

H. et I. - Depenses pour l'Enseignement supportees par les organismes publics. 

1 °) Depenses supportees par le Gouvernement. (Pour Autochtones, Asiatiques et Europeens). 
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ARTICLES 

9.2 
9.3 

34.2 
35.3 
35.4 
35.5 
35.6 
35.7 
35.8 
36. 
37 

38 

39 

40.01.01 

40.01.02 

40.04 
40.05 
40.07 

-

TABLEAU A. Depenses ordinaires (Situation au 31.12.1958). 

---- --- ·- ··-

ECOLES DE L'ETAT 
GENERALI TES (OFFICIELLES ET 

OFFICIELLES CONGREGANISTES) 
BUDGET ORDINAIRE 1958 : 

RUBRIQUES 
DEPENSES DEPENSES 

PREVISIONS AU PREVISIONS AU 
31.12.1958 31.12.1958 

Bibliotheques publiques . 61.000 61.000 - -
Fetes publiques 300.000 249.403 - -
Propagandes et loisirs . 2.829.000 2.827.500 - -
Foyers sociaux . . . . . . . 5.465.000 5.465.000 - -
CEuvres postscolaires : scoutisme . . 344.000 343.600 - -
Musee ethnographique de Kabgayi . 4.000 - - -
Orphelinat de Kanyinya . - - - -
Subsides aux ecoles de monitrices sociales . - - 1.000.000 950.000 
Ateliers de poterie . . . . .. 312.000 312.000 - -
Personnel enseignemcnt (Europeens et autochtones) . - - 36.304.000 23.343 .275 
Frais de voyage du personnel de l'enseignement (Europeens 

et autochtones). . . . . .. . .. - - 7.994.000 5.565.004 
Personnel indigene sous contrat et eleves internes des ecoles 

officielles et officielles congreganistes de regime africain - - 7.305.000 6.780.881 
Materiel, mobilier, fournitures et entretien des eleves 

internes des ecoles officielles et officielles congreganistes 
de regime metropolitain . . . . - - 8.266.000 7.219.406 

Subsides periodiques aux ecoles libres agreees de regime 
metropolitain . . . - - - -

Subsides periodiques aux ecoles libres agreees de regime 
africain . - - - -

Bourses d'etudes . 1.540.000 l.074.227 - -
Entretien des enfants mulatres . - - 57.000 57.000 
Jurys centraux pour autochtones . 150.000 132.920 - -

TOTAUX . 11.005.000 10.465.650 60.926.000 43.915.566 

- ···-

ECOLES LIBRES SUBSIDIEES 

DEPENSES 
PREVISIONS AU 

31.12.1958 

- -
- - I - -

I - -
- -
- -

90.000 90.000 
- -
- -
- - I 

i - - I 

- -

- -
I 

7.093.000 6.511.476 

146.443 .000 174.807.893 
- -

1.318.000 l.318.000 
- -

154.944.000 182.727.369 



TABLEAU B. 

Depenses d'investissement. 

ECOLES OFFICIELLES ECOLES UBRES 

RUBRIQUES ET OFFICIELLES SUBSIDIEES 
CONGREGANISTES 

I. Enseignement general. 

- Ecoles de regime metropolitain 25.951.000 15.282.000 
- Ecoles de regime africain - 18.333.000 

II. Enseignement des arts et metiers. 
- Ecoles Professionnelles pour Autochtones 6.832.000 1.700.000 

TOTAUX . 32.783.000 35.315.000 
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J. - Depenses de l'Etat par eleve de l'Enseignement libre subsidie. 
(exclusivement pour le fonctionnement des ecoles pendant l'annee scolaire 1957-1958) 

SOCIETES DE MISSIONS 

Alliance des Missioos Protestantes . 
Church Missionary Society . . . . 
Societe Belge de Missions Protestantes 
Mission Baptiste Danoise . . . 
Mission Evangelique des Amis 
Mission Libre Methodiste 
Mission Libre Suedoise 
World Gospel Mission . . . . . 
Clerge autochtone et auxiliaires !ales du Vicariat Apos

tolique de Nyundo . . . . . . . . . . . . . . . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Kabgayi (Secteur 

Nord) ................. . .. . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Kabgayi (Secteur 

Centre) ...... . ............ . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Kabgayi (Secteur 

Sud) ............... . ... .. . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Kitega (Secteur 

Kitega) ......... . ......... . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Kitega (Secteur 

Usumbura) .. ... . ... . 
Peres Blancs du Vicariat Apostolique de Ngozi 
Religieuses autochtones Benebikira. . 
Religieuses autochtones Benetereziya . 
Dames de I' Assomption . . . . . 
Sa:urs Penitentes . . . . . . . . 
Dames Bernardines . . . . . . . . . 
Sa:urs Missionnaires de N. D. d' Afrique 
Dames Chanoinesses de St-Augustin . 
Dames de Marie de l'Urundi 
FrC:res Maristes . . . . . . 
Freres de la Chari te . . . . . 
Freres des Ecoles ChrHiennes . 
College du Christ-Roi (Nyanza) . 
College du St-Esprit (Usumbura) 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
ET PREPRIMAIRE 

PRE
SENCES 

MOYENNES 
SUBSI

DIABLES 

141 
9.887 
3.942 
2.025 

860 
2. 181 
2.331 

577 

23.558 

31.148 

23.635 

28 .760 

20.876 

19.311 
21.584 

4.204 
5.519 

234 
828 

2.539 
8.769 
2.825 
1.972 
1.174 

895 
619 

70 
57 

SUBSIDES 

220.39 1 
6.078.492 
2.092.003 
1.036.834 

527.809 
1.374.572 
l.821.523 

286.550 

12.441.828 

14.802.214 

11.688.499 

14.8 I l.973 

13.158.907 

12.366.859 
13.513.040 

2.615.263 
3.735.471 

274.033 
415 .458 

1.633.580 
5.216.022 
1.387.178 
1.621.053 
1.166.359 
1.354.)79 

641.290 
550.000 

1.623.590 

COUT 
PAR 

ELEVE 

1.563 
615 
531 
512 
614 
630 
781 
497 

528 

475 

495 

515 

630 

640 
626 
622 
677 

1.171 
502 
643 
595 
491 
822 
993 

1.513 
1.036 
7.857 

28.484 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (I) 
ET POSTPRIMAIRE (2) 

PRE
SENCES 

MOYENNES 
SUBSI

DIABLES 

51 (2) 

102 (I) 

57 (I) 

60 ( I) 

32 (I) 
197 

SUBSIDES 

209.086 

1.332.270 

307.407 

446.217 

445.144 
8.055.563 

COUT 
PAR 

EI.EVE 

5.000 

13.061 

5,393 

7.437 

13.910 
40.891 

K. - Frais de scolarite. 
Cfr. Q. 157. 

ENSEJGNEMENT 
PEDAGOGIQUE 

PRE
SENCES 

MOYENNES 
SUBSI

DIABLES 

247 

57 

106 

148 

162 
34 

24 
210 

31 
72 

190 
212 
286 

SUBSIDES 

975.926 

188.173 

963.107 

870.532 

1.198.313 
249.318 

187.630 
2.154.531 

179.246 
1.001.494 
1.213.060 
1.353.064 
1.596.406 

COUT 
PAR 

tLtVE 

3.951 

3.301 

9.086 

5.882 

7.397 
7.333 

7.818 
10.260 

5.782 
13.910 

6.385 
6.382 
5.582 

ENSEIGNEMENT MENAGER (I) 
ET ARTISANAL (2) 

PRE
SENCES 

MOYENNES 
SUBSI

DIABLES 

38 (2) 

64 (2) 

117 (2) 

24 (2) 

85 (2) 
42 (2) 

36 (I ) 
222 (1) 
581 (1) 
102 (1) 
54 (1) 

97 (2) 
93 (2) 

SUBSIDES 

254.611 

277.785 

745.182 

254.333 

380.083 
283.820 

258.180 
897.058 

3.097.120 
383.898 
514.388 

493.361 
465.081 

COUT 
PAR 

ELEVE 

6.700 

4.340 

6.369 

10.597 

4.471 
6.758 

7.172 
4.041 
5.331 
3.764 
9.526 

5.086 
5.00) 



L. - Nombre, nationalite et confession des m1ss1onnaires 
et des societes de mission qui enseignent dans le territoire. 

Cfr. Q. 88, tableaux B et C. 

M. - Enseignement pour adultes. 

NOMBRE D'ELEVES 
ENSEIGNEMENT ECOLES 

HOMMES I FEMMES 

A. - Ecoles pour Autochtones ; 
pour hommes. 2 208 -
pour femmes . 1 - 111 

B. - Ecoles pour Asiatiques - - -
C. - Ecoles pour Europeens 1 35 61 

TOTAUX. 4 243 172 

N. - Bibliotheques. 

NOMBRE LIVRES COUT 

BIBLIOTHEQUES DE PRtTl'lS DE 
VOLUMES L' ABONNEMENT 

Kigali I 356 10 -
Kigali II. 6.051 4.384 200 F par an 
Nyanza 420 10 -
Gitarama 260 11 -
Astrida 1.502 85 -
Shangugu 245 90 -
Kibuye 377 139 -
Kisenyi 1.055 576 -
Ruhengeri 435 40 -
Biumba 1.014 40 -
Kibungu. 3.067 991 -
Usumbura II. 16.050 13.860 de 100 a 400 F 

suivant 
le nombre 
de livres 

Usumbura I 1.020 20 -
Bubanza. 580 109 -
Kitega I . 864 272 -
Kitega II 4.127 1.497 200 F par an 
Muramvya . 796 76 -
Ngozi 300 88 -
Muhinga. 437 48 -
Ruyigi . 310 80 -
Rutana 324 131 -
Bururi. 383 155 -

Bibliotheques ambulantes: neant (les bibliotheques existantes envoient des livres par la poste). 
Salles de lecture: neant. 

0. - Cinemas et theatres. 

- C£nemas fixes . . . . . 
- Cinemas ambulants . . . 

Troupe theatrale autochtone . 

474 

63 
2 
1 



AUTRE ANNEXE 





XXIII. - TRAITES, CONVENTIONS 

ET AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX 

Les principaux traites, conventions et accords internationaux qui s'appliquent au Territoire 
du Ruanda-Urundi sont les suivants : 

Conventions generates. 

10 septembre 1919 : Convention de St-Germain-en-Laye, portant revision de l'Acte general 
de Berlin du 26 fevrier 1885 et de l'Acte general et de la declaration de Bruxelles du 2 juillet 1890. 

18 avril 1923 : Traite avec les Etats-Unis d'Amerique concemant le mandat de la Belgique 
sur le Territoire du Ruanda-Urundi. 

31 aout 1923 : Decision de la Societe des Nations confirmant a sa Majeste le Roi des Belges 
le mandat sur le Territoire de l'Est Africain. 

21 janvier 1924 : Protocole amendant le Traite du 18 avril 1923. 

5 aout 1924 : Protocole de Kigoma sur la demarcation de la frontiere entre Jes territoires 
sous mandat belge et ceux sous mandat britannique. 

22 novembre 1934 : Traite de Londres modifiant la frontiere entre le territoire du Ruanda-
U rundi et celui du Tanganyika. 

22 novembre 1934 : Traite de Londres sur J'usage des eaux des cours d'eau frontieres. 

26 juin 1945 : Charte des Nations Unies. 

13 fevrier 1946 : Convention sur les privileges et les immunites des Nations Unies, adoptee 
par l'assemblee generale des Nations Unies, au cours de la premiere partie de sa premiere session. 

13 decembre 1946 : Accord de Tutelle pour le Territoire du Ruanda-Urundi. 

* 
* * 

10 decembre 1948 : Declaration Universelle des droits de l'homme. 

Conventions d' extradition. 

Conventions conclues entre la Belgique et les Etats ci-apres : 

Autriche (26 janvier 1932); 
Bolivie (24 juillet 1908); 
Bulgarie (15-28 mars 1908); 

Chili (29 mai 1899 - 28 avril 1958 - 5 mai 1958); 
Colombie (21 aout 1912); 
Costa-Rica. ·(25 avril 1902); 
Cuba (29 octobre 1904); 
Danemark (25 mars 1876 et 25 octobre 1926); 
Equateur (28 mai 1887); 
Finlande (23 janvier 1928); 
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Grande-Bretagne (29 octobre 1901 - 5 mars 1907 - 3 mars 1911); 

Grece (26 juin - 9 juillet 1901 - 27 mars - 9 avril 1908); 

Guatemala (20 novembre 1897); 

Honduras (19 avril 1900); 

Hongrie (12 janvier 1881 - 1er decembre 1930); 

Italie (15 janvier 1875 - 10 mars 1879 - 30 decembre 1881 - 28 janvier 1929); 

Lithuanie ( 17 mai 1927); 

Etats-Unis Mexicains (22 septembre 1938); 

Nicaragua (5 novembre 1904); 

Pakistan (23 janvier - 20 et 26 fevrier 1952); 

Pays-Bas (31 mai 1889 - 14 fevrier 1895 - 25 octobre 1927); 

Salvador (27 fevrier 1880); 

Suisse (13 mai 1874 - 11 septembre 1882); 

Union Indienne (3 aout et 6 novembre 1954). 

Conventions de conciliation, d' arbitrage et de reglement judiciaire. 

Conventions conclues entre la Belgique et les Etats ci-apres : 

Autriche (26 septembre 1927); 

Bulgarie (23 juin 1931); 

Danemark (3 mars 1927); 

Espagne (19 juillet 1927); 

Etats-Unis d'Amerique (20 mars 1929); 
Finlande ( 4 mars 1927); 

Grece (25 juin 1929); 

Lithuanie (24 septembre 1930); 

Grand-Duche de Luxembourg (17 octobre 1927); 

Perse (23 mai 1929); 

Portugal (9 juillet 1927); 

Roumanie (8 juillet 1930); 

Suede (30 avril 1926); 

Suisse (5 fevrier 1927); 

Tchecoslovaquie (23 avril 1929); 

Yougoslavie (25 mars 1930); 

Convention en matiere economique, fiscale et commerciale. 

Convention de Bruxelles du 5 juillet 1890 concemant la creation d'une Union intemationale 
pour la publication des tarifs douaniers et protocole du 16 decembre 1949. 

Protocole de Geneve du 24 septembre 1923 relatif a la validite des clauses d'arbitrage clans 
les contrats commerciaux. 

Convention de Geneve du 3 novembre 1923 pour la simplification des formalites douanieres. 

Convention de Geneve du 7 juin 1930 sur les lettres de change et les billets a ordre. 

Conference monetaire et financiere des Nations Unies, tenue a Bretton-Woods. Approbation 
de l'acte final par la loi du 26 decembre 1945. 

Accord relatif au Ponds monetaire international et annexes, signe le 27 decembre 1945, 
ratifie le 16 janvier 1946. 
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, Accord de cooperation econoroique entre la Belgique et Jes Etats-Unis d'Aroerique, signe 
a Bruxelles, le 2 juillet 1948, amende le 1 er janvier 1956, le 10 septembre 1951, le 11 decembre 
1952 et le 5 mars 1953. 

7 novembre 1952 : Convention internationale de Geneve pour faciliter !'importation des 
echantillons commerciaux et du materiel publicitaire, approuvee par la loi du 29 roars 1957 et 
ratifiee pour le Ruanda-Urundi le 28 aout 1957. 

13 avril 1953 : Accord portant revision et renouvellement de l'accord international du ble, 
signe a Washington. 

En outre, le Congo Belge et le Ruanda-Urundi beneficient des accords comroerciaux conclus 
entre !'Union Econoroique belgo-luxerobourgeoise et Jes pays ci-apres : 

Allemagne (Republique federale) (6 aout 1948); 

Autriche (26 novembre 1952); 

Danemark (28 aout 1951); 

Espagne (ler octobre 1952); 

Finlande (6 noverobre 1945); 

France (11 decembre 1953); 

Hongrie (18 fevrier 1949); 

Italie (29 roars 1951); 

Norvege (21 fevrier 1946); 

Pakistan ( 15 roars 19 52); 

Pologne (13 avril 1950); 

Portugal (27 octobre 1953); 

Suede (2 fevrier 1948); 

Suisse (26 octobre 1949); 

Tchecoslovaquie (22 decembre 1953); 

Turquie (2 decembre 1948 - 15 avril 1955 - 20 juin 1957); 

U.R.S.S. (18 fevrier 1948); 

Yougoslavie (11 septembre 1952). 

Accord entre le Royaume de Belgique et la Republique Federale d'Allemagne concemant 
les relations commerciales entre le Congo Belge, y compris le Ruanda-Urundi, et la Republique 
Federale d'Allemagne, et annexes, signes a Bonn, le 30 mars 1953. 

5 fevrier 1957 : Convention de Manille sur les marques de fabrique ou de commerce, entre 
le Royaume de Belgique et la Republique des Philippines. 

Traite de Rome du 25 mars 1957 et actes annexes instituant la communaute economique 
europeenne, approuve par loi du 2 decembre 1957. En vertu de !'article 227 du traite, le Ruanda
Urundi beneficie du regime special d'association, prevu par les articles 131 a 136 du traite. 

Traite de Rome du 25 roars 1957 et les actes annexes, instituant Ja communaute europeenne 
de l'energie atomique, approuve par loi du 2 decembre 1957. En vertu de !'article 198 du traite, 
ses dispositions s'appliquent au Ruanda-Urundi. 

Les conventions suivantes, approuvees par loi du 25 mars 1957 interessent egalement le 
Ruanda-Urundi : 

- Convention de Rome du 25 mars 1957 relative a -certaines institutions communes aux 
communautes europeennes; 

- Protocole de Bruxelles du 17 avril 1957 sur le statut de la Cour de Justice de la Communaute 
economique europeenne; 

- Protocole de Bruxelles du 17 avril 1957 sur le statut de la Cour de Justice de la Communaute 
economique europeenne de l'energie atomique; 
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Protocole de Bruxelles du 17 avril 1957 sur les privileges et immunites de la Communaute 
economique europeenne; 

Protocole de Bruxelles du 17 avril 1957 sur les privileges et immunites de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique. 

Accord de Cape-Town du 11 juin 1957 entre la Belgique (y compris le Congo Belge et le 
Ruanda-Urundi) et !'Union de l'Afrique du Sud tendant a eviter la double imposition des revenus 
des entreprises de navigation aerienne et maritime. 

Convention de Stockholm du 12 decembre 1955, approuvee par loi du 31 juillet 1957 et 
etendant au Congo Belge et au Ruanda-Urundi la convention du 1 er avril 1953, entre la Belgique 
et la Suede tendant a eviter des doubles impositions et a reg1er certaines autres questions en 
matiere d'impots sur les revenus, et sur la fortune. 

Conventions en matiere de transports. 

Convention du 15 roars 1921 entre la Belgique et la Grande-Bretagne en vue de faciliter 
le trafic beige a travers les territoires de l' Afrique Orientale. 

Convention et statut sur la liberte du transit signes a Barcelone les 10 mars, 20 avril 1921. 

Convention internationale sur la circulation routiere en dix annexes, signees a Geneve le 
19 septembre 1949. 

Accord entre la Belgique et la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord, pour l'etablissement 
d'un quai en eau profonde a Dar-es-Salaam, signe a Londres le 6 avril 1951. 

Conventions en matiere d'aeronautique. 

Convention internationale pour !'unification de certaines regles relatives au transport . aerien 
international signee a Varsovie le 12 octobre 1929. 

Convention sanitaire intemationale pour la navigation aerienne signee a la Haye le 12 avril 
1933. -

Convention de Rome du 29 mai 1933 pour !'unification de certaines regles relatives a la 
saisie conservatoire des aeronefs et aux dommages causes par les aeronefs aux tiers a la surface. 

Convention de Chicago du 7 decembre 1944 sur !'aviation civile intemationale. 

Convention sanitaire intemationale pour la navigation aerienne signee a Washington le 
15 decembre 1944 et protocole de revision du 23 avril 1946. 

Convention Franco-Belge du 23 mai 1930 pour l'etablissement et !'exploitation d'une ligne 
aerienne Belgique-France-Congo. 

Convention generale de navigation aerienne du 27 fevrier 1932 entre la Belgique et l'Espagne. 

Accord du 5 avril 1946 entre le Gouvemement belge et le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amerique relatif aux services aeriens entre leurs territoires respectifs. 

Accord du 22 octobre 1946 sur les transports aeriens entre le Portugal et la Belgique, modifie 
par accord du 5 juillet 1951. 

Accord signe a Athenes, le 21 juin 1949, entre la Belgique et la Grece relatif aux transports 
aeriens entre leurs territoires respectifs. Approbation par la loi du 22 juin 1951. 

Accord du 19 septembre 1949 signe a Alexandrie entre le Royaume de Belgique et le Royaume 
d'Egypte, relatif aux transports aeriens reguliers, modifie par echange de lettres, datees au Caire 
les 21 novembre et 18 decembre 1956. 

Accord du 8 mai 1951 signe a Landres entre la Belgique et le Royaume-Uni relatif aux 
services aeriens et accord du 16 mars 1953. 

Accord du 13 septembre 1954 signe a Bruxelles entre la Belgique et !'Union de l'Afrique 
du Sud relatif aux services aeriens entre leurs territoires respectifs . 
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Accord entre la Belgique et le Liban relatif aux services aenens entre leurs territoires 
respectifs et au-dela et l'Annexe, signes a Beyrouth le 24 decembre 1953. 

Protocole signe a Montreal le 14 juin 1954 concernant un amendement a l'article 45 de la 
convention relative a !'aviation civile intemationale, signee a. Chicago, le 7 decembre 1944. 

Protocole signe a Montreal le 14 juin 1954, concemant des amendements aux articles 48a, 
49e et 61 de la Convention relative a !'aviation civile intemationale signee a Chicago, le 7 decembre 
1944. 

Conventions postales. 

11 juillet 1952 : Convention postale universelle, protocole final et annexes, dispositions 
concemant les correspondances avion, protocole final et annexes signes a Bruxelles. 

11 juillet 1952 : Arrangement concemant Ies lettres et les boites avec valeur declaree, 
protocole final, reglement d'execution et annexes, signes a Bruxelles. 

11 juillet 1952 : Arrangement concemant les colis postaux, et approuves par la loi du 3 aout 
1953, protocole final, reglement d'execution et annexes, signes a Bruxelles. 

Convention avec la Rhodesie du Sud pour l'echange des mandats-postes (30 septembre -
31 octobre 1911; 21 juin - 6 juillet 1912). 

Convention du 20 novembre 1916 entre la Belgique et· le Portugal pour l'echange des 
mandats-p·oste entre le Congo Belge et !'Angola. 

Arrangement du 18 fevrier 1925 entre le Royaume-Uni et la Belgique pour l'echange des 
mandats-poste et des colis-postaux entre le Congo Belge, le Kenya et !'Uganda. 

Arrangement du 11 mai 1926 pour echange des colis-postaux entre la Rhodesie du Nord 
et le Congo Belge. 

Convention postale du 18 mai 1928 entre le Congo Belge et le Grand-Duche de Luxembourg 
et avenant du 7 juin 1949. 

Accord de !'Union Africaine des Postes conclu a Pretoria le 30 octobre 1935 et amende a 
Cape-Town .le 27 novembre 1948. 

Conventions en matiere de telecommunications. 

Convention telegraphique internationale de Saint-Petersbourg du 22 juillet 1875. 

Convention telegraphique de Pretoria des 16-18 janvier 1912 et acte additionnel des 19 juillet 
- 21 aout 1913. 

Convention radio-telegraphique intemationale de Landres du 5 juillet 1912. 

Convention telephonique du 29 octobre 1913 pour les communications entre le Congo Belge 
et !'Angola. · 

Acte additionnel a la convention du 18 janvier 1912 relative aux relations telegraphiques 
entre le Congo Beige et !'Angola. 

Convention telegraphique du 4 mai 1922 entre l'Afrique Equatoriale et le Congo Beige. 

Convention telegraphique du I 0 juillet 1922 entre le Territoire du Tanganyika, le Congo 
Belge et le Ruanda-Urundi. 

Arrangement du 29 juillet 1924 entre le Royaume-Uni et la Belgique pour l'etablissement 
d'une communication telegraphique directe entre le Congo Belge et l'Uganda. 

Arrangement telegraphique du 22 octobre 1924 entre le Congo Beige et la Rhodesie du 
Nord. 

Convention radio-telegraphique intemationale signee a Washington le 25 novembre 1927. 

Actes issus des conferences tenues a Madrid les 9-10 decembre 1932. 
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Union africaine des Telecommunications conclue a Pretoria le 30 octobre 1935. 

Convention internationale des Telecommunications signee a Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

Convention internationale des Telecommunications de Buenos-Aires du 22 decembre 1952, 
protocole final, protocoles additionnels, resolutions, recommandations et vceu approuves par loi 
du 15 juillet 1955, applicable au Ruanda-Urundi. 

Conventions en matiere de travail. 

Convention de Washington du 28 novembre 1919 relative au travail de nuit des femmes. 

Convention de Geneve des 25 octobre - 19 novembre 1921 sur la reparation des accidents 
de travail dans !'agriculture. 

Convention internationale de Geneve du 17 novembre 1921 concernant !'application du repos 
hebdomadaire dai:J.s les etablissements industriels, signee a Paris le 28 janvier 1924 par la Belgique, 
approuvee par la loi du 25 juin 1926, et ratifiee pour le Ruanda-Urundi le 25 janvier 1956. 

Convention intemationale de Geneve du 5 juin 1925 concernant l'egalite de traitement 
des travailleurs etrangers et nationaux victimes d'accidents de travail, approuvee par la loi du 
23 juillet 1927. 

Convention internationale de Geneve du 10 juin 1925 sur la reparation des dommages 
resultant des maladies professionnelles, approuvee par la loi du 23 juillet 1927. 

Convention internationale de Geneve du 10 juin 1925 sur la reparation des dommages 
resultant des accidents de travail, approuvee par la loi du 23 juillet 1927. 

Convention internationale du Travail concernant les droits d'association et de coalition des 
travailleurs agricoles, signee a Geneve le 25 juin 1926. 

Convention du 25 septembre 1926 sur l'esclavage. 

Convention intemationale de Geneve du 16 juin 1928 sur l'institution de methodes de 
fixation des salaires minima. Ratifiee le 7 juillet 1955 en ce qui concerne le Ruanda-Urundi. 

Convention intemationale du Travail concernant !'indication du poids sur les gros colis a 
transporter par bateau, signee a Geneve le 21 juin 1929. 

Convention internationale du 28 juin 1930 sur le travail force obligatoire. 

Convention internationale de Geneve du 21 juin 1934 concernant la reparation des dommages 
resultant des maladies professionnelles; !'application de cette convention a ete etendue au territoire 
du Ruanda-Urundi le 3 septembre 1957. 

Convention de Geneve du 20 juin 1936 sur le recrutement des travailleurs indigenes. 

Convention internationale de Geneve du 23 juin 1937 concernant les prescriptions de securite 
dans l'industrie du batiment, approuvee par la loi du 14 juillet 1951 et ratifiee pour le Ruanda
Urundi le 7 janvier 1957. 

Convention de Geneve du 27 juin 1939 sur les contrats de travail. 

Conventions de Geneve du 11 juillet 1947 concernant : 

1 °) la politique sociale dans les Territoires non metropolitains; 

2°) le droit d'association et le reglement des conflits du travail dans ces territoires (la Belgique 
a etendu !'application de cette conven~ion au territoire du Ruanda-Urundi le 3 septembre 
1957); 

3°) !'inspection du travail dans ces territoires (la Belgique a etendu !'application de cette 
convention au territoire du Ruanda-Urundi le 3 septembre 1957). 

Convention de San Francisco du 9 juillet 1948 concernant le travail de nuit des femmes 
occupees dans l'industrie. 
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Convention internationale de Geneve du 29 juin 1949 concernant les clauses de travail dans 
les comrats passes par une autorite publique, ratifiee pour le Ruanda-Urundi le 8 roars 1956. 

Conventions sanitaires. 

23 janvier 1912 : Convention internationale de !'opium signee a La Haye. 

Convention sanitaire internationale signee a Paris le 17 juin 1912. 

Arrangement international relatif aux facilites a donner aux marins du commerce pour le 
traitement des maladies veneriennes, annexe et proces-verbal de signature, signes a Bruxe11es 
le 1 er decembre 1924. 

Convention du 19 fevrier 1925 relative aux stupefiants. 

Convention sanitaire internationale signee a Paris le 21 juin 1926, modifiee par la Convention 
de Washington du 15 decembre 1944 et protocole de prorogation du 23 avril 1946. 

Convention et statuts etablissant une Union internationale de secours, signes a Geneve le 
12 juillet 1927. 

Convention du 19 juillet 1927 entre la Belgique et le Portugal. 

Convention du 13 juillet 1931 sur la limitation de la fabrication et la reglementation de la 
distribution des stupefiants et Protocole du 19 novembre 1948. 

Convention du 29 juillet 1931 pour !'application de certaines mesures sanitaires au Congo 
Belge et a 1 Afrique Equatoriale Fram;aise. 

Convention sanitaire du 19 juin 1939 entre le Congo Belge, le Ruanda-Urundi et !'Uganda. 

Organisation mondiale de la Sante, arrangement creant la commission interimaire, de cette 
organisation et protocole relatif a !'Office international d'hygiene publique signes a New-York 
le 22 juillet 1946, approuves en Belgique par la loi du 3 juin 1948. 

11 decembre 1946 : Protocole de New-York amendant les accords, Conventions et Protocoles 
sur les stupefiants conclus a La Haye, le 23 janvier 1912, et a Geneve les 19 fevrier 1925 et 
15 juillet 1931. 

Convention d Assistance sociale et medicale entre les parties contractantes du traite de 
Bruxelles signee a Paris le 7 novernbre 1949 et accord complernentaire du 17 avril 1950. 

Reglement sanitaire international adopte par l'Assemblee mondiale de la Sante le 25 mai 1951 
et prescrivant les mesures d'execution de ce reglement, mis en vigueur par l'ordonnance n° 74/305 
du 11 septembre 1952 modifiee par ordonnance n° 74/27 du 21 janvier 1954 et 74/290 du 1 er sep
tembre 1954 (voir aussi ci-avant les conventions sanitaires relatives a la navigation aerienne). 

Protocole de New-York du 23 juin 1953 visant a limiter la culture du pavot ainsi que la 
production, le commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium, approuve 
par loi du 11 roars 1958. Adhesion par la Belgique, representant egalement le Ruanda-Urundi : 
30 juin 1958. 

Conventions relatives a la reciprocite en matiere de reparation des dommages de guerre. 

7 juin 1948 : Accord entre la Belgique, la Grande-Bretagne et l'lrlande du Nord consacrant 
!a reciprocite en matiere de reparation des dommages de guerre, aux biens. 

17 aout et 16 novembre 1949 : Accord de reciprocite entre la Belgique et le Canada en 
matiere de reparation des dommages de guerre aux biens prives. 

12 mars 1951 : Accord de reciprocite entre la Belgique et les Etats-Unis d'Amerique en 
matiere de dommages de guerre aux biens prives. 

4-14 juin, 10 juillet, 21 septembre 1951 : Accord et accord complementaire entre la Belgique 
et les Pays-Bas, concernant la reparation reciproque des dommages de guerre a la propriete 
privee. 
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26 septembre 1952 : Accord entre la Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg en 
matiere d'indemnisation reciproque des dommages de guerre aux biens prives. 

11 mars 1953 : Accord de reciprocite entre la Belgique et la France concemant la reparation 
des dommages de guerre. 

Conventions en matiere de cooperation technique et scientifique. 

Convention portant creation de la Commission de Cooperation technique en Afrique au 
Sud du Sahara signee a Londres le 18 janvier 1954. 

Convention phyto-sanitaire pour 1' Afrique au Sud du Sahara signee a Londres le 29 juillet 
1954. 

Conventions diverses. 

9 septembre 1886. Convention de Berne pour la protection des reuvres litteraires et artistiques. 
Revision du 26 juin 1948. Approbation par loi du 26 juin 1951. 

4 mai 1910 et 10 septembre 1923 : Arrangement et convention internationale pour la 
repression de la circulation et du trafic des publications obscenes et Protocole de Lake-succes 
du 4 mai 1949. 

10 septembre 1919 : Convention de St-Germain-en-Laye sur le regime des spiritueux en 
Afrique. 

21 juin 1922 : Convention entre la Belgique et la Grande-Bretagne sur la transmission des 
actes judiciaires et extra-judiciaires et l'etablissement des preuves. 

17 juin 1925 : Protocole de Geneve concernant la prohibition d'emploi a la guerre des gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et des moyens bacteriologiques. 

3 septembre 1925 et 6 aout 1935 : Declaration entre la Belgique et la Suisse, concemant 
la legalisation d'actes de l'Etat-Civil. 

24 avril 1926 : Convention de Paris sur la circulation automobile. 

26 septembre 1927 : Convention de Geneve concernant la reconnaissance· et !'execution des 
sentences arbitrales rendues a l'etranger. 

2 juin 1928 : Convention intemationale pour la protection des reuvres litteraires et artistiques. 

16 avril 1929 : Convention intemationale de Rome pour la protection des vegetaux. 

8 novembre 1933 : Convention relative a la conservation de la faune et de la flore a l'etat 
naturel. 

19 fevrier 1937 : Arrangement de Berlin concemant le transport des corps. 

24 septembre 1946 : Accord entre le gouvernement des Etats-Unis d'une part et les gouver
nements belge et luxembourgeois d'autre part pour l'utilisation des fonds rendus disponibles 
aux termes du paragraphe 2 A de la convention sur le reglement pret-bail, aide reciproque, plan A, 
stocks exedentaires et reclamations. 

11 octobre 1947 : Convention de Washington concernant !'organisation meteorologique 
mondiale. 

8 octobre 1948 : Accord pour le financement d'un programme culturel et educatif entre la 
Belgique et le Grand-Duche de Luxembourg d'une part et les Etats-Unis d'autre part, amende 
par echange de notes des 17 et 29 mars I 9 50. 

9 decembre 1948 : Convention intemationale de Paris pour la prevention et la repression 
du crime de Genocide, approuvee par loi du 26 juin 1951. 

12 aout 1949 : Conventions intemationales de Geneve : 
- pour !'amelioration du sort des blesses et malades dans les forces armees en campagne; 
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- pour !'amelioration du sort des blesses, malades et naufrages des forces armees sur mer; 
relative au traitement des prisonniers de guerre; 
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre; approuvees par loi du 
3 septernbre 1952. 

Accord de New York du 22 novembre 1950 pour !'importation d'objets de caractere educatif, 
scientifique ou culture!, annexes et protocole annexe, approuves par loi du 25 juillet 1957. 
Ratification : 31 octobre 1957. Applicable au Ruanda-Urundi. 

8 septembre 1951 : Traite de paix avec le Japon. Approbation par loi du 15 juillet 1952. 

Accord international sur l'etain et connexes fait a Londres le 1 er mars 1954. 

Statut de l'agence internationale de l'energie atomique et annexe, signes a New-York le 
26 octobre 1956. Approuves par Joi du 22 avril 1958. Depot de l'instrurnent de ratification par 
la Belgique le 29 avril 1958. Cet acte international interesse egalement le Ruanda-Urundi. 
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